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Ottawa, le 24 juillet 1913

Honneur,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un rapport sur les Ra-pide du Long-Sault, dans le fleuve Saint-Laurent. U contient une en-
quête sur la constitutionnalité de la charte de la Long Sault Develop.
ment Company, sur les effets que produirait pour la navigation le projet
de générer de l'énergie électrique au moyen de ces rapides, et sur les
avantages généraux ou autres qu'en retirerait le peuple du Canada.

Votre obéissant serviteur

L'HoN. Cliitord Sifton,

Président,

Commission de la Conservation.

JAMES WHITE
Adjoint du Président



Au Feld-Maréchal, Son Altesse Royale, le Pbince Arthur Will-

iam Patrick Albert, Duc de Connaught et de Strathbarn,

K.G. K.T. K.P., ETC., ETC., Gouverneur Général du Canada.

Qu'il Plaise à Voire Altesse Royale:

Le soussigné a l'honneur de présenter à Votre Altesse Royale un

rapport sur les Rapides du Long-Sault, dans le fleuve Saint-Laurent.

Respectueusement soumis

CLIFFORD SIFTON
Préaident

Ottawa, le 25 juillet 1913.
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Les Rapides du Lonsr-Sault,

Fleuve St. Laurent

IL importe grandement au peuple Canadien de savoir, si des corps,
» constitués en corporations, et des particuliers, peuvent ou ne pt jvent
pas obtenir la permission de construire, dans le fleuve St. Laurent, des
ouvrages en vue de à produire de l'énergie électrique. On a pensé que le
temps est venu de faire une revue des faits. Les grands dangers possibles
qui menacent les intérêts du Canada; l'énorme valeur potentielle des
concessions; la possibilité qu'au Canada, du vivant même de plusieurs
des habitants actuels, le chauffage à l'électricité remplace, partielle-
nient, la houille anthracite combustible; la certitude que l'on pourra,
d'ici à peu d'années, transmettre économiquement de l'énergie électri-
que à des distances beaucoup plus grandes que de nos jours, de sorte
que le sud de l'Ontario et l'ouest de Québec, ainsi que les villes de New
York, Jersey City, Boston, New Haven, etc., seront compris dans un
rayon économique des rapides du St. Laurent, sont, parmi beaucoup
d'autres, des considérations qui démontrent que si le Canada tient à
veiller & ses propres intérêts, il devra adopter une politique raisonnée
et prévoyante.

A ce sujet, il faut se rappeler que, durant les dernières années, la
compagnie dite The Long SauU Development Company s'est évertuée à
acquérir le droit d'utiliser les rapides du Long-Sault, dans le St. Laurent,
en vue de la production de l'énergie électrique.

Pour comprendre la véritable portée des Bills présentés, au nom
de la Long SauU Development Company, au Congrès des Etats-Unis et

Noix DK L'AuTKUK.—En préparant ce rapport, il m'a Bemblé que je pourrais
aider le lecteur à embrasser le sujet dans son ensemble, sans nuire à la claHé, en
présentant un résumé succinct des faits, et en les faisant suivre de copies in extfnto
des divers documents, sous forme d'annexés. U lecteur pourra consulter ces docu-
ments, s'il désire se faire une connaissance plus étendue des nombreux et divers
facteurs que comporte le projet de l'utilisation du Long-Sault. Le tempe dont je
disposais pour préparer ce rapport était limité; c'est pourquoi, certaines données
comprises en ce volume, telles que les effets que produira sur la navigation le bar-
rage du fleuve St. Uurent, aux rapides du Long-Sault, sont des déductions plutôt
personnelles que des études approfondies de cette partie du sujet.—A.V.W.
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au Parlement du Canada, il est nécessaire de passer brièvement en revue

les divers autres intérêts fusionnés et associés à cette compagnie. Le

rapport qui suit énumère les faits essentiels à une telle revue.

LoNO Saolt Dbvilopmknt Company

La Long Sault Development Company doit son origine à une Loi*

de la Législature de l'état de New York, chapitre 365, lois de 1907, qui

a été sanctionnée le 23 mai 1907. Cette Loi est intitulée:

"Loi pour constituer en corporation la Long SauU Develop-

ment Company, et pour autoriser ladite Compagnie à construire et

à entret-^ des barrages, des canaux, des usmes génératrices

d'électr ité et des écluses, à ou près de l'tte Long-Sault, en vue

d'améliorer la navigation du fleuve St. Laurent et de produire de

l'énergie électrique au moyen de ses eaux, et d'y construire et

entretenir un pont et de fabriquer des choees utiles.

La Compagnie, comme le comporte la Loi, est constituée est corpo-

ration:

"En vue d'ériger, construire, entretenir, exploiter et utiliser,

sur le fleuve St. Laurent, un barrage ou des barrages, un can^ ou

des canaux, un réservoir ou des réservoirs, et une usme génératnce

ou des usines génératrices et des ouvrages en dépendant, à ou près

de l'Ile Long-Sault, dans le comté de Saint Laurent, et d ériger et

de construire une écluse ou des écluses, et des ouvrages en dépen-

dant, à ou près de la même place, et de produire de la force motrice

et de l'énergie électrique, et d'améliorer en permanence la navi-

gation sur le fleuve St. Laurent, à Udite place et en amont et en

aval de cette place; et aussi de construire et d'entretenir un pont

sur ou en rapport avec lesdits ouvrages, et de fabriquer des choses

utiles au moyen de cette énergie."

L'article 3 d^ la Loi stipule que:

"Ladite corporation a le droit d'ériger, construire, entretenir,

exploite! et utiliser tous ces barrages, canaux, réservouB, portes,

écluses, conduites, tuyaux, cloisons étanches, jetées, coureiers,

culées et autres ouvrages en dépendant, propres ou utiles a

la production de la force hydraulique, de la force et de 1 énergie

électrique, à tel endroit ou & tels endroits sur la rive sud du

fleuve St. Laurent ou y adjacents, près de l'Ile Long-Sault ou de

l'île Bamhart, et sur lesdites îles, ou sur l'une ou 1 autre d elles, et

entre lesdites îles, et entre lesdites îles ou l'une ou l'autre d eUea et

les bords dudit fleuve et l'île Sheek (mais non à travers la ligne

frontière internationale, sans le consentement du Domimon du Ka-

nada) que peut choisir ladite corporation, et aussi dans et sur la

partie dudit fleuve et de son lit, située au sud de la ligne frontière

•Vo: -exe I, page 41.
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internationale, à ou prèa de l'Me Long-Sault ou de l'Ile Bamhart
BOit indépendamment, soit subordonnément à pareils ouvraces
m«mtenant construits, sur U partie de ce fleuve et de non lit située
sur le cOté nord ou canadien de ladite 'igné frontière internationale
et sur la nve nord dudit fleuve et le terrain y adjacent; et d'érimr'
construire, entretenir, exploiter et utiliser une usine génératoicé
ou des usines génératrices, et des conducteurs, cibles, fils, isolar
teurs et autres appareils nécessaires aux dite ouvrages pour la pro-
duction de la force et de l'énergie électrique; et aussi de prendre
et d utiliser le^ eaux dudit fleuve aux endroite de localisation des-
dits ouvrages et en amont de ces ouvrages jusqu'à présent auto-
nsés, et de construire et d'entretenir sur ledit barrage ou lesdits
barrages et autre» ouvrages, un pont ou des ponte s'y reliant, en
travers ou partiellement en travers du flcve St. Laurent, y compris
les travaux d approche, pour l'usage d piétons, des animaux et
des véhicules; et de percevoir des passante des péages raisonnables.
Le«dite droitesontconféréssous condition expresseque ladite corpora-
tion verse une rademnité équitable à toutes les personnes lésées
dwis 1 exercice des droite et privUèges jusqu'ici accordés et que
ladite corporation érige et construise une écluse ou des écluses
selon que peuvent le demander les Etats-Unis d'Amérique, et qu'elle
fournisse la force et l'énergie électrique pour l'entretien, l'exploita-
tion et 1 utilisation de ladite écluse ou desdites écluses, à ses frais
et accomplisse, remplisse et suive sous tous rapporte toutes et cha-
cune des conditions et dispositions de cette Loi, et aussi de toate
Loi du Congrès des Etats-Unis s'y rapoortant, et aussi à condition
que les > _.oit8 conférés par la présente loi ne soient jamais mis en
exercice de façon à gêner ou à obstruer la navigation du fleuve St.
Laurent, mais, qi'au contraire, cette navigation soit conser-
vée en un aussi bon état,sinon meaieur,qu'eUe est à présent,eu égard
toujours à la somme du débit naturel de l'eau dudit fleuve qui
influe de temps à autre sur sa navigab'Jité."

'

Et de plus, à l'article 4, la Loi stipule que:

"Après que le Congrès des Etats-Unis aura permis la cons-
truction des barrages, écluses et canaux par le présent autorisés

"fi X H"®.1*°**^ corporation aura versé au trésor de l'Etat la som-me hxée de dix milles dollars, les commissaires du bureau des terres
sur la demande de ladite corporation, lui céderont le titre et les in-
terêto des citoyens de l'Etat sur les terres sous les eaux du
neuve St. Laurent que couvriront et occuperont lesdits ouvrages
et écluses et usines génératrices, mais û entendu que toutes celles
des terres de 1 Etat, qui auront été ainsi cédées à ladite corporation
seront confisquées et les titres rendus à l'Etat, si elles ne sont pa^
actuellement utilisées par ladite corporation et couvertes par
ses barrages, canaux, réservoirs, portes, écluses, conduites
tuyaux, cloisons étanches, jetées, coursiers, culées et autresouvrées en dépendant, ou qui sont nécessaires à la jouissance
pour lesdits objets de toutes les terres ainsi utUisées ou couvertes
dans les quinze années après leur cession par les commissaires diî
bureau des terres à ladite corporation, en vertu de l'autorité de cetteun, et en considération de la cession ainsi faite en vertu de l'au-
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torité de cette Loi, ùaà eue les droits et privilèges Mcordés^
le présent, ladite corporation, en plus du versement susdit, dépo-

sera au trésor de l'Etat, pour l'année dix-neuf cent dix, la somme

fixée de quinse mille dollars, et pour l'année dix-neuf cent onse la

somme fixée de vingt mille dollars. Pour chaque année après dix-

neuf cent onse, ladite corporation versera aus taux suivants sur la

somme moyenne de chevaux-vapeur électriques produits pendant

chacune de ces années, en vertu de l'autorité de cette loi, c est-i-

dire: sur toutes les quantités jusqu'à vingt-cin^ mille chevaux-

vapeur, soixante-quinse cents par cneval-vapeur.'

Les dispositions susmentionnées de la Loi sont les plus importantes

pour les besoins de cette discussion.

<. -«»— ^ 1 La cluate de Itk Long SavU Development Company iM

Chsft* 4a la lui confère pas de pouvoirs aussi étendus que ceux de son

**"»'«^
ail:" „* au Canada, la Compagnie de force du Saint-Laurent

{The St. Lawrence Power Company). Jusqu'à présent, la première com-

pagnie susdite n'a encore exécuté aucun travail dans le fleuve St. Lau-

rent. Toutefois, elle s'efforce de faire vivre sa charte; et, pour se con-

former aux dispositions de la Loi, elle a versé au Contrôleur de l'éUt de

New York, le 24 janvier 1911, la somme de $16,000; le 20 janvier 1912,

la somme de $20,000. Le 27 janvier 1913, la Compagnie a offert la som-

me de $25,000 sur le compte de l'année 1912; mais, sur l'avis du Pro-

cureur Général, cette comme a été refusée. La Compagnie a demandé

alors un mandamus pour faire accepter son offre de janvier, «sayant

ainsi de se procurer une décision judiciaire sur la constitutionnalité de la

cession. La demande ayant été rejetée en première instance, la Com-

pagnie en a appelé, mais la cour intermédiaire d'appel n'a pas encore

(15 juillet 1913) rendu son jugement.

Sur réception de sa charte de l'état de New York, la Compagnie

s'est mise en devoir d'exercer les droits qu'elle lui confère; elle a déjà

déboursé environ un million et trois quarts de dollars en achat d'im-

meubles et en préparatifs pour produire de la force hydraulique dans le

fleuve St. Laurent. Toutefois, on ignore quelle proportion, si aucune,

de cette grande somme a été dépensée en travaux de production ap-

partenant aux compagnies avec lesquelles la Compagnie est affiliée.

iNCONSTlTDTIONNAtlT* DB LA CHAHTE ACCORDÉE PAR l'EtAT DE NeW

York a la Long Sault Development Company

L'état de New 7irk a déclaré inconstitutionnelle la concession des

privilèges d'utiliser les eaux du fleuve St. Laurent et le droit de possession

de son lit sous les rapides du Long-Sault, faite à la Long SauU Deve-

lopment Company par le chapitre 355 des lois de l'état de New York, 1907.
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I,
En mai 1911, Gt ge P. Decker, Procureur en chef et

avocat de la Fwett, ^iak and Oanu Commianon de l'ét t
de New York, a savamment démontré l'inconatitutionnalité de la con-
eeuion, soua deux rapporta

Premièrement, elle autorise l'aliénation de terres situées dans
la réserve forestière de l'état de New York, et deuxièmement, à
rencontre de la Constitution de l'Etat, elle entend conférer une
immunité exclusive.

OptaioB «• Par suite d'une résolution édictée par le sénateur Burd,*
Catmoiy Thomas Carmody, Procureur Général de l'état de New
York, exprima, le 30 dCcembre 1912, son Opinion sur la constitution-
nalité de la charte de la Long SauU Development Company.^ Il soutint
qu'elle était inconstitutionnelle sous les rapporte suivants:

Premièrement, elle déroge à l'article 18 de la partie III de
la Constitution de l'Etat qui stipule que la Législature ne doit pas
adopter un bill privé ou local qui confère à une corporation ou à
une association privée, ou à particulier, aucun privUège exclusif
tel que le comporte l'article 18 de la part» III de la Consti-
tution.

Deuxièmement, elle viole l'article 7 de la partie III de la
Constitution de l'Etat, qui stipule que les terres de l'Etat, mainte-
nant possédées ou qui seront acquises à l'avenir, constituant la
A^rve Forestière, en la manière fixée maintenant pa- la loi,
doivent être pour toujours gardées comme terres forestières à
l'état naturel, et ne doivent pas être affermées à bail, vendues ou
échangées, ou prises par aucune corporation publique ou privée.
Le lit du fleuve St. Laurent, que la loi en question se propose dé
céder à la Long Sault Development Company, est la propriété de
l'Etat, ot était son bien-fonds au temps de l'adoption de la Cousti-
tution, et compris dans la Réserve Forestière, tel que défini prr
l'article 100 du chapitre 332 des Lois de 1893, qui décrit les ten •.

comprises dans la Réserve Forestière de l'Etat.

Troisièmement, la loi en question est un bill privé et embrasse
P'"' d'"D sujet, c'est donc une violation de la partie III, article

o .ry."""
?"''*'' ^""^ ^' ^P»»»»»". »» '^« Corutituli-aay of the Orant to Ike LongSam Development Company of Privilège», by Chapter 365, Lau,s of 1907 for the iZ

of Water» and of TiOe to Ou: Bed of the St. Laurence River mder the Ung SatOt Al-
bany, N.V. mai, 1911, 18 pp. S».

^ ^^"
«Pour I» résolution dxi sénateur Burd, voir le Ltgitlative Record de l'état de New

York, 1912, pap; 265, Voir aussi la page 47 de ce rapport.
tPour l'Opinion de M. Carmody, voir l'annexe II, page 62.
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16 de la Constitution de l'Etat, qui prévoit à ce que nul bill privé

ou local, qui peut être adopté par la législature, ne comprenne

pas plus d'un sujet, lequel devra être énoncé en son titre.

Quatrièmement, La le* est invalide comme outrepassant les

pouvoirs de la Législature, en ce qu'elle comporte l'aliénation par

l'Etat du titre de possession des terres du lit du fleuve St. Laurent

à la Long SavU Development Company. Le titre de l'Etat en ces

terres est un droit souverain, plutôt qu'un titre de propriétaire.

Il est contraire à ce droit, qui doit être exercé au profit de toute

la population, que le titre de possession du lit d'un cours d'eau

navigable soit concédé moyennant redevance à une corporation

privée.

Le Gouverneur Sulier, en faisant allusion au rapport de M. Car-

mody s'exprima ainsi:

"Le Procureur Général, la Commission de la Conservation de l'Etat

et moi-même sommes convaincus que la Loi est de nul effet et incons-

titutionnelle, et qu'a ne reste à prendre que les moyens légaux voulus

pour abroger ladite Loi.

"Non seulement ladite loi viole la disposition de notre Constitution

d'Etat, mais ses clauses sont, à d'autres points de vue, imprévoyantes

mal avisées et insoutenables,tant industriellement qu'économiquement."

Le 8 mai 1913, un Bill* pour abroger la loi de l'incor-

poration de la Long Sault Development Company fut signé

par le Gouverneur Sulzer. Elle demandait aussi un crédit de $36,320

pour rembourser à la Long Sault Development Company les deniers ver-

sés par elle au trésor de l'Etat.

Le môme jour fut signé un autre Billf. Il autorise le Bureau des

Réclamations de l'Etat (State Board of Claims) à faire droit à toutes

les réclamations que peut présenter la Long SaïUt Development Company.

Loi in Loof

-

8a«lt /.hrogis

La Loi de la Long-Sault Detei.opment Coupant et la Navigation

Celui qui se contenterait de jeter un rapide coup d'œil sur la charte

de la Long Sault Development Company pourrait conclure que l'un de

ses principaux objets est l'amélioration de la navigation. Ainsi, le pré-

ambule de la Loi énonce que c'est:

"En vue d'améliorer la navigation du fleuve St. Laurent."

Et plus loin, pour:
. . „ a. r

"d'améliorer en permanence la navigation du fleuve St. Laurent

& ladite place et en amont et en aval de cette place."

•Loi» de Veut de New York, 1913, cbap. 462. Voir annexe III (a), page 68.

tLoii de l'état de New York, 1913, ehap. 453. Voir annexe III (b) page 70.
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Cependant, la charte ne stipule pas ou n'impose pas d'obligation

spécifique pour l'amélioration de la navigation. Elle porte que:

"La navigation du fleuve St. Laurent devra être
eonaervie en un ausêi bon itat, sinon meilleur qu'dle est à présent,
tout en tenant toujours compte de la somme du débit naturel de
l'eau qui influe de temps à autre sur sa navigabilité."

Jnridietioa
FMirate
Sonvtrain*

Comme le gouvernement Fédéral des Etats-Unis pos-

sède la jurisdiction souveraine sur les eaux navigables,

la Loi de la législature "a l'état de New York, chapitre

355, Lois de 1907, oblige la Compagnie à se procurer l'autorité du Con-
grès des Etats-Unis pour construire es barrages, écluses et canaux
mentionnés dans la Loi, et, ensuite, la Loi stipule de plus que la Com-
pagnie, après réception de l'autorité requise de la part du Congrès, peut
obtenir, sur demande à cette fin, une concession formelle d'un titre à la

partie du lit de la rivière que couvriront les constructions, et les Commis-
saires du Bureau des Terres ont ordre d'affectuer une telle concession.

La charte et les privilèges sont illimités quant au temps.

Lorsque la Long Sault Development Company aura rempli les obli-

gations de la loi Fédérale, et selon les termes prescrits par le statut,

elle deviendra—suivant le témoignage rendu par la Compagnie devant le

Comité des Rivières et des Havres:*

"dépositaire (a) du titre à cette partie du lit du fleuve St. Laurent
qu'il sera nécessaire d'utiliser pour la construction des ouvrages
énumérés dans la Loi, et aura (b) le droit de construire et d'entre-
tenir ces ouvrages et de jouir, à l'exclusion de tous les autres, du
droit de prendre et d'utiliser, pour l'exploitation de ses ouvrages,
l'excédent des eaux du fleuve St. Laurent; subordonnément, ce-
pendant, & tel règlement relatif soit au caractère des ouvrages, soit
à l'usage de l'eau du fleuve que le gouvernement Fédéral (et jus-
qu'à un certain {)oint, tel que dit plus loin, le gouvernement de
1 Etat) peuvent imposer de temps à autre, afin de maintenir in-
altérable la navigabilité du fleuve."

Objet Prraiitr ^^ P^"^ ^^^'^ constater que le but premier des Bilis

dM Bill* qui ont été présentés et de ceux qui sont en ce mement
devant le Congrès des Etats-Unis, est d'obtenir l'autorité Fédérale
spécifiée dans la Loi que la Long Sault Development Company s'est

procurée de l'état de New York. Lorsque la Compagnie sera revêtue
de cette autorité elle pourra, sur demande, obtenir un titre formel de
concession du lit du fleuve qui sera couvert par ses constructions, canaux,
etc. Une telle concession, à part les considérations internationales,

rendra la Compagnie pratiquement maîtresse de la situation.

*Voir l'uncu VI, page S3.
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Les Bills du Long Sault Devant le Dernier Congr*3

En 1907, un biU (H.tt. 25707 )pour autoriser la construction de

barrages, canaux, usines génératrices et écluses, en vue d»"»éhc,«r

la navigation et de développer des forces hydrauliques au comté de

St LauCrNew York, fut présenté au Congrès des Etats-Un., mais

fut subséquemment retiré.*

Bill Malby, H.R. 14531t

Le 14 décembre 1909, l'Hon. G. R. Malby présenta à la Chambre

des Représentants un bill (H.R. 14531) â l'effet d'autoriser

"La construction de barrages, écluses c'"»»'" «*
»"*f«.fX

truction, sTrattachant da^ le fleuve St-
J^urent à «t près de 1 tle

Long-Sault, dans le comté de St. Laurent, New York.

Ce bill fut subséquemment retiré. Il stipule que les ouvrages

autorisés devront être

du lieu et des ouvrages accessoires,

et il dérlare en outre:

S^ii^ bS^'^cr ". é/uses et autjs -vruges avant que

^assentime^ et cette approbation n'aient été obtenu».

Il est évident que si des plans inacceptable» recevaient l'approba-

tion": "abrité; reconnues des Etats-Unis et du Dom^^^^^ du

Canada" l'existence de la charte serait assurée à perpétuité.

•Voir l'annexe VII, ptgfi 109.

tVolr l-«.ne« IV, page 71. nui ae rapporte
^.^J^'^^^^I^^ZZ

U navigation .ur le fleuve St. Laurent à »"/^^ "^^^^ ^^„;„, conrtruc-

Uurent. N. Y, comprenant la construction de ban»gcfl, «»"•««« »"

tÏTen dépcni«.t,U" Û25 à 914, avec earte. W«.hmgton, 1«1.
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Bill Young, H.R. 32219*

Le 28 janvier 1911, M. Young, de Michigan, présenta un bill (R.H.

32219) intitulé:

'"Bill à l'effet d'autoriser l'amélioration de la navigation sur

le Beuve St. Laurent et à la construction de barrages, écluses, ca-

naux et autres constructions s'y rapportant, à ou près des Iles

Long-Sault, Bamhart et Sheek."

Ce bill en sa teneur essectielle se rapproche du bill H.R. 14531 an-

térieurement présenté par M. Malby. On y relève cependant une omis-

sion importante pour le Canada. La nécessité de l'assentiment est laissé

dans l'ombre, et la seule disposition qui semble attribuer quelque part

d'action au Dominion du Canada est ceUe de l'article 2 qui stipule:

"Que la Long SauU DevdopmejU Company, ses successeurs et

ayant^cause, seront soumis aux dispositions du traité passé entre

les Etats-Unis et la Grande Bretagne au sujet des eaux limttropn«»

entre les Etats-Unis et le Canada, proclamé par le Président des

Etats-Unis, le 13 mai 1910."

Il est à remarquer que cette disposition n'exige pas que la mise

en vigueur de la loi soit revêtue du comentiment ou de l'approbation

expresse de la Commission, mais elle soumet simplement la Loi aux

clauses du traité."

Maintenant, la partie VIII du traité des eaux Limitrophes Inter-

nationales stipule que:

"La majorité des Commissaires a le pouvoir de rendre une déci-

sion. Advenant que la Commission soit également divisée sur une

question ou un sujet quelconque soumis à sa décision, les Com-

missaires de chaque pays feront des rapports séparés à leur gouverne-

ment respectif. Les Hautes Parties Contractantes s efforceront de

s'entendre sur un règlement de la question ou du sujet en litige, et si

elles peuvent se mettre d'accord, l'entente sera consignée par écrit

sous forme d'un protocole, et elle sera communiquée aux Commis-

saires, qui prendront telles autres mesures qui pourront être re-

quises à la mise à exC-cutioi. d'une telle entente.

Si la demaude de la Long SauU Development Company

b?^?!!!^t était soumise à la Commission Conjointe Internationale,

et si les Commissaires ne pouvaient s'entendra et se trouvaient "égale-

ment divisés," elle serait alors soumise à la considération immédiate

des Hautes Parties Contractantes. Advena"* lue celles-ci soicn. aussi

divisées, aucune décision ne sera alors possible, seulrnicnt la Long

Sault Development Company aura soumis sa Loi à . mmission.

•Voir ranncxc XVIII, page 166.



lî: I

"• OOMWSSION DE LA CONSERVATION

On peut donc discuter pour savoir si la Compagnie en soumettant «I^. "aux dispositions du traité", a rempli le/S^tZsT^^S,'^
et «sa situation n'a pas été «ndue pi« par le mLque dWnte th
2L aSrZrr'' tv

''?"*" ^'^'"' Cont^ctan'tes. En cefaCelle aura rempli les obligations de son traité, et pourra prétendrequ'eue a mamtemmt le droit de mettre à exécutloi les aS^temls de s^charte qm ont été suspendus, e^ attendant lasoumissionTe^^-aux
dispositions du traité."

« ue o» toi aux

H R.^M?!.?H
""""^ -T^' ^"' ^•"- 25707, dans celui de Malby.

r ^*^, '«*?.'«« "el"» J« Young, H R. 32219 ont fourni de temps à

iTl^rT ' f'V' '" "^^^^o- Internationale d«luÎS
StL .

«
««=*'°° Canadiemie a domié une audience publique àMontréal le 6 novembre 1907. La Commission Conjointe a tenu ^Li

bre 1908 et à BufiFalo le 26 février 1909 et le 8 janvier 1910. Une au-di«,ce publique fut au^i tenue à Toronto es 8 et 9 février 1910* C'e^t
à cette audience que la Commission de la Conservation a fortement

Barrage du Chenal du Sud

».ro!:'r^r^ ?" Congressiste Malby, devant le sous^omité du Com-merce du Sénat, aux audiences concernant le bUl du Sénat. S. 10558t-(qui est Identique au texte du bill H.R. 32219), a une haute portéV:

vemement *dû°r!:^i^
Admettez-vous que le consentement du Gou-

vrlï^?
*°'^* "*"* nécessaire à la construction de ces ou-

««„<.?* •J'aV'"^-
Absolument essentiel, monsieur. Il ne sera dm

dî^cSa C'^'iro "^^.r""i2 fAmérique sans 1WntnS
rien

"°^ condition, M. le Président, ou je n'y entends

Mais vers la fin de l'audience, M. Malby, en réponse à une autre

îlTi iT •r''"''"*
^"^°' '" «°"«-^°"'*^ -^d™' que, d'aprôsTuTle bil n avait pas autorisé la construction d'une partie des ouvraees

^llTXT '' '-'-'--' ^" Canada%omm;r;uïï:

•Voir les annexes XXX, page 298; VII,
tVoir l'annexe XX - ---

page 194.

page 109; IV, |m«« 71 et XVIII, page 166.
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M. Malby: Je le crois, n toutefoîa la chose est possible au
point de vue du génie.

M. Malby, on 'e voit, admet que la Compagnie se proposait de cons-
truire un barrage dans le chenal du sud, sans le consentement du Do-
minion du Canada, étant donné que la chose serait possible "au point
de vue du génie."

Bill Malby, H.R. 22950*

Les faits qui viennent d'êcre cités ont une importance spéciale,
parce que, le 6 avril 1912, M. Malby présenta à la Chambre des Repré-
sentants un bill* (H.R. 22950) intitulé:

"Bill à l'effet d'autoriser ramélioration de la navigation sur
le fleuve St. Laurent, et la construction de barrages, écluses, ca-
naux et autres constructions en dépendant à ou près des îles Lone-
Sault, Barnhart et Sheek."

Ce bll accorde à la Long SavU Development Company le droit de
construire un ou des barrages dans la partie du fleuve St. Laurent, située
au sud de la ligne frontière internationale, entre les Etats-Unis et le

Canada, près des lies Long-Sault, Barnhart ou Sheek. Ces barrages
pourront être construits, soit indépendamment, soit subordonnément
à d'autres ouvrages, maintenant construits ou à construire, dans cette
partie du fleuve St Laurent, située au nord de la ligne frontière inter-
nationale. Ce bill prévo t aussi à la construction d'un ou de plusieurs
ponts et des ouvrages d'approche s'y rapportant, d'une ou de plusieurs
écluses, d'un canal ou de canaux, et d'autres constructicus en dépendant,
pourvu que tous ces ouvrages soient en conformité des dispositions de
la Loi intitulée "Loi modifiant une loi intitulée: 'Loi pour réglementer
la construction des ponts sur les cours d'eaux navigables,' sanctionnée
le 23 juin 1910.' f il prévoyait en outre que le pont ou les ponts à y être

Voir l'annexe XXI, page 241.

•Ce bill (H.R. 22950, voir l 'annexe XXI, page 241 ) est identique, en ses gnndes
lignes, au bill H.R. 32219, présenté à la Chambre des Représentants le 29 janvier
1911, par M. Young, du Michigan.

I* bill (H.R. 32219, 6le Congrès, 3e Session), a fait l'objet d'un rapport, inséré
au Calendrier de la Chambre No. 369, Rapport No. 2032, 61e Congrès, 3e Sesuion,
par le Comité des Rivières et des Havres (voir l'annexe XVIII b). Le même bill
fut présenté au Sénat des Etats-Unis sous la rubrique S. 10558, par M. Oliver, le 30
janvier 191 1, et le Comité du Commerce eu fit rapport le 20 février 1911, c'est le Rap-
port No. 1203, Calendrier No. 1124, 61e Congrès, 3e Session (voir l'annexe XIX b,
page 183). Voir aussi Heanngs before the Sttb-CommiUee of Ihe Commillee on Con^-
mtree of the SenaU, du 8 février 1911.

tVoir l'annexe XXII, page 244.
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construits seraient soumis et conformes »ux dispositions d'une Loi

intitulée "Loi pour régir la construction des ponts sur les eaux navi-

gables"* approuvée le 23 mars 1006.

Le bill stipule que l'on se conformera aux termes du Traité des

Eaux Limitrophes Internationales, et aussi, aux règlements édictés

par le Secrétaire de la Guerre et par l'Ingénieur en chef des Etats-Unis.

Il énonce, en outre, que les ouvrages devront être commencés et termi-

nés au cours du temps spécifié.

Les ouvrages à construire dans le chenal du Sud devront être com-

mencés au cours d'une année et achevés en six années, à compter de la

date de l'approbation des plans et des ouvrages par les autorités dési-

gnées. La construction des autres ouvrages s'étend sur quinte années,

à compter de la date de l'approbation de ces plans et de ces ouvra-

ges par les autorités désignées à cette fin.

En vertu des termes du Bill, la Long SavU Developmen; Company

peut faire construire son barrage et Ira autres ouvrages dans le chenal

du Sault du Sud, et retarder indéfiniment le ret te des ouvrages, car le

temps de la construction de ceux-ci comprend \me période de "15 an-

nées, à compter de la date de l'approbation de ces plans et ouvrages

par les autorités désignées à cette fin." Nulle mention de la date à

laquelle les plans seront soumis à l'approbation, ni du temps ou des

temps de leur renvoi, y compris les modifications nécessaires, etc., etc.

L'article 4 du Bill porte:

"Que si ladite Long SauU Development Company ou toute
autre compagnie ou toutes autres compagnies agissant avec elle

en cette entreprise, produit de l'énergie électrique au moyen d'ou-

vrages, dont une partie sera située au nord de la ligne frontière

interr.ationale, au moins la moitié de l'énergie générée sera délivrée

aux Etats Unis: Mais, lorsque le Secrétaire de la Guerre et le Chef
des ingénieurs des Etats-Unis seront d'opinion que l'on ne pourra
pas utiliser toute la part adjugée & ce pays, l'excédent sera

renvoyé temporairement au Canada, mais sera rendu aux Etats-

Unis, dès que ces officiers le jugeront nécessaire."

Au Canada, il n'y a, en ce moment, et il n'y aura, prochainement,

aucune demande d' "excédent renvoyé temporairement au Canada."

Cette clause a été probablement insérée pour servir de base à une deman-

de permis pour transporter l'excédent aux Etats-Unis—car, du fait

que !e bill pourvoit au renvoi de l'excédent au Canada, s'il n'est pas

utilisé aux Etats-Unis, on peut conclure qu'il serait tout à fait juste de

permettre la transmission aux Etats-Unis de la partie non utilisée de

•Voir l'annexe XXIH, page 2S2.
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I» moitié de l'énergie allouée au Canada. Ceci étant, quand les citoyena
du Canada déBireront acheter de l'énergie ainai tranamiae aux Etats-
Unia, ils constateront que des contrats auront été passés, depuis un
certain nombre d'années, et que la Compagnie sera incapable de les
annuler*.

s

Il importe aussi de noter que d'après les plans présentés à l'audience
de Toronto, la Comp^cnie se propose de produire 500,000 h.p. tu sud
de la frontière, et 100,000 h,p. seulement sur le côté du Canada. Il n'est
donc guère nécessaire de faire observer que, dans les circonstances,
elle pourra vendre seb 500,000 h.p. où bon lui sembler puisque cette
somme sera générée aux Etats-Unis. Le gouvernement du Canada
ne saurait y mettre aucun obstacle. Un pareU bill est d'une grande
importance pour le Canada, vu les effets qu'il peut avoir sur les intérêts
de ce pays.

COMPAQNIIS MiRES ET ALLIÉES DK » .' LONQ SaCLT DeVCLOPMENT
Company

On a dit dans les paragraphes d'ouverture de cette discussion que
la Long Sault Development Company n'est qu'une partie d'une fusion de
puissantes sociétés financières qui cherchent à monopoliser la produc-
tion de l'énergie électrique aux rapides du Long-Sault ou dans leur
voisinage. II convient maintenant d'étudier les éléments constitutifs
de ce fusionnement. C'est l'Aluminum Company ofA merica, communé-
ment dénommée l'Aluminum Trust qui est la compagnie mère de toutes
celles qui cherchent à s'e iparer de toutes les productions des forces
hydrauliques, de la transmisbion d'énergie électrique et d'autres droits
et privilèges, aux rapides du Long-Sault ou dans leur voisinage. Alliée
à l'Aluminum Company est la St. Lawrence Securilics Company, une
compagnie (dite holding company) par l'entreprise de laquelle $1,550,-
000 actions furent émises en vue de pourvoir les fonds nécessaires:

"pour défrayer le coût des améliorations du canal et des autres
biens de la St. Lawrence River Power Co., ou pour exploiter des
droits d'eau le long du Petit Sault qu'elle possède ou dont elle a le
eontrUe."

«Pour ce qui regarde l'exportotion de l'électricité, voir The Exportation of EUt-
trieity, par Arthur V. White dans The Univenity Maganne, octobre 1910 pp. 4B0-487,
auam, pour ce qui concerne la Loi de l'Exportation de» Fluides et de l'EledriciU consul-
ter Les Forces HydrauUques du Canada, par la Commission de la Conservation,
«pport de 1911 pagç 70; aussi pour ce qui est de la Loi, des Règlement» et de la
tœeur du pennis, voir le mtoe rapport, page 364 et suivantes.
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ïï*

La St. Lawrence Securitie$ Company possède des parU dans les

compagnies suivantes aux ^tats-Unia:

St. Lawrence CoutUy Electric ind Water Company,
Tht St. Lawrence Water Ce* mv,
The Maesena Electric Lifih i Power Company,
The St. Lawrence Trar v»jn Cam'^ny,
The St. Lawrence R «^ fower Company, U
The Long Sault Development Company.

Sur le câté Canadien du fleuve l'Alunànum Company of America

et la St. Lawrence River Power Company, (de l'état de New York) diri-

gent directement ou indirectement la St. Lawrence Power Company et la

St. Lawrence Power Transmisaion Company. La Stormont Electric

Light dk Power Company—l'agent de distribution pour la St. Lawrence

Power Co., et la Comwall Street RaUvaay, Light A Power Company, sont

aous le contrôle de la -Sun Life Asavarance Company de Montréal. Les

relations de dépendance mutuelle de ces différentes compagnies sont

indiquées par le diagramme en regard de cette page.

Aldminuu Company or America

La Pittsburg Réduction Company a ét^ constituée en corporation

en 1889, dans l'état de Pennsylvanie; mais son nom a été changé le 1er

janvier 1907 en celui d'Aluminum Company of America. En août 1906,

VAluminum Company en achetant, par l'entremise de la St. Lawrence

Company, la St. Lawrence County Electric <fc Water Company, (capital

1100,000), la St. Lawrence Water Company (capital S100,000), la Mute-

na Electric Light and Power Company (capital Sâ0,000) et la St. Law-

rence River Power Company, est devenue propriétaire de grandes sources

d'énergie électrique, à Massena, N.Y.

Capital Social.—Le capital social, autorisé et émis est de $20,000,000

dont $19,400,000 d'aotions communes et $600,000 en actions privilé-

giées cumulatives à six pour cent, de $100 chacune, au pair.

O^ciers.—Arthur V. Davis, président; C. M. Hall, 1er V.P.; A. K.

Lawrie, 2e V.P.; G.R. Gibbons, Sec. et Trésorier assistant; R. E.

Withers, Trésorier et Sec. asst., Pittsburgh, Pa.

Directeurs.—G. H. Clapp, A. V. Davis, D. L. GiUespie, C. M. HaU,

A. K. Lawrie, A. W. Mellon, R. B. Mellon.

Bureau général, Park Building, Pittsburgh, Pa.

Bureau de New York, 99 John 3t.

É^^
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St. Lawrence Securities CJompany

15

La St. Lawrence Securities Company fut constituée en corporation
le 14 mare 1906 dans l'état de New York en qualité de compagnie
détentrice pour 1 acquisition des parts de la St. Lawrence County El^
and Water Company, de la St. Lawrence Water Company, de la Massena
blectnc Lxght and Power Company, et la St. Lawrence River Power Corn-
pany.

Capital Sonal.—llOQflOO. "r
VAluminum Company of Ar ""tu».

Jtes les parts sont possédées par

• »^f. ri**""
«^««««•-»' t-^0(K)0 ea fi.!' •commis collatéral, avec

intérêt à 4 per cent, rembi ir« .ble on or; in date du 16 avril i960-

%lt^^'^\!^' !T'" i?"'-
^-'^^' "" ''"''""*^«' «3,000,000. dont

•1,400,000 étaient émissibles sur livraison de $1,600,000 en actions
communes, et 12,700,000 d'actions privilégiées de la Si. Lawrence
lower Company, et le reste, $1,550,000 était mis en réserve pour émis-
sion en paiement du coût actuel des améliorations du canal et autres
propriétés de la St. Lawrence River Power Company, ou de l'expioi-
tatwn de tous droits d'eau possédés ou contrôlés le long du Petit

O^ers: Chas. M. Hall, Président; John F. Charlton, Secrétaire.

Bureau, Massena, N.Y.

A noter que $1,550,000 étaient réservés pour l'exploitation de tous
droits d eau possédés ou contrôlés le long du Petit Sault.

St. Lawrence River Power Co. (New York)

La propriété et les immunités de la St. Lawrence Power Company
<»/ .tfossena, N.)

. une corporation domestique, constituée par et envertu du chapitre 484 des Lois de 1896. de l'état de New York, intitulée
Loi supplémentaire à une loi intitulée 'I^i pour constituer en corpora-

Vew vfW" "'Tr^ T ^'"'"'"'"^ o/Afassena, comté de St. Laurent,

,„!rf ^'.
""t^j-^/end^^^'e 3 juillet 1902 par et en vertu d'un juge-ment ou décre, de la cour de circuit des Etats-Unis, district nord de

1/ 7. < '/" *" ""'' '"""^ P""*^*"*^ '" ''^^'f'' «'O"' «""tre la Commer-nnl Trust Company of New Jersey, et la Morristown Trust Company

erS :L* ?,
^'"""''" '''""'' ^'"'"^-^ "/^'—

'
I^- Vor'k

!„i
7'!'^ '^î^'"- •*^"'-'!'''»* «"^ Trust Company, défenderesses, et daté

Ktats-UniH, dans la v.lJe d'Uti.n, état de New York, le V.i mai 1902.
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LcB biens de la St. Lawrence Power Company, vendus ainsi par

foreclosion * passèrent à la St. Lawrence River Pou;cr Comp'iny v^i

avait été constituée en corporation dans l'état de New York le 19 juJlet

1902.t Cette compagnie (qui est contrôlée par des propnétair«8 d ac-

tions) possède 1,800 acres de terres et des droits d'eau de valeur à Mas-

sena N Y y compris un canal de 3 mUles et demi de longueur, qui

amène l'eaû à son usine de force motrice à Massena. L'usine est cons-

truite Bur le bord de la rivière Grass, le coursier d'aval se décharge dans

ce courB d'eau . Elle produit 40,000 h.p. dont 30.000 à courants contmus

et 10 000 h.p. a courants alternatifs. Les 30.000 h.p. de courants con-

tinus sont vendus à la PiU>>hurgh Réduction Company, qu elle utilise

pour la fabrication de l'aluminium à Massena. Cette compagnie paye

$15 par h.p. et par année, mais les deux compagnies ont un certain

nombre d'intérêts en commun. La compagnie agrandit son usine

rénératrice, afin de répondre aux demandes croissantes que reçoit

l'Aluminum Company, et elle installe des générateurs d une capacité

de 24,000 h.p. à courants continus, et de 6,000 h.p. à courants alter-

natifs, soit un total de 70,000 h.p.
.o=nnnnn

Capital 6Vi«l.-La compagnie a le pouvoir d'émettre 13.500,000

actions communes et $3,500,000 actions privilégiées cumulatives à six

ïiHM notre premiôre de.cription de l'urine de force hydraulique à >U~en«.

N. Y., en notre numéro du 16 décembre 1897. nou« avon« f«"t
'^"J«;i"-'^1 én«-

Ln^ier de la Comp^nie dépendait gr«>dement de U P<*^'b.lrt^ d*- vendre sonéner^

«Htertrique aprèeU production, et qu'elle éprouverait probablement Je.P^^e.

STfficuSrce'côté. Ne prédictions «. .ont rd.r.ée«. car on -non«m^nt«ant

que la St. Lawrence Power Co.. qui a construit lu^mo et qu. en a 1», «>«««•««;;*

ét« rtorganiHée, car le. obligatW-c. procèdent à la (oref^'°\l'r^^ Je
orce

hydrauhW qui a été décrite tout u v lonR en notre nun^éro du 21 fé%-r.er 1901,^

ÀvZVe/oumir environ 35.000 K.p. et ,^u,i,re a^n.Ueà pe,. rfe/ra... PO-rdouUn

«^mml LétabU««mentdenmnufaaure.loc, '.sest le^ulmoyonde ve^^^^^

énerrie et il faut à pareilles entrrpri:*« des n.otii.s puisants pour les Uéc.der à « ét»-

Sfr d^;. un endroit si éloip.é des marchén. 11 n'y a que deux cl««s d^ndu^tne.

ïl le" déVnis de force n.o,ri«. sont .i fortes, qui puissent songer à un pareil

S^-neÏ. ™ sont: lindustne .lcc.rocluB,ique c. la f^^'™:'*'- «^^ P^P'"',,.'!

Zd^oAbr; de pui«*ntes u.ims .le forée hydmulique, qu. ont été Construite-

^ndantTs dernières ann.V.. « toutefois donné aux acheteurs de force -"^"-. t»"'

r^« de ces ind.u.tries, un «ran.l choix; .t la force n.otr,ce de M«is.-na do>t être

iTd^t très Us prix! «Un de contr.l.Iancer les avanta^s «»- -Pj;"'"-

central et d'une tr«nsnus.ion facile, que !.•. »utn-s us.nes delorce hydraulique peu-

vent offrir." (De lEnginHTii>g Scw. .1.. a avril 1902, p. 2. 4.)

"L'usine de la SI. La. "nr. Pou-^ Co. à Mawena N. Y, a été vendue »«».«».

W 3 jJi^let à tl T. Co> e New YorW. qui r..préscntait le comité '^^'<^^^'^^

de. première" et des deuxi « hy,«>th. ...es. Cette usine a coOté plus de*^m^.
S^oblipatlon. et les acti- raient, en grande part e entre les mains de

'*P'*"''J^

«.lai. LaménaKement de l'usine est parfait. ^•clte-<'' • '»>- P-'^""» ^^ »««•«»

à 160.000 h.p." (De VBngin»enn9 .V.ir. du 24 juillet 1902, page 67^)

tPour le» document» de la cmstitution en corporation, voir 1 annexe XII, pa«e

141.
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pour cent; Non versés $3,500,000 d'actions communes et $3,000,000
d'actions privilégiées de $100, au pair.

La St. Lawrence Sfcurities Company détient $1,600,000 des actions

communes, et $2,700,000 des privilégiées, et ces actions sont déposées

comme garantie collatérale sous les obligations do la compagnie.

Obligations Réelles.—$000,000, première hypothèque à 5 pour cent,

remboursables en or; en date du 2 janvier 1903; échéance, le 2 janvier

1913. La United St/Mes Mortgage and Trust Company, de New York
en est le fédéicommissaire. Elle peut être appelée en tout temps à

faire des versements à 105.

$501 ,000 consolidées, à 5 pour cent, remboursables en or; en date
du 1er décembre 1905. Autorisés $1,500,000, dont $500,000 sont

réservés pour être retirés les premiers à 5 pour cent.

Officiers.—A. V. Davis, président; C. M. Hall, vice-président; G.

R. Gibbons, secrétaire et trésorier-assistant; R. E. Withens, trésorier et

secrétaire-assistant.

Directeurs.—Les précédents et A. VV. .Mellon, Q. H. Clapp, D. L.

Gillespie, A. K. Lawrie.

Siège principal, Massena, N.Y.

Bureau de New York, 99 rue John.

Un examen des dossiers de la New York Public Service Commission,
second district de l'état de New York, à Albany, N.Y.. montre que la

St. Lawrence River Power Company, n'a pas déposé de rapport annuel
au bureau de la Public Service Commis.non. Ce sujet a occasionné dos*

correspondances entre la Commission et la Compagnie. Le procureur
de la Conipagnie, M. Neil F. Towncr, Albany, N.Y. a notifié la Commis-
sion h l'effet (lUC la St. Laurence River Power Company ne fournit pas
d'énergie électrique au public ni aux con.'ionunateurs en général. 11 dit :

"C'est, comme on Va dit, l'usine génératrice de l'Aluminum
Company of America. L'électricité est fournie au public, en général,
par la Massena Electric Light and Power Company et par la St.

Lawreiue Transmùtsion Company."

La St. Lawrence Power Company (Canada)

La St. Lawrence Power Company a été constituée en corporation

par une Loi d>j Pariement du Dominion, 1 Edouard VII, chapitre 111

(sanctionnée le 23 mai 1901).* La Compagnie peut:

*Voir l'annexe X, p^ftt 120.
t

Ad
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"(a) produire, utiliser, fournir et en disposer, de l'électricité,

de l'eau et du ga«, et de la force hydraulique ou autre, au mo)ren

de fils métalliques, câbles, conduites, machines ou autres appareils;

et construire, entretenir et faire fonctionner des usines pour leur

pi-oduction, vente et distribution; et pour les fins susdites, elle peut

construire, acquérir, utiliser, entretenir et exploiter des canaux,

cours d'eau, coursiers et forces hydrauliques dans le fieuve St

Laurent ou y adjacents, sur son côté nord, ou en tous endroits à

l'est entre le crique à Hoople, dans le comté de Stormont et la pro-

vince de rOntano, et l'extrémité orientale du canal de Soulanges,

et construire des barrages, digues en ailes, écluses, conduites et

bfttiments s'y rattachant; néanmoins, les travaux ainsi autorisés

ne seront pas commencés avant que les plans n'en aient été soumis

au Gouverneur en conseil et approuvés par lui;

(b) acquérir des droits de brevets d'invention, procédés, droits

d'achat, et autres droits et privilèges, et en disposer;

(c) fabriquer, acquérir et faire le négoce du bois à pâte, de la

pâte de bois ou de leurs dérivés;

(d) fabriquer et vendre du carbure de calcium et tous les pro-

duits dérivant de sa fabrication, du gaz acétylène et autres gaz

et produits dérivés du carbure de calcium;

(e) ouvrer et vend»* tous minéraux et leurs dérivés; cons-

truire des hauts fourneaux, fours et cornues pour la réduction de

ces minéraux;

(f) construire des tramwaySj quais, docks ou bassins, bureaux

et tous autres bâtiments nécessaires, et acheter, noliser^ construire

et radouber des navires pour le besoins de la Compagnie;

(g) construire, acquérir et faire marcher à l'électricité, à la

vapeur ou par la force motrice, des navires pour le transport des

voyageurs et marchandises, ou pour remorquer des barges ou autres

navires sur le fleuve St. Laurent et les lacs, canaux et rivièrw qui

s'y relient."

En outre:

"La Compagnie peut acquérir et exploiter les ouvrages de toute

compagnie dont les pouvoirs sont entièrement ou partiellement

identiques à ceux de la Compagnie, et peut acquérir le capital

social, les obligations, droits, immunités, pouvoirs, privilèges ou

propriétés de cette Compagnie, et peut conclure une convention

pour une fusion avec elle, aux termes et conditions qui seront ar-

rêtés et convenus, et sauf les restrictions que les directeurs juge-

ront à propos; .
."

Et, en outre, la compagnie, tout en se conformant aux dispositions

de la Loi des Chemins de fer, est revêtue du pouvoir d'exproprier les

terres situées dans le fleuve St. Laurent ou y adjacentes, entre l'embou-

chure du crique Hoople et l'extrémité est de l'Ile Sheek et la terre,

sur une distance n'excédant pas deux milles du canal de Soulanges, et si-

tuée entre l'extrémité est du canal de Soulanges et un point n'excédant





A\( IKNSK r>l.\K (IkNKHATHII K DK l.A St. I,A\yi!K\( K HIVKU l'nWKK

Company \ Masskna, ^'.^'.
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pas cinq millea de distance dans une direction ouest du terminus est du
canal de Soulanges. Le capital social de la Compagnie est de SI ,500,000;
et la Compagnie peut augmenter ce capital de temps à autre jusqu'à
la somme de $5,000,000 seulement.

Le ministère des Canaux et Chemins de fer a accordé à la St. Law-
rence Power Company un permis, par lequel elle est autorisée à produire
de l'énergie électrique au moyen d'une usine génératrice, construite sur
le canal de Comwall à Mille Roches, Ontario. Cette usine est amé-
nagée de manière à recevoir quatre générateurs de 1,350 h.p. chacun;
mais deux seulement ont été installés. Ils sont mis en action par une
colonne d'eau de 30 pieds de hauteur. Leur charge maximum est de
1,600 h.p., c'est-à-dire qu'un- fois installés, il y aura un excédent de
1,100 h.p. et qu'il sera poss «d'en vendre sur l'ensemble disponible
3,000 h.p. La consommât: Dn .épartie, dit-on, comme suit:

CornwaU
, 800 h.p.

Tête du canal de Comwall 300 h.p.
St. Lawrence Paper Co., Mille Roches COQ h.p.
Eclairage du canal de Comwall 200 h.p.

r la Compagnie vend le cheval-vapeur 115 par année, il est
évident qu elle s'efforce de trouver de nouveaux consommateurs. On
dit que cette usine est fournie d'eau par un chenal qui n'est pas mention-
né dans le bail accordé par le ministère des chemins de fer et canaux.

Des recherches effectuées aux bureaux du Secrétaire d'Etat, à Otta-
wa, et à ceux du Secrétaire Provincial h Toronto, n'ont pu découvrir
aucun rapport annuel ou autre déposé par la St. Lawrence Power Com-
pany.

Quant aux exploitations des compagnies auxiliaires canadiennes
de YAluminum Company of America, la St. Lawrence Power Company
est le pendant de la compagnie de production de force motrice aux Etats-
Unis, appelée la St. Lawrence River Power Company, dont les installa-
tions sont à Massena, N.Y.

Q^er*.—George G. Poster, C.R., président; E.W.T. Gray, vice-
président; T. J. Coonan, secrétaire-trésorier.

ûtrecteurs.—George G. Poster, C. R. Samuel W. Poster, Gardner
Stevens, C. Gordon Mackinnon, E. W. T. Gray.

La St. Lawrence Power Transmission Company

La St. Lawrence Power Transmission Company, Limited, -i été cons-
tituée en corporation par une l^\ spéciale 0-10 Edouard vji^ chap, 166
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du Pariement du Canada, (sanctionnée le 4 mai 1910)*. Cette compa-

gnie peut, tout en observant certaines restrictions de la Lot de l in*-

pection de VËleetndU, 1907, et de la Loi dea Chemina de Fer

"(a) construire, entretenir, tenir en service, utUiser et admi-

nistrer des conduites, tunnels, lignes de transmission, constructions,

bâSents, machines, outillages, W'^™'!^;
«"f

">™^"
^ïo^e^^^

soires.et ériger et maintenir des poteaux et des tours, et po^f»" «^

entretenir d^ tuyaux, câbles, fils et autres «opd"*^**"^
.ifliSes

à des lignes simUaires dans les autres provmce» et ^ df» '«g^f

«

siinilairM dans les Etats-Unis, en vue de l'importation au Canada

seulement ;

(b) acquérir par achat ou baU de l'électricité et du courant

de la force ou énergie électrique, pneumatique ou autre et ^ut

fournir, distribuer, vendre, louer, faire des contrats à cet effet et

en disposer pour i'éclairage, le chauffage ou la force motrice ou

îûtres objets pour lesquels l'électricité ou une autre force ou éner-

gie ou courant électrique peuvent être employés;

(c) acquérir les terres, servitudes ou privUèges qui sont né-

cessaires aux objets de son entreprise.

Les pouvoirs d'expropriation conférés par la présente loi k la Com-

pagnie ne peuvent s'exercer que dans les comtés de Frontenac. Lmls,

Grenville, Dundas, Stormont et Glengarry et la ville de Kingston, dans

la province de l'Ontario, et dans les comtés de Boulanges. Vaudreuil et

Jacques Cartier, et d^ns la ville de Montréal, province de Québec, pour

les objets de sa ligna . > transmission seulement.

La compagnie n'est pas autorisée à exporter aux Etats-Unis de l'é-

lectricité, de l'énergie électrique ou aucune autre force.

La Loi stipule que les plans et devis, etc.. devront être approuvés

par le Parlement avant le commencement de la construction des ou-

vrages. Ces restrictions sont les suivantes:

"Le Gouverneur en conseil ne doit pas donner son approbation

à la construction d'autres canaux, cours d'eau, <=o"f'«"'rteuvfSt'
digues en ailes, conduites ou autres ouvrages dans le «euve ht

Sent pour la Compagnie de force du St. Laurent, sous le régime

SdispoSs du ch'ap'itre 111 des statuts de l^Ol-
-/"^^f^n

ni agréer ou approuver aucunes conditions concernant la dérivation

LTaux ou forces motrices du Canada, les prix et taux à payer

la locibn de tous barrages et de l'usine génératrice, la réserve

des forSsmotrices pour ustge en Canada, la sauvegarde des canaux

cwadiens des terrains adjacents et de la navigation l'assenUment

rgoûverkementbritanniiuesousl'empiredutraitéd'Ashburtonou

•Voir l'annexe IX, page 12S.
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autre traité, à moins et jusqu'à v e que les plans, devis et tous les
termes et cunditionH aient été d'abord soumis au P»iicmcn( et
approuvé» par lui.

"Rien dans la présente loi ne peut être considéré comme devant
constituer une approbation, do la part du Parlement, de la produc-
tion de la force hydraulique à l'avenir, soit par la construction d'un
barrage dans ou i travers le fleuve St. Laurent sous le régime du
chapitre 111 d«-s statuts de 1901, intitulé "Loi constituant en cor-
poration la Compagnie de force du St. Laurent." soit autrement.
La Compagnie, par la présente loi constituée, n'est pas davantage
autorisée à distribuer do la force motrice, produite par la Compa-
gnie de force du St. Laur»>nt, autre <jue celle qui est produite par et
subordonnément aux ouvroies déjà construits par la dite com-
pagnie de force du St. Laurent.'"

Capital Social.—Le capital social de la Compagnie est de $250,000.

Les incorporateurs sont: Francis H. McGuigan, Toronto: James
W. Rickey, Massena; William Chalmers Maclaren, Brockville; Isaac
Phillip Wiser, Prescott; Peter Ernest Campbell et Archibald Demy,
tous deux de Cornwall.

Pour copie de la loi de constitution en corporation, voir 9-10 Edou-
ard VII, chap. 166.

La Cornwall Street Railway, Light and Power Co. Ltd.
ET

La Stormont Electric Light a.vd Power Co. Ltd.

Un nommé Andrew Hodge a obtenu du ministère des chemins de
fer et canaux un bail ou des baux, pour produire de la force motrice
avec l'excédent de l'eau du canal de Cornwall, aux lots hydrauliques
Nos. 3 et 4. Cette force hydraulique servait à actionner un moulin à
farine, une filature de laine et une planeuse. Plus tard, la Cornwall
Street Railway, Light and Power Company s'appropria les privilèges du
moulin à farine et ceux de la filature, et la Stormont Electric Light and
Power Co. Ltd. fit l'acquisition de ceux de la planeuse.

La Cornwall Street Hailway, Light and Power Co. et la Stormont
Electric Light and Power Co. sont contrôlées et exploitées par la Sun
Life Assirance Co. of Montréal, qui détient les obligations de ces com-
pagnies. M. \Vm. Hodge est l'administrateur général des deux com-
pagnies dont le siège principal est à Cornwall, Ont.

La Cornwall Street Railway, Light and Power Company fut cons-
tituée en corporation en vertu de lettres patentes d'Ontario, le 18 avril

M
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1902, dans le but de mettre en service un trawway dans la ville de Gom-
wall et le township de Cornwall, et pour exécuter d'autres objets men-
tionnés dans la Loi concernant l'approvisionnement de vapeur, chaleur,

électricité, ou gaz naturel pour chaleur, éclairage ou force motrice.

Capital Social.—Le capital social est de S200,000.

Conseil d'Administration: Président, Samuel Hamilton Ewing;

vice-président, Abner Kingman; directeurs, John Redpath Dougall,

John McKergon (et James P. Cl^om, décédé le 14 décembre 1911 et

n'a pas encore été remplacé).

La Stormonl Electric Lighl and Power Co. a été constituée en cor-

poration par lettres patentes d'Ontario, délivrées le 26 septembre 1887:

"Pour construire, entretenir, compléter et exploiter des ou-
vrages pour la production, la vente et la distribution d'électricité

en vue de l'éclairage, du chauffage ou de la production de force,

en ladite ville de Cornwall et le township de Cornwall, dans le comté
de Stormont, et pour les faire passer à travers, sous et le long des
rues, voies de communication et places publiques des dites muni-
cipalités, comme l'une ou plusieurs de ces municipalités peuvent
autoriser, au moyen de règlements municipaux, avec pouvoir
d'acquérir, posséder et utiliser de la force hydraulique et des ma-
chines et autres biens personnels pour les fins de ces ouvrages, et de
les vendre, louer à bail ou les concéder de toute autre manière, et

de distribuer et vendre de l'électricité pour l'éclairage, le chauffage
ou la force motrice, et en général de posséder et d'exercer tous les

pouvoirs droits et privilèges conférés ou appartenant à une com-
pagnie constituée en corporation en vertu d'une Loi ci-après citée."

Le capital social actuel est de $50,000.

Conseil d'administration: Président, Samuel Hamilton Ewing,

vice-président, Abner Kingman; directeurs, John Redpath Dougall,

John McKergon (et James P. Cleghom, décédé le 14 décembre 1911,

et qui n'a pas encore été remplacé).

La Stormont Electric Light and Power Co. Ltd. est l'agent distribu-

teur de la St. Lawrence Power Co. Ltd de Cornwall.

La New York and Ontario Power Company

La .Ve!« York and Ontario Power Company n'est pas associée aux

compagnies fusionnées dans la Long Saull Development Company, et les

hommes qui la soutiennent se sont vigoureusement opposés aux agisse-

ments de la Long Sault Company.

La .Vew York and Ontario Power Compnntj possède un emplacement

de force hydraulique sur le fleuve St. Laurent, près de la ville de Wad-
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dington, N.Y. Cet emplacement est situé sur un petit chenal du fleuve
St. Laurent, connu sous le nom de rivière Little,* qui coule entre la
terre-ferme de l'état de New York et la grande île qui se trouve dans le
fleuve St. Laurent, originairement appelée "Ile aux Rapides du Plat"
mais qui se nomme à présent l'Ile Ogden. Au commencement du siècle
dernier, et avant la construction d'aucun ouvrage sur les deux rives du
cours d'eau principal, un barrage fut construit à travers le chenal de la
nvière Little, vis-à-vis du village de Waddington. Le 1er avril 1908
la législature de New York, par une Loi (chap. 121 , Lois de 1808 N.Y )'

conféra à David A. et à Thomas L. Ogden et à leure associés, lé droit
de construire un barrage et une écluse à l'endroit susmentionné, et d'uti-
liser l'eau fournie par le barrage pour la production de la force motrice
utilisable à toute fin commerciale. Les pouvoirs conférés en vertu de
cette loi étaient limités à une durée de 75 ans. Le 17 avril 1826 fut a-
doptée une Loi (chap. 280, Lois de 1826, N. Y.) qui porte que:

• "PVH ^- 9^«l«n. du comté de St. Laurent, propriitaire de»

r^jJ? ^ ^?^** *^" •'^"'" *^'- ^«"-«K, dans la viUe de Madrid
iwaddmgton], à travers laquelle branche il a construit un barraee et
des écluses, en vertu de la Loi adoptée le 1er avril 1808, est par la
présente reconnu mvesti de tous les droits des habitants de cetMat sur la possession des terrains situés en aval du dit barrage
et qui, par 1 existence de cette loi, ont été rendus susceptibles d*a-
méhoration, et qui s'étendent vers le bas de la branche d ce fleuve
depuis ledit barrage jusqu'aux eaux navigables de ce fleuve, qu'il
peut poMéder et retenir devers lui, ses héritiers et ayants cause à
perpétuité.

Ces deux lois conféraient donc à David A. Ogden, à perpétuité
tous les droits riverains sur les deux côtés du chenal de la rivière Little'
et aussi le droit développer et d'utiliser le débit naturel dudit coura d'eau
pour la production de la force hydraulique applicable à tout objet quel-
conque. Quelque temps après la construction du barrage, David A.
Ogden, ou ses héritiers ou ses successeurs construisirent un pont qui
rehait l'Ue Ogden à la terre-ferme. Ce pont, construit à environ 1,000
pieds en amont du barrage consiste en un remblai de terre et de ma-
çonnerie dans lequel sont percées deux ouvertures pour le passage de
I eau. C'est cette chaussée qui règle actuellement le niveau du bief
supérieur de la rivière Little.

Tous les droits et privilèges que détenaient originairement David
A. Ogden et ses associés sont maintenant conférés à la New York and
Ontano Power Co. Cette compagnie a passé contrat avec la Hydro-
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Electric Potoer Commission of Ontario pour fournir diverses quantités
spécifiées d'électricité à l'usage de certaines municipalités de l'est de
l'Ontario*. Le barrage de Waddington est vieux et dans un mauvais
état. La gravure en regard de cette page montre la route et le barrage
susmentionnés.

La hauteur nominale de chute pour la production de force motrice,
à'Waddington, N. Y., est d'environ 11 à 12 pieds (11.6 pds.) La chute
d'opération est probablement de 9 à 10 pds.

La New York and Ontario Potoer Company a été constituée en cor-

poration le 18 avril 1906, dans l'état de New York, pour fournir l'éclai-

rage et la force motrice aux municipalités et aux industries du nord de
l'état de New York.

"Les objets sont: la production, l'usage et la transmission de
l'électricité pour l'éclairage, le chauffage et la force motrice et pour
éclairer les rues, avenues, parcs publics et les maisons des parti-
culiers et du public des cités, villages et villes de cet Etat. Ci-après
les noms des cités, villages et villes ayant contrats avec la corpo-
ration:

Les villages de Malone, de Tupper Lake et de Saranac Lake,
dans le comté de Franklin, état de New York; la cité de Plattsburg,
dans le comté de Clinton, état de New York; les villages de Wad-
dington, Madrid, Canton, Gouverneur et Postdam, dans le comté
de St. Laurent, état de New York; les villages d'Âdams et de
Carthai^e, dans le comté de Jefferson, état de New York; le village
de B:).>neville dans le comté d'Oneida, état de New York; la cité
d'08V.<-go, dans le comté d'Oswego, état de New York."

Les officiers de la Compagnie sont: Président: W. C. Connolly;

vice-président, James Thomson; secrétaire, J. T. Heckenby; trésorier,

J. G. Allan de Hamilton Ont. Les autres directeurs sont: James A.

Thomson, Hamilton, Ont., James Wilson, Fergus, Ont., F. W. Gates,

Hamilton, D. J. Crichton, fils, Ogdensburg, N. Y. Ingénieur résidant,

B.B. Tucker, Waddmgton, N.Y.

Selon les rapports faits à la Public Service Commission, second dis-

trict, Albany, N.Y., la dette fondée impayée au 31 décembre 1911, est

de $200,000; le capital social non versé au 31 décembre 1911, est de
* 1,400. Le capital autorisé est de $2,000,000.

Pour documents relatifs à la constitution en corporation, voir

l'annexe XV.

•Pour Im terraoB du contrat projeté k l'effet de fournir 19,000 h.p. par la New
York and Ontario Power Co. à la Hydro-Etectric Power Commisiion of Ontario, voir le

rapport sur les ForceH Hydrauliques du Canada, Commiasion de la Conservation,
leu, pages 58, 59.
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Propagande des Journaux

as

On 8 dit que La Long Sault Power Company, établie sur .'e côté amé-
ricaiu du fleuve a, de temps à autre, fait une propagande, par la voie
des journaux, en vue de promouvoir ses intérêts. Pp.r c..emple, ce qui
suit est une copie d'une dépêche adressée de Brockville, le 10 mai 1912
au Toronto Xews, dans laquelle il est oit que M. Jas. W. Rickey, in-
génieur en chef de la Long Sault Companu avait, peu de temps avant,
adressé la parole à une assemblée à Cornwall, sur des sujets se rappor-
tant l'hydro-t'lectrique.

Brockville Ont., le 10 mai.—Une délégation, composée demembres des chambres de commerce de Brockville, Cornwall
Kmgston, Prescott et autres villes et cités de l'est de l'Ontario'
se rendra bientôt auprès du cabinet Provincial à Toronto dans lé
but de faire connaître les vues de ce district sur la situation de la
force motrice. Plus tard, la même délégation se présentera au Pre-
mier Ministre, à Ottawa.

"En un mot, l'est de l'Ontario soutient qu'il contribue aux
dépens's -le la Commission Hydro-Electrique, dont il ne retire au-
cun avantage. La délégation est pourvue de brefs et d'arguments
en faveur de 1 adoption de lois .à l'effet d'autoriser le barrage des
rapides du Long-Sault près de Cornwall.

. ,,y^^. ^?,'^ ''"."^ ^°'^'^^ hydraulique appliquée à la production
de 1 énergie électrique, la Compagnie en aura une quantité suffisante
pour les besoins de toutes los villes de l'est de l'Ontario.

"M. James W. Rickey, ingénieur en chef du Long-Sault, a dit
récemment devant une assemblée à Cornwall, que le Canada aura
droit à au moins la moitié de la force produite, et que cette com-
pagnie consentait à laisser la question de la division de l'énergie
électrique à la discrétion des ingénieurs des gouvernements Cana-
diens et Américains."

Le maire de Cornwall répond qu'il n'a eu connaissance d'aucune
assemblée tenue à Cornwall. Quant à la délégation compoH.'e de mem-
bres des Chambres de Commerce de Cornwall et d'ailleurs, tel que publié
par l'article du journal, le président de la chambre de Commerce de Corn-
wall a déclaré qu'il n'a eu connaissance d'aucune organisation d'une
telle délégation, pas plus que d'une assemblée telle que mentionnée
par le .Wews, ^ la.iuello aurait parlé M. Rickev, et qui aurait eu lieu à
Cornwall.
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MAuoiRE Concernant les Droits CJonpérés au Canada par Trait*

SUR LE St. Laurent au Long-Sault*

i'f

Le traité de Paris, en 1783, délimitait partiellement les bornes qui
séparaient les Etats-Unis du Canada, à partir du point où la ligne du
quarante-cinquième degré de latitude touche au fleuve St. Laurent,
par ces mots: "le long du milieu dudit fleuve [St. Laurent] dans le lac

Ontario."

TraMd*
Uaiid,iai4 L'article VI du traité de Gand porte que:

"Des doutes ont été exprimés sur ce qui forme le milieu desdits
fleuve, lacs et communications par eau et l'on s'est demandé si

certaines lies de ce fleuve font partie des possessions de sa Majesté
ou des Etats-Unis."

Cet ar*'"cle recommande, en outre, de soumettre ces doutes à la

décision de deux Commissaires qui auraient mission de fixer la ligne
frontière dans le St. Laurent, les Grands lacs et les communications par
eau.

Les commissaires se mirent à l'œuvre sans plan arrêté, sauf que
la ligne serait une ligne d'eau, et qu'en conséquence elle ne diviserait
pas une île. Pendant les discussions, des difficultés ont surgi par rap-
port à la navigation sur les coirmunications par eau. En 1821, on de-
manda que la décision finale fût une déclaration conjointe, à l'effet que
les commissaires avaient agi d'après le principe que la navigation, dans
les eaux limitrophes, devrait être libre et ouverte aux citoyens des deux
puissances, indépendamment de la position de la ligne frontière, et que
les deux Gouvernements se mettraient d'accord avant l'émission de
la déclaration. Il semble cependant, que la proposition, nonobstant
son approbation par le Président des Etats-Unis, ne fut pas acceptée
par le Ministre Anglais à Washington, qui prétendait qu'une telle dé-
claration par les Commissaires pourrait servir ù jeter un doute sur ce
qui était une question de droit.

•Extrait d'un mémoire par James White.
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La décision des Commissaires, datée du 18 juin 1822, était la sui-
vante:

"Les soussignés. Commissaires nommés, assermentés et auto-
risés, en vertu du sixième article du traité de paix et d'amitié,
entre Sa Majesté Britannique et les Etats-Unis d'Amérique, conclu
à Gand le vmgtHiuatnème jour de décembre, en l'an de Notre-
Seigneur mil huit cent quatorze Décident et dé-
clarent que la Ugne décrite suivante, qui est plus cUirement montrée
sur une suite de cartes accompagnant ce rapport, indiquant les ar-
pentages et les délimitations exactes de toutes les rivières lacs
communications par eau et Mes compris dans le sixième krticlédu traité de Gand, par une ligne noire, teintée de rouge du côté
Britannique, et de bleu du coté Américain . . est la
véritable frontière tracée par les deux traités ci-haut mentionnés
c est-à-dire que; '

A
."EHe commence à partir d'une borne en pierre plantée parAndrew EUicott écuyer, en l'an de Notre Seigneur mil huit cent

dix-sept, sur le côté ou rive sud dudit fleuve Iroquois ou Cataraaui
(maintenant appelé St. Laurent) laqueUe borne .... in-
dique 1 endroit où la ligne du quarante-cinquième degré de lati-
tude touche à ce fleuve; de là, par et le long du milieu du fleuve
prmcipal [le St. Laurent], jusqu'à proximité de la pointe est de
1 Ile Bamhart; de là elle se dirige vers le nord le long du chenal
qui sépare la dernière lie de la rive Canadienne, et passant à cent
verges (yards) de l'île, jusqu'à proximité de l'île Sheek; de ce point
eue continue le long du milieu du bras qui sépare l'île Bamhart
de 1 Ile Sheek, jusqu'au chenal appelé Long-Sault, qui sépare lesdeux dernières îles mentionnées de l'île Long-Sault Inférieur;* de
là elle se durige vers l'ouest (en traversant le centre du dernier che-

5 i.îf^S ^°.
T
1,^*^^"'^ """ «l'stance de cent verges de côté nord

de 1 île Sault Inférieur; d'où elle se dirige vers le bras nord du fleuve.

Mérieur "
direction du nord de, et à proximité de l'île Sault

lOi.

^'^^ Ban^hart, d'une superficie de 1716 acres, l'île Long-Sault
1969 acres, et l'Ile Croil, 1859 acres, dans le voisinage des rapides du
long-Sault, furent adjugées aux Etats-Unis. La Grande-Bretagne reçut
111e Cornwall, 1972, acres et l'île Sheek, 1135 acres. Comme le chenal
prmcipal du St. Laurent passe au aud de l'île Barnhart, les Etats-Unis
devinrent amsi les possesseurs des deux hv de du chenal principal du
St. Laurent, du pied de l'île Long-Sault au pied de l'île Bamhart, sur
une longeuur de huit milles.

^^^ division inégale provient du fait que la Grande-Bretagne

On l'appelle mainU-nant l'Ile Long-Sault. L'Ile Long-Sault Supérieur est main-
tenant nommée tie Croil.
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tenait à posséder l'Ile Wolfe, vis-à-vis de Kingston, Ont.'* La possession

•"Quand l'arpentage fut entieprU pour fixer la délimitaticm de la ligne frontière

auamentionnée, plusieurs questions surgirent qui n'avaient pas été discutées dans le

traité; de oe nombre était celle du fait que le milieu du 6euve étant une ligne équi-

distante des deux rives, elle couperait aouvent des Iles, oe qui fom.erait une ligne

frontière sur terre, et créerait un sujet de diflScultés pour les deux puissances, sur-

tout en ce qui regarde la procédure civile et criminelle, ccnnmerce illicite, etc., etc.

11 fut donc décidé que le pays X qui reviendrait la plus grande partie d'une lie ainsi

coupée ferait le possesseur de l'tle tout entière, et qu'ainsi les difficultés susmention-

nées seraient aplanies. Cette décision fut approuvée et ratifiée par le Foreiçn Office

et Washington. On pourrait dire qu'en suivant le milieu du plus grand chenal na-

vigable, on aurait pu tracer facilement, une ligne frontière; mais, en m«9 grands ar-

pentages de ce continent Jusqu'à la latitude de 60 degrés nord, j'ai examiné presque

toutes les grandes rivières, de leurs sources aux mers de l'Est et à l'océan Pacifique,

et j'ai trouvé qu'elles obéissaient toutes à la même loi physique que les grandes ri-

vières de l'Europe, et d'une manière plus apparente. Sur ce continent, les chenaux
profonds, sur une distance de 5 milles sur six se trouvent sur le cMé nord de la ri-

vière. Quand les sondages furent terminés, le Commissaire des Etata-Unia ..e rendit

compte de la vérité du fait, et il insista sur le passage de la ligne frontière par le milieu

du chenal profond, mais il fut tenu à la lettre du traité. Le traité de 1783 rendait

la paix aux Etats-Unis, mais leur trésor était vide. Four se procurer de l'argent,

l'état de New York vendit à la Compagnie Holland de grandes étendues de terre,

parmi lesquelles étaient comprises les lies situées dans le fleuve Cataraqui [St. Laurent]

de St. Régis au lac Ontario, qui, par la ligne frontière à tracer, aurait appartenu S

l'état de New York.

Les commandants de la marine, à qui avait été confié la garde du port de Kings-

ton, la surveillance des vaisseaux stir les lacs, etc., ont transmis de temps à autre

leurs opinions à l'Amirauté, portant que la prise de possession de certùnes Iles par

la Grande-Bretagne était nécessaire à la protection de la marine, etc. à Kingston,

etc. Ces opinions furent adressées au Foreign Office et transmises aux Commissaires

Anglais, et l'on obtint la possession de chaque point mentionné par l'Amirauté pour
la sûreté de notre flotte, etc; dont le principal était la Grande Isie (Wolfe), vis-à-vis

de Kingston. Aux termes du traité, cette tie appartenait aux Etats-Unis et, à cause

de la Compagnie Holland, le cas fut considéré sans recours; mais, lors de la division

de l'tle, il survint quelques circonstances particulières, qui permirent aux Commis-
.saires Anglais d'échanger la Grande Isle d'en amont des chutes Niagara contre la

Grande Isle (tle Wolfe) vis-à-vis de Kingston, à condition d'indemniser la Com-
pagnie Holland, en cédant les Iles qui appartenaient à la Grande-Bretagne pour
former 16,359) acres—la différence de superficie entre les deux Iles. Ceci remplacera
plusieurs lies du fleuve Cataraqui placées sur le côté des Etats-Unis.

Comme l'Amirauté avait fortement recommandé la prise de possession de la

Grande Isle (tle Wolfe) près de Kingston, je me suis tout spécialement appliqué à
l'étude de la profondeur de l'eau, le long de ses bords, et j'ai trouvé qu'il y avait si

peu d'eau, du cAté sud, qu'à 100 verges du bord sa profondeur n'était que de 4 ou 5

pieds. Afin d'avoir le libre usage de ce cdté de l'tle, on proposa et l'on convint que
la ligne frontière passerait à 100 verges des bords de toutes les Iles, et si l'espace

entre les bords opposés était de moins de 200 verges, la ligne frontière passerait à
moitié distance entre les deux bords, et la distance de 100 verges donne aussi libre

espace pour la construction de trains de bois, etc., pour les deux nations—(David
Thompson, astronome et arpenteur, en vertu des articlss VI et VII du traité de

(îand; dans Ontario Historical Society Traruaction», I, 117.)

^L
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PROJET D'UnUSER LES RAPIDES DU LONG-SAULT a«

de cette tle par les Etats-Unis leur aurait permis d'y bâtir des forte-

resses, qui eussent été une menace pour la principale station navale

britannique sur les Grands lacs.

TraM d'Aah- ^" cours de négociations ayant précédt' le traité d'Ash-

feortoa, 1843 burton, la question des bornes du Maine dominait tous

les autres différends entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. Dès
que Lord Ashburton et M. Webster eurent réussi à s'entendre, ils se mi-

rent à l'étude de la ligne frontière qui passe par la rivière Ste Marie, le

lac Supérieur et les Communications par eau entre le lac Supérieur et

la rivière Rainy.

Lorsque Lord Ashburton fit la concession de l'tle St. George (sugar)

dans la rivière Ste Marie, il y attacha des conditions d'accommodement.
Le 16 juillet 1842, il écrit à Mr. Webster:

"En faisant l'importante concession de l'tle St. George sur cette
borne, je suis tenu d'y attacher une condition d'accomodement
qui, par expérience, a été rendu nécessaire à la navigation sur
les grandes eaux qui bornent les deux pays; accommodement qui, je
le crois, ne peut créer aucun inconvénient à l'un ou à l'autre. C'é-
tait la demande formulée par le Commissaire Anglais lors du com-
promis susdit; mais aucune entente ne fut conclue, car il n'était
pas alors, pas plus que je ne le suis maintenant, disposé à céder la

possession et la souverameté de l'Ile St. George.

"Le premier de ces cas est à la tAte du lac St. Clair, où la ri-

vière de ce nom se jette dans le lac Huron. On a fait observer que
le chenal qui lon^ le bord des Etats-T'is en cet endroit est non
seulement le medleur pour la navigation, mais le seul passage
possible, lorsqu'il vente. Ceci étant, je ne vois pas que l'on puisse
refuser à un navire anglais d'y passer; mais, comme règlement
définitif des frontières, il convient de faire ressortir sous quelles
conditions les commissaires seraient probablement venus à s'en-
tendre, s'ils avaient connu les faits.

"L'autre cas, d'une description presque similaire, se trouve
sur le St. Laurent, à quelques milles de la frontière à St. Régis.
Les Commissaires, en distribuant les lies du fleuve, adjugèrent
aux Etats-Unis les lies Bamhart et Long-Sault. Cette partie du
fleuve est couverte de formidables rapides, le seul passage sûr est
situé sur le cAté Américain, entre ces lies et la terre-ferme.* Nous
voulons insérer une clause en notre traité qui stipulera que, sur une
faible distance, c'est-à-dire, de l'extrimité supérieure de l'Ue Long-
Saultf à la partie inférieure de l'Ile Bamhart, les chenaux du fleuve
seront utilisés par les bateliers des deux pays.

*Le chenal Sâult du Sud et le ebenal principal.

tLlle Croil.
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HpmISjî*Jf°"'f5" **"î *'°° P*^' * J""** *»*«. s'opposer à de teUes

i^n^îl'uT •*'"^* 'ï?*'*' ?*"t-Uni8 ont cédé twTt ce qui estessentiel à la limite que j'ai maintenant à vous proposer."

M. Webster admit que ces chenaux seraient libres pour les vaisseaux
des deux pays, et U réclama, en même temps le même privflège pour
le chenal entre l'île Bois Blanc-fle canadienne dans la rivière Détroii-
et la rive canadienne.

Le 27 juillet M. Webrt»r répondit:

«..J'f°
outre de l'entente sur la Ugne de division par laquellepassent ces parties controversées de fa frontière, voui averVussi

^iî'J'ï^^^}* règlement projeté se poursuit moyennent com-

^^mS^Î/*"'''^'"'^' 9M! l"
bateaux appartenant kux sujets de

dans le fleuve St Laurent, d* chaque eâU de» tin du LorJsauU*
et que les passages, qui se trouvent à ou pi«8 de l'endroit où la n-vière St. Clair se jette dans le lac du même nom, soiSt Ubrïï ît

T^»^''^''''^^^^^'^?*^*- NuUe objec'tion ïïiinSbîe

Ii^fJ^^H^i' ^ f^démrable que leurs vaisseaux, en ent^^t du
S^,-. ni

**" l* nvière Détroit, aient la liberté Je passer entreBws Blanc une Ue qui appartient à l'Angleterre, et la rive^dienne, car le meilleur et le plus profond chenal se trouve de ce côté... . us qui a été convenu à propos de l'usase commun deçertams passage, dans le. rivière, et les facs, tel quïdéiS?ïïvïêtre un sujet de stipulation réguUère." * '

Lord Ashburton accepte ces conditions, U fit observer en même
iSBap.:

j.„-'2* '•"' rtmuwm.Mumi, que l'uMge libre de la navigation

Î!^vïi!i*TP^"
I^-Sault, sur le sTCaurent, doit être étendu«n aval de l'tTe Bamhart, en vue d'éviter ces rapides"

L'article VII du traite d'Adiburton stipule que:

«.« li!
?* ''°°Tf?"

«n outre que les chenaux du fleuve St. Laurent

choisi h!!?
*^*^ <*•"••.«'» W-Sault et de 111e B«nhartVlictMmaux de la nvière Détroit, sur les deux côtes de l'Ue Bois BImc!et entre cette fle et le. côte, américain et canadien, et tou. le.

Bi. oiair, dans le lac du même nom, seront également libre, et ou-
verte aux navires, vaisseaux et bate;ux de. di^xpi^l"

Il ert évident, par ce qui précède, que le. Etet^Uni. sont tenu,
par le. termes du traite d'Ashburton, de garder les chenaux de. deu^"^^ »^ L<»>9-SauU, BamhaH et Cmi "libre* et ouverte aux naviree,

*IIm Croil et Lonc^^ult.
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PROJET D'UTIUSER LES RAPIDES DU LONO-SAULT 81

vaitseaux et bateaux de» deux paye," et, que, de plus, il est interdit de pla-
cer en ces chenaux des constructions qui entraveraient le moins du monde
la navigation.

Le fleuve St. Laurent constitue la grande voie navigable de l'Atlan-
tique au coeur de l'Amérique du Nord. La conservation de l'intégrité
de cette voie est un sujet qui demande l'action conjointe des gouver-
nements du Canada et des Etats-Unis.

Bientôt a sera nécessaire d'élargir et de creuser les chenaux de ce
fleuve pour permettre aux navires d'y passer. Lorsque cette nécessité
sera présente, de nombreuses et puissantes forces hydrauliques seront
créées dont U vente contribuera à payer, en partie, sinon toutes les dé-
penses qu'entraîneront ces améliorations.

Il a été péremptoirement démontré que les droits de la navigation
priment ceux de U production de la force motrice; c'est une doctrine
fondMientale. Il faut donc empêcher tout particulier ou particuliers
de crééer un éUt d'affaires qui, de sa nature, serait présentement un ob-
stacle à la navigation, ou qui pourrait empêcher ou gêner les améliorar
tions futures.

Danobr du Projet de Barrer le Sault du Sud

Le danger actuel—et c'est un vériuble danger-^jui menace les
mtérêts du Canada dans le fleuve St. Laurent, consiste dans le désir
et Ira efforts deU Lon^ SauU Development Company de vouloir construire
un barrage dans le chenal du Sault du Sud. La compagnie se propose
aussi de construire une usme génératrice et une écluse à travers le
chenal, entre h bas de l'Ue Long-Sault et le côté de la terre-ferme. C'est
une partie du grand projet de la compagnie qui cherche à utiliser la
totalité de la force qui peut être développée au Long Sault.»

ÎSr^u^ ^ '"°^'* important comprend la construction d'un^ousMpiu barrage d'environ 3.800 pieds de longueur, entre l'tle
Bamhart et l'extrimité nord-est de l'Ue Long-Sault. Le chenal qui se-

t™.. 'î^u'T" f"^
Dwlopm^t Company, eur le c«té «néricin, poNède pnMue

autour d« «rtrtoM ouert de cette dernière. 4u».i pré. de 2,000 .c«. de terre .urM cote de ht terre ferme, k partir d'un point vie-à-vis de l'extrémité e«t de l'tle Bara-
liMt^ situé à I. l»rtieiupérieureducMuJdelle«*n«,.urunelontueurd'enviroiihuit
nultea LMdeux eompMniee font I'acqui.ition de terrain, sur leui» cAté. leepeetif.du fleuve juK,u à une .llitude de 218 pieds »u-de«u» du niveau de la mer, quiseroa»

«r„rî"1 "*1!!^k'*"
"'*"" ""•P**' •"*• •'•PP«>Pri««l •"«! de- droiU rive-

ratoi. le long dee tributotne du Beuvt, St. Uiuent. o& le* riveiaine eant expoMi à

II
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p»re rile Bamhart de l'Oe Sheek serait élargi d'environ 1,000 pieds, et

utilisé comme canal pour amener l'eau aux coursiers des ouvrages qui

seraient construits sur l'extrémité est de l'fle Bamhart. On se propose

de construire, en cet endroit, un barrage sous forme d'un V, d'environ

1,450 pieds de longueur, et adjacent, du cdté canadien, à l'écluse 20 du
canal de Comwall. Il est question d'utiliser en cet emplacement de force

hydraulique une chute d'environ 40 pieds. Le barrage projeté dans

le chenal du Sud utiliserait une chute d'environ .35 pieds. (Voir le plan

annexé qui présente une description générale dec ouvrages proposés.)

La compagnie se trouvera peut-être aussi obligée d'élever le niveau

du barrage du chenal du Sault du Sud, afin de refouler les eaux jusqu'à

la prise d'eau du canal actuelle qui conduit l'eau à l'usine génératrice

de Massena, N.Y. La chute nominale de l'eau utilisée par l'usine géné-

ratrice de Massena est d'environ 80 pieds, mais on dit que sur le parcours

du canal il se perd trois ou quatre pieds. On élargit en ce moment le

canal de Massena, pour permettre à une plus forte quantité d'eau d'y

passer, laquelle sera utilisée par une nouvelle usine génératrice en cons-

truction.

Qpj^j^ j.
Vu le projet d'immenses entreprises de production de

Hriuekty forces hydrauliques par la Long Sault Development Com-

pany, il importe de noter l'opinion énoncée devant le Comité des Ri-

vières et des Havres de la Chambre des Représentants des Etas-Unis,

par M. James W. Rickey, ingénieur en chef de la Compagnie

"Ce développement total", dit M. Rickey, "a pour objet d'uti-

liser, en dernier heu, toute partie de force disponible à cet endroit

—

peut-être pas de notre vivant—mais rien en ce développement
total ne s'oppose à l'utilisation entière de la potentialité du fleuve

St. Laurent en cet endroit. Ce facteur est réellement d'une très

grande importance. Dans le passé, et même dernièrement, plusieurs

forces hydrauliques ont été imparfaitement exploitées; k peine les

a-t-on effleurées, et l'on a mis des obstacles à leur complet déve-

loppement."

Et M. G. R. Malby, qui

Compagnie, dit:

présenté les bills au Congrès pour la

"Il ne reste plus qu'un point. On semble croire que la moitié

de l'eau <^ui passe au nord de l'Ile Bamhart devrait être utilisée

sur le territoire canadien. Or, si l'on examine le projet, on s'aper-

çoit que tel n'est pas le cas. Le projet comporte, tel que M. Rickey
le fera remarquer, que la grande vaine giniratrice de tout le eyalème

M trouve entièremmt en territoire américain, au pied de l'Ue Bam-
hart; et, bien que l'eau passe à travers une partie du territoire cana-

dien, la production de la force sera effectuée dans ht Etats-Unis."

f!
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PROJET D'UTIUSER LES RAPIDES DU LONMAULT 83

Si la "grande usine génératrice de tout le système se trouve entière-

ment en territoire américain," U n'est pas probable, n'est-ce-pas, que

le Canada puisse avoir aucun contrôle sur la Compagnie.

La grande somme de force, qui peut être produite au

Sl;:;^'" canal du Sault du Sud, est un motif suffisant pour pousser

on Factwr ^^ grande corporation à construire de tels ouvrages de

production d'énergie électrique, même si l'on ne devait p« obt«cu^

S^tres avantages, par suite de «dation d'autres forœs hyd^^^J"

dans le voisinage. Comme je l'ai déjà fait remarquer dans l»?""^^™

partie de ce rapport, des mesures ont été pnses povu: ^o™"^ «°"^

de $1,550,000 qui sera appelée à faire face aux dépens^
^f

* *3,
prélinlinaîres se rattachant au barrage projeté dans le ch^ du Sadt

du Sud. On a dit aussi que, si possible, ce barrage devrait être construit

J^ le consentement du Canada. Si la Long Soutt Company pouvait

construire de tels barrages dans le Sault du Sud, il serait alors très

difficile de mettre àexécution tout plan général d'amélioration du fleuve

dans son ensemble, à moins de payer d'énormes somm^ pour dommages

causés. Comme les ouvrages seront tous en "temtomj aménc«n ,

leur expropriation sera impossible.

La construction des ouvrages projetés sera un grand danger pour la

navigabUité du fleuve St. Tinrent et du système des Grands lacs. Les

droite acquis créés par la construction de tels ouvrages rendront extrê-

mement difficUe-sinon impossible-les travaux nécessaires à 1 amé-

lioration et au creusage du St. Laurent, ^«^xele ^7" ;«";^^fj"'

pareUs travaux devront être entrepris par le Canada ou les Etats-Unu.

ou par les deux pays. Nulle considération, quelque importante qu eUe

puisse paraître, ne devrait permettre à des particubers d'avoir le contrôle

du St. Laurent.

Opinions bxjr l'Etat des Glaces

Bien qu'il faiUe respecter les calculs et les opinions des ingénieurs,

on peut néanmoins n'en tenir aucun compte, quand ils sont donnés

çonVréduire la possibUité de« désastres qu'entraînerait le barrage du

St Laurent. L'immense volume d'eau que roule le fleuve St. La""^°t.

et les énormes forces latentes qu'U renferme peuvent produire des effets

que n'ont pas encore spécifiés les membres du génie. On se >-aPpelle a

prédiction de certains ingénieurs en ce qui concerne le régime des eaux

du bas Niagara, l'usine génératrice de la Ontono Pou,er Company avait

été par eux placée en "dehors de toute attemte d'mondation
,
et ce-

pendant, une fois construite, l'eau, arrêtée pur lea glaces, s éleva dans

>l
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U pMtie inférieure de U rivière et pasM par deHtu le Urit de cette usine,
H s'est produit dernièrement un autre exemide fnqppant d'inondation,
qui a déjoué tous les calculs des ingénieurs, et dévasté l'état de l'Ohio'
en mars. La nature ne se laisse pas entraver sans réagir souvent avec
violence.

Ceux qui favorisent la construction d'ouvrages de production de
force hydraulique, ont dit fréquemment que ces ouvrages amélioreront
l'état du fleuve. Ils ont avancé que l'on ne verra {dus le retour des dé-
sastreuses inondations sausées par les amoncellements de glace tels
que ceux de 1840, 1879 1887, 1895, 1898, 1901 et 1905. Voici ce que
dit à ce sujet M. Riekey:*

"L'Etat de la glace en ava' du barrage sera de beaucoup amé-
lioré et auui sera diminué le danger des glaces annuelles et des
mondations de Comwall. I« fleuve en amont des barrages sera
tenu libre d'amoncellements de glace, de sorte qu'on n'aura pas
à cramdre la répétition des inondations de 1887 et de 1906."

Toutefois, M. Riekey dit que, faute des constructions projetées de
la Long Sauli Company:

"Il n'est pas du tout improbable qu'une inondation survienne,
dont les effets seront bien plus désastreux que ceux de 1887."

CaoMsda ^ glaces ont fréquemment bouché le chenal du

înm'taOtaeM
^""^^Î^^S"**- Si le niveau de ce chena' est surélevé—
ce qui arrivera par ia présence du barrage—ta :^iaçe

s'entassera probablement sur l'extrémité ouest de l'île Long-Sault ot
se pressera contre les murs du canal de Comwall. Personne ne saurait
prévoir les effets d'une telle catastrophe.

M. Riekey, sur le sujet des amoncellements des glaces, a dit:

l- "Que presque tous les ponts de glace entre l'Ile Croil et le
côté de la terre-ferme étaient artificiellement formés par les habi-
tants riverains.

2. "Que l'inondation de 1887, la pire connue, fut commencée
artificiellement."

Cependant il semble clair que pour créer un amoncellement de
glace il n'est pas nécessaire de commencer une couche de glace dans le
fleuve. Quand une ligne continue de glace flottante est entraînée par
le courant et vient s'amonceler contre un barrage, la glace de surface
se ramasse de façon à couvrir toute la surface d'un bord à l'autre et

Voir l'exposé complet de M. Riekey à l'annexe XXVI, page 277.
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PROJET D'imUSER L^T RAPIDES DU LONQ-SAULT 35

s'étend sur des milles vers le haut du courant. Lea barrages projetés

du Longt-SavU remplaceront les amoncellements de glace que produit

maintenant une couche de glaçons disposés de manière à boucher artifi-

cielUment le fleuve.

Aifoment
Fafiacieiu

Les défenseurs des barrages du Long-Sault ont allégué

que des phénomènes naturels se sont déjà manifestés

dans le fleuve St. Laurent, phénomènes que l'on dit être la contrepartie

de ceux qui surviendraient ai les berrages étaient construits. Par

exemple, M. Rickey dit

"On sait que le chenal principal du fleuve, qui passe au nord

du Long-Sault, n'est jamais bouché de glace, même lorsque les eaux,

que refoule l'entassement des glaces au lac St. François, font dis-

paraître les rapides, créant ainsi des états de choses essentiellement

semblables à ceux que produiront les barrages projetés."

La fausseté de cette théorie est celle-ci: certaines conditions existent

dans le fleuve St Laurent; or il peut survenir des circonstances excep-

tionnelles, telles qu'un amoncellement dans le lac St. François, qui

produirait le même résultat que les barrages, s'ils étaient déjà construits.

Mais si ceux-ci avaient déjà été en place, la formation des amoncellements

de glace aurait commencé à partir de là. En d'autres mots, ces barrages

auraient surélevé l'eau d'amont jusqu'à im niveau suffisamment haut

pour "faire disparaître les rapides", dont le résultat eût été des plus

désastreux.

TtnJï ArtiflcM-
*** I^i^key prétend, en outre, qu'il est possible et fai-

lumiit le Flenv* sable de tenir le fleuve St. Laurent libre de glace par des
Libre de Oiace moyens artificiels. Voici ce qu'il dit à ce sujet:

"La St. Lawrence River Power Company a tenu le chenal du

Sault du Sud libre de glace pendant les hivers de 1903 à 1906 in-

clusivement, même lorsque les vents du nord-ouest forçaient pres-

que toutes les glaces du fleuve à passer par le chenal. Avant et

après ces dates on n'a pas essayé de tenir ce chenal ouvert, et chaque

hiver il était bouché par des amoncellement de glace. Cela prouve

donc péremptoirement qu'il est possible d'empêcher les glaces

d'obstruer les chenaux, à condition que l'on prenne les moyens

voulus. Il sera tout aussi faisable de tenir libre le chenal principal

de chaque côté de l'tle Croil, après la construction dos barrages

projetés, et d'empêcher, pour toujours, la possibilité d'inondation

de Morrisbnrg par les glaces."

Il ne sert'' tainement pas sage d'augmenter les causes de la for-

mation des aiii. illements de glace, sous prétexte de les faire disparaître

par des moyens artiflciels, surtout lorsqu'il faut tant dépendre du tra-

!l:
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vaU de rhomme. Si l'on admet que les théories de M. Rickey sont
exactes, il est évident que tout accident qui surviendrait à ses brise-
glace aurait pour conséquence de remplir le fleuve de monceaux de glace.

Bffatt dM ^* création de grands biefs à surfaces comparativement
^mf^sur immobiles, en amont des divers barrages, aura pour

résultat la formation des glaces dès le conmiencement
de l'hiver, ce qui plus tard, contribuera sensiblement à la création de
ces moncellements, pendant la première partie de l'hiver; a s'ensuivra
donc une plus grande accumulation de glace, et cet état de choses faci-
litera aussi l'entassement des neiges pendant un espace de temps plus
long, et tout cela contribuera à créer des inondations.

Le professeur H. T. Bames, de l'université McGiU, qui a consacré
plusieurs amn s à l'étude scientifique des glaces dans le St. Laurent,
appréhende toute création d'obstructions artificielles à cet endroit!
Il dit à ce sujet:*

"La construction des barrages projetés, maintenant sous con-
sidération, servira simplement à refouler, plus en arrière, les amon-
cellements de glace dans l'étroit passage du fleuve, où les premières
formations des glaces de surface, en automne, ne pourront pas se
distnbuer sur la grande étendue du lac St. François. Il est vrai
que le surélèvement du niveau de l'eau par les barrages projetés
fera disparaître les principaux rapides; mais cela n'aura aucun
effet sur les forts courants d'amont, et n'empêchera pas l'accumu-
lation du frasil et des glaces d'arrêt, sur une superficie d'au moins
du. milles carrés d'eau libre, de former un entassement de glaces
en amont des barrages. Au printemps, toute cette masse de glace
sera retenue par les barrages, jusqu'à la fonte en avrU, ce qui aura
pour effet de retarder de beaucoup l'ouverture de la navigation
en ces eaux.

"Pei sonne ne saurait calculer les graves conséquences que peut
produire la construction de ces barrages dans les parties étroites
du fleuve, vu l'immense étendue d'eau ouverte d'amont. La na-
ture révèle sa puissance d'une façon irrésistible, lorsque s'engage une
lutte entre l'eau et la glace dans un fleuve d'une puissance telle que le
St. Laurent."

Aat<Uor«tion ^" outre des recommandations faites par la Commis-

TwïtM
''** *'°" ^^ ^* C(i -;.:-vation et d'autres organisations, au sujet

de la conservation de la beauté naturelle du fleuve, il est
intéressant de noter ce qu'en dit M. Rickey:

Voir l'annexe XXV, page 269, avec carte.
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"Les rapides du Long-Sault, dans leur état actuel ne sont
visités que pendant la courte saison d'été, qui dure environ quatre
mois, et les visiteurs ne les voient que quelques minutes en y pas-
sant rapidement par bateau. Le panorama des environs des bar-
rages projetés pourra, au contraire, être contemplé par les touristes
toute l'année."

Toutefois, il ne semble pas que l'existenct des barrages sera telle
qu'elle puisse transformer l'état des choses, en hiver, de manière à rendre
la vue des rapides plus attrayante qu'elle est à présent.

Données Physiques

M. Rickey, dans son témoignage devant le Comité des Rivi "

«s et
des Havres, a déclaré que le débit du fleuve St. Laurent est d'environ
255,000 pieds cubes par seconde, et qu'à cet état du fleuve environ 48,500
pieds par seconde ou 19 pour cent du débit total, passent par le chenal du
Sault du Sud, 76 pour cent par le chenal principal, entre les îles Long-
Sault et Bamhart, et 5 pour cent par la rivière Little, le chenal entre
les lies Bamhart et Sheek.

La Long Sault Development Company entretient des jauges auto-
matiques aux stations suivantes. Les cotes relevées à midi, le 1er oc-
tobre 1911, peuvent être considérées comme typiques dans le bassin du
St. Laurent.

Ile Ogdjn 223.60
Waddington 212.40
Pointe Bradford 206.40
Tête de l'île Long-Sault (Delany id.) 201 . 20
Prise d'eau du Canal 198 . 50
Côté de l'île Long-Sault 190.28
Crique PoUy 169.70
Embouchure de la rivière Grass 154.55
Tête de la rivière Grass 161 . 90

Le changement de niveau dans le chenal du Petit Sault, de la tête
de l'île Long-Sault au crique PoUy, donnerait, selon le tableau ci-haut,
une chute de 31.9 pieds.

Le plus haut niveau indiqué par la jauge de la Pointe Bradford
était de 209.9, le 4 juin 1912; le plus bas, au même endroit, était de
205.8, le 7 octobre 1911.

Les cotes des jaugea signifient le nive a au-dessus de la mer, tel

que déterminé par les ingénieurs des Etats-Unis, Les jauges sont reliées

I
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par des lignes de niveaux au repère No. 35, situé près de la prise d'eau
du canal.

Pour les donut^es de débit, les formules, etc., consulter le rapport
sur la régulation du lac Erié soumis par la Commission itemationale
des eaux Limitrophes.*

Conclusion

La Commission de la Conservation s'oppose à toute concession de
charte à l'effet de barrer le Long-Sault, pour les raisons suivantes:

(1) Vu que le traité d'Ashburton stipule que "les chenaux du fleuve
St .Laurent sur les côtés" des îles Long-Sault, Crojl et Bam»' -H "seront
également libres et ouverts pour les navires, vaisseaux i,^ oateaux"
de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, nulles constructions, qui
gêneraient le moindre^ient la navigation, ne peuvent être érigées dans
aucun de ces chenaux, sans le consentement de la Grande-Bretagne.

(2) Il est très possible que de graves dommages résulteront de la
construction de ces ouvrages. Je sais, cependant que des ingénieurs
prétendent qu'un tel dommage est impossible. D'un autre côté, les
personnes qui habitent du long de la rive, les navigateurs et les obser-
vateurs les plus expérimentés soutiennent presque tous, dit-on, qu'il
s'ensuivra probablement de '"•ands dégâts. Avec tout le r'^spect que l'on
doit aux opinions émises par ces ingénieurs, qu'on nous permette de dé-
clarer qu'il n'est pas ici question d'un problème du génie, et qu'il n'existe
pas de données suffisantes, pour que les ingénieurs puissent y baser
leur opinion. Nul ingénieur ne peut dire où et comment se formera
la glace, lorsque, dans un climat rigoureux comme le nôtre, on obstrue
le cours d'un fleuve qui roule un tel volume d'eau. On sait que des
obstructions de peu d'imnortance ont, dans le passé, causé des dom-
mages par l'eau et les amoncellements de glace. L'arrêt possible de tout
le cours du fleuve, comme conséquence des ouvrages projetés, est une
chose que l'on ne peut dire impossible ou éloignée. Un tel arrêt causera
d'énormes dommages aux propriétés des particuliers, et peut mettre en
danger le canal de Comwall, qui est une partie intégrale et essentielle
de la voie fluviale, toute-canadienne, du lac Supérieur à la mer.

Il ne semble pas nécessaire d'exprimer une opinion pour montrer
que le poids Jes témoignages ou de la probalité est en faveur des vue

Voir le rapport de la Commission International des Eaux Limitrophes sm la
Régulation du Lac Erié avec une discussion sur la Régulation du Système des Grands
Lacs, ainsi qu'une annexe, des tableaux et planches, Ottawa, 1910. Voir aussi la
liste des rapports, cartes, etc., se rapportant au fleuve du St. Laurent dans Les Forces
Hydrauliques du Canada, Commission de la Conservation, Ottawa, 1911 psge
et suivantes.
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exprimées par les ingénieurs, ou de celles des habitants de la localité,
lesquels possèdent une connaissance intime de l'histoire du fleuve depuis
plusieurs années. Le fait qu'il existe des divergences d'opinion, quelque
légères qu'elles soient, est une raison suffisante pour condamner le projet.
On ne devrait prendre aucun risque dans un sujet d'une importance
aussi vital.

(3) La dérivation d'eau proposée, par le barrage construit entre
l'Ile Long-Sault et l'Ile Bamhart, enlèvera du chenal navigable principal,
entre l'Ile Bamhart et .'a terre-ferme des Etats-Unis, environ 60 pour
cent de son eau, Cepend Jit, les effets d'une telle dérivation d'eau d'un
chenal navigable est impossible à calculer. On peut dire, néanmoins,
avec certitude, qu'elle n'est pas de nature à améliorer la navigabilité
du chenal.

(4) La construction des barrages en question aura pour ri^sultat

d'obliger la navigation (autre que celle du canal de Cornwai;) m - e
une nouvelle route connue sous le nom de passage du chei.a! Jt
du Sud. Les navigateurs expérimentés sont d'opinion que < m
sera inférieure de beaucoup à celle maintenant suivie.

(5) Nul doute que le gouvernement Canadien sera danc r<

de fournir bientôt des voies navig.ibles plus profondes dans î<

Laurent. Si les ouvrages projetés de la St. Laurence Power (

sont construits, il n'aura aucune liberté d'action.

Les droits acquis de la Compagnie exigeront des recoi»i.$»^^^ rations.
Si les plans des ingénieurs adoptés pour améliorer et creuser d,Hvantag«
le lit du fleuve, en vue de la navigation, causent de l'obstraction ou d. -

dommages aux ouvrages de la Compagnie, ce qui est plus que probable
le gouvernement sera alors tenu d'exproprier ces ouvrag» e • de paver
des sommes énormes sous forme de dommages-intérêts. Er. mtre, nwi
ne prouve qu'il sera possible de faire une telle e-xpropristix, en tou:
temps. Le caractère international de l'entreprise peut ippoP^r m
obstacle insurmontable, qui réduira le gouvernement ù mpuiamm
et l'amélioration projetée restera en suspens.

(6) Le projet de la St. Lawrchi^e Power Company se propose de ' u»
usage du côté canadien du fleuve tout simplement pour y construir. k».

barrage. Un examen très superficiel dc3 plans de la Compagnie sutiit à
montrer qu'une faible partie seulement des dépenses sera faite si»>-

territoire canadien, et qu'une petite somme de l'énergie électriq»-
produite sera aussi consommée au Canada.

(7) En examinant de près tout le projet, il ne semble pas que la
compagnie se soit beaucoup préoccupée des besoins ou des intérêts

St.
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Il ?
'

taut.^^"'
^

''Ï'.^r*
'~"' °^J** *'°"P'*t« "onopolisation detoute U force poM.ble de. rapides, tout ^n accordant aux intérêta duCanada une bien faible attention.

(8) Il n'exulte à préeent aucun marché sur le côté canadien pour yécouler la force qu'il s'agit de produire, ni même pour une partie appré-

tîl^lï" .
""• " ** ^^^' ^^ P«^"'"' ^^"^ "" rayon de

transmission économique, une abondante quantité de force, en terri-
toire purement canadien, sans recourir nullement au fleuve St. Laurent.

«omi- î^'f^^"" *'"^'u"
*^^^^°'^* nécessaire de fournir une plus grande

Ta^r^t TJ''^"': ^" ^""^''' «* 'l"^ '"» construction d'un

I^n, !i T *"'' """ P'"^"''^' '**ï"^"« ««'•'»'» à sa disposition
Bans exception m restrintion.

côté imirf"-
^*

^"n"^* ^'f^
^"' ''^"^'«'« électrique, générée sur le

Etat^Un r"'
°"
"f:

P"^"'** "" '^ ''**' "''"^^'^- «* «-Portée auxMats-Unis, sera subséquemment renvoyée au Canada, en cas de né-
cessité. La Compagnie se gardera bien d'enlever la force motrice qu'elleaura fourme à ses clients américains pour la mettre au service du Canada
Si lénergie est utilisée aux Etats-Unis, des industries v seront établies etdes droits acquis créés, en conséquence, et qu'U sera impossible d'ignorer.Ce seront de. difficultés presque insurmontables que de faire rTvenT;a fo-e au Canada, après qu'elle aura été exportée ou utilisée aux Etats-
Unis, pendant des années. Tel ne serait pas le cas. si la Compagnie
et ses ouvrages étaient en totalité sur le territoire canadien. Si m Com-

vTwTiv ^'''^' "° *"' °''*^" ''" ^'y ^«•«*«'-' " n'y ^"^ pas de mo-yens de 1 obliger, sans recourir à une procédure qui peut amener des
complications mtemationales.

_

(11) Bien que la force, que peut produire le St. Laurent ou Long-
»»'

,
ne soit pas actuellement nécessaire, elle est très grande, et elle

seru .^ans doute, un jour, d'une énorme valeur. Le projet actuel a pour
objet de concéder cette ressource précieuse à une compagnie étrangère
tout à son avantage particulier, sans grande compensation en retour.

'

^ k/^L^"
"°°'''"''^"" évidente, qui ressort des faits susmentionnés,

semble démontrer que le Canada doit maintenir dans t>.te leur intégrité
et libres de toute entrave ses droiU de possession et d'absolue juridiction.
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ANNEXES

ANNEXE I

LOI DE CONSTITUTION EN CORPORATION

De la Long Sault Development Company, Chapitre 355 des Lois
DE l'Etat de New York. Cette Loi fut Sanctionnée le 23 Mai
1907, 3e. Rdg, 629, No. 626, 1043, 1137, 1647, 1678, Int. 541.

LOI

CONSTITUANT en corporation la Long SatiU Development Com-
pany, et autorisant ladite compagnie à construire et entretenir

des barrages, canaux, usines génératrices et écluses à ou près de l'île

Long-Sault, en vue d'améliorer la navigation sur le fleuve St. Laurent
et de produire de l'énergie électrique au moyen des eaux de ce fleuve,

et de construire et d'entretenir un pont et de fabriquer des choses utiles.

Les citoyens de l'Etat de New York, représentés au Sénat et à l'Assem-
blée décrètent ce qui suit:

Article 1 . Michael H. Flaherty, Frank S. Smith. Henry H. Warren,
Walter F. Wilson et John C. Crapser, et toutes telles personnes qui leur
sont ou qui dans la suite pourront leur être associées, et leurs successeurs,
sont par la présente loi constitués en une association corporative et poli-

tique sous le nom de "Long Sault Development Company," pour ériger

construire, entretenir, exploiter et utiliser, sur le fleuve St. Laurent,
un barrage ou des barrages, un canal ou des canaux, un résoi-v .r ou des
réservoirs, et i.ne usine génératrice ou des usines génératrices et des
ouvrages en dépendant, h, ou près de l'île Long-Sault, dans le comté do
St. Laurent, et ériger et construire une écluse ou des écluses, et des ou-
vrages s'y rattachant, à ou près du môme endroit, le tout en vue de
produire de la orce et de l'énergie électrique, et d'améliorer d'une
manière permanente la navigation sur le fleuve St. Laurent, h cet

endroit et en amont et en aval, et aussi de construire et d'entretenir
un pont sur lesdits ouvrages et s'y rapportant, et de fabriquer des choses
utiles au moyen de ladite énergie.

2. Ladite corporation a le droit :

li
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II

Il f

(1) De succesaion à perpétuité;

(2) De posséder un sceau commun et de le changer à volonté;

(3) D'acquérir par concession, donation, achat, testament, hgs
ou autres moyens légaux, et de posséder ces biens et d'en disposer selon
les nécessités de ses objets, subordonnément aux restrictions que pres-
crit la loi;

(4) De nommer les fonctionnaires et les agents que nécessitent
ses opérations et de fixer leurs appointements;

(5) De faire des règlements qui ne seront pas int . mpatibles avec
aucune loi existante, pour l'administration de ses biens, le règlement
ds ses affaires, le transfert de ses actions, et la convocat on d'assemblées
et de ses membres;

(6) D'emprunter de l'argent et de contracter des dettes, en cas de
nécessité, pour l'expédition de ses opérations ou pour l'exercice de ses
droits corporatifs, privilèges ou concessions, ou pour tout autre objet
de sa constitution en corporation, et elle peut émettre et vendre de se»
obligations pour tout montant ainsi emprunté, et hypothéquer ses
biens et concessions, afin d'f Tectuer le paiement de ses obligations ou
de toute dette contractée à cette fin, subordonnément, en tous cas, aux
dispositions H- l'article deux de la loi des corporations à capital social.

(7) Lb. „e corporation jouira de tous les autres droits privilèges
et concessions maintenant conférés et qui seront plus tard conférés
par les lois générales des corporations à capital social et d'opérations
commerciales de l'état de New York.

3. Ladite corporation a le droit d'ériger de construire, d'entrete-
nir, d'exploiter et d'utUiser tous ces barrages canaux, réservoirs, portes,
écluses, conduites, tuyaux, cloisons étanches, jetées, coursiers, culées,
et autres ouvrages s'y rattachant, qui peuvent être appropriés ou utiles
à la production de la force hydraulique et à la force et à l'énergie élec-
trique, à un endroit ou des endroits sur la rive sud du fleuve St. Laurent
ou y adjacent près de l'Ile Long-Sault ou de l'île Bamhart, et sur lesdites
lies, ou l'une ou l'autre, et entre lesdites lies, et entre lesdites îles ou
l'une et l'autre d'elles et les rives dudit fleuve et l'île Sheek (mais non
à travers la ligne frontière internationale sans le consentement du
Dominion du Canada) que peut choisir ladite corporation et aussi dans
et sur la partie dudit fleuve et de son lit situé au sud de la ligne frontière
internationale, à ou près de l'île Bamhart, soit indépendamment soit
subordonnément a pareils ouvrages maintenant construits sur la partie
de ce fleuve et de son lit, située sur le côté nord ou Canadien de ladite
frontière internationale et sur la rive nord dudit fleuve et y adjacente :

t :



CHARTE DE LA LONO^AULT DEVELOPMENT COMPANY 43

et d'ériger, construire, entretenir, exploiter et utiliser une usine géné-
ratrice ou des usines génératrices et des conducteurs, câbles, 61b, isola-
teurs et autres appareils se rattachant aux dits ouvrages pour la pro-
duction de la force et de l'énergie électrique; et aussi de prendre et uti-
liser les eaux dudit fleuve aux endroits et en amont des endroits où sont
localisés lesdits ouvrages autorisés jusqu'à présent, et de construire et en-
tretenir, sur au-dessus et en rapport avec ledit barrage ou lesdits barrages
et autres ouvrages, un pont ou des ponts, à travers ou en partie à travers
le fleuve St. Laurent, y compris les abords, pour le passage des piétons,
aniinaux et véhicules, et d'imposer un péage raisonnable pour y passer;
lesdits pouvoirs sont conférés sous la condition expresse que ladite cor-
poration sera tenue de payer une juste compensation à toutes les per-
sonnes qui auront souffert par suite de l'exercice des droits et privilèges
accordés jusqu'ici, et que ladite corporation érigera et construira une
ou des écluses à la demande des Etats-Unis d'Amérique, et qu'eUe four-
nira à ses frais de la force et de l'énergie électrique pour l'entretien,
l'exploitation et l'utilisation de ladite écluse ou desdites écluses et,'

que sous tous les autres rapports elle accomplira, remplira et accepte^
ra toutes et chacune des conditions et dispositions de la présente loi,

et aussi de toute loi du Congrès des Etats-Unis s'y rattachant, et aussi à
condition que les droits conférés par la présente loi ne soient jamais
utUisés pour gêner ou obstruer la navigation sur le fleuve St. Laurent,
mais au contraire pour que la navigation soit maintenue en aussi bon
état, sinon meilleur qu'à présent, tout en tenant compte de la quantité
du débit naturel de l'eau dudit fleuve qui influe de temps à autre sur
sa navigabilité."

4. Après que le Congrès des Etats-Unis, aura permis la constru-
tion des barrages, des écluses et des canaux autorisés par la présente loi,

et après que ladite corporation aura versé entre les mains du trésorier
de l'Etat la somme fixée de dix mille dollars, les commissaires du bureau
des terres accorderont sur demande, à ladite corporation le titre et la
possession des citoyens de l'état dans et sur les terres couvertes par les
eaux du fleuve St. Laurent, pour être couvertes et occupées par lesdits
ouvrages et écluses et usines génératrices; néanmoins, toute terre de
l'Etat qui aura été ainsi concédée à ladite corporation sera confisquée
et le titre de possession rendu à l'Etat, à moins que cette terre ne soit
actuellement utilisée par ladite corporation et couverte par ses barrages,
canaux, réservoirs, portes, écluses, conduites, tuyaux, cloisons étanches,
jetées, coursiers, culées et autres ouvrages s'y rattachant, ou nécesbdires
à la jouissance pour ces objets de toute terre ainsi utilisée ou couverte,
dans les quinze années à compter de leur concession par les commisssaires
du bureau des terres à ladite corporation, sous l'autorité de la pré-
sente loi, amsi que les droits et privilèges conférés par elle, ladite cor-

r;l
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poration en plus du versement susdit déposera au trésor de l'Etat,
pour l'année dix-neuf cent dix, la somme fixée de quinze miUe dollars,'
et pour l'année dix-neuf cent onze la somme fixée de vingt mille dollars.'
Pour chaque année qui suivra dix-neuf cent onze, ladite corporation
paiera aux taux suivants sur la somme moyenne de chevaux-vapeur
électriques produits pendant chacune de ces années, en vert'i de la pré-
sente loi, c'est à dire: sur toute quantité jusqu'à vingt-cinq mille che-
vaux-vapeur électriques, la somme de soixante-quinze cents par cheval-
vapeur électrique.

Sur toute quantité entre vingt-cing mille et cent mille chevaux-
vapeur électriques, la somme de cinquante cents par cheval; sur toute
quantité de chevaux-vapeur électriques au-dessus de cent mille, la somme
de vingt-cinq cents par cheval. Si ladite corporation produit ou déve-
loppe de la force hydraulique pour fin de force mécanique, sans la trans-
former en force électrique, elle paiera pour autant de ladite force hy-
draulique qui aura été produite ou développée, aux taux susmentionnés
par cheval-vapeur mécanique.

En calculant la quantité moyenne de chevaux-vapeurs électriques
produits et la somme moyenne de chevaux-vapeur mécaniques générés
ou produits par année, en vue de fixer la somme à payer à l'Etat, on ne
fera pas e. ' -er dans le temps total, pour lequel la moyenne à déterminer
sera la moyenne de l'année, ni les jours ni les heures pendant lesquels
les ouvrages de la compagnie n'auront pas effectué une somme de travail
sérieuse. Si la quantité payable aux taux susdits pendant l'une et l'autre
années dix-neuf cent dix et dix-neuf cent onze, aur le montant de force
produite pendant ces années, excède la quantité fixée à être payée
pendant ces années, ladite corporation paiera l'excédent de cette quan-
tité; et si pendant toute année qui suivra dix-neuf cent onze la somme
payable aux taux susdits est inférieure à vingt-cinq mille dollars, ladite
corporation paiera en cette année la somme de vingt-cinq mUle dollars
au lieu de la somme qui serait pa>able aux taux susdits. Ces sommes
annuelles seront payables le ou avant le premier jour de février de
l'année suivante, et la corporation, dans les dix jcirs qui précéderont
la date de paiement, présentera à l'ingénieur de l'Etat et au trésorier
de l'Etat un état vérifié, montrant la quantité moyenne de chevaux-
vapeur électriques produits et la quantité moyenne de chevaux-vapeur
mécaniques produits et non transformés en chevaux-vapeur électriques
par ladite corporation, sous l'autorité conférée par la présente loi, pen-
dant l'année, expirée le trente et unième jour de décembre qui précédera
la préparation de cet état. Les livres et les statistiques de ladite corpo-
ration, indiquant la somme de force ainsi produite, ainsi que les ouvrages
et le matériel, seront en tout temps ouverts à l'inspection et à l'examen
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de l'ingénieur de l'Etat, en vue de vérifier ou de constater l'exactitude
de cet état;

L'ingénieur de l'Etat peut prescrire la forme en laqueUe ladite cor-
poration devra tenir ses comptes et le genre des instruments compteurs
et les appareUs dont eUe devra se servir, et un type raisonnable de leur
exactitude et les méthodes à employer pour en déterminer la précision.
Ladite corporation tiendra ces comptes et fournira et emploiera ces
instruments et ces appareils et les fera vérifier tel que demandé.

Advenant un différend au sujet de la somme à payer en chaque
année aux taux susdits, la cour des réclamations a le pouvoir de recevoir
les protestations et de les juger.

Si ladite corporation manque de payer une somme quelconque
due, dans les soixante jours qui suivent la date de paiement, tel que
prévu en la présente loi, en plus des autres remèdes que la loi peut four-
nir, les droits et privilèges conférés par la présente loi peuvent être con-
fisqués.

Les paiements ci-dessus spécifiés sont basés sur l'entente que ladite
corporation en vertu de la présente loi, subordonnément au seul contrôle
légal du gouvernement des Etats-Unis, peut utiliser pour les objets
spécifiés en cette loi aux endroits y mentionnés, la totalité des eaux du
fleuve St. Laurent qui passent au sud de la ligne frontière internationale
mais SI ladite corporation est obligée à un moment donné de faire un
paiement d'argent au Dominion du Canada ou à la Province de l'On-
tario, en retour de l'utilisation par ladite corporation de toute partie
de ladite eau p ire de la force, en vertu de l'autorisation que
lui confère ladite loi, dite corporation aura droit à un rajustement
équitable du taux de compensation à être payée à l'Etat pour cette partie
de 1 eau appliquée à l'usage pour lequel cette corporation sera tenue de
faire un paiement au dit Dominion ou à ladite province. Un tel rajuste-
ment sera fait par des arbitres dont un sera nommé par ladite corporation
et I autre par le gouverneur de l'Etat, dans les trente jours <iui suivront
la réception par lui d'un avis par écrit d'une telle nomination par ladite
corporation, et si les deux arbitres ne peuvent se mettre d'accord, ils
choisiront un tiers-arbitre. La décision des arbitres, ou celle du tiers-
arbitre sera faite en écrit et en double expédition, une copie sera remise
au Gouverneur de l'État et l'autre à ladite corporation; cette décision
sera finale et engagera les deux parties, et à partir d'une date qui y sera
fixée, les paiements seront faits en la manière prescrite; et en attendant
cette décision les paiements seront faits pour chaque année aux taux
susdits.

5. Ladite corporation peut en tout temps, avec le consentemont
d'au moins les deux tiers des actionnaires du capital »ucial en cours.

l!i
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donné en écrit ou à une assemblée de ces actionnaires dûment convoquée
à cet effet, vendre ou aliéner la totalité ou une partie de ses biens et de
son avoir, et les immunités et les objets s'y rattachant, moyennant tels
termes qui pourront être convenus, en la manière susdite, mais en tous
cas subordonnément à toutes les conditions et dispositions de la présente
loi.

6. Cette corporation existe à perpétuité.

7. Le capital de ladite corporation est d'un million de dollars,
réparti en dix mille actions de cent dollars chacune et au pair, mais
•adite corporation ne commencera pas ses opérations avant qu'elle a'ait
souscrit et payé en espèces et au pair deux cent cinquante mille dollars
de son capital social, ni avant que la taxe d'organisation prévue par les
lois générales de l'Etat de New York n'ait été versée au trésorier de
l'Etat; et sur augmentation dudit capital social la taxe due de ce chef
devra être aussi payée.

8. Le nombre des directeurs de ladite compagnie est de cinq.
Ces directeurs sont nommés d'office pour l'espace d'une année à compter
de la date de leur élection et jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus et qualifiés. Michael H. Flaherty, Frank S. Smith, Henry H. Warren
Walter F. Wilson et John C. Crapser sont les directeurs de ladite cor-
poration, pendant la première année et jusqu'à ce que leurs successeurs
soient élus et qualifiés. La première élection a lieu le premier lundi
après le troisième jeudi de février, en l'année dix-neuf cent huit. Toute
vacance au conseil des directeurs, arrivée avant la première élection, est
remplie sur un vote du reste des directeurs. Le nombre des directeurs
peut cvre augmenté en la manière prévue par la loi.

9. Ladite corporation commencera la construction de son barrage
conformément aux dispositions de la présente loi, dans l'espace d'une
année à compter de la date de l'autorisation de construction par les

Etats-Unis, des barrages, écluses et canaux autorisés par la présente
loi, et si cette contruction n'est pas ainsi commencée, les cessions, droits
et privilèges accordés par la présente loi peuvent être confisqués.

10. Cette loi et tous les termes conditions et dispositions y conte-
nus, s'appliquent aux successeurs et aux ayants cause des membres de
la corporation, nommés au premier article de la présente loi.

11. Cette loi entre en vigueur iu.médiatemer.t.



ANNEXE n

OPINION

Par l'Hon. Thomas Carmodt, Procureur Général de l'Etat de
New York, au Sujet de la Constitutionnalité de la Charte
DE la Long Sault Development Company, Exposée au Sénat de
l'Etat, le 30 Décembre 1912.

Je soumets mon opinion à votre honorable assemblée, en conformité
de votre résolution du 29 mars 1912, qui est ainsi conçue:

"Attendu qu'une Loi constituant le chapitre 355 des Lois de 1907
décrète, entre autres choses, que certaines personnes, nommées en ce
chapitre, soient constituées en une corporation sous le nom de la Long
Sault Development Company"; et

Attendu qu'une telle loi a aussi pour objet de transporter à cette
compagnie des p ivilèges et des droits importants et exclusifs, et qu'elle
oi^onne de céder à ladite corporation certaines terres appartenant à
1 Etat, sises sous Isa oaux du fleuve St. L- rent, et mentionnées dans la
présente loi; et

Attendu que l'on allègue que ladite corporation procède, en vertu
de cette loi, à l'acquisition de terres appartenant à des particuliers et à
1 obtention du consentement des gouvernements des Etat.s-Unis et du
Dommion du Canada confirmant ladite loi et les privilèges conférés
par cette loi;

Attendu qu'il est en outre allégué qu'une telle loi est inconstitu-
tionneUe, en ce qu'elle s'attribue le pouvoir de faire cession de droits et
de privilèges exclusifs par voie législative, et qu'elle cède en outre une
partie de la réserve forestière de l'Etat qui, par la constitution est rendue
maliénable de la part de l'Etat; qu'il soit, en conséquence.

Résolu, que le Procureur Général de l'Etat soit par la présente
résolution prié de transmettre au Sénat pour nouvelle considération
son opmioa par écrit, afin que le Sénat décide si une telle loi mentionnée
plus haut est une violation de la constitution de l'Etat en l'un quel-
conque des sujets cités en ladite loi, ou sous quelques autres points par-
ticuliers; et si elle la viole, quelle mesure ou procédure l'Etat peut pren-
dre pour élucider judiciairement un tel fait; et que cette opinion expri-
mée par écrit soit prête à être présentée au Sénat lors de sa session en

: {
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1913,ou en tout autre temps antérieur, s'il est convoqué en session extra-

ordinaire et préparé à la recevoir.

Dispositions Principales db la Loi

Le chapitre 355 des Lois de 1907 est devenu loi le 23 mai 1907 par
la sanction du Gouvernement. La loi est intitulée:

"LOI pour constituer en corporation la Long Sault Develop-

meni Company, et pour autoriser ladite Compagnie à construire

et à entretenir des barrages, des canaux, des usines génératrices et

des écluses à ou près de l'Ile Long-Sault, en vue d'améliorer la navi-

gation du fleuve St. Laurent et de produire de l'énergie électrique

au moyen des eaux de ce fleuve, et de construire et d'entretenir

im pont et de fabriquer des choses utiles."

L'article 1 constitue en corporation la Long SauU Development
Company en vue de

"ériger, construire, entretenir, exploiter et utiliser, sur le fleuve

St. Laurent, im barrage ou des barrages, un canal ou des canaux,
un réservoir ou des réservoirs et une usine génératrice ou des usines

génératrices et de ouvrages en dépendant, à ou près de l'île Long-
Sault, dans le comté de St. Laurent, et ériger et construire une écluse

ou des écluses, et des ouvrages en dépendant, à ou près de la même
place, le tout en vue de produire de la force et de l'éneigie élec-

trique, et d'améliorer d'une manière permanente la navigation sur

le fleuve St. Laurent, à cet endroit et en amont et en aval; et

aussi de construire et d'entretenir un pont sur lesdits ouvrages et

s'y rapportant,, et de fabriquer des objets utiles au moyen de
ladite énergie."

L'article 2 de la loi confère à la Compagnie, des pouvoirs corporatifs

habituellement possédés par des corporations constituées scus le régime

des lois générales et l'autorisant en particulier

"(3) D'acquérir par concession, donation, achat, testament,

legs ou autrP3 moyens légaux, et de posséder ces biens et d'en dis-

poser selon les nécessités de ses objets, subordonnément aux res-

trictions que prescrit la loi."

L'article 3 de la loi stipule que:

"Ladite corporation a le droit d'ériger, de construire, d'entretenir,

d'exploiter et d'utiliser tous ces barrages, canaux, réservoirs, portes,

écluses, conduites, tuyaux, cloisons étanches, jetées, cour-
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iere, culées et autres ouvrages s'y rattachant, appropriés ou utiles

à la production de force hydraulique, de force et énergie éle «que,

à l'endroit ou aux endroits sur la rive sud du fleuve St. Laurent
ou y adjacent, près de l'Ile Long-Sault ou de l'île Bamhart, et sur
lesdite fales, ou l'une et l'autre, et entre lesdites lies, et entre lesdites

îles ou l'une et l'autre d'elles et les bords dudit fleuve et l'île Sheek
(mais non à travers la ligne frontière intei-nationale, sans le con-
sentement du Dominion du Canada) que peut choisir ladite corpo-
ration, et aussi dans et sur la partie dudit fleuve et de son lit située

au sud de la rive frontière internationale, à ou près de l'île Long-
Sault ou de l'île Bamhart, soit indépendamment, soit subordon-
nément à pareils ouvrages maintenant construits, sur la partie de
ce fleuve et de son lit située sur le côté nord ou canadien de ladite

frontière internationale, et sur la rive nord dudit fleuve et y ad-
jacente; et d'ériger, construire, entretenir, exploiter et utiliser une
usine génératrice ou des usines génératrices, et des conduct«urs,
cftbles, fils, isolateurs et autres appareils nécessaires auxdits ou-
vrages, pour la production de la force et de l'énergie électrique;

et aussi de prendre et d'utiliser les eaux dudit fleuve aux endroits
et en amont des endroits où sont localisés lesdits ouvrages
jusqu'à présent autorisés et de construire un pont ou des ponts en
travers ou en partie à travers le fleuve St. Laurent, y compris les

abords, pour le passage des piétons, animaux et véhicules, et d'im-
poser un péage raisonnable pour y passer; lesdits pouvoirs sont
conférés sous la condition expresse que ladite corporation sera
tenue de payer une juste compensation à toutes les personnes
qui auront souffert par suite de l'exercice des droits et privi-

lèges accordés jusqu'ici, et que ladite corporation érigera et

construira une écluse ou des écluses, à la demande de Etats-
Unis d'Amérique, et qu'elle fournira à ses frais de la force et

de l'énergie électrique pour l'entretien, l'exploitation et l'utilisa-

tion de ladite écluse ou desdites écluses et qu'elle accomplira,
remplira et acceptera toutes et chacune des conditions et dis-

positions de la présente loi, et aussi de toute loi du Congrès
des Etats-Unis s'y rapportant, et aussi à condition que les droits

conférés par la présente loi ne soient jamais utilisés pour gêner
ou obstruer la navigation du fleuve St. Laurent, mais au con-
traire pour que la navigation soit maintenue en aussi bon état,

sinon meilleur qu'à présent, tout en tenant compte de la quantité
du débit naturel de l'eau dudit fleuve, qu; influe de temps à autre
sur sa navigabilité."

L'article 4 de la loi stipule que lorsque les Etats-Unis auront autorisé
la construction des barrages, écluses et canaux approuvés par l'article

i.
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3, et après le paiement, par ladite corporation au trésor de l'Etat, de
U somme fixée de 110,000, alors les "Commissaires du bureau des Terres,

sur la demande de ladite corporation, lui céderont le titre et les intérêts

de la population de l'Etat sur les terres sous les eaux du fleuve St. Lau-
rent" Ces terres "devant être couvertes ou occupées par lesdits ouvra-

ges et écluses et usines génératrices.
'

L'article contient ensuite la restriction suivante:

"Néanmoins, toute terre dû i Etat qui aura été r^insi cédée à

ladite corporation sera confisquée et le titre de possession rendu à
l'Etat, à moins que cette terre ne soit actuellement utilisée par

ladite corporation et couverte par ses barrages, canaux, réservoirs,

portes, écluses, conduites, tuyaux, cloisons étanches, jetées, coursiers,

culées et autres ouvrages s'y rattachant, ou nécessaires à la jouis-

sance par ces objets de toute terre ainsi utilisée ou couverte, dans
les quinze années à compter de leur concession, par les commissaires

du bureau des terres à ladite corporation, soua l'autorité de la pré-

sente loi."

L'article 4 continue:

"Et en considération d^ la cession ainsi faite, en vertu de l'au-

torité de cette loi, ainsi que les droits et privilèges accordés par

elle, ladite corporation, en plus du versement susdit déposera au
trésor de l'Etat, pour l'année dix-neuf cent dix, la somme fixée de
quinze mille dollars, et pour l'année dix-neuf cent onze la somme
fixée de vingt mille dollars. Pour chaque année après dix-neuf

cent onze, ladite corporation paiera aux taux suivants sur lasomme
moyenne de chevaux-vapeur électriq"e8 produits pendant chacune

de ces années, en vertu de la présenic loi, c'est-à-dire: sur toute

quantité jusqu'à vingt-cinq mille chevaux-vapeur électriques la

somme de soixante-quinze cents par cheval-vapeur électrique.

"Sur toute quantité entre vingt-cinq mille chevaux-vapeur

électriques et cent mille chevaux-vapeur électriques, la somme de
cinquante cents par cheval ; sur toutes les quantités au-dessusde cent

mille chevaux-vapeur électriques, la somme de vingt-cinq cents par

cheval. Si ladite corporation produit ou développe de la force

hydraulique pour fin de force mécanique, sans la transformer «^n

force électrique, elle paiera pour autant de ladite force hydraulique

qui aura été produite ou développée, aux taux mentionnés par che-

val-vapeur mécanique.

Pour arriver à déterminer la moyenne de chevaux-vapeur électri-

ques produit*, l'article 4 prescrit la règle suivante
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"En calculant la quantité moyenne de chevaux-vapeur élec-

triques produits, et la somme moyenne de chevaux-vapeur méca-
niques générés ou produits par année, en vue de fixer la somme à
payer à l'Etat, on ne fera pas entrer dans le temps total, pris

pour déterminer la moyetme de l'année, ni les jours ni les heures
pendant lesquels les ouvrages de la Compagnie n'auront pas
donné une somme de travail sérieuse.

Il est ensuite stipulé que ces versements devront être faits le ou
avant le 1er février de chaque année, et que les registres et les livres

de ladite corporation seront mis à la disposition des autorités de l'Etat

quand elles voudront les examiner, lesquelles autorités auront aussi le

pouvoir de prescrire l'étalon et le caractère des instruments et appareils

compteurs et de les éprouver.

I 's différends concernant les sommes payables seront soumis à la

Cour L.ea Réclamations pour y être réglés.

L'article 4 prescrit ensuite:

"Si ladite corporation manque de payer une somme quelconque
due, dans les soixante jours qui suivent la date de paiement, tel

que prévu en la présente loi, en plus des autres remèdes que la loi

peut fournir, les droits et les privilèges conférés par la présente loi

peuvent être confisqués"

II est prescrit en outre:

"Les paiements ci-dessus spécifiés sont basés sur l'entente que
ladite corporation, en vertu de la présente loi, subordonnément au
seul contrôle légal du Gouvernement des Etats-Unis, peut utiliser

pour les objets spécifiés en cette loi, aux endroits y mentionnés,
la totalité des eaux dv fleuve St. Laurent qui passent au sud de la

ligne frontière internationale; mais si ladite corporation est obli-

gée à un moment donné de faire un paiement quelconque au Domi-
nion du Canada ou à la province de l'Ontario, en retour de l'utili-

sation par ladite corporation d'une partie de ladite eau pour produire

de la force, en vertu de l'autorisation que lui confère ladite loi,

ladite corporation aura droit à un rajustement équitable du taux
de la compensation à être payée à l'Etat pour cette partie de l'eau

appliquée à l'usage pour lequel cette corporation sera tenue de faire

un paiement tudit Dominion ou à ladite province."

Il est prescrit qu'un tel rajustement sera fait par les arbitres dont la

nommation est aussi prévue, et que la décision de tels arbitres sera finale

et liera toutes les parties.

I
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L'article 5 de la loi donne à la Compagnie le pouvoir de

"Vendre ou aliéner la totalité ou une partie de ses biens et de

son avoir, et les immunités et les droits s'y rattachant, moyennant

tels termes qui pourront être convenus, en la manière susdite, mais

en tous cas subordonnément ^ toutes les conditions et dispositions

de la présente loi."

L'article 6 établit la corporation à perpétuité.

L'article 7 fixe le capital à S M),000, avec parts d'une valeur de

tlOO au pair. Il oblige la corporation, avant son entrée en affaires, de

souscrire et de verser en argent S250,000 du capital social au pair, et

exige que la taxe de constitution en corporation prescrite par les Lois

Générales de l'état de New York soit versée avant tout au trésor de

l'Etat.

L'article 8 fixe à cinq le nombre des directeurs de ladite corporation.

L'article 9 stipule:

"Que ladite corporation commencera la construction de son

barrage conformément aux dispositions de la présente loi dans

l'esptce d'une année, à compter de la date de l'autorisation de la

construction par les Etats-Unis, des barrages, écluses et canaux

autorisés par la présente loi, et si cette construction n'est pas ainsi

commencée, les cessions, droits et privilèges accordés par la pré-

sente loi peuvent être confisqués."

OPINTON

La loi en question, chapitre 355 des Lois de 1907, est une viokUion de

l'article 18 de la partie III de la Constitution de l'Etat.

que:

L'article 18 de la partie III de la Constitution de l'Etat porte

"La Législature n'adoptera pas un bill privé ou local en aucun

des cas suivants: * * * accordant à une corporation parti-

culière, association ou individu quelconque, des privilèges, immu-

nités ou franchises exclusifs, quelqu'en soit la nature."

Cette disposition de la Constitution ne fut pas insérée avant 1874

et elle entra en vigueur le 1er janvier 1875. Je n'ai pu trouver aucune

Éèê
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décision dans nos cours depuis ce temps, qui se rapporte à la question

dont il s'agit ici, à savoir: la concession par la Législature, à une corpo-

ration particulière, d'un droit ou privilège de barrer un cours d'eau

navigable et de posséder et d'utiliser la totalité de la force qui en est

produite, est-elle une violation de la disposition susmentionnée?

La loi de 1907 est un bill purement particulier ou local.

C'est un bill particulier, car il se rapporte seulement à une corpo-

ration particulière, constituée en vue d'un gain privé, contrôlée par des

actionnaires particuliers.

La Cour d'Appel, dans la cause de la Economie Power et Cotutrue-

tion Company v. The City ofBuffalo, 195, N.Y. 286, soutint que toute loi

constituant en corporatif i une compagnie en vue d'un gain privé, et

en général toutes les lois se rapport^uit à une corporation particulière,

sont des lois privées. Cette loi tombe sous la définition susdite et c'est,

en conséquence, une loi privée.

Les cours définissent une loi locale comme celle qui, en son sujet,

n'embrasse qu'tme partie de la population de l'Etat ou de ses biens,

et qui, dans son sujet, opération ou résultats immédiats et nécessaires,

ne peut atteindre la population de l'Etat ou ses biens, en général, PeopU

V. Superviaors of ChatUauqiia, 43 N.Y. 10; Johnson v. Spieer, 107 N.Y.

210; AaUrr v. Arcade Railroad Co., 113 N.Y. 93.

Cette loi tombe donc évidemment sous la définition susmentionnée;

c'est, en conséquence, une loi locale, au sens de l'article 18, partie

III de la Constitution.

Reste à déterminer si les droits et privilèges conférés .wnt exclusifs,

conformément à l'interprétation de la Constitution.

L'article 3 delà loi en question confère à la Long SauU Deve-

lopment Company le droit "d'ériger, construire, entretenir, exploiter et

utiliser tous ces barrages, canaux, réservoirs, portes, écluses, conduites,

tuyaux, cloisons étanches, jetées, coursiers, culées et autres ouvrages

s'y rattachant, appropriés ou utiles à la production de la force hydrauli-

que, de la force et énergie électrique, à l'endroa i,a aux endroits sur la rive

sud du St. Laurent ou y adjacents, près de l'île Long-Sault ou de l'Ile

Bamhait, et sur lesdites îles, ou sur l'une ou l'autre d'elles, et entre

lesdites îles ou l'une et l'autre d'elles et les bords dudit fleuve

et l'île Sheek (mais non à travers la ligne frontière internationale,

sans le consentement du Canada), que peut choisir ladite corporation

et aussi dans et sur la partie dudit fleuve et de son lit située au sud de

la ligne frontière internationale à ou près de l'île Long-Sault ou de l'île

Bamhart, soit indépendamment, soit subordoimément à pareils ouvra-
li-
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ges maintenant construits, sur la partie de ce fleuve et de son lit

située sur le côté nord ou canadien de ladite frontière internationale,

et sur la rive nord dudit fleuve et y adjacente; et d'ériger, construire,

entretenir, exploiter et utiliser une usine génératrice ou des usines

génératrices, et des conducteurs, câbles, fils, isolateurs et autres appa-

reils nécessaires aux dits ouvrages, pour la production de la force et de

l'énergie électrique; et aussi de prendre et d'utiliser les eaux dudit

fleuve aux points de localisation de ces dits ouvrages jusqu'à présent

autorisés et en amont de ces points."

La Législature ne pouvait se servir d'un la gaage plun fuit o i plus

complet ou plus explicite en conférant à la C( ipi' mie les drcl'.sj, pou-

voirs et privilèges de posséder les eaux du fliuvii St. Laurer , en cet

endroit, en vue d'y produire de la force et de l'eneigit «l!c- tri^iue.

Si la Compagnie avait été limitée à la production et à l'utilisation

de la force hydraulique à l'île Long-Sault ou dans son voisinage, on pour-

rait discuter sur l'exclusivité du privilège accordé ;
mais, quand on voit

que la Compagnie a reçu le droit de produire de la force hydraulique,

à cet endroit ou en amont, la conclusion est inévitable qu'un privi-

lège exclusif est accordé, dont les limitations quant à la localisation,

ne sont pas définies, et la compagnie peut s'en servir pour empêcher

tous les autres de jouir d'un pareil privilège, non seulement à l'île Long-

Sault, mais en amont de cette île. Mais jusqu'à quel point en amont,

la chose n'est pas spécifiée.

La corporation est également revêtue de l'autorité d'ériger toutes

les constructions qu'elle peut juger propres ou utiles à aucun des ob-

jets décrits, sur tous points du côté sud ou du côté nord du fleuve St.

Laurent, sur l'une quelconque des trois îles nommées, on entre les îles

ou sur le lit du fleuve, soit indépendamment, soit subordonnément aux

ouvrages maintenant construits, ou a être construits, en autant du dit

fleuve et de son lit qui se trouve sur le côté nord ou canadien de ladite

ligne frontière internationale et sur le côté nord du fleuve St. Laurent

ou y adjacent.

Donc, la loi ne confère pas seulement à la corporation le droit ex-

clusif de produire et d'utiliser toute la force hydraulique à l'île Long-

Sault et dans son voisinage, mais elle vise à un contrôle plus étendu,

plus général et plus exclusif des eaux du fleuve St. Laurent, sur ou près

de cette île, en construisant des ouvrages indépendamment ou subor-

donnément aux ouvrages qui existent à présent ou qui seront dans la

suite construits sur le côté canadien du fleuve. Si la Lowj-Sault Deve-

lopment Company peut, soit par son affiliation avec une ou des compa-

gnies établies sur le côté canadien, ou indépendamment, obtenir une telle
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concession de force hydraulique sv le côté canadien, il ne sera guère

possible de douter de l'exclusivité ues privilèges et du pouvoir qu'elle

aura, de ce chef, la permission d'exercer.

En outre de tout cela, il importe de se rappeler que la concession

est accordée à perpétuité.

Vu le language susmentionné, et grâce aux faits que l'on possède,

il semble que l'on ne peut faire autrement que de conclure que la Légis-

lation de 1907 s'est appliquée à conférer à la Lonçf Sault Development

Cmnpany le droit exclusif, soit indépendamment, soit en coopération

avec d'autres corporations, de s'emparer de toute la force hydraulique

qui peut être produite en cet endroit du fleuve St. Laurent, et dans une

étendue vague et indéfinie "en amont de ce point", non seulement du

temps de la génération présente, mais à perpétuité.

Une telle concession, si elle est valide, empêche les Législatures,

qui se succéderont, d'accorder à aucun particulier ou corporation les

privilèges d'utiliser toute force hydraulique quelconque des rapides du

Long Sault. La Long Sault Development Company peut , par suite de

son droit d'utiliser l'eau d'en amont de l'île Ijong-Sault >'oppo8er à ce

que la Législature fasse d'autres concessions, au moins s r une distance

raisonnable en amont du point en question, sans nuire à la charte de la

Long Sault Development ComjHiny

La Compagnie peut aussi alléguer que toute construction autorisée

dans la suit*, en amont ou en aval de la place en question, laquelle

pourrait en quelque manière porter préjudice à la chute hydraulique,

ou amoindrir l'efficacité de quelqu'une des constructions de la Long

Sault Development Company, endommagerait financièrement, et partant

affaiblirait les droits, pouvoirs et privilèges exclusifs que la Long Sault

Development Company a reçus de la Législature.

Je crois que l'article 8 de la partie III de la Constitution a été

adopté dans le but bien arrôté d'empêcher des concessions de cette na-

ture. Au temps de l'adoption de cette modification, en 1874, presque

tous les emplacements de force hydraulique disponibles de l'Etat avaient

été concédés par des lois spéciales, dont celui-ci ne retirait que de faibles

revenus.

C'était donc pour l'Etat un devoir vital, essentiel et important de

réserver, pour les générations futures, les forces hydrauliques qui n'é-

taient pas encore cédées, et qui sont presque toutes situées dans les

deux cours d'eau qui le bordent, le Niagara et le St. Laurent. Par

l'article 18 de la partie III, le peuple entreprit de mettre fin à l'alié-

nation de ces privilèges exclusifs; et l'on peut croire qu'il avait en
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vue les forces hydrauliques qui restaient dans les deux grands cours

d'eau. En tous cas, cette disposition portait clairement que la Légis-

lature ne devrait plus, à l'avenir, concéder de privilèges, immimités ou

franchises exclusifs.

La charte dont il s'agit est une vio'ation flagrante de cette disposi-

tion, si nous considérons les causes qui ont amené son adoption, et le

but que l'on s'est proposé d'atteindre par cette modification.

Les cours ont donné beaucoup de décisions pour interpréter ce lan-

gage de 'a Constitution, maia je n'ai pu en relever une seule qui contre-

dise la conclusion à laquelle je suis arrivé.

Les termes de la Constitution sont si clairs, simples et compréhen-

sibles qu'il n'y reste guère matière à interprétation. Rien ne saurait

être ajouté à ce language ni en être retranché, employé pour rendre plus

intelligible l'objet visé. Cet objet, tel que exprimé par le langage de la

clause, et tel que uniformément interprété par les cours, est double:

1. Empêcher le monopole; 2. Laisser la voie libre à la concurrence.

Avec ces objets en vue, je ne trouve guère de difficulté à appliquer

le mandat constitutionel à un état donné des faits.

Quelques-uns se basent sur le jugement rendu dans la cause de

l'Union Ferry Company, 98 N.Y. 1S9, pour avancer que des privilèges,

immunités ou franchises ne sont pas exclusifs dans le sens de cette dis-

position de la Constitution, lorsqu'ils n'interdisent pas en termes for-

mels la jouissance de pareils privilèges, immunités ou franchises par une

personne autre que le concessionnaire. Une telle opinion s'appuie sur

le langage de la cour en cette cause, que l'on peut lire à la page 153, et

qui est comme suit:

"L'exclusivité interdite est cel' ^t créée par les termes

de la concession, non celle qui résul' lature de la propriété

ou du droit conféré."

La cour considérait en cette cause une loi de la Législature, adoptée

en 1882, intitulée "Loi à l'effet de pourvoir des glissoirs et des commo-

dités dans la ville de Ne-- i ork aux bateaux traversiers faisant le ser-

vice entre la rue Whitehall dans la ville de New York et Brooklyn."

A la page 148 la cour dit :

"Toute la teneur et le texte de la loi s'accordent à montrer

qu'elle n'avait pas pour objet de concéder aucun privilège ou im-

munité à l'Union Ferry Company comn -poration, mais, tel que

spécifié dans le titre de la loi, de faire des additions aux glissoirs

et aux commodités des bateaux traversiers que cette compagnie

exploitait."
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La cour soutint en outre, sur la question de la constitutionnalité de
la loi, que les commodités additionnelles accordées par la loi augmente-

raient les moyens de transport, non seulement du concessionnaire, mais

ceux de tous les autres locataires de la traverse, pourfaire face aux besoins

du public, et que ces nouvelles commodités ne pourraient être utilisées

qu'en vertu d'un bail passé avec la ville, qu'elles prendraient fin avec le

bail, et seraient accordées aux locataires suivants, et que la propriété

ne pourrait servir à aucun autre objet, sauf à l'exercice de la franchise

de la traverse accordée par la ville, en la possession de laquelle cette

franchise serait de temps à autre.

La cour insista surtout sur le fait que le privilège n'était pas exclusif

quant aux droits concédés, ni indéterminés par rapport au temps de sa

jouissance, et fit remarquer, pour exempter le statut de l'inhibition

constitutionnelle, que le droit conféré, tout en étant exercé par l'Union

Ferry Company, pourait aussi être exercé par d'autres compagnies,

et qu'à l'échéance du bail de l'Union Ferry Company, le .coit particu-

lier accordé à cette compagnie passerait à son locataire.

Les faits relatifs à ce cas le mettent, comme on le voit, tout à fait

en dehors des faits du cas de la Long Sault Development Company. L'ar-

gumentation de la cour dans la cause de l'Union Ferry Company n'infirme

pas l'opinion qui soutient qu'un privilège exclusif a été concédé à la

Long Satdt Development Company.

A la page 151 la cour énumère des cas de privilèges exclusifs con-

damnés par cette disposition de la constitution, parmi lesquels est celui

de la Cayuga Bridge Company v. Magee, 2 page 1 1 6 ; dans ce cas la charte

de la Cayuga Bridge Company stipule qu'il serait illégal de construire

un pont quelconque ou d'établir une traverse sur une distance de trois

mille du pont, ou de traverser la rivière sur un tel espace sans paiement

d'un droit de passage.

Si nous appliquons cette doctrine à ce cas, elle condamne la charte.

Bien que la loi n'interdise pas expressément à une autre compagnie de

jouir des privilèges accordés à la Long Snult Development Company sur

l'étendue comprise dans la concession, cependant les termes de cette

concession mettent l'Etat dans l'impossibilité d'accorder aucun autre

privilège, et interdisent à toute autre compagnie ou à tout autre par-

ticulier, même aux propriétaires riverains actuels, l'utilisation de l'eau

pour la production de force hydraulique dans cette partie du fleuve.

Je ne vois aucune différence, en principe entre les dispositions d'une

loi de la Législature qui interdit expressément toute concurrence sur une

étendue donnée, et celles d'une loi qui rond cette concurrence impossible.

ni
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Vouloir soutenir le contraire ce serait interpréter absurdement le prin-

cipe constitutionel le plus vital. Il est certains que l'on ne saurait pour

cela se servir du cas de IT' ion Ferry Company.

Ce cas mentionne, comme exemple d'un privilège exclusif la déci-

sion de la cour dans la cause de la Mohawk Bridge Company v. U. &
R. R. Co., 6 page 554. La Mohawk Bridge Company avait reçu une char-

te pour traverser la Mohawk. La charte interdisait à d'autres traver-

siers de passer la rivière sur une distance d'un mille en amont et d'un

mille en aval de la traverse de la compagnie susdite.

Supposons que la Législature, au lieu de défendre à d'autres tra-

versiers de franchir la rivière, sur une distance d'un mille, en amont, et

sur ime distance d'un mille en aval, aurait concédé à la Mohawk Bridge

Company la jouissance des eaux de la Mohawk et du lit de la rivière,

sur un mille en amont et un mille en aval, il est évident qu'une telle

concession eût interdit aux autres traversiers de passer la rivière sur

cette partie tout aussi bien que si la loi en eût fait une défence expresse.

Je comprends parfaitement que, dans le cas de V Union Ferry Com-

pany, la cour d'appel s'est basée sur le principe que le droit conféré n'est

pas exclusif uniquement parce qu'il est impossible à toute autre personne

ou corporation de jouir de ce droit, et a soutenu que, lorsque, dans l'in-

térêt du public, il importe que quelqu'un exerce un privilège, l'Etat

peut certainement posséder le pouvoir de choisir le concessionnaire, et

qu'en pareil cas l'exclusivité ne découle pas de la concession, mais pro-

vient de la nature de l'objet accordé.

On ne saurait invoquer une telle doctrine en faveur d'une conces-

sion qui, bien qu'elle ne soit pas exclusive en termes, accorde, en outre

du privilège concédé, d'autres droits, privilèges et possessions qui, dans

l'essence même de la loi, rendent le privilège exclusif.

La cour cite, à l'appui de cette interprétation, des chartes accordées

à des compagnies de ponts de péages, des cec^ions de terres à des com-

pagnies de chemins de fer pour y établir des entrepôts des cours à wa-

gons etc. Ces concessions sont, jusqu'à un certain point exclusives,

mais la concession d'un droit de bâtir un pont est basée sur l'obligation

imposée à la compagnie de servir le public, en améliorant la route sur

laquelle est perçu un péage. I^e droit concédé a pour objet un service

rendu au public, mais les droits accordes à des compagnies de chemins

de fer d'établir des entrepôts, des cours à wagons, etc. sont nécessaires

'i la puissance de l'immunité donnée aux compagnies, et nous touchons

a un principe entièrement différent. En ces deux cas, il s'agit d'un usage

public, indispensable à la jouissance de la charte accordée par l'Etat,

et il appartient à la Législature de déterminer la nature de la concession

,

'

t

Aà. OA^-i



INCONSTITirriONNALITÉ DE LA CHARTE W

et quand elle se prononce ainsi, si nous nous tenons à la décision rendue

si clairement par la cour dans la cause de l'Union Ferry Company, nous

trouvons que la concession n'est pas une violation de la Constitution.

La concession faite à la Long Sault Development Company ne tombe

pas sous ces principes. Elle est exclusive sur une certaine étendue in-

définie. Les pouvoirs conférés ne sont pas dans l'intérêt du public, et

les plus importants, tels que la concession du titre au lit du fleuve, ne

sont pas indispensables à la jouissance du privilège de produire de la

force hydraulique et de l'énergie électrique. Une telle concession em-

pêche la concurrence; elle crée un monopole en terme- aussi clair et

l'nergiques dont pouvait peut-être se servir la Législature.

Donc je crois qu'il est clair qu'elle viole l'article 18 de la

partie III de la Constitution de l'Etat de New York

La loi en question viole VartiHe 7 de la partie Vil de la Cons-

titution de l'Etat, <>ui prescrit que les terres de l'Etat, maintenant possé-

dées ou qui seront acquises dans la suite, constittMnt la Réserve Forestière

telle que maintenant fixée par la loi, devront rester à jamais en terres fo-

restières à l'état naturel, et ne seront point cédées à bail, vendues ou échan-

gées, ou prises par aucune corporation publique ou particulière.

Le lit du fleuve St. Laurent est situé dans le comté de St Laurent.

Le chapitre 332 des lois de 1893 (article VI chapitre 43, des Lois Géné-

rales stipule que:

"Article 100, Réserve Forestière. La réserve forestière

renfermera les terres maintenant possédées ou acquises dans la

suite par l'Etat, dans les comtés de * • " St. Laurent, * *

excepté

"1. Les terres situées dans l'enceinte de quelque village ou

ville et

"2. Les terres, non à l'état na< 1, acquises par l'Etat sur

forclusion d'hypothèques faites au.\ c, missaires pour emprunts

de certains deniers des Etats-Unis, nabituellement dénommés

fonds de dépôts des Etat.s-Unis."

Ce statut était en vigueur, lors de l'adoption de la présente Cons-

titution, qui est entrée en exercice le 1er janvier 1895, et contenait la

clause suivante:

"Partie VII, article 7. Les terres de l'Etat, maintenant

possédées ou qui seront acquises dans la suite constituant la réserve

foic.ière telle que maintenant fixée par la loi, devront rester à

jamais en terres forestières à l'état naturel. Elles ne seront point
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cédées à bail, vendues ou échangées, ou prises par aucune corpora-

tion publique ou particuliè'*. et le bois d'œuvre qui s'y trouve ue

sera pas >'endu, enlevé ou détruit."

Cette clause de la Constitution, citée parmi les dispositions du sta-

tut alors en vigueur nous mène inévitablement à la conclusion que les

terres en question sont situées dans la réserve forestière et ne peuvent

être aliénées. La cour d'appel dans la cause de People v. Fishsr, 190

N.Y. 480, sur la question des terres forestières se sert du langage suivant:

"Le langage du statut spécifiant ainsi les terres qui sont com-

prises dans la réserve forestière est clair et défini et ne demande en

soi aucune interprétation. Ses termes significatifs et positifs sont

rendus même plus compréhensibles ( ar le fait que certaines excep-

tions y sont mentionnées."

Le lit du fleuve St. Laurent, compris dans la concession eu question,

se trouve dans le comté de St. Laurent, état de New York, est propriété

de l'Etat, et fait partie de la réserve forestière telle que définie par le

chapitre 332 des lois de 1893.

Nul ne conteste que cette terre ne soit pas ainsi localisée, autrement

la Législature de l'état de New York ne pourrait pas concéder de titre

de possession de ces terres, comme elle a voulu le faire dans la concession

en faveur de la Long Sault Development Company.

J'ai lu l'argumentation de main de maître de Henry W. Taft, sur

1 a constitutionnalité de la charte de la Long SavU Development Company,

dans laquelle il soutient, tout au long et avec grande vigueur, que les

terres en question n'étaient pas destinées à être comprises dans la ré-

serve forestière, et qu'elles n'entrent donc pas dans la prohibition de

la partie VII, article 7 de la Constitution.

Je ne saurais accepter son raisonnement, ni donner au language

du statut et à celui de la Constitution aucune autre interprétation que

son sens véritable et naturel. Rien n'est laissé à l'interprétation. Je

ne vois pas comment le statut, qui définit la réserve forestière, aurait

pu employer des expressions mieux appropriées que celles dont il s'est

servi, pour y inclure les terres situées sous les eaux du fleuve St. Laurent;

ni comment la convention constitutionnelle aurait exprimé plus claire-

ment la politique de l'Etat opposée à l'aliénation de ces terres.

La loi de 1907 est un kill privé qui embrosse p'us d'un sujet et il ent

défectueux et erronné en son titre.

La partie III, article 16 de la Constitution stipule que :

'Nul bill privé ou local, que peut adopter la Législature, i\e

devra embrasser plus d'un sujet qui sera exprimé dans le titre."

.V
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Les sujets compris dans le bill en question sont les suivants:

1 La création de la corporation.

2. La construction, l'entretien et l'exploitation des ouvrages à

ou près de l'Ile Long-Sault.

3. La production d'énergie électrique au moyen des eaux du St.

Laurent.

4. La construction et l'entretien du pont.

5 La fabrication de choses utiles.

6. L'imposition et la perception de péages.

7. L'érection d'appareils de transmission.

8. La concession du titre au lit du fleuve St. Laurent à la corpo-

ration.

9. La création d'un droit, à perpétuité, à l'usage de toute la force

hydraulique des rapides du Long-Sault.

10. Le paiement à l'Etat d'une rénumération supposée être raison-

nable et appropriée en retour de ces privilèges exclusifs.

Les membres de la Législature après un examen du titre de ce bill

ne s'attendaient pas à des concessions si extraordinaires et si exclusives

que celles y contenues. Le titre du bill n'indique pas que le droit de

prélever des péages est conféré à la compagnie; ni que le droit de pos-

session du lit du fleuve St. Lr rent est accordé à la corporation. Il est

facile de créer de la force hyd ulique dans le fleuve sans l'approbation

ou la prise de possession du lit au cours d'eau. Le titre du bill n'indique

pas que la charte accordée est perpétuelle. La même dénégation

s'applique aux autres dispositions du bill susmentionnées.

La cour d'appel, dans la cause de Coxe v. The State a déclaré incons-

titutionnelle, pour avoir violé les dispositions de la Constitution que

nous avons sous considération, une loi intitulée "Loi pour autoriser le

drainage des terres marécageuses' ' qui accordait des privilèges importants.

Elle constituait une corporation à laquelle elle donnait le pouvoir de ré-

clamer et de drainer, de temps à autre, des terres saturées ou couvertes

d'eau, et des marais formés par les eaux de marées, sur les îles Staten

et Long ou y adjacents. Elle conférait aussi le pouvoir d'entrer sur tou-

tes les terres et les eaux pour les arpenter et pour utiliser et posséder

le droit et le titre de l'Etat sur toutes les terres couvertes par l'eau, qui

pouvaient se trouver dans et entre lesdits fossés et la ligne actuelle de

la côte, moyennant le versement au trésor de l'Etat d'une somme d'ar-

gent que fixait une commission nommée par le Gouverneur et qui était

reconnue pour être une valeur équitable de ces terres couvertes d'eau

et appartenant à l'Etat. La cour d'appel énonce à la page 408 à ce sujet :

"Elle créait une corporation privée dont les opérations com-

merciales embrassaient quatre comtés de l'Etat. Les sujets énu-
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mérés dans la loi étaient; la création d'une corporation; l'autorité de

drainer et de réclamer des terres marécageuses recouvertes par les

eaux des marées; l'imposition et la perception de taxes; l'exercice

du pouvoir d'expropriation et la jouissance de 'a concession dra

terres appartenant à l'Etat. Nous avons vu que l'objet de la loi,

tel que indiqué dans le titre, comportait l'autorité de drainer des

marais. Sans chercher à savoir si l'un quelconque de ces sujets se

relie c i se rattache à celui nommé dan» le titre, de façon à ne pas

donne lieu à objection, il est hors de doute que pas un homme, ni

un seul membre de la Législature ne s'attendrait à trouver, dans le

corps d'un bill avec un tel titre, une concession si extraordinaire

de terre, faite par l'Etat, et c'est là une bonne preuve de la question."

La loi de la Législature, condamnée pa- i cour dans la cause sus-

mentionnée, ne violait pas plus ouverten'ei. i flisposition de la Cons-

titution BOUS considération que la loi constiti .t en corporation la Long

SauU Development Company. Rien n'indique dans le titre du bill, comme

je l'ai déjà dit, que la compagnie peut prendre possession de la terre cou-

verte par l'eau que la permission de construire un pont à cet endroit

devra lui être accordée comme étant associée à d'autres compagnies ou

agissant indépenda» qu'elle devra avoir le contrôle exclusif, et

à perpétuité, des eaux ua voisinage de l'île Long-Sault et de celles d'en

amont et d'en aval; qu'elle peut imposer des péages, et faire de nombreux

autres actes qui lui sont permis par les termes du statut. Par exemple,

le titre mentionne que l'un des objets de la loi est 'd'améliorer la navi-

gation du St. Laurent," mais rien dans la loi n'oblige la compagnie à

effectuer cette amélioration, ou de faire rien autre chobT que ce qui est

nécessaire pour remplir le but de son existence corporative, pourvu

qu'elle ne nuise pas à la navigation du St. Laurent. La compagnie est

tenue à plusieurs actes affirmatifs, en vue de ses objets comme corpora-

tion, parmi lesquels il n'y a pas un seul qui se rapporte à l'amélioration

de la navigation.

Je crois donc, que ce bill viole l'article 16 de la partie III de la

Constitution de l'Etat.

La loi eiil invalide et de nul effet en ce qu'elle pourvoit à la cession par

l'Etat du litre aux terres couvertes par le Si. Laurent.

Je crois que je ne sors pas de l'esprit de la résolution, en appelant

l'attention de votre honorable assemblée sur le fait que la loi en question

outrepasse le pouvoir de la Législature-en entreprenant de dépouiUer

la population de l'Etat du droit de possession des terres couvertes par

le St. Laurent.

La loi en question stipule que, lorsque le Congrès aura autorisé la

construction des barrages, écluses et canaux autorisés par la loi, et après
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le paiement, par ladite corporation, d'une somme de S10,000, au trétior

de l'Etat, les commissaires du bureau des terres, sur la demande de la-

dite corporation, lui feront cession du titre et des intérêts du peuple de

l'Etat aux terres situées sous le fleuve St. Laurent, poui- être couvertes

et occupées par lesdits ouvrages et écluses et usines génératrices, etc.

Il est inséré une clause à l'effet d'obtenir la cession intégrale du titre

de la population de l'Etat à la Compagnie, lorsqu'elle aura rempli les

conditions de la loi. Une telle cession outrepasse les pouvoirs de la Lé-

gislature et des Commissaires du bureau des Terres.

Le titre de l'Etat de New York aux terres couvertes par des eaux na-

vigables est un droit souverain plutôt qu'un titre de propriétaire.

L'Etat est le dépositaire de ces terres pour le bénéfice du public,

et l'Etat n'a pas le pouvoir de l'aliéner. Les tribunaux de l'Etat et du
Fédéral ont péremptoirement fait ressortir cette doctrine, chaque fois

qu'une pareille question a été soumise à leur jugement, donc, aucun

doute sous ce rapport. Dans la cause de Coxe v. The State, 144 N. Y.

306, cause qui ressemblait beaucoup à celle-ci, la cour énonça ce prin-

cipe en ces termes:

"La question est régie en cet Etat par les règles du droit cou-

tumier, modifiées sous certains rapports par des statuts, et adap-

tées par les cours aux changements et conditi ns qui existaient ici.

La possession souveraine de pareilles terres (.sous les cours d'eau

navigables), est l'apanage du souverain, qui en est le dépositaire

pour le bénéfice du public; cette question est réglée depuis long-

temps. Une telle possession souveraine implique généralement le

pouvoir discrétionnaire absolu, mais on a imposé une restriction

importante sur ce pouvoir par la nature du titre, en ce qui concerne

les terres sous les eaux navigables ou celles du littoral. Le droit

de possession de l'Etat sur le littoral et les bords des rivières in-

fluencées par les marées, diffère du titre de franc-alleu que possède

un particulier sur une propriété foncière. Ce n'est pas un droit de

propriétaire, mais un droit souverain, et l'on a souvent dit qu'une

restriction a été imposée sur ce titre pour le Mnéfice du public, dont

l'Etat ne peut se départir."

La même doctrine est énoncée dans la cause de People v. N.Y. dk

S.I.Ferry Co., 68 N.Y. 71, et dans plusieurs autres causes.

La Cour Suprême des Etats-Unis soutint la même doctrine dans

la cause de l'illinois Central R.R. Co. v. Illinois, 146 U.S. 387. La cour

discutait alors sur la validité d'une loi de la Législature de l'Etat de

l'illinois, abrogeant une loi antérieure de cette Législature, laquelle

' m
l ^ m
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loi antérieure s^e proposait d'accorder à l'IUinoia Central Railroad

Company certaines terres sous le lac Michigan. Sur ce point la c~".r dit:

"L'Etat est dépositaire du titre de possession des terres sous

les eaux navigables pour la population de l'Etat, afin qu'eUe puisse

jouir de la navigation des eaux, y faire le commerce et y pêcher,

libre de tout obstacle ou de Timmixtion des particuliers. * •

Le contrôle de l'Etat en temps qui fidéicommissaire ne peut jamais

être perdu, excepté sur les terrains qui servent à promouvoir les

intérêts qu'y possède le public, ou qui peuvent être aliénés sans

nuire sensiblement à l'intérêt du public dans les terres et les eaux

qui restent * * *

"L'Etat ne peut pas plus se départir de son fidéicommis auquel

toute la population est intéressée, comme les eaux navigables et les

terres couvertes par elles, de manière à les laisser entièrement à

la disposition et sous le contrôle de particuliers, sauf en ce qui re-

garde les terrains mentionnés pour l'amélioration de la navigation

et l'usage des eaux, ou lorsque des parties peuvent être cédées sans

nuire aux intérêts du public en ce qui reste, qu'il peut abandonner

ses pouvoirs de police dans l'administration du gouvernement et

pour la conservation de la paix."

Les cours des Etats-Unis ont soutenu le même principe en beaucoup

d'autres causes.

Le droit de possession de ces terres ne confère pas nécessairement à

la Compagnie tous les pouvoirs qui peuvent se rattacher à la production

de la force hydraulique et de l'énergie électrique en cet endroit. Ce n'est

pas une concession pour une utilité publique quelconque, ou une dans

laquelle le public peut avoir un intérêt, ou dont il retire quelque bénéfice.

Donc, c'est une violation de la nature même du contrôle souverain

de l'Etat sous ce rapport.

On peut alléguer que la cliose n'a pas d'importance pour le présent,

car elle n'aura d'actualité que sur la décision du Congrès; et que, puis-

que les pouvoirs conférés à la compagnie peuvent atteindre la plénitude

de leur objet sans la concession du titre de possession du lit du fleuve,

la loi peut donc être maintenue sous ce rapport. On en trouve un

exemple dans la cause de Coxe.

"Les diverses dispositions de la loi sont si enchevêtrées et dé-

pendantes les unes des autres, qu'il ne semble pas qu'aucune d'eUes

puisse avoir une existence indépendante."
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^onc, je crois que cette loi devrait ôtre aussi condamnée par rap-

port à la disposition qui autorise la concession & la compagnie du titre

de possession du lit du fleuve St. Laurent à l'endroit mentionné.

Je crois, aussi, que cette concession, qui outrepasse les pouvoirs

de la Législature ne constitue pas une obligation de la part de l'Etat

envers la compagnie, obligation qu'une Législature subséquente n'au-

rait pas le pouvoir de révoquer.

LE REMÈDE

La résolution demande, en outre, une opinion pour savoir si, oui ou
non, l'Etat peut instituer une procédure, afin de s'assurer, judiciairement,

si la loi en question viole la Constitution.

La concession est de nul effet, jusqu'à ce que li ^ongri's ait autorist';

la construction des barrages, écluses et canaux autorisés par la loi. Ce
point est admis par la loi elle-même, et c'est nécessairement le cas, car

St. Laurent forme une frontière nationale, c'est un fleuve navigable,

, indépendamment des règlements par traité, entre i gouvernement
et le Canada, il est sous le contrôle des gouvernements des Etast-Unis

et du Canada, selon leur droit respectif de propriété, en ce qui concerne

la navigation et la défense militaire. En d'autres mots, le contrôle

Fédéral du fleuve St. Laurent, jusqu'à la ligne frontière nationale, prime

le droit de l'Etat, pour les objets de la navigation et de la défense mili-

taire seulement. Je crois que c'est la loi que l'Etat ne peut céder une
rivière navigable que subordonnément à ce droit primordial du gouver-

nement Fédéral, lequel droit ne peut être exercé que pour les objets de

la navigation et de la défense militaire.

Donc, la concession sera de nul effet, jusqu'à ce que le gouverne-

ment Fédéral, de concert avec le gouvernement du Canada, ou indépen-

demment, ait reconnu qu'elle n'est pas un obstacle à l'usage et au con-

trôle Fédéral des eaux du fleuve en cet endroit. Donc, il n'est besoin

d'aucune procédure légale, et il ne semble pas qu'il faille faire appel

aux cours pour décider de la constitutionalité de cette concession, vu
que la concessionnaire elle-même admet qu'elle ne peut exercer son pri-

vilège avant que le gouvernement Fédéral, par l'entremise du Congrès,

n'ait autorisé la construction des barrages, écluses et canaux, confor-

mément aux dispositions de la loi. Je crois, néanmoins, que la Législa-

ture a le pouvoir, en ce cas, soit d'abroger la loi, soit de donner ordre

au Procureur Général de demander un jui;ement en vue d'annuler et

d'abroger la loi d'incorporation. La Législature ne peut exercer ce der-

nier pouvoir que si elle peut prouver que la loi a été obtenue par fraude

:
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ou dissimulation d'un fait important, avec la connaissance et le consen-

tement des personnes constituées en corporation, ou d'une quelconque

d'elles. (Section 130, Oeneral Corporation Law.)

Le pouvoir que possède la Législature d'abroRcr une loi adoptée

par une Lugisla^ure précédente, est, je crois, sans réplique, lorsqu'elle

trouve qu'une telle loi vient en conflit avec la Constitution. Ce pouvoir

a déjà été exercé par la Léginlature avec l'approbation de la cour. Le

chapitre 257 des Lois de 1875 a abrogé une concession de terre couverte

par l'eau faite par une Législature antérieure. Cette loi fut produite

en cour dans la cause de Coie r. The Stnle, 144 N.Y. 391. A la page

403, la cour discute les termes de la loi abrogativo et soutient que la

législature avait le pouvoir d'agir ainsi. La corporation intéressée ne

porta même pas le moindre doute sur le pouvoir de la Législature d'abro-

ger la loi. La Cour Suprême des Etats-Unis, dans la cause de l'Illinoi!^

Central Railivay Company contre l'Illinois, 146 Rapports des E. U.,

387, reconnut comme valide et effective une loi de la Législature de

l'Etat de l'Illinois abrogeant une loi d'une Législature antérieure, qui

entreprit d'accorder à \'llli7ioi8 Central Railroad Company le droit et le

titre de l'état de l'Illinois aux terres submergées, constituant le lit du

lac Michigan et situées à l'est des voies ferrées et de la jetée du chemm

de fer Illinois Central, sur une distance d'un mille. En cette cause la

cour soutint le principe, qui est contesté en cette opinion, qu'en faisant

cette concession la Législature avait outrepassé ses pouvoirs, car l'Etat,

ne j)()uvait pas céder à une corporation sa possession et son contrôle

dos terres couvertes par des eaux navigables, mais qu'il en avait le

fidéicommis, et qu'en conséquence la loi de la Législature était invalide

et la loi abrogative valide et effective.

CONCLUSION

Donc, je crois que les pouvoirs et les privil("^s:e8 accordes à la Long

Saxlt Development Company par le chapitre 355 des Lois de 1907 était

une concession invalide et inautorisée pour les raisons que:

1 La loi en question est inconstitutionnelle, eu ce qu'elle viole

larticle 18 de la partie III de la Constitution de l'Etat qui stipule

que la I^îgislature ne doit pas adopter un bill privé ou local accordant

à une corporation ou association privée ou à un particulier, un privilège,

une immunité ou une franchise exclusive quelconque. Ce bill est privé

et local, et il accorde un privilège exclusif, tel que prescrit par l'article

18 de la partie III de la Constitution.

2. Elle enfreint l'article 7 de la partie VII de la Constitution

de l'Etat qui stipule que les terres de l'Etat maintenant en sa possession,
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ou qui seront acquises dans ia suite, et constituant la réserve forestii-re,

telle que maintenant établie par la loi, seront à jamais gardées comme
terres forestières à l'état naturel, et ne seront pas affermées, vendues
ou échangées, ou prises par aucune corporation publique ou privée.

Le lit du fleuve St. Laurent, qui, par la loi en question, est destiné à

être cédéà la Long Saull Development Company, cet propriété de l'Etat, qui
en avait la possession quand fut adoptée la disposition de la Constitu-

tion, et faisait partie de la réserve forestière, .selon que définie par
l'article 100 du chapitre .332 des Lois de 1893, qui décrit les terres com-
prises dans la rései-ve forestière de l'Etat.

3. La loi en question est un bill privé et comprend plus d'un sujet,

et par là il viole la partie III, article 16, de la Constitution de l'Etat,

qui stipule que nul bill privé ou local que peut adopter la Législature

ne devra embrasser qu'un sujet, lequel devra être mentionné dans le

titre.

4. La loi est invalide en ce qu'elle outrepasse les pouvoirs de la

Législature, par le fait qu'elle prescrit la concession par l'Etat du titre

de possession du lit du fleuve St. Laurent à la Long Sault Development
Power Company. Le titre de l'Etat en ces terres est un droit souverain,

plutôt qu'un titre de propriétaire. Il est donc incompatible avec un tel

droit qui doit être exercé pour le bénéfice de toute la population, que
le titre de possession d'un cours d'eau navigable soit cédé à une corjK)-

ration privée, moyennant rétribution.

Je ne suppose pas que cette résolution demande que j'appelle

l'attention de votre honorable assemblée sur la grande disparité qui

existe entre la valeur des droits et privilèges que l'on cherche :\ accorder

à la Long Sault Development Company, et le revenu qu'en retirerait

l'Etat. Bien que ce ne soit pas la disposition la moins importante de
cette concession extraordinaire, c'est toutefois une question d'adminis-
tration et d'économie que la Législature peut régler, et c'est une question
sur laquelle, je m'imagine, la Législature ne tient pas à mon opinion
ou n'en a pas besoin.

Le tout respectueusement soumis,

THOMAS C.\RMOUY

Procureur Général

A l'Honorable Sénat de l'Etat de New York

Daté du 30 décembre 1912
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ANNEXE lU (a)

LOI ABROGATIVE

Dk Ui LOI DE Ck)N8TITUTION EN CORPORATION DE LA LONG SaULT DEVE-

u)PiiENT Company—Signée par le Gouvernement de l'Etat

SE New York, le 8 Mai 1913

LOIS DE NEW YORK-» \r Autorité

ChapUre 452

LOI pour abroger le chapitre troÎB cent cinquante-cinq des lois de

I dix-neuf cent sept, mtitulé "Loi pour constituer en corporation

la Long SavU Devdopmerd Company, et pour autoriser ladite compa-

imie à construire et à entretenir des barrages, canaux, usmes génératrices

et de sécluses à ou près de l'île Long-Sault, en vue d'améliorer la navi-

gation du fleuve St. Laurent et de produire de l'énergie électrique avec

l'eau de ce fleuve, et construire et entretenir un pont, et fabnquer des

choses utiles," prescrivant le remboursement à cette compagnie le»

deniers verfJs par elle en vertu de cette loi et ordonnant de voter une

somme à cette fin.

Le peuple de l'Etat de New York, représenté par le Sénat et l'Aasemr

Idée décrète ce qui suit:

Article 1. Le chapitre trois cent cinquante-cinq des lois de

dix-neuf cent sept, intitulé "Loi pour constituer en corporation la Long

SauU Devdopmenl Company, et pour autoriser ladite compagnie à cons-

truire et à entretenir des barrages, canaux, usines génératrices et écluses,

à ou près de l'île Ix)ng-Sault, en vue d'améliorer la navigation du fleuve

St. Uurent et de produire de l'énergie électrique avec l'eau de ce fleuve,

et construire et entretenir un pont, et fabriquer des chose» utiles," est

par la présente abrogée, pour les raisons suivantes:

Premièrement. Que ce chapitre trois cent cinquante-cinq des lois

de dix-neuf cent sept est inconstitutionnel, en ce qu'il viole l'artic e

dix-huit de la partie trois de la Constitution de l'Etat, qui stipule

que la Législature ne doit pas adopter un hill privé ou local, accordant

à une corporation ou association privée, ou à un particulier un privilège,

une immunité ou une franchise exclusive quelcomiue.
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Deuxièmement. Que ladite loi est inconstitutionnelle en ce

qu'elle viole l'article sept de la partie de la Constitution de l'Etat
qui prescrit que les terres de l'Etat possédées ou qui seront acquises dans
la suite, constituant la réserve forestière, telle que maintenant fixée par
la loi, devront être à jamais gardées comme terres forestières à l'état

naturel, et ne seront pas affermées, vendues ou échangées, ou prises par
aucune corporation publique ou privée.

Troisièmement. Que ladite loi viole l'article seize de la partie

trois de la Constitution de l'Etat, qui stipule que nul bill privé ou
local, que peut adopter la Législature, ne comprendra pas plus d'un
sujet, lequel sera mentionné dans son titre.

Quatrièmement. Que ladite loi est irvalide car la Législature y a
outrepassé ses pouvoirs en voulant prescrire la cession par l'Etat, à la
Long SauU Development Company, du titre de possession de la terre du
lit du fleuve St. Laurent. Le titre de possession de l'Etat en ces terres

est un titre souverain plutôt qu'un titre de propriétaire. Il est incom-
patible avec ce droit, qui doit ôtre exercé pour le bénéfice de toute la

population, que le titre de possession du lit d'un cours d'eau navigable
soit cédé moyennant rétribution à une corporation privée.

2. Le présent article permet au contrôleur de l'Etat et lui

enjoint de faire rembourser et remettre à la Long SauU Development
Company chaque et toutes les sommes versées par cette compagnie
au trésor de l'Etat, en vertu des dispositions de l'article quatre du
chapitre trois cent cinquante-cinq des lois de dix-neuf cent sept, avec
intérêt sur lesdites sommes \ partir du temps de leurs différents verse-

ments, après avoir obtenu les pièces justificatives s'y rapportant, ces

deniers seront payés par le tré.-orier de l'Etat sur l'ordre du contrô-
leur à même les deniers votés t\ cette fin. Cette compagnie est continuée
en existence pour qu'elle reçoive et donne les pièces justificatives vou-
lues pour ces deniers, et en fasse la distribution ou la réclamation parmi
ses membres ou autres personnes y ayant droit, et liquide ses affaires.

3. La somme de trente-six mille trois cent vingt dollars ($36,320)

,

ou la partie de cette somme qui sera nécessaire, est par le présent pré-

levé sur les deniers du trésor de l'Etat non destinés à d'autres fins, en
vue d'effectuer les paiements spécifiés en celte loi.

4. L'énuniération en cette loi des motifs de (îette abrogation ne
sera pas censée iiiitiger ou affaiblir la force et l'effet de l'abrogation.

5. Cette loi entrera immédiatement en vigueur.

N

il
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LOI A L'EFFETT DE POURVOIR AUX RÉCLAMATIONS

Présentée par la Long Sault Development Compant, Contre

'eIat de^ew York,-S,onée par le Gouvehnement de l'Etat

LE 8 Mai 1913.

LOIS DE NEW YORK—Par Autorité

Chapitre 453

LOI pour conférerjuridiction au bureau des réclamations, d'entendre

dépurer et de déterminer les réclamations jdlépiées, s J en

existe qîi peuvent être présentées par la Long SauU DeveUypm.nt Comr

Zr con « l'Etat de New York par suite de l'abrogat.on par la Lég«-S rchapitre trois cent cinquante^inq des lois de dix-neuf cent.

Le peuvU de l'Etal de New York représenté au SCiat et à VAssembUe

dicrèU:

Article 1. Juridiction est par le présent conférée au bureau

des .^clamations d'entendre, d'apurer et de détennmer
^^^^^TZ

alTéKuées s'U en existe, qui peuvent être présentées par la LongSavU

S7«:.ni Company Contre l'Etat de New York, par -^ ^e

J^^-
«tion par la Législature du chapitre trois cent cmquante^mq des lois

S Z-neuf centSpt, et l'Etat consent par le présent
'^/^«--^^^.VJte

de son passif, pourvu que pareilles réclamations alléguées s U en exmte

lie't d'époa^s'tu bu^'au des réclamations dans les six -» q-u.v^t

l'entrée en vigueur de cette loi. Nulle réclamation contre 1 Etat ne sera

ri™ sauf sur preuve légale telle que celle qu'une cour dejus .ce ou

J^qS recomjaltrait comme une dette de la part d'un particulier ou

d'une corporation.

2. Rien de ce qui est contenu en cet article ne ««™ '=;;»1'^

connaître la validité d'aucunes telles réclamationn alléguées contre 1
Etat

nar le fait que la Législature a décrété le chapitre trois cent cmquante-

ebq de^ loi de dix-neuf ce;.t sept, et par suite de l'abrogation dudit

statut, ni refuser à l'Etat le droit de se défendre.

3. Cette loi entrera immédiatement en vigueur.
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BILL*

H. R. 145:31, Présenté a la Chambre des Représentants des Etats-

Unis, A SON 61ÉME Congrès, Deuxième Session, 14 Décembre
1909, PAR M. Malbv, A l'Effet d'Autoriser la Construction
DE Barrages, Ecluses, Canaux et autres Ottvraoeb Ac-
cessoires dans le Fleuve St. Laurent, a et Près de l'Ile

Long-Sault, dans le Comté de St. Laurent, New York

QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants

des Etats-Unis d'Amer |Ue assemblés en Congrès que la Long
Sault Development Company, corporation organisée sous l'empire des lois

de l'Etat de New York, ses successeurs et ayants cause soient et sont par

le présent autorisés à construire, entretenir et mettre en service pour

la production de la force hydraulique et d'autres objets un barrage ou
des barrages à travers le fleuve St. Laurent, entre des endroits dudit

fleuve situés sur les rives des Etats-Unis et du Canada près de l'ile Long-

Sault ou de l'ile Bamhart ou de l'ile Sheck et lesdites tles, ou une quel-

conque d'elles, et entre lesdites Iles, dans ou à travers la partie dudit

Fleuve qui est située au sud de la ligne frontière internationale entre

les Etats-Unis d'Amérique et le Dominion du Canada, soit indépen-

damment, soit subordonnément à pareils ouvrages maintenant cons-

truits ou à être construits, dans ou à t-vers la partie du dit fleuve qui

est située au nord ou sur la rive canadienne de ladite ligne frontièœ

internationale, et subordonnément à ce barrage ou à ces barrages, un

pont ou des ponts et les ouvrages d'approches, et une écluse ou des écluses

un canal ou des canaux et d'autres constructions ai-cessoires: TouU-

fois, ce barrage ru ces barrages, cette écluse ou ces écluses, ce vanal

ou ces canaux et les autres constructions s'y rattachant seront construitt*,

entretenus et mis en service subordonnément et conformément, sous

tous rapports aux dispositions de la loi portant nom "Loi pour régle-

menter la construction de barrages à travers les eaux navigables" adop-

tée le vingt et unième jour de juin di c-neuf cent six: Mais, en outre,

ce pont ou ces ponts et les ouvrages d'a^^proche seront construits entre-

tenus et mis en service subordonnément et conformément, sous tous

rapports, aux dispositions de la loi portant .lom "Loi pour réglementer

la construction des ponts sur les eaux navigai,Ic>s", adoptée le vingt-

troisième jour do mars dix-neuf cent six, excepté (juc les ouvrages auto-

risés par la présente loi seront commencés dans un an et terminés dans
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Quinze ans à compter de la date de l'adoption de cette loi, ou de la date

du consentement dea autorités étabUes aux Etats-Unis d'Aménque et

au Dominion du Canada pour la construction desdits ouvrages, ou de

l'approbation des plans, devis, emplacements et ouvrages accessom, s y

rapportant; et cette loi ne doit pas être interprétée comme autorisant

ladite compagnie, ses successeurs et ayants cause à construire lesdits

barrages, canaux, écluses et autres ouvrages avant d'avoir obtenu ce

consentement et cette approbation.

M 11
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ANNEXE V

MÉMOIRE

Par C. E. Littlefield, Présent* Devant le Comité des Rivières

ET DES Havres de la Chambre des Représentants des Etats-

Unis en Opposition au Bill H.R. 14531 Pendant Devant le

Comité des Rivières et des Havres

MÊMOIRE présenté à la demande de J. Wesley Allison, W. S. Con-

noUy et de la Shipping Fédération of Canada.

En outre des personnes ci-haut nommées, la Richelieu & Ontario

Navigation Company et la Commission du Port de Montréal s'étaient

fait représenter pour protester contre le bill. Les citoyens de Wadding-

ton, N.Y. ont déposé une protestation, et les mémoires qui avaient été

présentés devant la Commission des Eaux Limitrophes Internationales

par le Board of Trade de la cité de Toronto, la Dominion Marine Asso-

ciation, le Montréal Board of Trade et la Chambre de Commerce du

District de Montréal, la Commission de la Conservation, Canada, le

gouvernement de l'Ontario, par son procureur I. Hillard, C.R., ont été

produits, et une lettre de George C. Boit, accompagnée d'une remon-

trance du New York Board of Trade.

il

La question rielle que le Congrh doit adopter

La Long Sault Development Company chartrée par l'état de New

York, le 23 mai 1907 a reçu par sa charte le droit exclusif d'utiliser ^

perpétuité les eaux du fleuve St. Laurent pour la production d'énergie

électrique "à ou près de l'Ile Long-Sault". Il est projeté de produire une

quantité minimum de 500,000 chevaux-vapeur. Le nombre total de

chevaux-vapeur électriques produits et potentiels aux Etats-Unis en

1908 s'élevait à 1,827,000 et le nombre total produit au Niagara était

de 274,040.

Le projet est appelé à produire le plus grand nombre de chevaux-

vapeur qui ait jamais été compris dans une seule charte. Le capital

social de la Long Sault Development Company est d'un million de dollars.

Il est tout entier entre les mains de VAluminum Company of America
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qui possède un capital payé de vingt millions et le monopole absolu sur

l'aluminiura aux Etats-Unis. Vu que l'Aluminum Company est la seule

intéressée, nous nous contenterons d'en faire mention comme la partie

qui est à la tête de l'entreprise.

Dans le bref produit par l'Aluminum Company il est allégué que si

le projet est adopté il comportera le droit exclusif à l'usage de l'eau,

subordonnément aux règlements des Etats-Unis. Nous sommes d'ac-

cord sur ce point. La grande proposition est donc celle-ci. L'Alum-'-

num Company qui détient le monopole de la fabrication de l'aluminium

aux Etats-Unis aura-t-elle la possession exclusive de l'usage de toute la

force hydraulique du fleuve St. Laurent "à ou près de l'île Long-Sault,

d'une puissance d'au moins 500,000 chevaux-vapeur électriques, con-

formément aux conditions et circonstances qui seront spécifiées ci-après T

Relativement à la raison d'être de cette action au point de vue

des principes généraux, il convient de tenir compte du fait que le Bureau

des corporations a prescrit des recherches, afin de savoir de quelle mar

nière est répartie la somme totale de l'énergie électrique que possèdent

les compagnies privées. Dans son rapport présenté le 14 janvier 1909,

il établit que les General Electric Interesta contrôlent, développés ou en

puissance, environ 250 h.p., la Westinghouse 180,000, les autres grandes

compagnies 875,000, et que le reste, 520,000, du total de 1,827,000, est

réparti entre des compagnies moins puissantes.

Le Bureau dit:

"Il est évident que l'effet de pareilles conditions présentes et

futures sur le public est une question qui demande de la part de

celui-ci une étude sérieuse."

Si cet énoncé est vrai, ce projet pendant demande d'être examiné

avec soin.

II

Le fleuve St. iMurent forme une frontière internationale et sa mtvi-

gabilité ne devrait être embarrassée d'aiu:une manière au p ifU de grands

capitalistes privés.

L'article VII du traité d'Ashburton comporte que les

"Chenav » du fleuve St. Laurent sur les deux côtés du Long-

Sault et de l'île Bamhart * * doivent être également libres

pour le passage des navires, bateaux et vaisseaux des deux parties."
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Un projet tel que celui-ci, qui ne construit qu'une écluae du côté

américain et un barrage complet des deux chenaux, dont l'utUité réelle

est mise en doute par les ingénieurs et les navigateurs expérimentés,

est clairement interdit par les dispositions du traité.

Tous les inconvénients créés par la construction d'ouvrages per-

manents au moyen de capitaux privés dans une rivière navigable, ou-

vrages qui sont de nature à gêner son amélioration future, d'une ma-

nière et sous des circonstances impossibles à prévoir au temps de la con-

cession du privilège, sont considérablement plus graves lorsqu'il s'agit

d'uje rivière navigable internationale que d'une autre toute comprise

dans le territoire du pays qui autorise de telles constructions.

Il va sansdire qu'aucun des deux pays ne saurait le moins du monde,

au moins directement, réglementer ou contrôler, soit au point de vue de

la navigation ou de la production de la force motrice, les ouvrages situés

sur le territoire de l'autre. Les intérêts d'un des pays peuvent être

diamétralement contraires à ceux de l'autre. Il est impossible de pré-

voir ce qui peut résulter d'un tel état de choses—ce résultat peut, selon

toute probalibité, se produire sous peu. C'est un manque absolu de pré-

voyance de la part de chacun des pays que d'autoriser le placement de

vastes sommes en de pareiUes entreprise, lorsque les circonstances sont

entièrement en dehors de son contrôle,

Ce projet se propose de développer toute la force hydraulique du

fleuve pris dans son ensemble, ce qui r raprend 'a force hydraulique des

deux côtés, tant sur celui des Etats-Unis que sur celui du Canada, et

eu égard aux complications signalée? plus hivdt, le contrôle sur tout le

fleuve ne devrait jamais être mis entre les mains d'aucune corporation

privée, et aucun des deux gouvernements de devrait s'embarrasser de

ces placements de capitaux privés.

m

III

La navigation prime tout, et nul projet de production de force ne de-

vrait être autorisé dont le plan, dans son ensemble, n'est pa.s avant tout

destiné à améliorer tout le fleuve, dans l'intérêt de la navigation, et pour

lequel la production de laforce hydraulique n'est qu'une question secondaire.

Ce projet, envisagé au point de vue légal est destiné exclusivement

à la production de la force motrice, et la Législature de New York ne cher-

che pas le moins du monde à améliorer la navigabilité du fleuve.

Messieurs Freeman et Noble, ingénieurs qui représentent VAlumi-

num Company, hommes de hautes réputation, de caractère et de science,
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ont tous deux admis que le but principal était la production de la force

motrice et que l'amélioration de la navigation n'était qu'une considé-

ration de second ordre. Le congrès a déjà fait ime expérience qui de-

vrait lui servir de leçon, lorsqu'il permet au capital privé de prendre

possession d'un cours d'eau navigable. La Chandler-Dunbar Water

Power Company a créé, il y a quelques années, une chute d'eau dans la

rivière du Sault Ste. Marie. Bien que cette autorisation fût considérée

sage et prudente au début, et qu'elle ne dût créer plus tard, aucun em-

barras au gouvernement, il a été maintenant définitivement uécidé que

l'intérêt public réclame l'abandon par la compagnie de la grande voie

de navigation. Le gouvernement s'occupe à présent de condamner les

ouvrages de la compagnie, et nous savons que celle-ci demande de vastes

sommes d'argent pour la dédommager des pertes qu'elle subit de ce

chef, et les réclamations seront probablement beaucoup plus élevée.s

que la somme des capitaux consacrés à cette entreprise.

Lorsqu'il s'agit d'une grande voie de navigation telle que le fleuve

St. Laurent, le gouvernement ne devrait pas s'embarrasser des engage-

ments de capitaux privés, bien qu'il se réserve le droit de réglementer

et de contrôler les écluses et les barrages. Une fois que le gouvernement

aura permis la construction conformément aux plans trouvés de nature

à remplir les conditions voulues au temps de leur autorisation, il est facile

de prévoir que les nécessités de l'avenir feront appel au droit d'y faire

des changements et des modifications, et, le jour où il faudra exercer

ou invoquer ce droit, les inconvénients ou les dépenses auxquels l'entre-

prise particulière est tenue de se soumettre seront un facteur extrême-

ment embarrassant lorsqu'il faudra faire des changements. Le gou-

vernement, tout en ayant le droit d'obliger une grande corporation à

faire les changements qui sont indispensables, le fait que la corporation

sera tenue de faire de grands déboursés sera pour lui un lourd fardeau.

De tels droits ne devraient pas être accordés, lorsqu'il s'agit d'une en-

treprise de l'importance de celle qui est devant le comité.

Quoique le fleuve St. Laurent ne soit pas utilisé maintenant comme
l'est le Sault Ste. Marie, il ne faut pas oublier que cet usage augmente

rapidement. En 1895, la quantité totale de marchandises qui a passé

par les canaux Welland et St. Laurent, transportée vers l'est et l'ouest,

se rendant à ou venant de Montréal, s'est élevée à 277,244 tonnes. Ce

chiffre était de 1,116,515 tonnes en 1909, c'est-à-dire quadruplé dans

l'espace de quinze années. Le St. Laurent est la seule voie d'eau natu-

relle par laquelle le Canada peut concourir pour le transport par eau des

énormes produits agricoles et miniers de l'Ouest vers l'Atlantique.

Le gigantesque projet d'une voie d'eau profonde, partant des lacs et se

rendant au golfe du Mexique, au coAt estimatif de cinq cent millions.
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trouve maintenant beaucoup de partisana. L'état de New York

dépense actuellement cent millions de dollars pour le développement

de son système de canaux. Plusieurs grandes rivières de l'intérieur des

Etats-Unis se jettent dans l'océan Atlantique. Les nécessités commer-

ciales de la concurrence des effets de marchandises destinés par leur na-

ture à être transportés par eau sont reconnues ostensiblement. Le

St. Laurent devrait être réservé pour les grandes exigences nationales

et intercoloniales de ce genre.

On prétend que la loi des Barrages, telle que modifiée le 23 juin

1910, comporte l'élimination du capital privé d'une voie d'eau navigable.

Nous demandons qu'une telle mesure soit appliquée à ce projet. La loi

décrète que

"Le Congrès peut abroger tous les droits que confère cette loi,

chaque fois que l'utilité publique le demande, et si le Congrès se

voit dans l'obligation de faire une pareille révocation, les Etats-

Unis sont tenus de payer aux propriétaires de toun barrages et ou-

vrages s'y rattachant, construits sous l'autorité de cette loi, la pleine

compensation de leur valeur raisonnable, à l'exclusion de la valeur

de l'autorité ou de la concession accordée; une telle valeur raison-

nable est fixée par accord mutuel entre le secrétaire de la Guerre

et lesdits propriétaires; si l'accord ne peut se faire, une poursuite

sera intentée en Cour de Circuit des Etats-Unis, en vue de con-

damner ces biens."

Notons en premier lieu l'énorme somme que les Etats-Unis devront

payer, comme "pleine compensation" de "tous barrages et ouvrages s'y

rattachant". Cette compensation embrassera non .seulement les usines

génératrices et les barrages, mais l'outillage et les machines qui en

feront partie, et probablement sur les deux côtés de la ligne frontière

internationale, y compris toutes les lignes de transmission et les sous-

stations qui peuvent faire paitic des "ouvrages s'y rapportant" et qui

sont destinées à transmettre l'électricité à au moins deux cent et peut-

être trois cents milles de distance. L'Aluminum Company admet que

la construction des barrages et des usines génératrices seulement exigera

un déboursé d'au moins quarante millions. On ne possède pas de don-

nées sur le coût des "ouvrages" (pii pourraient "s'y rattacher". En

supposant que tous "les ouvrages s'y rattachant" coûtent autant que

les usines gén. ratrices et les barrages, nous atteignons un déboursé de

quatre-vingt millions. Si alors, en vertu de cette disposition de la loi,

les Etats-Unis trouvent qu'il est nécessaire d'enlever les ouvrages, afin

de satisfaire d'une manière adéquate aux exigences de la navigation,

qui peuvent se présenter dans le vaste pays situé sur et au-delà des sour-

ces du St. Laurent, et sur la chaîne des grandes "mers d'eau douce"

qui s'y relient, la compagnie pourra réclamer "la valeur raisonnable de

ces ouvrages", sur le pied de "pleine compensation", que fixeront en fin



78 COMMBSION DE LA CONSERVATION

de compte douze hommes qui auront le droit de dire la somme que de-

vra fournir le Trésor des Etats-Unir pour rembourser les deniers engagés

par une compagnie, sur la foi d'une loi de l'Eta* et de la législature

Fédérale. On peut croire que la corporation privée ne souffrira aucune

réduction substantielle de ses placements sous pareilles circonstances.

On attire ici l'attention sur les deux restrictions finales de l'article

4 ae la loi du 23 juin 1910. La première a déjà été citée. La se-

conde comporte que

"L'autorité accordée * * * se terminera à l'expiration

d'une période qui n'excédera pas cinquante années, à compter de la

date de l'approbation originale du projet, sous l'empire de cette

loi, à moins qu'elle ne soit rescindée précédemment en la manière

prévue, ou que le Congrès n'en décide autrement."

La troisième restriction se lit comme suit:

"Mais cette limitation ne s'appliquera à aucune corporation,

ou à aucun particulier, jusqu'à présent autorisée par les Etats-

Unis <m par aucun aiUre état à construire un barrage dans ou à tra-

vers im cours d'eau navigable, barrage sur lequel des dépenses

émargent ont été faites jusqu'à présent, sur la foi de cette concession

ou de ces concessions."

Cette restriction faisait partie de la modification du 23 juin 1910.

Grâce à une très heureuse coïncidence, elle embrasse exactement le cas

de VAluminum Company.

Par les dispositions de la deuxième restriction, l'autorité conférée

à toute personne ou corporation—produisant de la force motrice, se

termine à l'expiration de cinquante années. Les corporations comprises

dans la troisième restrictior. sont exceptées de cette disposition, en ce

qui concerne la termination à l'expiration de cinquante années, et peu-

vent, en conséquence, jouir d'une concession à perpétuité.

La Long Sault Development Company, bien qu'elle ne soit pas

encore autorisée par les Etats-Unis, a été autorisée par l'état de New

York, le 23 mai 1907, à construire des barrages, etc., et il est probable

que la Long Sault Development Company a dépensé quelque argent sur

la foi de la concession de l'état de New York. Elle a soutenu devant

le Comité qu'elle a dépensé $1 ,738,373.12. Nous ne connaissons aucune

autre compagnie qui jouisse de l'avantage de se trouver dans l'exception

prévue par cette loi générale, c'est pourquoi, bien que d'autres compa-

gnies qui seront autorisées à l'avenir par l'Etat ou les Etats-Unis, ne

reçoivent cette autorisation que pour ime durée de cinquante années,

en vertu de cette exception, VAluminum Company, autrement dite la

Long Sault Development Company, jouit d'une concesision à perpétuité.

Il faut aussi faire observer que la réclamation de 11 ,738,373.12, tout
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en étant pr^^sentée au comité ne une une raison qui devrait pousser le

Congrès à se joindre à la Législ >' ure de New York pour conférer l'au-

torité nécessaires ne peut, d'aucune manière léf^itime, être considérée

comme la raison déterminante de la concession de cette autorité, parce

que, bien qu'il puisse être vrai que la compagnie ait fait cette dépense,

au moins en partie, sur la foi de la loi de New York, on ne saurait ajouter

aucune importance au fait qu'elle aurait dépensé cet argent sur la foi

de l'action du Congrès, car celui-ci n'a pas encore agi, et l'on peut diffi-

cilement admettre que cette compagnie ait déboursé de grandes sommes

sans aucune assurance positive de l'approbation du Congrès, et qu'elle

se serve de ce motif pour obtenir du Congrès l'autorisation qu'elle

en attend.

IV

Le projet entravera la navigation sans l'améliorer

Le but premier du projet est la production de la force motrice, la

question de la navigation est secondaire. La Compagnie n'est nulle-

ment tenue d'améliorer la navigation—elle ne doit pas "gêner ou obs-

truer la navigation."

Il est vrai que VAluminum Company a retenu les services d'ingé-

nieurs distingués et expérimenté.s, tels que Messieurs Freeman et Noble,

qui sont convaincus que le projet servira à l'amélioration de la naviga-

tion. Ils ont pense que l'on pouvait connaître aussi bien les courants

et le caractère du fleuve dans des chaloupes à rames qu'à bord des grands

vapeurs qui naviguent actuellement sur le fleuve. Pour nous, la chose

paraît impossible. M. Noble a admis qu'à un moment donné il a\ait

pensé à la navigation en s'occupant du barrage du Long-Sault, il fut

alors d'opinion de construire un canal autour des rapides, au lieu d'amé-

liorer ceux-ci, et il a laissé voir que la question des dépenses était im

des points à considérer. Quoique ces deux hommes aient consacré

quelque temps à l'étude de ce projet, ni l'un ni l'autre n'assurent avoir

examiné le fleuve en son entier, ni connaître tout ce qui s'y rapporte,

et ils n'ont pas étudié ce projet au point de vue de la navigation en pre-

mier lieu.

M. John Kennedy, de Montréal, représentait les Commissaires du

Port de Montréal. C'est un ingénieur aussi qualifié <iue les autres sous

les mêmes rapports. Il demeure sur le bord du St. Laurent; il a étudié

ce fleuve toute sa vie, et il s'est placé surtout au point de vue de la navi-

gation. Il n'a pas hésité à déclarer que le projet tel qu'il est présenté,

serait un embarras plutôt qu'une aide :\ la navigation.
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Deux capitaines et des pilotes, qui ont pawé leur vie à naviguer

sur le fleuve St. Laurent, tant à bord des bateaux marchands qu'à bord

des bateaux de paasai^rs, ont corroboré la même opinion.

L'expérience du gouvernement du Canada, en voulant améliorer

la navigation aux rapide» Oalop, est une démonstration concluante du

fait que l'opinion des plu» savants ingénieurs n'a qu'une légère valeur,

lor8(ju'il s'agit d'améliorer le fleuve St. Laurent. Le gouvernement

Canadien, s'appuyant sur l'avis de ses meilleur» ingénieurs, à dépensé

$1,000,000 au cours des dernières années, pour améliorer la navigation

aux rapides Galop. Lorsque les travaux furent terminés, leur» effets

furent tels que nulle compagnie d'assurance ne voulut assurer les bateaux

qui s'en servaient. Le gouvernement Canadien a payé $1,000,000 pour

montrer (ju'il ne faut pas toujours se fier \ l'opinion d'ingénieurs com-

pétents, pour améliorer ce fleuve.

La RichdUu <fc Ontario Navig(Uion Company est une corporation

chartrée au Canada et aux Etats-Unis. Son actif sélèv»- à plus de cinq

millions. Elle entretient un service de transport de marchandises et

de passagers sur le lac Ontario et sur le St. Laurent, entre Niagara,

Kingston et Montréal. Elle compte environ 21 bateaux de passagers

et de marchandises. Elle fait le service du fleuve St. Laurmt pendant

quatre mois de l'année, et ses bateaux passent par tous les rapides, par-

mi lesquels les principaux sont ceux du Lon^;-Sault et de Lachine. Le-

rapides du Long-Sault sont, sous plusieurs rapports, les plus importants

et les plus attrayants. Pendant la dernière saison, deux de ses bateaux

représentaient une valeur de $400,000. Elle a fait construire un autre

au coût de $200,000; il entrera en service la saison prochaine; elle dé-

pense $35,000 par anné*- en annonces. Elle transporte, chaque année,

pendant les mois de juin, juUlet, août et septembre, avec ses bateaux

d'excursions, entre cin.iuante et soixante mille personnes (le nombre a

augn»enté d'environ .W pour cent, pendant les cinq dernières année»)

dont quatre-vingt-cinq pour cent viennent des Etats-Unis. Ce sont les

attractions de la route qui pou.-^scnt ces personnes à entreprendre le

voyage. Le prix du pas.sage est de $5.00 entre Kingston et Montréal.

Le projet fait disparaître absolument les rapides du Long-Sault, et,

selon l'aveu de M. O'Donohuc, le gérant-adjoint de la Compagnie, et

l'opinion du capitaine Bat-en, le premier chef, qui est en charge d'un

des vapeun. pendant la saison d'i'té, la construction de l'écluse et son

usage aux rapides du lx)ng-Sault, (jui sera nécessaire, si le projet est

mis à exécution, fera disparaître également les : apides de Lachine, par

suite du temps qu'il faudra y passer et les difficultés insurmontables- à

ou près de c«w derniers rapides. La disparition de ces deux rapide.^

portera un coup mortel à ia Richelieu & Oniariu Navigation O-^pamj.
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Cette prétendue amélioration de la navigation coûtera des centaines de

mille dollars i, la Richelieu Navigation Company et privera des milliers

d'Américains d'un plaisir utile et agréable; mais sans doute que l'Alii-

minum Company y trouvera son profit.

Le capitaine W. G. Batten, avec trente-cinq années d'expérience'

et le capitaine J. H. Logan, environ quarante, dans la navigation sur le

fleuve, y compris les rapides du Long-Sault, déclarent que ce projet

rendra le passage des bateaux de transport de marchandises impossible

en aval des usines génératrices, à l'endroit où il est question de les cons-

truire; et tous s'accordent à dire que l'effet sera désastreux pour la

Richelieu A Ontario Navigation Company.

Exception faite des bateaux de plaisance, les bateaux de commerce

et les trains de bois qui descendent le courant passent par la partie nord-

est et en aval de l'endroit proposé pour la construction des usines géné-

ratrices et de l'tle Bamhart, jusqu'à l'extrémité est du Canal de Com-
wall. Pour pouvoir se servir de l'écluse proposée, les bateaux de commer-

ce devront remonter le fleuve par cet endroit; et ces deux navigateurs

expérimentés disent, se basant sur leur expérience actuelle à bord des

gros vapeurs, que le fleuve est et sera absolument impassablu aux ba-

teaux de commerce et aux remorqueurs, vu la rapidité et les sinuosités

du courant, les remous, les tourbillons et le rétrécissement des chenaux.

Il est impossible aux ingénieurs et aux pilotes de dire avec précision

quel sera le résultat de ce projet sur la navigation. On ne peut se baser

que sur des conjectures. Le projet une fois autorisé et le capital engagé,

si le résultat est désastreux à la navigation, le public devra en subir la

conséquence, sauf remboursement h la Compagnie des déboursés qui

auront été faits. C'est là un risque que le Congrès ne devrait pas endos-

ser.

i 1

• tl

Les entassements lies glaces causés par le barrage du fleuve en dom-

mageront les propriétés d'amont.

En 1879, 1887et 1905 il s'est produit de. entassements deglaccsdans

le fleuve St. Laurent, par la faimple formation d'une couche de glace d'une

rive à l'autre. Les terres damont furent inondése sur une longueur de

dix milles, pendant la dernière partie de janvier. L'eauo mnta, A la partie

supérieure de la couche de glace, de 9 pieds et demi :\ Jl pieds, à diffé-

rents points le long du fleuve; l'élévation de la tempiérature fut la seule

chose qui sauva les propriétés d'un grand di'sastre. Arrêter 1< cours

\
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du fleuve par la création de biefs grands ou petits, augmentera grande-

ment la formation de pareUs entassements de glace de bonne heure en

décembre, au lieu de la première partie de janvier. Il est impossible de

prévoir les dommages que ces glaces pourront causer aux habitants qui

demeurent en amont, sur les bords du fleuve, ainsi qu'aux canaux, dont

la construction à coûté des milliers de dollars au gouvernement du Ca-

nada.

VAluminum Company prétend que ceci ne créera pas de danger,

vu que le chenal principal, que comporte leur projet, sera tenu libre de

glace. M. Freeman, son principal ingénieur-consultant, a déclaré "vu

que le chenal principal sera tenu ouvert, sauf de rare* cas imprévus".

Il est évident qu'il surviendra de ces cas imprévus et que le fleuve se

trouvera fermé; et nul ne peut prévoir quand ils se produiront ni quand,

par suite d'un manque de surveillance ou d'impuissance de la Compa-

gnie, un engorgement de glace sera formé. C'est là un hasard auquel

on ne devrait pas exposer les canaux canadiens ni les propriétés des

riverains des deux côtés du fleuve.

L'état de New York, se rendant compte de ces grands dangers, à

établi que c'est un délit

"de briser un champ ou une grande étendue de glace",

dans le St. Laurent qui

"forme ou peut former un pont ou passage entre une Ue du fleuve

et la terre-ferme ou entre les lies de ce fleuve" ^^ode pénal, art.

1004).

et cependant il autorise la construction de barrages qui créeront pres-

que inévitablement des ponts de glace à la surface, et il compte sur la

promptitude et l'habileté de la corporation pour prévenir les dangers,

et n'oblige nullement la Compagnie à prendre des moyens pour les

empêcher.

VI

!|l

Le Congre» exerce en vertu de cette charte un pouvoir conjoint avec

la législature de New York et assume égale responsabilité de législation,

de sorte que si l'acte de la législature de New York pêche par imprudenet

ou conseils mal éclairés, l'acte conjoint du Congrès péchera pr<Aablement

par imprudence ou corueils mal éclairés.

L'Aluminum Company produit un bref dans lequel sont discutés

les droits respectifs et les pouvoirs des gouvernements do l'Etat et du

i
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Fédéral sur ces immeubles; l'argument suit de près les vues exprimées

par le sénateur Nelson dans les rapports détaillés et documentés qu'il

a présentés au comité du Commerce du Sénat, et celles exprimées par le

représentant Stevens, président du sous-comité du comité du commerce

interétat et étranger de la Chambre des Représentants sur ce sujet.

Nous ne discuterons pas ces questions, vu qu'elles ne touchent pas

au sujet pendant devant le comité. Si l'état de New York avait donné

à la Long Sault Development Company un titre clair et absolu, pour dé-

velopper de la force motrice, et un titre formel à la possession des ter-

rains, sans égard aux droits du Congrès ou à la question de la navigation,

et si VAluminum Company demandait maintenant au Congrès la per-

mission d'exercer les droits absolus ainsi obtenus de New York, dans

cette eau navigable, il conviendrait peut-être alors de déterminer si cette

question de savoir si, oui ou non, le seul pouvoir que le Congrès peut

exercer serait celui dont il se servirait "en vue de maintenir et d'amélio-

rer la navigation." Mais telle n'est pas la question présentée.

Après avoir défini les objets de la corporation dans l'article 1,

la loi de la législature de New York, dans l'article 3, continue par

autoriser la corporation à

"ériger, construire, entretenir, exploiter et utiliser tous pareils bar-

rage ou barrages, canal ou canaux," etc.

qui peuvent être nécessaires; et dans l'article 4 elle stipule que

"Après que le Congrès des Etats-Unis aura autorisé la construc-

tiou des barrages, écluses et canaux autorisés par la présente loi,"

etc., * * "les commissaires du Bureau des terres devront

accorder à cette corporation, sur demande, le titre et l'intérêt des

habitants de l'Etat dans et sur les terres couvertes par les eaux

du fleuve St. Laurent, à être couvertes ou occupées par lesdits

ouvrages et écluses et usines génératrices," etc.

L'Aluminum Company soutient et nous admettons que c'est l'état

de New York qui est le possesseur du titre de pareilles terres, et il est évi-

dent que la Compagnie ne peut obtenir ce titre ni ce droit de "construire

lesdits ouvrages" avant que le Congrès n"'autorite la construction des

barrages, etc" I^s premières mesures législative sont, premièrement,

l'autorisation par l'état de New York; et, deuxièmement, l'autorisation

par le Congrès. La corporation ne peut commencer les travaux et la

loi n'a aucune force avant l'obtention conjointe des deux autorisation».

C'est la loi de la législature de l'état de New York, et non la nécessité de

protéger la navigation, qui exige le concours du Congrès. La législature

avait le droit d' imposer ce concours et elle l'exige. Rien dans la loi ne

demande au Congrès d'agir pour l'intérêt de la navigation ou pour tout

autre intérêt ou pour tout motif, en donnant son "autoriwition" on la
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manière prévue. Cette condition, ainsi imposée à la corporation par la

loi, est indéterminée e^ sans restriction, et ne réclame pas de la part du

Ciongiès la protection de la navigation ou l'accomplissement de tout

autre objet particulier. La liberté d'action dont l'exercice rendra la loi

efficace ou nulle est pleine, complète, absolue et concluante. Elle met

entre les mains du Congrès toute la responsabilité de déterminer si, oui

ou non, toutes les importantes considérations publiques que renferme

cette extraordinaire ressource naturelle seront concédées à perpétuité à

ï'Aluminum Company. Elle fait du Congrès un facteur conjoint du

projet qui, privé de son consentement, ne pourra jamais être un fait

a.compÛ. Si la loi de la législature de l'état de New York n'avait pas

imposé cette condition, l'acte du Congrès ne pouvait avoir aucun effet

sur la concession du titre et la donation de la propriété à la Compagnie.

Le Congrès aurait pu, en pareil cas, empêcher la construction des travaux

dans le fleuve, mais il n'aurait pu aller au-delà. En déclarant expres-

sément que la loi était sans puissance, sans l'autorisation du Congrès,

la législature de New York a imposé au Congrès l'obligation de décider

si la loi aura ou n'aura pas la force voulue, comme contrat légal passé

entre l'état de New York et la Long SaïUt Development Company. En

ce faisant, cette législature a conféré au Congrès un pouvoir supérieur

à celui dont il est investi par la Constitution, elle lui donne le droit de

décider si ce contrat passé avec VAluminum Company doit ou ne doit pas

être complété. Tel étant le fait, toute considération importante pu-

blique qui serait contraire à la sagesse et au bien-fondé, en permettant

de sanctionner le projet conformément aux conditions proposées, est

un point que le congrès devra examiner.

VII

;

La nature de la charte de la Long SauU Development Company dan»

te» rapporta avec la navigation.

Le préambule ne la loi comporte, entre autres choses cette condition

"en vue d'améliorer la navigation du fleuve St. Laurent."

Le premier article porte, entre autres choses que les objets de

de la corporation se proposent

"l'amélioration permanente de la navigation suv 2e fleuve St. Lau-

rent à, en amont et en aval de ladite place."

L'article 3 de la charte définit tout au long les droits et privi-

lèges qui ont été conférés à la corporation et stipule, entre autres choses,

que
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"lesdits droits sont accordés à la condition expresse que ladite cor-
poration, etc." * * * (suivent les dispositions relatives à la
compensation pour dommages et les dispositions ayant trait aux
écluses et aux barrages, et celles qui se rtimportent aux décisions du
Congrès, etc.) "et aussi à conditv a qu'il ne soit pris avantage des
droits accordés par la présente charte pour embarrasser ou obs-
truer la navigation sur le fleuve St. Laurent, mais que, au contraire,
ladite navigation sera maintenue en aussi bon, sinon meilleur état,

qu'elle est à présent, tout en ayant toujoura égard au montant du dé-
bit naturel dudit fleuve qui peut influer en tout temps sur sa
navigabilité."

L'article 4 stipule que, après que le Congrès des Etats-Unis

aura autorisé la construction des ouvrages spécifiés, il sera fait un trans-

fert du titre et de la possession, par les citoyens de l'Etat, des terres

sur lesquelles seront construits les ouvrages; mais rien à l'article 4
ni en aucune autre partie de la loi n'oblige les Etats-Unis à exiger des

conditions pour améliorer la navigation. La charte n'impose abtolu-

ment aucune obligation à la Compagnie d'améliorer la navigation.

La loi des Barrages (The Dam Act) de 1906 {U. S. Stat. at Large,

Vol. 34 p. 386) ne demande pas à l'ingénieur en chef d'exiger, comme
condition de construction d'un barrage, l'amélioration de la navigation.

Cette disposition ne figurait pa^ dans la loi de 1906, elle n'y parait qu'a-

près la modification de la loi, le 23 juin 1910, qui porte alors que

"vue qu'une partie des conditions imposées comprend l'amélio-
ration et le développement de la navigation."

C'est pourquoi cette Compagnie, en se conformant aux termes de
sa charte n'est pas mise uans l'obligation, d'améliorer en rien là

navigation en tant que faisant partie de la concession des droits

considérables qu'il est question de lui accorder. Il est évident que le

préambule et le premier article de cette charte sont trompeurs

et fallacieux, car, bien qu'ils laissent dans l'esprit du lecteur l'impression

que l'un des principaux objets de la charte est l'amélioration de la

navigation, la disposition spécifique qui suit autorisant l'exercice de
tous les droits, pouvoirs et privilèges de la Compagnie, sans l'améliora-

tion de la navigation leur est directement contradictoire

i

•

r -i

VIII

La compensation prévue par la charte de la Long Sault Development

Company est grandement disproportionnée et ne devrait pas être approu-

vée par le Congrès, comme elle devra l'être, si le Congrès concourt à l'auto-

risation dérirée.

i

È
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La compensation prévue est contenue dans l'article 4 de la

charte-410,000 sont payables après que le Congrès aura concouru à

l'autorisation de la construction; $15,000 en 1910; $20,000 en 1911.

Après 1911, sur la production des premiers 25,000 chevaux-vapeur,

"la somme moyenne de chevaux-vapeur électriques produits" pendant

ladite année, "aux taux de 76 cents par cheval-vapeur" Au-dessus ne

25,000 jusqu'à concurrence de 100,000 "aux taux de 50 cents par cheval-

vapeur," et au-delà de 100,000 "aux tauxde 26 cents par cheval-vapeur."

On n'a pas encore adéquatement expliqué la raison de ce plan sin-

gulier de réduction progressive du prix à payer, étant donné qu'il est

évident que la Compagnie réalisera un profit naturellement progressif

BUT l'utilisation de la force produite.

M. Davis, le président de VAluminum Company, a déclaré que sa

compagnie espérait pouvoir utiliser environ 100,000 chevaux-vapeur à

son usine génératrice du Sault du SuJ, sur le côté américain; cette som-

me pouvait être produite sans toucher au chenal principal, et les 75,000

chevaux-vapeur produits et utilisés, après les premiers 25,000, coûteront

beaucoup moins et rapporteront un plus grand profit à la Compagnie,

tandis que les déboursés à faire à l'Etat diminueront proportionnelle-

ment, au lieu d'augmenter. La raison pour laquelle la corporation verse

moins d'argent à l'Etat, à mesure qu'elle en fait plus, a tout l'air d'une

singulière anomolie, pour ne rien dire davantage. Si c'est là le premier

effort que fait l'état de New York, comme on l'a dit, pour conserver ses

ressources naturelles, il n'est guère prudent de permettre à ce singulier

plan de compensation de créer un précédent pour le prix à payer sur leur

aliénation. Le Congrès est tenu d'approuver ce mode de compensation

s'il donne son appui à la construction désirée.

Cet article de la loi renferme une disposition qui peut fruster

l'état de New York d'une plus large part, et peut-être de la totalité de

cette compensation, elle est ainsi conçue:

"Mais si ladite corporation est tenue en tout temps de faire un

ftaiement quelconque au Dominion du Canada ou à la province de

'Ontario, en retour de l'usage par ladite corporation de ladite eau

pour produire de la force en la manière autorisée par cette loi, la

dite corporation aura droit à un rajustement équitable du taux de

compensation à payer à l'État pour la partie de ladite eau pour l'u-

sage de laquelle ladite corporation sera tenue de faire au c'it Do-

mmion ou à ladite province."

Vient ensuite une clause qui porte que ce rajustement sera fait par

des arbitres. Il faut noter que bien que les arbitres fixent la somme,

la loi confère à la Long Sault Development Company le droit à un ra-

justement. Elle s'énonce ainsi, "ku^ite corporation aura droit à un

rajustement équitable du taux de la compensation, etc.", ainsi donc cette
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compensation sera nécessairement réduite, advenant que le Canada im-

pose une taxe sur la production de la force hydraulique. Nulle base

définie n'a été présentée au comité sur laquelle il pourrait déterminer la

valeur de cette force. M. Freeman admet que le coût de production et

d'installation, y compris les irais d'opération et le prix de vente de la

force motrice étaient les éléments nécessaires à connaître avant de fixer

la valeur du cheval-vapeur . Il avoue qu'il ne connaissait pas suffisam-

ments ces facteurs pour se prononcer soit sur les dépenses de production

et d'installation, soit sur les frais d'opération ou le prix de vente.

L'A^utmnutn Company a manqué absolument de fournir aucim des fac-

teurs pour permettre d'arriver à une conclusion définie. Etant donné
qu'il est possible de produire de la force motrice sur le fleuve St. Laurent

au prix de $48 le cheval-vapeur, et que les dépenses de production par

cheval-vapeur de ce projet s'élèveraient à $80 seulement par cheval-

vapeur, en mettant les dépenses totales à $40,000,000 et le nombre de

chevaux-vapeur à 500,000, au taux de 5 potu- cent, cela donnerait $4.00

par année par cheval-vapeur, et étant donné que le cheval-vapeur

électrique se vend maintenant $15 à Ottawa, qui n'est qu'à soixante

milles des rapides du Long-Sault, et que la force motrice commerciale

peut être transportée à 200 milles de distance avec perte de 10 pour

cent seulement, il restera ime différence de $11 par cheval-vapeur pour
couvrir l'intérêt siu- le coût de l'outillage de transmission et les dépenses

d'opération. Il est évident que le projet pourra donner un énorme
profit, qu'il est impossible de calculer, faute des données que VAlumi-
num Company n'a pas produites.

M. Freeman a dit que

"Considéré d'ime manière très large, j'ai pensé que cette entre-

prise coûterait environ $80 par cheval-vapeur, tout compris."

Calculé sur le pied de 6 pour cent, le cheval-vapeur coûtera environ

$4 par année. Il refusa de donner aucun aperçu des frais d'opération vu
qu'il ne pouvait le faire "sans entrer dans le détail de tous les différents

Hem" Il s'oppose au chiffre de 6 pour cent parce que

"Il est impossible de calculer un projet de production
de force hydraulique de ce genre dans un pareil endroit, sans y faire

entrer tous les autres divers éléments et facteurs spéculatifs sous
orme d'actions communes et d'actions préférées, de courtages et

le pouroentages ou syndicats d'assurance."
v^int ensuite l'examen suivant:

M. LrrTLEFiELD: Direz-vous que vous ne pouvez pas donner
une idée de cette entreprise sans suivre le mode habituel de capi-

talisation forcée et d'incertitude des actions?

M. Fbxbman: Je ne sais pas si c'est une capitalisation forcée.
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M. Littlefield: II y en a qui croient que c'est une émission

de capital sans autre chose que l'attente ou l'espoir d'une spécula-

tion profitable. Ai-je raisonT

M. Fbeeman: Oui.

M. Littlefield: Au lieu d'mcertitude de capital, c'est l'é-

mission de capital avec l'espoir d'une spéculation profitable?

M. Freeuan: De l'espoir capitalisé?

Les corporations qui exploitent les espérances et les rêves des naïfs

et des crédules ne sont pas rares dans le monde des affaires. Il est in-

téressant d'apprendre que VAluminum Company se propose de se con-

former êk cette louable pratique et qu'au temps voulu le public aura,

selon l'usage, la permission de faire de l'agiotage. /{ ne peut y avoir

d'agiotage sans "l'autorisation" du Congrès. Encouragera-l4l une telle

spiculationl

n faut se rappeler en outre, que VAluminum Company base l'équité

de sa compensation sur la production minimum de 500,000 chevaux-

vapeur; mais là n'est pas la mesure des revenus qu'elle pourra retirer

en dernier lieu de cette force. La loi l'oblige à payer une compensation

basée "sur la somme moyenne de chevaux-vapeur électriques produite

pendant une année". Personne n'ignore, dans le commerce que les com-

pagnies engagées dans l'industrie de l'électricité peuvent vendre à leurs

clients une quantité d'énergie électrique qui excède grandement celle

qu'elles développent ou produisent en réalité. Sur ce point M. Rickey,

l'ingénieur expérimenté de VAluminum Company a répondu comme suit:

"Q. Lorsqu'il y a im grand nombre de consommateurs, il

doit y avoir une augmentation de 75 à 100 pour cent en plus du
montant produit?

M. Ricket: On calcule cette augmentation à 100 pour cent

en certains endroits."

On ne peut naturellement pas prévoir s'il y aura demande pour

tout le montant de force motrice qui peut être produit. La force hy-

draulique est concédée à perpétuité, et il n'est pas question de savoir

si la demande peut être créée au cours d'une période de vingt, trente ou

cinquante années. Il s'agit de savoir s'il y a possibilité de créer une

demande en tout temps à l'avenir. La loi ne renferme aucune dispo-

sition ayant trait au rajustement des prix. En supposant qu'il y ait

possibilité de créer une demande adéquate, grâce au nombre de consom-

mateurs voulus pour que la vente puisse être faite sur le pied du plus

haut point de production, le doublement de cette quantité permettra à

la compagnie de vendre énormément plus qu'elle n'est censée produire.

Par ce moyen, tout en continuant à produire 500,000 chevaux-vapeur,

il lui sera possible de vendre 1,000,000 de chevaux-vapeur, et les profits
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ainsi réalisés seront fabuleux. La diminution continue du combustible

augmente constamment la valeur de la force hydraulique, son seul

remplaçant, et fait que la situation présente de l'intérêt.

Les faits susmentionnés suffisent à démontrer que la compensation
réservée par l'état de New York dans sa charte est tout à fait dispro-

portionnée. Si l'état de New York et les Etats-Unis croient qu'il est

nécessaire de conserver leurs ressources naturelles d'une manière con-

venable, nous demandons qu'ils ne commencent pas ce travail de conser-

vation en aliénant à perpétuité ime partie de ces ressources moyennant
une compensation tout à fait disproportionnée, et en insérant dans le

contrat ime clause en vertu de laquelle le gouvernement du Canada,

en faisant usage de ses droits, peut priver l'état de New York d'une

grande partie de cette compensation. Je suis convaincu que, lorsque

le gouvernement du Canada agira conformément à sa politique actuelle-

ment bien définie et en pleine connaissance des faits, il ne songera ja-

mais à conférer des droits si étendus moyennant des conditions qui

en font des donations princières et leur enlèvent toute idée d'une taxe

sensée de la part des donateurs de ces droits.

"Le président Taft en son message présidentiel, à l'ouverture du
Congrès, a clairement tracé la politique que devrait suivre le gouver-

nement Fédéral, et selon laquelle le bail ne devrait pas

"couvrir un terme de plus de cinquante années, mais exiger un
loyer équitable et contenir des dispositions à l'effet de fixer le prix
de l'unité d'énergie électrique vendue au public; loyers et prix de
vente devant être rajustés tous les dix ans par arbitrage ou autre-
ment, avec réserve à l'effet d'empêcher le transfert de pareils droits
pour prévenir les combinaisons monopolisatrices."

Le Congrès a adopté une semblable ligne de conduite à l'égard de la

Michigan Lake Superior Power Company, au Sault Ste Marie, qui avait

déjà dépensé environ sept millions pour créer de la force hydraulique,.

La clause porte:

"Qu'une compensation raisonnable devra être payée en retour
de toutes les eaux ou de la force hydraulique que possèdent ou que
posséderont plus tard les Etats-Unis en cette rivière St. Marie,
utilisées soit en cette rivière, soit en tout canal latéral (Michigan
Lake Superior Power Company) ladite compensation sera fixée

par le Secrétaire de la Guerre * * * et, le Secrétaire de la

Guerre peut, à volonté, exiger le rajustement des prix tous les

dix ans" (Loi adoptée en mars '">>0 U.S. Stat. at Large, Vol.
35-1, page 821).

Il ne vaut guère la peine de dire qu ar. règle reconnue bonne par le

gouvernement Fédéral devrait être acceptable aussi au gouvernement
d'un Etat, et que le plan de compensation de ce projet ne ressemble
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aucunement à la méthode recommandée par la Président et adoptée

par le Congrès pour la conservation des forces hydrauliques fédérales.

Ce plan crée non seulement un grand monopole de toutes les forces,

mais au lieu d'établir des mesures "contre le transfert afin de prévenir

les combinaisons monopolisatrices" il semble, par la lecture de l'article

10 qui est ainsi conçu;

"Cette loi et tous ses termes, conditions et dispositions s'ap-

pliquent aux successeurs et ayants cause des membres de cette cor-

poration nommée dans le premier article."

que la cession des droits soit sans restriction.

Le fait que la législature de New York fixe la compensation à cet

égard ne dégage pas la responsabilité du Congrès sur ce point. En sui-

vant cette loi depuis son origine, on voit qu'en premier la législature

de New York l'avait adoptée, sans y inclure aucune demande de com-

pensation, et qu'elle fut renvoyée par le Gouverneur pour être modifiée

sous ce rapport. Nous avons appris que ce bill a passé sans plaidoyers

devant les comités qui en ont fait rapport et qu'il a été adopté sans

sérieuses oppositions. On rapporte qu'à la suite de plusieurs entrevues

avec le Gouverneur, la compensation telle que spécifiée fut adoptée.

Lors de l'exposition des motifs, il a été trouvé que le Gouverneur n'avait

d'autres renseignements que ceux qui ont été présentés au Comité,

lesquels étaient absolimiert insuffisants pour déterminer la valeur de

cette force. Bien plus, lorsque M. Freeman fut questionné pour savoir

si l'on avait donné connaissance au Gouverneur Hughes du demi-million

de chevaux-vapeur qui serait produit, il répondit

"Je ne pense pas que la chose ail été exposée en son entier."

Donc la décision donnée par le Gouverneur, au milieu des préoccu-

pations d'une session législative, et privé des renseignements nécessaires,

ne repose sur aucune bvse solide.

IX

li r*

Le projet a pour btU d'accorder à l'Aluminutn Company le monopole

de 500,000 chevaux-vapeur sans obligation de les produire.

La charte ne renferme aucune clause qui oblige la Long Sault

Development Company à produire \m seul cheval-vapeur. Il est vrai

que la loi porte que le titre de possession des terrains à être cédés à la

corporation

"revient à l'Etat à moins que ces terrains ne soient utilisés par la

corporation pour y construire ses canaux, barrages, réservoirs,
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portes, écluses, conduites, tuyaux, chaussées, jetées, coursiers, culées

ou autres ouvrages s'y rapportant, ou sont nécessaires pour utiliser

lesdits objets de tous terrains ainsi utilisés ou couverts, dans les

quinze années qui suivront la concession de ces terrains."

Nul doute que cette disposition s'applique aux ouvrages à

construire par la Compagnie. Il n'y est point fait mention de la pro-

duction de force hydraulique par les ouvrages, ni de la quantité à

produire. Elle porte que si les divers ouvrages décrits ne sont pas

construits le titre retourne à l'état. Rieu n'y est mentionné à l'effet

qu'aucun cheval-vapeur ou une quantité quelconque de chevaux-vapeur

doive être produite, afin que la Compagnie garde le titre de posses-

sion du terrain. Il est vrai aussi que l'article 9 comporte que

"ladite corporation est tenue de commencer la construction de son
barrage dans l'espace d'une année après que le Congrès des Etats-
Unis aura autorisé la construction des barrages, écluses et canaux
autorisés par la présente loi et que, si la construction n'est pas
commencée, les concessions, droits et privilèges accordés peuvent
être confisqués."

et il est également vrai que le H. R. 14531 porte

"cfue la construction actuelle des ouvrages autorisés par la présente
loi devra être commencée dans l'espace d'une année et terminée
dans les quinze années à compter de la date de la sanction de cette

loi," etc.

mais il ne s'agit ici que du commencement et du parachèvement de la

construction. Il n'y est fait aucune mention de la force à produire.

La seule chose que l'on puisse dire qui oblige indirectement VAluminum
Company à développer de la force motrice est la clause qui a rapport à

la compensation, laquelle porte que

"si en toute année après 1911, la somme pay&ble aux taux sus-

mentionnés est inférieure à $25,000, alors ladite corporation paiera
pendant cette année la somme de $25,000 au lieu du montant
qui aurait été payable aux taux susdits."

Aux termes de cette clause, la corporation est indubitablement

tenue de payer au moins $25,000 par année, et pour remplir cette obli-

gation il lui suffira de produire conformément au plan—la compensa-

tion prévue dans la loi—50,000 chevaux-vapeur à 50 cents par cheval, ce

qui donne une somme équivalente à $25,000 par année. Si la compagnie

construit des ouvrages qui, dans les sept ou huit années prochaines,

pourront produire au moins 100,000 chevaux-vapeur, cette clause ne

lui imposera pas une lourde obligation, car la vente de 100,000 chevaux-

vapeur lui rapportera $50,000 au lieu de $25,000 par année. La seule

clause de la loi qui l'engage seulement à développer de la force motrice

ne l'oblige pas à produire plus de 50,000 chevaux-vapeur. Elle aura

î
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néanmoins le droit de barrer la totalité de la largeur du fleuve et de pos-

Béder toute la force, et la production et l'utilisation de cette force, qu'elle

monopolise, dépendront entièrement de l'orientation que demanderont

ses intérêts financiers, sans aucun égard aux droits ou aux intérêts ou

aux besoins du public.

La Long SaïUt Development Company est chartrée en vue d'un ob-

jet privée, l'expropriation manufacturière, et non en vue d'une utilité

publique; le public n'a aucun pouvoir d'obliger la Compagnie à pro-

duire et à vendre un seul cheval-vapeur.

71 est admis que l'objet principal de la Long Sardt Development Com-

pany eat de manufacturer et que le pouvoir d'expropriation ne saurait y
être attaché.

On peut alléguer que VAluminum Company a prévu cette objection

en faisant l'acquisition de tous les droits des riverains, mais il n'est pas

admis qu'elle ait acquis toute ia partie qui sera nécessairement lésée

par ce projet. Elle n'a aucun droit constitutionnel de se servir d'aucune

partie des propriétés qu'elle n'a pas acquise pour les besoins de ses

objets.

Il est respectueusement soumis, en terminant que, vu toutes les

considérations susmentionnées, que nous croyons être les plus impor-

tantes et les plus saillantes, bien qu'elles ne soient pas toutes celles qui

puissent être suggérées, le Congrès ne serait pas justifié en appuyant

la législature de New York qui cherche à céder à VAluminum Company

pour les fins de son monopole de la pioduction de l'aluminum, en retour

d'une compensation purement nominale le monopole de ces gigantesques

ressources naturelles.

C. E. LITTLEFIELD

i ;



ANNEXE VI

MÉMOIRE

Concernant les Droits et les Pouvoirs de la Long Sault Deve-
LOPifENT Coupant en Vertu de la Loi de la Législature de
l'Etat de New York, sous l'Empire de laquelle elle a été
CONSTITUiE EN CORPORATION, CbaPITRE 355 DES LoiS DE 1907.*

La Long SattU Devtlopment Company a été constituée en une corpo-
ration sous le régime de l'article 1 chapitre 355 des Lois de 1907 de
l'Etat de New York, dans le but "d'ériger, construire, entretenir, exploi-

ter et utiliser dans le fleuve St. Laurent un barrage ou des barrages,

un canal ou des canaux, un réservoir ou des réservoirs, une usine géné-
ratrice ou des usines génératrices, et des ouvrages s'y rattachant, à ou
près de l'Ile Long-Sault, dans le comté de St. Laurent, et d'ériger et de
construire une écluse ou des écluses, et des ouvrages s'y rattachant,

à ou près du même endroit, le tout en vue de produire de la force et de
l'énergie électrique et d'améliorer d'une manière permanente la naviga-
tion sur le fleuve St. Laurent à et en amont et en aval dudit endroit;

et aussi de construire et d'entretenir an pont sur ou se rattachant aux
dits ouvrages et de fabriquer des choses utiles au moyen de ladite force."

L'article 2 de la loi confère à la compagnie constituée en cor-

poration les pouvoirs habituels que possèdent les corps constitués en
corporations sous l'empire des lois générales.

L'article 3 de ladite loi de constitution en corporation stipule

ce qui suit:

"Article 3. Ladite corporation a le droit d'ériger, cons-
truire, entretenir, exploiter et utiliser tous tels barrage ou barrages,
canal ou canaux, réservoir ou réaervlrs, portes, écluses, conduites,
tuyaux, cloisons étanches, jetées, coursiers, culées et autres ouvrages
s'y rattachant, qui peuvent être appropriés ou utiles à la produc-
tion de la force hydraulique, et de la force et de l'énergie électrique,

à tel endroit ou eudroits sur la ou adjacents à la rive sud du fleuve
St. Laurent, près de l'Ile Long-Sault ou de l'île Bamhart, et sur les

dites îles ou l'une ou l'autre d'elles, et entre lesdites îles, et entre
lesdites îles ou l'une ou l'autre d'elles et la rive dudit fleuve et l'île

Sheek (mais non à travers la ligne frontière internationale sans le

M

Ce mémoire a été présenté devant le comité des Rivières et des Havres de la

Chambre des Représentants des Etats-Unis, et a été élaboré par ceux qui étaient
chargés des intérêts de la Long Sault Development Company.
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eonaentement du Dominion du Canada), que peut choisir ladite

corporation, et auaai dans et «ur la partie dudit fleuve et de son lit

situé au sud de la ligne frontière internationale, à ou près de 1 lie

Long-Sault ou de l'Île Bamhart, soit indiipendemment ou subor-

donnément aux ouvrages maintenant construits, ou à être construits

dans la partie dudit fleuve et de son lit située sur le côté nord ou

canadien de la ligne frontière internationale, et sur et adjacent

à la rive nord dudit fleuve; et d'ériger, construire, entretenir, ex-

ploiter et utiliser une ou des usines génératrices, et des conduc-

teurs, câbles, fils, isolatuers et autres accessoires se rattachant à

ces ouvrages pour la production de la force et de l'énergie électrique;

et aussi de prendre et d'utiliser les eaux dudit fleuve à ou en amont

des endroits de localisation des ouvrages jusqu'ici autorisés, et de

construire et d'entretenir sur, au-dessus ^t subordonnément aux

dits barrage ou V)arrage8 et autres ouvrages, un ou des ponts à

travers ou partiellement à travers le fleuve St. Laurent, y compris

les ouvrages d'accès, pour le passage des piétons, des animaux et

des véhicules, et d'exiger des péages raisonnables pour le passage

sur les ouvrages; lesdits droits sont conférés sous conditions ex-

presse que ladite corporation paiera une compensation équitable

à toute personne subissant des lommages par l'exercice des droits

et des privilèges jusqu'ici accordés, et ladite corporation est aussi

tenue d'ériger et de construire une ou des écluses en la manière

que les Etats-Unis d'Amérique peuvent l'exiger, < t d<> lourn.r à

ses frais de la force ou de l'énergie électrique pour l'ont retien, la

manœuvre et l'usage desdites écluse ou écluses, et elle est U-ime sous

tous autres rapports de remplir et d'exécuter toutes et rha. unedcs

conditions et dispositions de la présente loi, et aussi de tout, loi <lu

Congrès des Etats-Unis s'y rapportant, et aussi à condition ^uc i"3

droits conférés par la présente loi ne soient jamais exercé» ic ma-

nière à embarrasser ou à obstruer la navigation du fleuve, mais,

au contraire, que cette navigation soit maintenue en aussi bon,

sinon meilleur état qu'elle est à présent, tout en tenant compte de

la quantité du débit naturel des eaux dudit fleuve qui peut mfluer

sur la navigation du fleuve de temps à autre."

L'article 4 de la loi stipule que lorsque les Etats-Unis auront

autorisé la construction des barrages, écluses et canaux autorisés par

l'article 3, et après que la compagnie aura payé à l'Etat la somme

de $10,000, les Commissaires du Bureau des terres "seront tenus, à la

demande de la dite corporation, de délivrer à celle-ci le titre et les droits

des citoyens de l'Etat sur les terrains couverts par les eaux du fleuve

St. Laurent pour être couverts et occupés par lesdits ouvrages, écluses

et usines génératrices * " *." Vient ensuite une clause à l'effet de

confisquer le titre, advenant que les terrains ainsi aliénés ne seront pas

actuellement utilisés pour les objets mentionnés. La compagnie verse

à l'état une certaine somme d'argent proportionnellement à la quantité

de chevaux-vapeur que produiront les ouvrages de la Compagnie.

Et il stipule en outre que:
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"Les paiements ci-haut spécifiés sont basés sur l'entente que

ladite compagnie, sous l'empire de cette loi, subordonnément
seulement au contrôle légal du gouvernement des Etas-Unis, peut
utiliser pour les objets spécifiés en cette loi, aux endroits y men-
tionnés, toutes les eaux du fleuve St. Laurent au sud de la ligne
frontière internationale."

Il est donc manifeste que la législature de New York se proposait
d'améliorer la navigation à ou près de l'Ile Long-Sault et à ce sujet de
construire des ouvrages pour produire de l'énergie électrique par l'utili-

sation de l'excédent d'eau du fleuve.

Lorsque la Long Sault Development Company se sera conformée
aux exigences de la loi fédérale et aux conditions prescrites par les
statuts, elle aura droit (o) à cette partie dulit du fleuve St. Laurent
qui sera nécessaire à la constni 'tion des ouvrages décrits dans la loi, et
(6) elle aura droit de construire et d'entretenir ces ouvrages et de jouir,

à l'exclusion de tous autres du droit de dériver et d'utiliser, ,n vue dé
mettre ses ouvrages en opération, l'excédent des eaux du fleuve St.
Laurent; subordonnément, toutefois, à tel règlement soit en ce qui a
trait à la nature des ouvrages ou à l'usage de l'eau du fleuve S' Laurent
que le gouvernement Fédéral (et, jusqu'à un certain point, tel que dit
ci-après, le gouvernement de l'Etat) peut en tout temps imposer, afin
que la navigabilité du fleuve ne soit pas embarrassée.

La juridiction que le gouvernement Fédéral exerce sur les cours
d'eau navigables lui est conférée seulement par la clause de la Consti-
tution en vertu de laquelle il peut réglementer le commerce qui existe
entre les différends états et les nations étrangères. Cette clause ne con-
fère au gouverijament Fédéral aucune possession des cours d'eau ni de
leur .!3age, mai? : nl-^ment le pouvoir souverain de faire et de mettre

J ^'".ments qu'il juge propres à la conservation ou à l'a-

';v . 'A-igabilité des cours d'eau. Mais ce pouvoir n'ac-

' r ement Fédéral la faculté, lorque les ouvrages ne
à î(;o propres dépens, d'aliéner, avec ou sans compen-V :'•. iliser l'excédent des eaux des cours d'eau pour la

j ;. -cv ai-trice—il peut seulement interdire un tel usage
•i

! :it à la navigation. Les états ont le pouvoir de régle-
menter et de contrôler l'usage des eaux navigables pour les objets de la
navigation, et de conférer des droits à l'usage de l'eau des cours d'eau
pour des objets autres que la navigation, subordonnément au seul con-
trôle du gouvernement Fédéral susmentionné.

En appliquant ces principes au cas de la Long Sault Development
Company il s'ensuit:

en vigueu-

méliorn:. 1
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(1) Que le gouvernement de l'Etat a le pouvoir (o) de passer à la

Compagnie le titre de possession des terrains couverts par l'eau pour y

construire ses ouvrages, (6) de déterminer si ses ouvrages constitueront

une obstruction à la navigation ou si la dérivation de l'eau nécessaire

à ses ouvrages nuira à la navigabilité du fleuve, et (c) d'exiger une com-

pensation pour l'usage de l'excédent des eaux ainsi dérivées; et

(2) Que le gouvernement Fédéral, en dehors du maintien de la

libre navigation, n'a pas le pouvoir d'approuver ou de désapprouver

les ouvrages projetés de la compagnie ou d'en exiger des modifications;

il ne peut cependant, dans aucun des cas exiger comme condition, le

paiement d'aucune compensation pour le privilège de construire et

d'entretenir ces ouvrages.

Le Titre de Poueanon du LU du Fleuve St. Laurent Appartient à l'Etat de

New York

La loi qui se rapporte k ce sujet a été dernièrement résumée d'une

manière exacte dans la cause de Fvdton Light etc. Co. vt. StaU of New

York (65 Mise., 263) dans laquelle la cour des Réclamations de l'éUt

de New York a fait ressortir que d'après les décisions des cours de l'Etat,

il existe dans l'Etat quatre classes de cours d'eau et de pièces d'eau,

dont une comprend des rivières du genre de la rivière Hudson. L'Etat

est possesseur du lit de cette rivière et d'une servitude publique en ses

eaux, dans la partie ou la marée se fait sentir, et où les droits du proprié-

taire riverain ne s'étendent que jusqu'au point où se rend l'eau à marée

haute. La cour a fait remarquer "qu'il faut compter aussi parmi ces

cours d'eau et ces pièces d'eau, que n'influence pas la marée, ceux qui

forment la ligne de séparation entre cet Etat et les autres et le Canada,

tels que le Niagara, le St. Laurent et le Lac Champlain."

Sous le régime du droit coutumier, la Couronne est propriétaire

du terrain couvert par les eaux qui sout influencées par le flux et le re-

flux, tandis que les propriétaires riverains ont la possession du lit

de toutes les ei-ox que n'atteint pas la marée. Mais en Anglofcterre où

cette opinion avait cours, on faisait peu de différence entre its eaux

navigables et les eaux influencées pw la marée. Cette doctrine appli-

quée rigoureusement en ce pajrs-ci, conférerait aux propriétaires rive-

rains la possession du lit des eaux de nos grandes rivières et de nos lacs.

Une telle opinion n'a pas été partagée à l'origine par les cours d'un cer-

tain nombre d'états qui ne la jugèrent pas applicable aux conditions de

ce pays; et depuis longtemps on a décidé que le droit coutumier ne

s'appliquait pas aux grandes rivières de cet Etat. Les droits au lit do

l'eau de la rivière Niagara furent décidés drns la cause de la Nuigara

County Irrigation Co. va. CoUege Heights Co. (111 App. Uiv. 770) et aussi



MÉMOIRE DU LONG SAULT DEV. CO. 97

dans celle de la Buffalo Pipe Line vt. N.Y. & Lake Erie R.K. Co., 10

Abb., New Cas., 107, et dans la première cause la cour ne fit mention

que d'une classe de rivières et elle y comprit "celles où se fait sentir la

marée, ainsi que les rivières de première grandeur, telles que le Niagara,

le St. Laurent, la Mohawk, la Genesee et l'Allegheny. Les propriétaires

riverains n'ont pas droit au lit de ces rivières, et conséqucmment n'y

possèdent aucun privilège exclusif; mais l'Etat en a la possession pour

l'usage commun et la jouissance de tout le public." Dans la Matter of

State Réservation (37 Hun. 537) il fut soutenu, dans la question des eaux

qui forment la ligne frontière internationale entre les Ets'^s-Unis et le

Canada, telle que définie au traité de Gand, que le droit de propriété de

l'état s'étend jusqu'au milieu de la rivière Niagara. Dans la cause de

Canal Appraisers va. Tibbit» (17 Wend., 570) la cour a décidé relative-

ment à la rivière Niagara (p. 619) :

"Il est évident que les lois du gouvernement en ce qui a trait à
presque toutes lesri vières de l'État se basent sur l'idée que l'Etat

ne s'en est pas départi, ou bien que le droit coutumier ne s'y appli-

que pas. Dans la rivière Niagara, à Black Rock, l'Etat a construit
un barrage, non pas seulement pour alimenter d'eau le canal, mais
il a même cédé à bail les privilèges d'eau qui appartiennent aux
propriétaires du sol, si le droit coutumier est applicable k cette

importante rivière."

L'État a établi des lois p«^nales qui frappent les droits de poche

dans les rivières St. Laurent et Niagara, lesquelles seraient incompati-

bles avec la possession du lit de cette rivière par le propriétaire riverain

(People V8. Gillette, 11 N.Y. Supp., 461); et l'Etat a pris l'habitude de

faire des cessions de terrains couverts par les eaux du fleuve St. Laurent,

comme le montre la cause de la Thouaand hland Steamboat ('omp>my

t». Viger, 179 N.Y., 206.

Môme au Canada on n'accepte pas la clause du droit coutumier qui

déclare que les propriétaires riverains ont droit de possession sur le lit

d'une rivière non influencée par les eaux de marée; on a décidé que le

fleuve St. Laurent en amont du point qui subit l'influence de la marée,

est un cours d'eau navigable, dont le lit est possession de la Couronne
(Dixon V*. Snstsinger, 23 Vom. l'ieas. Upper Canada, 235).

Les décisions des cours des Etats-Unis sont plus ou moins contra-

dictoires sou« ce rapport. Il faut attribuer en grande- partie cette di-

vergence au fait que les cours ont été influencées par les opinions soute-

nues dans les Etats où ce sujet s'est pr** >i'nté. Néanmoins, lorsque lu

Cour Suprême a agi librement, elle a confirmé le jugement ci-haut men-
tionné rendu par l'état de New-York {Harney r». Keobuk, 94 N.S., 324;

Illinois Ventral R.H. Co., m. Illin<ns, 146 U.S., 387; Shivdy rs. Bowlby,

152 U.S., 1; Scranton vs. WheeUr, 57 Fed. Kep. SOÎ; Facker vs. Bird,
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137 U. S. 661). Dans la cause de Bamey vs. Keobuk la cour a décidé

(p. 338) qu'il n'y avait "aucune raison plausible pour adhérer à l'ancienne

lè^e, en ce qui se rapporte au droit de propriété des lits et des bords

de ces eaux (navigables). Ce droit de possession appartient aux Etats

de par leur souveraineté inhérente, et les Etats-Unis, ont sagement agi

en refusant d'étendre (s'ils pouvaient étendre) leur arpentage et con-

cession au-delà des limites de l'eau haute. Les causes dans lesquelles

cette cour a semblé embrasser des vues contraires dépendaient, comme

doivent dépendre la plupart des causes, des lois locales des Etats-Unis

où étaient situées les terres."

En droit coutumier le lit d'un cours d'eau navigable qui n'appar-

tient pas à l'Etat revient au propriétaire riverain. La Long SatUt Deve-

lopment Company est propriétaire, à l'endroit désigné pour laconstruction

des ouvrages projetés, de tout le terrain situé le long de la rive et, même
si la règle du droit coutumier était applicable, elle aurait droit au lit

des eaux de ce fleuve.

Les Etats-Unis ne sauraient aucunement avoir droit de propriété

sur le lit du fleuve. Les Etats-Unis ont essayé, par lettres patentes,

dans !a cause de PoUard's Lessee vs. Hagan, 3 Warvard, 212, d'aliéner

le lit de la rivière Alabama, mais la Cour Suprême a jugé que ces lettres

patentes étaient de nul effet, car les Etats-Unis en acquérant l'Âlabama

par un traité conclu avec l'Espagne, n'avaient jamais acquis le droit de

posséder le titre au lit des eaux navigables, et la Constitution des Etats-

Unis ne leur en avait conféré aucun non plus. Les causes de Martin

va. WadM, 16 Peters, 367, et de Good TiUle vs. Kibbe, 9 Howard, 471

avaient le même but. Dans la cause de Scranton vs. Whteler, supra, le

juge Lurton, alors juge en chef de la cour de circuit des appels du sixième

circuit, déclare (p. 810) que "la doctrine qui soutient que le titre de pos-

session des terres submergées entre les bords des rivières navigables, ap-

partient aux Etats respectifs dans lesquels se trouvent ces rivières et

non pas aux EtatfuUnis, a été adoptée au début et n'a jamais été mise

en doute depuis lors." Dans la cause de Rumsey vs. New York et New

Engiand R. R. Co., 63, Hun. 200, la cour s'est rapportée à la décision de

la Cour Suprême dans Gibbons vs. Ogden (9 Wheaton 1) , et a énoncé :

"Ainsi l'Etat a cédé et conféré au Congrès le pouvoir de ré-

glementer le commerce et la navigation dans \e» eaux de la rtv^re

Hudson, mais rien de plus. Il ne lui a pas cédé la possession ou les

droits de propriété, et, bien que les pouvoir» qu'il a légués soient

plémiers, quant aux objets spécifié.^ et y compris, la concession ne

renferme toutefois ni expressément ni implicitement aucune cession

de territoire ou de possession." La cour ajouta: "Le pouvoir

conféré au Congrès embrasse seulement l'usage de l'eau, pt n'infirme

en rien le droit de l'Ktat propriétaire du sot • • . U est donc
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manifeste que le Congrès n'avait aucun droit à ia possession du sol

couvert par les eaux de la rivière Hudson, et qu'à ne peut les ap-
pliquer à aucun usage * * *."

L'Etat peut faire à un particulier une concession absolue de la terre

qui forme le lit d'une rivière navigable. Il a décidé dans ia cause de

Langdon vs. Mayor, 93 N. Y., 129, que l'Etat a le pouvoir d'accorder

des droits privés dans ses limites. Dans la cause de People vs. New
York <fc Stalen laland Ferry Co., 68 N. Y., 71 i'

" t décidé que "la légis-

lature peut, comme représentant le peuple, aliéner le sol ou accorder

un droit exclusif sur les eaux inflencées par les marées, ou autoriser tm
usage incompatible avec le droit du public, subordonnément au con-

trôle souverain du Congrès * *." Dans la cause de Hoboken va.

Penn. R. R. Co., 124 U. S,, 656, le juge Matthews, en exprimant l'opi-

nion de ia Cour, déclara (691) que l'Etat avait le pouvoir de céder à des

particuliers les terres couverte» par les eaux navigables, et que

"en vertu d« ces concessions, les concessionnaires possèdent ces

terres aux mêmes conditions de poshession que toutes les autres
terres sont propriétés des particuliers qui en ont la possession

absolue, et tout droit antérieur de possession ou de souveraineté

que l'état de New Jersey y avait, est transféré ou éteint, sauf les

droits souverainr^ que l'Etat peut légalement exercé sur tous les

autres biens privés."

Il découle des autorités ci-haut mentionnées que les terres couvert«8

par les eaux du fleuve St. Laurent appartieiment à l'état de New York

et que la Long Saull Development Company devient par cette concession

la propriétaire des terres couvertes par l'eau nécessaires à ses ouvrages.

L'Etat de New York a le pouvoir de céder à la Long SauU Develop-

ment Company le droit de construire ses ouvrages et d'utiliser l'excédent

des eaux du fleuve St. Laurent pour produire de la force motrice.

La nature des droits de l'Etat en ce qui concerne les eaux d'un cours

d'eau navigable est sui generis et n'a pas de pendant en aucune autre

sorte de possession. La possession uu le contrôle des eaux est toujours

qualifiée, par le fait que l'Etat est le dépositaire des drmts du peuple

quant à l'usage de l'eau courante, et il ne peut les céder, si. en ce faisant,

il lèse injustement le droit du public d'utiliser le cours d'e«u pour les fins

de la navigation.

La Cour d'.Vppel dans la cause do Sutiel vu. City of Syracum, 129

N. Y., 316, a émis l'opinion que la possession absolue de l'eau courante

ne saurait exister vu <jue pareille eau ne possède aucun des attriiMits

communément attachés à un bien physique, et qu'elle n'est .suj»?tte ni

à une autorilc^ ni à un contrôle exclusif. La Cour (p. l.l.'O cita un (MHsaee

de Blackstone portant que l'eau est une diose mobile, errante, et eU<"
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doit par loi de nature rester commune; de sorte que je ne puis en avoir

qu'une possession temporaire, transitoire et usufruitière" La cour

soutint que le corps du cours d'eau ne peut jamais être le sujet d'une

possesnon ou propriété exclusive, mais "le droit de l'utiliser au fur et à

mesure qu'elle s'écoule, peut devenir un droit de propriété." Donc,

bien qu'il n'existe rien de tel que la possession actuelle de "l'ensemble

des gouttes d'eau que renferme la masse de l'eau courante", les droits

de l'Etat en ce qui concerne le contrôle de sa possession usufruitière ou

de sa potentialité pour une variété de fins utiles, non incompatibles à

son principal objet, sa navigabilité, sont pléniers et absolus. L'Etat

peut, entre autres choses faire des concessions de droits à l'usage de

l'excédent d'eau qui n'est pas nécessaire au public pour les objet* de la

navigation. Des exemples de concessions de pareils droits par les Etats

serviront à montrer l'étendue de l'usage de ce pouvoir.

Dans la cause de Htise va. Ghver, 15 Fed., 292, aff. in 119 U. S.,

543, il fut soutenu que les écluses et les barrages construits par l'Etat,

au lieu d'aider à la navigation lui ont nui. La cour soutint que l'Etat

peut déterminer ce qui est de nature à promouvoir les intérêts de la

navigation, et que sa décision est sans appel, aussi longtemps que le

Congrès ne s'y oppose pas, et que le droit d'exiger une taxe sur l'usage

des écluses contruites par l'Etat est basé sur le même principe que celui

des corporations municipales, propriétaires de quais sur les eaux navi-

gables, qui les mettent en service moyennant péage.

Dans la cause de la Morumgahela Navigation Co. va. United Slatea,

148 U. 8., 312, il a été soutenu qu'un état peut autoriser une compagnie

privée à construire un barrage ou d'autres ouvrages subordonnément

à l'amélioration de la navigation, et qu'A peut en outre autoriser une

compagnie à exiger des péages, et que si dans la suite, le gouvernement

des EUts-Unis juge à propos de condamner les biens d'une telle com-

pagnie, il est tenu de payer comme partie des dommages la valeur que

lui rapportait le privilège d'exiger des péages. La Cour déclara (p. 345)

que "le Congrès en signifiant son intention de prendre possession des

ouvrages n'abolit pas le privilège accordé par l'Etat."

Dans la cause de Sands va. Manistee River Improvement Co.. 123

U. S., 288, il était question de péages imposés par l'autorité de la lé-

gislature du Michigan, et la cour soutint que "les règlements de péage»

ou d'octrois en pareils cas sont de simples matières d'administration,

sur lesquelles l'Etat avait pleine autorité."

Et, finalement, le pouvoir que possède l'Etat d'accorder aux par-

ticuliers le droit exclusif d'utUiser l'excédent des eaux d'une rivière

navigable est expressément reconnu par la Cour Suprême dans la cause
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de Green Bay & MisHÙsippi Canal Co. vs. PaUen Paper Co., 172 U. S.,

68, et dan» celle de Kattkauna Water Power Co. va. Green Bay & Miasai-

aippi Canal Co., 142 U. S. 254. Lor» de l'admisMon du Wisconsin

comme Etat dans l'Union, le Congrès lui accorda la jouissance des terres,

dont le revenu devait être employé à améliorer certains cours d'eau

de l'Etat, et une compagnie fut formée sous l'autorité législative du nou-

vel Etat,laquelle, avrc ces revenus, construisit dans la rivière Fox, qr i est

un cours d'eau navigable, des barrages et d'autres ouvrages. Plus tard

le gouvernement des Etats-Unis fit l'acquisition, mais le droit de faire

usage de l'excédent, rendu disponible par la construction du barrage,

et non requis pour l'objet de la navigation, resta acquis à la Compagnie.

Les Etats-Unis prirent exclusivement possession et contrôle de la ri-

vière et y dépensèrent des sommes d'argent considérables en amélioia-

tions, mais la Canal Company resta propriétaire de la force hydraulique.

Dans la cause de Kaukannn, il s'agit d'un différend survenu entre

la compagnie et un propriétaire riverain; celui-ci soutenait qu'il avait

le droit d'utiliser une partie de l'excédent d'eau «»n amont du barrage

construit en vue de la production de force motrice et autres fins, mai.s

on alléguait qu'il ne pouvait se plaindre, parce que le projet avait été

entrepris par l'Etat et que celui-ci avait le droit de tirer partie de l'ex-

cédent d'eau à son propre avantage bien que le propriétaire riverain eût

été autorisé à se servir d'une partie de l'eau qui passait le long de sa

propriété, si le barrage n'avait pas été construit. La cour fut d'opinion

qu'un État ne pouvait probahlenient pas s'emparer des biens des par-

ticuliers pour le seiJ objet de créer une chute hydraulique, et de la

louer pour des fins manufacturières et elle soutint ensuite (p. 273) :

"Mais si la construction d'un barrage public, en vue d'une fin

publique reconnue, produit nécessairement un excédent d'eau qui

peut être à bon droit utilisé pour des fins manufacturières, nulle

bonne raison ne .s'oppose A ce que l'Etat retienne pour lui-même le

pouvoir de contrôler et d'utiliser cette eau, incidemment au droit

qu'il a de faire une telle amélioration. * * * Comme il n'y a pas

ntcesaité de laiaaer perdre l'excédent, rien ne s'oppose à ce que l'Etat

ait la permiaaion d'en louer une partie à des particuliers et de recou-

vrer ainsi une partie des dépenses d'amélioration. * * *

"Il y avait tout lieu de croire qu'une force hydraulique ainsi

créée dût appartenir au public plutôt qu'aux propriétaires riverains.

En réalité, il semble que l'habitude ait prévalu, non seulement

dans l'état de New York, mais Hussi dans l'Ohio, le Wisconsin et

d'autre» Etats, en autorisant la construction de barrages pour

fins de navigations et autres améliorations publiques, de réserver

l'excédent d'eau créée par ce moyen, pour iHre loué à des particulier.s
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SOUS l'autorité de l'état; et lorsque l'excédent n'était qu'un simple

incident à l'objet de former une quantité d'eau suffisante pour l'a-

mélioration publique ime telle législation a été, croit-on, imiformé-

ment suivie (p. 274 * * *. Le barrage est construit pour un objet

public, et la loi stipule que si, par suite de sa construction, quelque

force hydraulique était incidemment créée, elle devrait appartenir

à l'Etat et pourrait être vendue ou louée, afin que les revenus de

la vente ou du loyer soient consacrés à défrayer les dépenses d'amé-

lioration (p. 281) * * *. Si une telle force hydraulique était

incidemment créée par la construction d'un barrage, il est

évident qu'elle devrait appartenir au public et être utilisée pour son

profit et non pour l'avantage d'un propriétaire riverain (p. 282).

La cause de People vs. Tibbetts (19 N. Y., 523) était une poursuite

intentée par l'Etat pour recouvrer le loyer d'un bail de la moitié de

l'excédent des eaux de la rivière Détroit aux barrage de Troy. Le de-

mandeur alléguait qu'il avait droit, en sa qualité de propriétaire rive-

rain, à l'usage de l'eau, et que le bail était sans valeur. En supportant

le bail, la cour déclara par Strong, J. (p. 528) :

"Le propriétaire riverain peut assurément se servir de l'eau,

qui coule le long de ses terres ou qui y touche, pour son propre avan-

tage, aussi longtemps qu'il ne porte par préjudice à la navigation,

en l'absence de toute contre-réclamation par l'Etat comme pro-

priétaire absolu. Mais l'otat peut, comme propriétaire des eaux,

céder à des particuliers ces eauK ou tout intérêt en ces eaux. Si

un tel pouvoir est soumis à quelques restrictions, elles sont impo-

sées par la Constitution des Etats-Unis. * * * Nul doute ',ue

l'Etat est le propriétaire absolu des rivières navigables qui sont dans

ses limites, et que, comme tel propriétaire, il peut en disposer à l'ex-

clusion des propriétaires riverains. Ea ce cas l'Etat exerce son pou-

voir de cession en passant contrat de bail, et conséquemment un

tel bail est valide."

Vu ces autorités, il est indiscutable que si la cession du droit à l'u-

sage de l'excédent des eaux du fleuve St. Laurent, faite à la Lang-SauU

Development Company, est incidentelle à l'objet principal, l'amélioration

de la navigation du fleuve, l'Etat a le pouvoir de le faire.

Le gouvernement Fédéral n'a pas le droit sous l'empire de la Consti-

tution comme condition de l'approbation des plan», de réclamer une pari

dans les bénéfices de la force hydraulique produite par l'amélioration pro-

posée, et la Constitution est la seule base sur laquelle il puisse s'appuyer

pour affirmer un tel droit.

Le gouvernement National exerce de deux manières son autorité

sur les con.structions placées dans les eaux navigables. Il peut (1) de
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sa propre initiative, et aux dépens des citoyens, entreprendre des ou-

vrages destinés à améliorer les eaux navigables, ou (2) donner ou refuser

son approbation à pareils ouvrages lorsqu'ils sont entrepris par des

particuliers ou par quelqu'un des Etats. Dans le premier cas, le,

gouvernement peut, probablement, se réserver la propriété absolue et le

droit de disposer de la possession usufruitière de l'excédent des eaux ; car,

en ce cas la dépense d'argent a, incidemment à l'amélioration principale,

donné du prix à ce qui n'avait pas de valeur antérieurement; et il semble

que le gouvernement serait justifiable de réduire les dépenses d'amé-

lioration en prélevant quelque argent sur la force hydraulique produite

par ce moyen. Dans la cause de Green Bay & M. Canal Co. vs. Palten

Paper Co., mentionnée plus haut, la situation était différente, et à ce

sujet la cour déclara (p. 81)

"toute la législation de l'Etat et du Fédéral, dans la présente cause

se proposait, de consacrer les forces hydrauliques incidemment

crées par les barrages et les canaux de prélever des fonds pour aider

à la construction, à l'achèvement et à l'entretien des ouvrages

publics."

Mai.s la situation est rendue très différente, lorsque les ouvrages

sont entrepris par des particuliers. Le gouvernement n'exerce alors

qu'un pouvoir de surveillance. Il approuve ou désapprouve. Il ne

fait aucun déboursé et il ne peut s'appuyer sur aucune raison équitable

pour réclamer le bénéfice incidentel qui résulte de la cré? tion de la forco

hydraulique. En pareil cas il n'y a pas de raison de diminuer aucune-

ment les droits de propriété et de contrôle que l'Etat y exerce in(;idem-

ment.

Le gouvernement Fédéral, tel que dit plus haut, n'a acquis, en ver-

tu des dispositions constitutionnelles, aucun droit de propriété sur les

eaux navigables. Ce droit a toujours appartenu à l'Etat. Dans la cause

de Rumsey vs. Neic York & New Enqland II. R. Co., déjà citée, la cour

a décidé que les citoyens de l'Etat n'étaient pas seulement propriétaires

du sol couvert par l'eau mais

qu"'ils ont acquis la posse.ssion de la rivière, et que par l'intermé-

diaire de la législature ils peuvent exercer tout le pouvoir que le

roi exerçait avant la révolution américaine (Laming v. Smith

Supra.)

"Que les citoyens ont joui de ce pouvoir jusqu'au 26ème jour

de juillet 1778. Ils adoptèrent et ratifièrent alors la constitution

des Etats-Unis, qui contenait la disposition suivante: Le Congrès

a le pouvoir * * de réglementer le commerce qui se fait

avec les autres nations et entre les différents états, et avec les

tribus Sauvages" (Const. des E. U. art, 1, par. 8, alinéa 3).

"Le pouvoir de réglementer le commerce s'étendait à la ré-

glementation de la navigation (Gibbons v. Ogden, 9 Wheat., 189).
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Donc l'éUt céda et «cord» au Congrès kpouvfd^.^Jgle^^^^

le commerce et .la navigation 8ur 1^ eaux^dej^m'|«^j„^

Se^^ïï^TuVoî^t^^^^^^^^

Hkl4ferm=^
(p. 207). , .

,

Si le département de la Guerre exigeait, pour avoir
«JT^^ »*^^^^^

n^i^fon de Construire un barrage, le Pf"-^^^^^t^f f,^"^
nue raDDorte la force hydraulique mcidemment créée, ù s emparenui

rr^Cion de l'exLent d'eau sans avoir déboursé aucuna^nt

pour ifproduire et ce «erait outrepasser ses P^^"'
.«'"J^.^'^* ^^J^

SsDosition de la Constitution n'était pas d'enlever à 1 Etat le pouvoir

Sementer l'usage des cours d'eau navigables "mais de créer simp^e-

tnt un remède additionnel et cumulatif pour empêcher- -n^uu^^

tions, bien que légalement ^ut°risées(v.g par les état.)
.
de nuire

commerce." Lake Shore & M. Ry. vh. Ohxo, 165 U. S., 365.

Cette question fut présentée au département de la Justice en ijœ

sur dmande d'un permis de construire un barrage dans la rmère Wi

oL^ eue procuïur général fut appelé ^
«^--^.-r/j^irj^i^

dr«it du gouvernement d'exiger, comme condition d accorde le permw

un p^ement sous forme de compensation au
««-«^^^f.fj*;^:

ïuJrivUège de la construction du barrage. Enparlantde aie d^^^^^^^^^^

^rès datée du 21 juin 1906, intitulée "Loi pour réglementer la construc

£ de^barïa^ à traver; les rivières navigables," le proureur général

déclara (Opinions du procureur général, vol. 27, page 467)

.

»Je suis persuadé que le Congrès n'a pas voulu par cette loi

autori^r^ fonctiomi2res à exiger, comme condition du permis

nZe^d'une somme ou de sommes d'"^-*
^^S^™^^^

compensation en retour du privUège accordé, b«n
q"J

P^«««:

s^ nul doute, réclamer de tels paiements ou les dépenses qvu

Zi "ceiaireJ ou voulues pour assurer la -igabihté du cou«

d'eau. La liberté d'action du chef des mgcmeurs ou du secrétaire

de la Guerre n'est pas limitée par les pouvoirs accordés * *

t ^uv^t obliger' le pennissionnaire à supporter .a totalité d«.

frais de construction, dentretien et d'opération. * * * M'"f>

rTuis d'avb qu'Us n; sont pas autorisés à exiger de paiement so^

{om^de compensation en ce qui concerne la concession ou le pri-

vilège que comporte un tel permis.
'

T'est la se.ale opinion que le département de la Justice soutient sur



MÉMOIRE DE LA LONG SAULT DEV. CO. igg

bills rdatifs à la construction de barrages sur la rivière Ramy et la ri-
vières James, dans le Missouri, il a prétendu que le gouvernement Fédé-
ral pouvait réclamer, par le fait d'avoir permis de construire les barrages
le paiemoit de certaines sommes qui seraient appliquées à l'amélioration
de la navigation, et, en ce faisant, U se basait sur la théorie que le peuple
est. le possesseur de l'eau des rivières navigables, et que le gouvernement
des Etats-Uni.* représentait le peuple, et qu'il avait le pouvoir d'accor-
der la permission de faire usage de ces eaux.

La théorie qui soutient que le gouvernement national, en sa qualité
de représentant du peuple, a droit de propriété sur l'eau courante est
erronnée, envisagée au point de vue de la loi. Il est vrai que le peuple
jouit d'un tel droit de possession, comme cela a été mentionné plus
haut, mais ce sont les États et non les Etats-Unis qui en sont les déposi-
taires pour leur propre profit. Ce droit de possession ne peut apparte-
nu- sunultanément au gouvernement National et aux Etats. Le
président Roosevelt en adoptant la théorie que les Etats-Unis ont droit
sur l'eau courante, ne la base sur aucune décision d'aucune cour de ce
pays.

Ce serait aller à l'encontre de la pratique qui a prévalu pendant
plusieurs années nu départiement de la Guerre que d'exiger compensation
pour avoir accordé la permission de construire des barrages dans les
rivières navigables, afin de soutenir un système général de navigation.
En 1905, le Congrès a proposé un bill à l'eÉFet de réglementer l'usage
des rivières navigables pour fins industrielles, au moyen de la force
hydraulique créée de ce chef. Ce biU donnait au Secrétaire de la Guerre
le pouvoir d'autoriser des particuliers à construire des barrages, à pro-
duire et à utUiser la force hydraulique aux endroits des rivière navi-
gables, où le gouvernement n'avait pas exigé da telles constructions. Le
général Mackenzie, chef des ingénieurs, prépara un rapport pour le Secré-
taire de la Guerre (M. Taft) dans lequel il dit:

"Le Gouvernement Fédéral n'est pas investi du titre de pos-
session de 1 eau courante des rivières navigables, ni de la terre qui
forme leur ht ou leurs rives, et partant, le Congrès ne peut conférer
aucune autorité absolue à personne pour utiliser ou occuper une
telle eau et terre pour fins manufacturières ou industrielles. L'éta-
blissement, la réglementation et le contrôle des entreprises manu-
facturières et industrielles, ainsi que les autres sujets destinés au
bien-^tre, ,1 la commodité et à la prospérité du peuple, sont du
domaine d*^^ 1 Etat, et la Cour Suprême des Etats-Unis admet que
autorité d un état sur ies eaux navigables qui se trouvent dans

les limites de son territoire, ainsi que sur leurs rives et leurs lits,
rat pléniere, et subordonnée «pulemcnt H l'action du Congrès dans
1 exercice des pouvoirs (jup lui confère la Constitution pour régle-
menter le commerce entre les différents États "

r-=*

vv 1^;

'
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Le Secrftaire de la Guerre adopta le rapport du général Maekensie

et dédare qu'A était documenté, exact et inatructif." Subséquemment,

en 1907, une audience eut lieu davant M. Taft, alors Secrétaire de la

Guerre, au sujet de la force hydraulique des rivières Des Plaines et

Illinois. Il fut trouvé que la rivière des Plaines n'est peut-être pas une

rivière navigable, mais le secrétaire de la Guerre, en prenant une décision

sur la demande déclara:

"En supposant que c'eût été un cours d'eau navigable, et que

la demande eût été faite en bonne et due forme à ce département,

pour savoir si ce projet nuirait à la navigation, étant donné que

le département eût décidé que c'eût été an embarras pour la

navigation, alors le département n'a pas le pouvoir de refuser une

expression d'opinion et la concession d'un tel permis, en autant

que cela regarde les Etats-Unis, en vue d'aider l'Etat à contrôler

la force hydraulique. Si l'Etat possède quelque droit sur la force

hydraulique qu'il peut exercer au détriment des droits réclamés

par les propriétaires riverains, alors •' doit l'exercer par l'entremise

de sa propre législation et par ses p: opres officiers. En supposant

que ce soit un cours d'eau navigable, tout ce que les Etats-Unis

peuvent faire c'est tout simplement de protéger la navigation du

cours d'eau. Quant à la force hydraulique, ils n'ont droit que sur

celle qu'ils créent eux-mêmes en construisant des ouvrages sur les

cours d'eaux qui leur appartiennent; en pareil cas, ils peuvent,

naturellement, disposer de la force hydraulique à leur gré.

"Mais quant à la force hydraulique d'un cours d'eau navi-

gable, qui peut être utOisée sans nuire à la navigation, elle est gou-

vernée par les lois de l'Etat. Elle est contrôlée par le propriétaire

riverain et par le droit coutumier qui gouverne ces droits. Donc,

je ne vois pas que sur pareil sujet le département ait aucune fonc-

tion à remplir ou qu'il puisse remplir."

Lorsque la dernière modification de la loi relative à la construction

de barrages à travers les eaux navigables était sous considération au Con-

grès, un sous-comité du comité interétat et du commerce étranger

étudia le sujet tout entier, et à la date du 25 février 1909, il fit un rap-

port détaillé dont nous avons tiré les extraits précédents dans lesquels

sont comprises les opinions du Secrétaire de la Guerre. La divergence

des opinions sur le pouvoir du gouvernement Fédéral en ce qui touche

aux eaux ravigables a été exprimée au complet en ce rapport et le sous-

comité a fait rapport d'un bill en considération sous les deux formes

contradictoires. Dans une de ces formes le bill représentait les vues

du ^résident Roosevelt et autorisait le département de la Guerre à

exiger, comme conditions d'accorder un permis de construction d'im

barrage, les octrois qui seraient équitables et légaux, payables au Trésor

et destinés à l'amélioration de la navigation. Dans l'autre forme du bill

les octrois à prClever étaient payables aux Etats-Unis pour rembourser

les dépenses encourues pour rétablir "la navigabilité du cours d'eau"
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telle qu'eUe était lorsque le privilège fut accordé. Le Congrès adopU
la deuxième f-^rme. Il est évident que d'après cette action et d'^rès les
dispositions générales de la loi, telle que finalement adoptée le Con-
grès rejeta la théorie portant que les Etats-Unis avaient quelque pou-
vou- d'imposer une charge sur l'usage de la force hydraulique incidem-
ment créée par un barrage, à l'exception de celle qui peut être nécessaire
à la conservation ou à l'amélioration de la navigation des eaux mention-
nées.

Il appert donc que, bien que le président Roosevelt ait essayé
d'inaugurer une politique gouvernementale basée sur la théorie indiquée
et son veto mentionné plus haut, le département de la Justice et celui
de la Guerre ont soutenu une opinion contraire, et le Congrès a aussi re-
fusé d'affirmer le pouvoir plus étendu.

Sous l'empire de la loi de la législature de l'état de New York la
Long Sault Development Company, comme compensation en retour
de la concession des privilèges corporatifs et autres, a consenti à payer
à l'Etat une certaine partie des profits dérivés de la force hydraulique
qui dort être produite. Il est évident que par cette loi l'Etat a affirmé
son droit de disposer de la force hydrauliqv.-, tout en la subordonnant
expressément au pouvoir du gouvernement Fédéral pour réglementer
la manière par laquelle la navigation devra être protégée. En a<'i88ant
amsi, il est probable que l'Etat a sauvegardé les btérêts du peuple des
Etats-Unis dans la force hydraulique qu'U s'agit de créer. Si le gou-
vernement Fédéral, eu égard à son pouvoir constitutionnel qui lui
est réservé, se contente de sauvegarder les intérêts du peuple des Etata-
Unb en conservant ou en améliorant la navigabilité du fleuve St. Laurent
tous les intérêts du public auront été protégés, et le droit de l'Etat
établi par une suite ininterrompue de jugements pour jouir de la pos-
session usufruitière des eaux situées sur son territoire seront respectés.
Etant donné que nos eaux navigables, grâce aux progrès modernes
ont augmenté de valeur, rien ne saurait justifier la théorie qui y base^
rait une loi ou une politique du gouvernement, laquelle ignorerait les
droits de l'état, reconnus depuis ai longtemps et d'une manière si géné-
rale.

Conclusions

On peut donc tirer les conclusions suivantes:

1. L'état de New York est le possess> r du lit des eaux du fleuve
St. Laurent, et il a le pouvoir de céder et il a consenti à céder son
titre de possession à la Long Sault Development Company.
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2. L'Etat a le pouvoir, et il a convenu, par la loi de constitution

en corporation, de céder à la Development Company le droit exclusif

d'utiliser l'excédent des eaux du fleuve pour ses objets comme corpora-

tion.

3. Les Etats-Unis en vertu d'une loi du Congrès ou de l'exécutif,

ont le pouvoir d'accorder ou de refuser la permission de construire un

barrage et des dépendances, mais ce pouvoir ne peut être exercé que

pour maintenir ou améliorer la navigation.

4. Le gouvernement des Etats-Unis n'a pas le pouvoir d'exiger,

comme condition de la permission qu'il accorde pour construire im bar-

rage, que la compagnie paye aucune compensation pour l'usage de l'ex-

cédent des eaux ou pour la jouissance de tout autre privilège; ils peu-

vent cependant déterminer la quantité d'eau du fleuve que nécessitent

les objets de la navigation et celle qui peut être prise pour d'autres fins.

5. Lorsque la Development Company aura obtenu le titre nécessaire

au terrain couvert par l'eau, et qu'elle aura construit ses ouvrages, en

conformité des plans approuvés par le gouvernement de l'Etat et de la

Nation, elle sera revêtue du droit exclusif de se servir de l'excédent des

eaux du fleuve, et ne dépendra que du règlement des Etats-Unis (et

peut-être de celui de l'Etat) en ce qui concernera la quantité d'eau qui

pourra être dérivée de temps à autre.



ANNEXE VII

A consulter les rapports de la Commission Internationale des Eaux^ Lmiitrophes, en particulier les Troisième, Quatrième, Cinquième
et bixième Rapports de la Section des Ktats-Unis.

nnî f^r^i ^ff\ "• " ^^'"^ '^" ^^^""^ ^«"«'•^'^ Deuxième Session,
qui fut présenté à la Chambre des Représentants au nom du projet du
Long-Sault, se trouve à la page 74 et .uivanles du troisième rapport
et à la page 76 et mivantex est le chapitre 355 des Lois de l'Etat dr NewYor^ de 1907, qui la Loi nmstituant on corporation la I^na Sault
Uevelupment Company.

AUS8I

Le Sixième Rapport Annuel, page 10 et xuivnntes renferme une dis-cu™ sur le bill H.R. 14531, y compris un rapport par la Section
Américaine de la Commission Internationale des ^lau.. Limitrophes
adressé au président du Comité des Rivières et des Havres, daté du 11mars IDIO.
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ANNEXE VIII

OUVRAGES PROJETÉS

De la St. Lawrknce Power Company et de la Long Sault Deve-
lopment Company dans le Fleuve St. Laurent, Près de l'Ile

Barnhart*

PRELIMINAIRES

LA St. Laivrence Power Co., Limited, est propriétaire de l'usine de
force motrice située au bas de l'île Sheek, près de Mille Roches,

Ontario. Elle prend son eau dans le canal de Comwall, sur le côté nord
de l'île Sheek, et fournit de l'énergie électrique et de l'éclairage au canal

de Comwall et à Comwall, Moulinette, Mille Roches et Wales.

La chute du fleuve St. Laurent adjacente à l'usine génératrice de la

St. Lawrence Power C'a., Limited pourrait, théoriquement, foirnir une
bonne somme de force. Les propriétaires actuels de cette compagnie
en acquirent la possession; ils pensaient pouvoir exploiter cette force

théorique, à peu de frais, et par là augmenter de beaucoup la puissance

de l'usine génératrice eu existence. Un examen de la situation a dé-

montré que, sans la coopération des propriétaires riverains sur le côté

américain opposé, la St. Lawrenre Power Co. Limited ne peut obtenir

qu'une faible force hydraulique.

La puissance de l'usine actuelleest d'environ 3,000chevavix-vapeurà
courants continus, et 2,300 chevaux-vapeur ù courants intermittents, qui

ne peuvent être produits que pendant une partie de l'année. L'énergie

à courants continus pourrait être portée à 6,000 chevaux-vapeur,

mais ce serait la somme maximum qui, au point de vue commeriialo
pourrait être produite au Canada, .sans le concours des int^n-ts am«'-

ricains. Il n'y a pas d'autre endroit ap})roprié, adjacent au Long-Sault,

que !a Si. Lawrence Power Compuny pourrait utiliser pour produire

indépendamment de la force additionnelle.

La Lonq Snull Dcedopmeut Co., une corporation de l'Etp' de New
York, est autorisée par sa charte à construire des barrages, u.sines géné-

*Ceci est un (•xpos<i ex parte pas J. W. Riokpy, inRC'nicur rn chef de la Long
SatUl Development Company, corporation <|ui a doinundé la pcrniission de barrer

le I.oog-Sault.
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ratrices, écluses et ouvrages s'y rapportant dans le fleuve St Laurent

utiliser la chute du fleuve St. Laurent susmentionnée.

duLonfltliT/"^""'*'""' '" ^'""^ '^'^^P'°'*^'- '^ f°'-'=« hydraulique

Int ûn™nHr ''"'"PTf P""^™°* ^""^"•'•' '^"' '^ territoire adj.-cent, une grande somme de force, et la coopération est le seul irovenpour capter la totalité de la puissance disponible du fleuve
^

Un tel développement est conforme aux principe, fradamentauxde la conservation des ressources ncturelles.
"aamentaux

Ci-après un exposé général du pla-i:

Carte Inaiquant l'Emplacement des Ouvrages Projetés

Sault^ Sheek tv'^R

accompagne cette description, montre les îles Long-hault Sheek et Barnhart, le canal de Cornwall, et le tracé de la li^e

La^u^nT 'ceTen'^r''^'
'"^^"^^ ^" chenal principar du fleuv'ït

cAté nord de 11 T ''"Hf
''' ^'"' ''' ^"^"^ internationales, sur leCôté nord de

1 île Long-Sault; mais, à une faible distance en aval l -a ra-pides qui se trouvent en grande partie entre les îles Long-Sault et

IT;.
^"' ™" ^^ P°"'- cent du volume de l'eau du fleuve St. Laurentpassent par e chenal principal, au sud de l'île Barnhart les autres 5

TaTiS iSTr/r 'l
'?" "'"'^ '' P- '^ canal de c:r;;w IL

Sheëk L'émis
forme e chenal international entre les fies Barnhart et

des canauxr ; t'^'r^''
P^i^^-^es, des usines génératrices,ues canaux et des nouvelles écluses est aussi indiqué.

Barrages et Ouvrages de Commande

entaD^lé-RTf '\''''"''!^"'^,V""
d'"» l^^™^^'

'I"''- P'>ur comn.odité,

e l'exSmité . .T f-T;™"'
' '"""^ ''"'*'^'"'^'' «"^^^^ ^^ ''"^ Barnhar

le nht, r L^ f
L°"g-«^"'t; à chaque extrémité de ce barragee plus rapproché des bords, seront in.stallées de grandes vannes nui

Tar
13?''''^"^°"*

'T- P-»^^ ' environ'iooî; pil 'u epa seconde, ou 40 pour cent du débit moyen du fleuve. La construction

n.té est ûo I île Barnhart et la rive canadienne; il traversera la lime
J^^re .nternationale. Ces barrages .seront en béton plein .^l Ïy^pe

' • U *a!!iL''*"^
'''"''"'^ **'''"'''' ''"' '•^"''^ ^'«^^ r^Wiraut.^ .t celle des InR^.nieun. des

«^i«T '*'^' '' ?'"^''- '*" '«<!''**''"« à loncre rou^e sont do. r nÏiloZn «

mm
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En outre des vannes du barrage supérieur, il est proposé de cons-

truire à chacune des usines génératrices un certain nombre de vannes

pour la régulation de l'eau des biefs d'amont des barrages. Ces vannes

auront de 35 h 50 pieds de largeur avec environ 15 pieds d'eau sur les

buses ; elles seront constniites de façon à être manreuvrées pendant toute

l'année.

Usines Génératrices et Ecluse

La ."yt. Lawrence Power Co., Limited se propose de construire une

grande usine génératrice au nord-est du barrage inférieu.
_
entre le bar-

rage et la rive canadienne, près de l'écluse 20. Cette usine sera er tière-

ment construite en territoire canadien, et suffisamment grande pour

utiliser toute l'eau qui sera rendue disponible à cet endroit par la cons-

truction des barrages.

La Long-Sault Development Co., se propose de construire une

puissante usine génératrice et une écluse sur le chenal du Sault du Sud,

entre le pied de l'tle Long-Sault et le chenal principal. En passant par

cette écluse, lorsqu'ils remontent et descendent le fleuve, les bateaux

qui je servent maintenant du canal de Comwall gagneront environ

4| ht., "es de temps.

Il est question de construire une et peut-être deux usines généra-

trices à l'extrémité est de l'île Bamhart, et de creuser un coursier d'amont

relié au bief d'amont du barrage inférieur pour amener de l'eau à ces

usines.

Constructions Diverses

La largeur du chenal Little sera portée à environ 1 ,000, afin d'en

faire un canal droit, large et profond pour amener l'eau aux usines géné-

ratrices près du barrage inférieur.

Des fossés seront creusés sur le côté sud du canal de Comwall, entre

les écluses 20 et 21 , selon les besoins.

Tous les changements faits aux écluses 20 et 21 rendus nécessaires

par la construction des barrages projetés seront affectués sans frais

pour le gouvernement.

Approbation et Inspection du Gouvernement

Les plans seront soumis à l'approbation des ingénieurs des gouver-

nements du Canada et des Etats-Unis; et si on le désire, ils auront le

dioit d'inspecter la construction des ouvrages dans leurs pays respectifs.
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Etat du Canal de Comwall

113

Le canal de Comwall a une longueur de lU milles; il est encaisses
entre deux chaussées de terre sur plus de 5 milles; entre l'écluse 20 et
21 la profondeur de l'eau, retenue par ces chaussées, excède 35 pieds, sur
une disance de 2i milles. Lorsque les barrages proposés auront été
construits, et que l'eau du fleuve, en amont, aura été élevé au niveau
projeté, la pression exercée par l'eau actuellement sans contre-pressùin,
sera pratiquement éliminée, et tout danger de rupture en cet endroit
sera éliminé. Les choses resteront au même état en aval du barrage 20.
La construction des ouvrages projetés réduira d'au moins 50 pour cent
le danger de rupture sur toute la longueur du canal; le gouvernement
Canadien, ne pourrait arriver à un tel résultat sans dépenser des centaines
de mille dollars.

Une rupture de la chaussée du canal, près de l'écluse 18, survenue
le 23 juin 1908, paralysa toute navigation dans le canal de Comwall
pendant 17 jours. Si ; écluse du Sault du Sud avait été construite en
ce temps-là, cette rupture n'aurait nullement retardé la navigation, car
les bateaux auraient pas.sé par l'écluse du Sault du Sud, pendant le
temps des réparations.

\.
'

La Beauté Naturelle du Fleuve nera Conservée

La beauté naturelle du fleuve en amont de l'écluse 21 ne sera pas
altérée. En aval des barrages, elle ne sera pas non plus grandement
changée. Le seul changement notable sera le remplacement des rapides
actuels par de longs déversoirs; l'eau se précipitera du sommet de ces
barrages en deux nappesin interrompues d'une longueur totale d'un mille
et demi, et d'une hauteur de quarante pieds, soit environ le quart de la
hauteur des chutes du Niagara; un tel spectacle égalera en grandeur
celui des rapides du Long-Sault, et sera unique au monde.*

Les rapides du Long-Sault attirent les curieux pendant la saison
d'été qui ne se prolonge guère au-delà de quatre mois, et les passagers
ne peuvent les contempler que quelques minutes, car le batep.u qui les

descend y passe rapidement. Si les ouviages proposés sont istruits,
ou pourra jouir toute l'année du spectacle des environs de^ barrages.

Lorsque les usines de la Long-Sault Company fonctionneront ù leur pleine
capacité, l'eau passera presque toute par les turbines, il n'en restera guère pour
se déverser du sommet des barrages.—Ed
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Effet des Ouvrages Proposés sur les Compagnies
de Transport et le Public

Une seule ligue de bateaux de passagers descend les rapides du
Long-Sault; ces bateaux font une descente chaque jour pendant la sai-
son d'été des touristes, de juin à fin de septembre. Ni les radeaux, ni les
transports à vapeur ne peuvent passer par le chenal principal sur le côté
nord de l'extrémité est de l'île Long-Sault, et aucun bateau ne peut
remonter ce chenal. Lors d'une audience publique à Montréal, le 6
novembre 1907, on s'est opposé à la construction des barrages proposés,
sous prétexte que la disparition des rapides réduira de beaucoup le nom-
bre des passagers.

La construction des barrages projetés fournira aux touristes
l'occasion de passer par la plus haute écluse en maçonnerie qui existe
au monde, et de voir les plus longs barrages déversoirs qui aient été ja-
mais construits, du sommet desquels l'eau d'une profondeur de plusieurs
pieds se précipitera d'une hauteur de quarante pieds. De pareilles at-
tractions jetteront dans l'ombre un voyage à travers les rapides du Long-
Sault, qui, dit-on, généralement, sont moin.s pittoresques et moins
émotionnants que les rapides du Coteau, ceux des Cèdres, de Split
Rock, des Cascades et de Lachinc, que, l'on passe les uns après les autres,
entre ce point et Montréal.

Les steamers transportant des passagers ne seront retardés que d'une
vingtaine de minutes, pendant leur pa.ssage par l'écluse du Sault du Sud,
en comparaison du temps qu'il faut pour sauter le Long-Sault. En se
rendant vers l'ouest, les bateaux gagneront au moins deux heures sur
le temps nécessaire pour remonter le fleuve en pas;<ant pa.s le canal de
Comwall. Donc, sur un voyage d'aller et retour, ils gagneront IJ de
temps si les ouvrages proposés sont construits.

Kos steamers de transport pourront gagner au nioiiis 41 de temps
par tournée en passant par l'écluse de Sault du Sud.

La force motrice des ouviages proposés .«eia utilisée surtout par
les ateliers et les manufactures qui seront établis dans un rayon de trans-
mission possible des usines génératrices. Les matières premières seront
apportées à ces établissements de diverses sources, et les produits manu-
facturiers expédiés aux marchés du monde. La v instruction des ouvrages
proposés gro.«"ira donc énormément le trafic des chemins de fer et des
compagnies de transport par eau.

De nouvelles industries et manufactures, (jui dépendront de la force
motrice produite par les eaux du Long-Sault, donneront de l'emploi à
des milliers de personnes; et, d'une manière ou de l'autre, tous les cen-
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très qui utiliseront la force produite par ces ouvrages projeti's, et le

public en général, en bénéficieront "randement.

Arpentages de Contour le Long du Fleuve

Les ingénieurs des do..x compagnies ont terminé des arpontaKcs
exacts de tout le fleuve, k partir de l'extrémité est de l'île Harnlitirt

jusqu'à Waddington, formant une longueur d'environ 2d milles. (Vs
arpentages indiquent tous les contours, à 2] pieds d'intervalle, ainsi

que les lignes de propriété sur les îles et les rives principales, jus<iu'iV

un point en araont de l'île Croil; entre ce dernier point et Waddington
les lignes de contour et de propriété ont été arpentées jusqu'au repère 215
au-dessus du niveau de la mer. C'est ù l'aide de ces cartes que l'on pour-
ra régler toutes les questions qui se présentent lorsque le fleuve sera
élevé jusqu'au niveau proposé.

La St. Lawrence Power Cn., Limited, a fait l'acquisition de beaucoup
des terres et des droits de plusieurs riverains, qui auraient subi des dom-
mages par les changements proposés, et des négociations sont engagées
pour l'achat de ce qui reste.

Sur le côté américain, la Long Sault Development Cumpanif a pris

possession de presque toute l'île Barnhart et de la moitié est de l'île

Long-Sault; elle a aussi acheté les droits des riverains sur l'extrémité
ouest de l'île, et environ 2,000 acres de terre sur la rive principale, à
partir d'un point vis-à-vis de l'extrémité est de l'île Harnhart et se diri-

geant vers le haut du fleuve jusqu'au canal de Massena, sur une longueur
d'environ 8 milles. Les deux compagnies achètent du terrain sui leurs

bords respectifs du fleuve, ju.squ'au repère 215 au-dessus du niveau de la

mer, qui .sera suffisamment élevé au-dessus du niveau future du fleuve;
elles acquièrent au.ssi les droits des riverains le long des couis d'eau qui
se jettent dans 1(> fleuve St. Laurent, où les riverains pourraient être
exposés à quelques dommages.

m
if!*

It; r

Amélioration dt Vlilat des dlnccx à CornimU

La plus grande partie du frasil de la .section du fleuve, <ti amont
de Cornwall, se forme dans les courants (|ui précèdent les laiiides et dans
les rapides eux-mêmes. La construction des barrages proposés réduira
la rapidité de ces courants d'amont. Les rapides disjjaraitront coiiiplè-

temeru, et il y aura une grande diminution de frasil.

i)ans l'état actuel îles dio.^es, il se forme d'enoiines lua-scs du
frasil en amont des rapides, et dans les ia|)idfs ("U\-tuènies: ils sont em-
portés par les eaux ju-sipi'à h tète du lue St. François où ils s'entassent
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sous la couche de glace qui recouvre le lac. Chaque hiver ces barrages
suspendus causent des inondations par le refoulement des eaux qui
s'élèvent de 15 à 30 pieds au-dessus du niveau normal de l'été, et mettent
la ville de Cornwall en danger. En l'année 1887, les eaux ainsi refoulées
remontèrent jusqu'à la cinquième rue et inondèrent environ les deux
tiers de la ville.

Les barrages projetés ne feront pas disparaître entièrement le dan-
ger d'inondation de la ville de Cornwall, mais ils amoindriront de beau-
coup celui causé par l'^CToncellement des glaces, question vitale pour
les citoyens de Cornwall.

Amélioration de la Situation Créât par les Glaces en Amont des Barrages

Au cours des années passées, entre autres en 1887 et 1905, de grands
amoncellements de glace se sont formés à des points dangereux dans
le chenal du fleuve, vis-à-vis de Farran Point, ainsi que sur le côté sud
de l'île Croil. Les eaux retenues par ces nmoncellements remontèrent
jusqu'à Morrisburg.

Des investigations attentives des cotes d'eaux hautes, au cours des
pires inondations enregistrées, celle de Morrisburg en 1887, entre Corn-
wall et Morris' -irg, ont prouvé péremptoirement ce qui suit:

Le chenal principal du fleuve, à partir de l'extrémité inférieure de
l'île Croil jusqu'à l'extrémité supérieure de l'île iiarnhart, n'a jamais
été obstrué par les glaces, mais lorsque les eau d'en aval des rapides
ont été refoulées jusqu'à un niveau presque aussi élevi'. que celui qui
sera produit en amont des barrages proposés. En aval du Long-Sault
et en amont de l'île Croil, les glaces obstruent souvent le chenal tout en-
tier, d'une rive à l'autre.

Les inondations à Morrisburg sont principalement causées ))ar les
amoncellements de glace dans les environs de pointe W'eaver.

Le tableau qui suit indique le surélèvement des eaux, en .évrier
1887, au-dessus du niveau normal d'été, le débit du fleuve étant d'en-
viron 250,000 pieds cubes par seconde dans les deux cas.
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Endroit du chenal Principal

Surface

normale

au-dessus

de la mer

Vis-à-vis de l'écluse 18

Vis-à-vis de l'extr^^mité est de l'Ile Bamhart
Vis-à-vis du centre de l'Ile Bamhart
Vis-à-vis de l'ouest de llle Bamhart
A l'endroit proposé pour le barrage supérieurs
Vis-à-vis de l'entrée du canal de Cornwn 11

Un mille en a .1 -le l'extrémité ouest de l'Ile

Long-Sau.

Vis-à-vis de l'ouest de l'Ile Long-Sault
Vis-à-vis de l'extréniitê ouest de l'Ile Croil .

.

Un mille à l'est de la pointe Weaver
Vis-à-vis de la pointe Weaver
Vis-à-vis de Morrisbur™

150-4

159-2

164-7

172-9

182-0

200 1

203-0

204-8

206-1

208-0

208-3

213-5

Niveau,

inondation

de 1887

Elévation

de l'eau

Refoulée

185-4

190-2

194-2

194 2

200-0

204 1

204-4

206-2

209-7

214-3

224-7

225 5

29-0 pds

31-0 "

29-5 "

21-3 "

1 I
"

4-0 '•

1

1

3

6

16

12-0

Les amoncellements de glace, en amont de l'île Long-Sault sont
généralement formés artificiellement par les habitants, et peuvent être
empêchés. Il est possible de briser ceux qui se forment naturellement.

La construction du barrage projeté améliorera l'état des glaces
d'amont, et amoindrira le danger d'inondation à Morrisburg.

RÉSUMÉ

/. Avantages Généraux pour le Public

(a) Les usines génératrices projetées fourniront à bon marché une
source d'électricité abondante et sûre à tous les centres habités, situés
dans un rayon de transmission.

(6) La force motrice à prix minime occasionnera la création de nou-
es industries, et sera avantageuse aussi à celles déjà établies.

(c) La construction des barrages et des usines projetés entraihera
une dépense de plusieurs millions de dollar.^^, qui seront distribué s entre
le-s compagnies de transport, les manufacturiers, les marchands et les
ouvriers. C'est impossible de calculer la somme qui sera dépensée di-
rectement ou indirectement par l'utilisation de cei;c force, mais le mon-
tant requis pour la construction d'ateliers, l'installation des lignes
de transmission, etc. etc., exigera encore plusieurs autres millions
de dollars.
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VI

(«/) La force motrice produite sera presque totalement utilisée à

la fabrication d'articles utiles qui devront être expédiés par eau ou par

voies ferrées; les compagnien de transport en retireront donc continuel-

lement des revenus à l'avenir.

//. Amélioration de la Navigation

(a) La navigation sera beaucoup améliorée. Les rapides actuels

qui sont impassables seront éliminés et remplacés par un cours d'eau

large et sûr. La vites.se du courant des chenaux de Farran Point et

de Big Sny sera de beaucoup ralentie.

(6) L'écluse du Sault du Sud doublera les moyens (jue fournit main-

tenant le canal de Cronwall à la navigation en amont du Long-Sault,

et reculera le temps de l'agrandissement du canal de Comwall, travau.x

qui entraîneront une grande dépense d'argent pour le gouvernement

du Canada.

(c) La duplication dos moyens de navi<;ation, en amont du Long-

Sault, protégera les compagnies de transport contre tout délai causé

par incident ou autrement dans le canal de Cornwall ou dans l'écluse

du Sault au Sud.

(d) La construction de ces ouvrages prcituttra aux bateaux passant

par le Long-Sault de faire une tournée en 4i de moins de temps qu'à

présent,

(e) L'écluse du Sault du Sud fonctionnera sept jours par semaine,

pendant la saison de la navigation, et, comme le canal de Comwall,

sera exempt de péage.

///. Amélioration de VEtal des Glaces

(o) L'état des glaces en amont des barrages sera beaucoup amé-

lioré, et ainsi sera amoindri le danger des amoncellements et des inon-

dations de la ville de Cornwall.

(6) Le fleuve en amont des barrages sera libéré des amoncellements

de g!dce, de sorte que la répétition des inondations de 1887 et de 1905

n'aura pas lieu.

IV. EtU du Canal de Cornwall

(a) Les ouvrages proposés seront construits sous condition que

l'intégrité et l'utilité du canal de Cornwall seront conservées.
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(6) Les ouvrages proposés sont disposés de manière à ne nuire

en rien au trafic du canal de Cornwall. Il restera tel qu'il est, et sera

ouvert au service pendant la construction des ouvrages et pour toujours

dans la suite.

(c) Lorsque le niveau de l'eau en amont des barrages aura été élevé

au point voulu, tout danger de rupture dans les chaussées du canal

entre les écluses 20 et 21 sera totalement et pour toujours enlevé.
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ANNEXE IX (a)

BILL No. 115*

Tbl que Originalement Présenté a la Chambre des Communes
DU Canada, pour Constituer en Corporation la St. Lawrence
Power Transmission Company, Limhed, 2ème Session, IIèmb
Parlement. 9-10 Edouard VIL; 1909-10*

Loi constituant en Corporation la St. Lawrence Power Transmission
Company, Limited

CONSIDÉRANT qu'il a été présenté une pétition demandant que
soient établies les dispositions législatives ci-dessous énoncées,

et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté,
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des communes
du Canada, décrète:

1. Francis H. McGuigan, de la cité de Toronto, provmce de l'On-
tario, entrepreneur; James W. Rickey, de la ville de Massena, état de
New-York, ingénieur hydraulicien; William Chalmers McLaren, manu-
facturier, et Robert Bowie, manufacturier, tous deux de la ville de Brock-
ville; Isaac Philip Wiser, de la ville de Prescott, manufacturier; Peter
Ernest Campbell, marchand, et Archibald Denny, banquier, tous deux
de la ville de Cornwall, tous endroits dans la province de l'Ontario,
ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie,
sont constitués en une corporation portant nom la St. Lawrence Power
Transmission Company, limited, laquelle est en la présente loi dési-

gnée par l'expression "la Compagnie."

2. Les ouvrages autorisés par la présente loi sont déclarés être

à l'avantage du Canada en général".

3. Les hommes nommés à l'article premier de la présente loi

sont constitués directeurs provisoires de la Compagnie.

4. Le capital social de la Compagnie est de deux cent cinquante
mille dollars et divisé en actions de cent dollars chacune.

Après que le bill avait été radicalement modifié, à la suite de protestation»
formulées par la Commission de la Conservation, et la Marine Canadienne t autres
intérêts, il a été adopté en la forme qui figure à l'annexe IX (b), page 125.
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5. Le siège de la Compagnie eat en la ville de Corawall, province
de l'Ontario, ou à tel autre endroit que détermine, lorsqu'il y a lieu

la Compagnie par règlement.

6. La Compagnie peut acheter, louer, ou autrement acquérir des
terrains et des chutes hydrauliques et peut construire, entretenir, mettre
en service, utiliser et administrer des usines, machines et outillage
pour la production, l'emmagasinage, la transmission et la distribution
de la force ou énergie pneumatique, électrique, hydraulique et autre,
et peut acquérir par bail, achat ou autrement de l'électricité et autre
courant ou force ou énergie électrique, pneumatique, hydraulique ou
autre, et emmagasiner, utiliser, approvisionner, fournir, distribuer,
vendre, louer ces forces ou énergie, faire des contrjits à cet effet et en
disposer, de même que de l'électricité, d'un courant, de la force ou éner-
gie produits par la Compagnie pour toutes ou quelques-unes des fins

d'éclairage, de chauffage ou de force motrice ou tout autre objet pour
lequel l'électricité ou autre force ou énergie ou courant électrique ou
autre peuvent être employés.

7. La Compagnie peut construire, entretenir et exploiter des lignes
de fils métalliques, des câbles, des poteaux, tunnels, tranchées, conduites
et autres ouvrages de la manière et dans la mesvx; voulues pour les
objets de la Compagnie, et conduire, emmagasiner, acheter, vendre et
fournir, par contrat et autrement, de l'électricité et autre force motrice,
et, au moyen de ces lignes de fils métalliques, câbles, poteaux, tunnels,'
tranchées, conduites, moteurs ou autres conducteurs ou appareils, con-
duire, transmettre, fournir cette électricité ou autre force ou énergie à
toute autre compagnie ou personne, ou recevoir cette électricité, force ou
énergie, de toute autre compagnie ou personne, en tout lieu, par, sur,
le long ou à travers tout chemin public, pont, viaduc, chemin de fer
ou cours d'eau, ou sur ou sous toutes CaUx.

8. La Compagnie peut acquérir et utiliser la force hydraulique
ou la vapeur pour la compression de l'air ou la production de l'électri-

cité, et faire des contrats à cet effet, la vendre, l'aliéner et la distribuer
soit comme force hydraulique ou autre force, soit en la convertissant
en électricité ou autre force pour toutes fins auxquelles l'électricité ou
autre force peuvent s'appliquer.

9. La Compagnie peut également, pour pouvoir fournir et garantir
une force constante pour les fins à être servies par la Compagnie, im-
porter de l'électricité ou autre force des Etats-Unis, et eho peut exporter
de l'électricité ou autre force aux Etats-Unis.

10. La Compagnie peut con.struire ou acquérir par bail, achat ou
autrement, et mettre en service pour les besoins de ses ouvrages, ses
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lignes ou opérations et pour ses objets, des lignes de téiv ..^iie ou de
téléphone ou autres ouvrages et moyens de communication.

11. La Compagnie peut, au moyen de primes, de prêts, de garanties
ou autrement, venir en aide à toute industrie ou entreprise employant
ou convenant d'employer la force fournie par la Compagnie ou fournis-

sant ou convenant de fournir de la force à la Compagnie, et elle peut
acquérir des actions de toute corporation exerçant ou ayant le pouvoir
d'exercer paieille industrie ou entreprise, ainsi que les obligations, dé-
bentures ou autres valeurs ou obligations de toute pareille corporation,
et elle peut agir en qualité d'agent ou d'administrateur pour ces indus-
trie, entreprise ou corporation.

12. La Compagnie peut vendre, louer ou autrement aliéner son
actif ou ses biens immobiliers.

13. La Compagnie peut faire, accomplir et exécuter tout traité

avec toute compagnie de force autorisée à exécuter, accomplir ou
exercer quelques-uns des pouvoirs conférés à la Compagnie pour l'achat

par cette dernière et la vente et le transfert à cette dernière, de la tota-
lité ou de partie des droits, pouvoirs, concessions, actifs, biens, opéra-
tions et entreprise de cette autre compagnie, et pour la prise et le paie-
ment, par la Compagnie, de la totalité ou d'une partie des contrats,

engagements et obligations de cette autre compagnie.

14. La Compagnie peut, dans les comtés de Leeds, GrenviUe,
Dundas, ijtormont et Glengarry, dans la province de l'Ontario, et dans
les comtés d'^ Soulanges, Vaudreuil, Jacques-Cartier, et dans la cité de
Montréal, dans la province de Québec, pénétrer sur tout terrain de par-
ticuliers et arpenter, choisir, prendre et acquérir telles parties de ces
terrains qui sont nécessaires à quelques-uns des ouvrages ou à quel-
qu'une des entreprises de la Compagnie, ou pour ses lignes, fils, câbles,

poteaux, tunnels, tranchées ou conduites et peut pénétrer sur tous ter-

rains, de chaque côté de ces lignes ou conduites, et y abattre ou en en-
lever des arbres ou branches d'arbres, ou toutes autres obstructions
qu'il sera nécessaire d'abattre et d'enlever pour la sûreté de ces lignes

ou conduites, et en cas de désaccord entre la Compagnie et le proprié-
taire ou l'occupant des terrains que la Compagnie peut prendre ou sur
lesquels elle ,.t>ut pénétrer pour quelques-uns des objets ci-dessus, ou à

l'égard de tous dommages qui y sont faits par la construction des dits

ouvrages, entreprises, lignes, câbles, poteaux, tunnels, tranchées ou con-
duites sur ces terrains, ou par l'enlèvement d'obstacles de ces terrains,

les dispositions de la Loi des chemins de fer qui peuvent s'appliquer, s'y

appliqueront.

15. La Compagnie peut prendre des niveaux et faire des arpen-
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tages des terrains et des biens sur, à travers ou sous lesquels les ouvrages
de la Compagnie doivent être construits, passés ou exploités ainsi qu'une
carte ou plan de ces terrains ou biens et du cours ou de la direction des
dits ouvrages et des terres et biens qu'elle a intention de prendre, ou sur

ou sous l(>squel8 ils doivent passer, autant qu'elle s'en est assurée jus-

qu'alors, et aussi le livre de renvoi pour ces ouvrages et les déposer ainsi

que l'exige la Loi des chemins de fer relativement aux plans et arpentages

par sections ou parties moindres que la totalité des dits ouvrages ou de
telles parties de ces ouvrages que la Compagnie juge à propos, et des
pareils dépôts comme susdit de la carte ou du plan et du livre de renvoi

de toutes et de chaque pareilles sections ou parties des dits ouvrages
tous les articles de la Loi des chemins de fer qui peuvent s'y appliquer
s'appliqueront à ces sections ou parties desdits ouvrages d'une manière
aussi entière et effective que si lesdits arpentages et niveaux des ter-

rains et biens sur, à travers ou sous lesquels la totalité desdits ouvrages
sont ou avaient été construits ou passés eussent été faits ou pris, ainsi

qu'à la carte ou au plan de la totalité desdits ouvrages, d'une manière
aussi entière que si le livre de renvi.i pour la totalité desdits ouvrages
avait été pris, fait, examiné, certifie et déposé conformément aux dits

articles de la Loi des chemins de fer.

16. Les directeurs peuvent en tout temps émettre des obligations

de la Compagnie dans le but de se procurer des fonds pour l'exécution

de ladite entreprise; lesquelles obligations constituent une charge
sur les ouvrages, les concessions, l'outillage et l'entreprise de la Com-
pagnie, et sont payables aux époques et lieux, et sont vendues au prix

que déterminent les directeurs, et la Compagnie peut hypothéquer ou
engager toutes ces obligations pour les avances de fonds qui seront faites

sur ces dernières.

17.

Canada.

La Compagnie peut poursuivre ses opérations dans tout le

18. L'article 151 et les articles 172 à 220, tous deux compris, de
la Loi des chemins de fer, en tant qu'ils sont applicables et qu'ils ne sont
pas inconciliables avec la présente loi, s'appliquent à la Compagnie et

à son entreprise, subordonnément h ce qui suit:

(a) Chaque fois que dans la Loi des chemins de fer se pré.sentc le mot
"compagnie", il comprend et signifie la Compagnie par la présente loi

constituée en corporation
;

(6) chaque fois que dans la Loi des chemins de fer se présentent les motf
"chemin de fer", ils signifient, en tant qu'ils s'appliquent aux disposi-

tions de la présente loi, à moins que le contexte n'exige une interpré-
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tation différente, les terrains, ouvrages, conduites, câbles et autres ou-
vrages dont la présente loi autorise la construction ou l'acquisition;

(c) chaque fois que dans la Loi des chemins de fer le mot "terrain" se
présente, il comprend tout terrain, bien, privilège ou servitude active
dont la Compagnie a besoin, en totalité ou en partie, pour la construc-
tion ou l'exploitation des ouvrages autorisés par la présente loi, sans
qu'il soit nécessaire d'en acquérir le titre de pleine propriété.

19. Les articles 127, 136, 137, 141 de la Partie II de la Loi des
compagnies ne s'appliquent pas à la Compagnie.



ANNEXE IX (b)

LOI CONSTITUANT EN CORPORATION

La St. Lawrence Power Transmission Company, telle que Finale-
ment Adoptée par la Chambre des Communes du Canada 9-10
Edouard VII, Chap. 166. Sanctionnée le 4 Mai 1910

1

1

Loi constituant en corporation la St. Lawrenre Power Transmisnion

Company, Limited

CONSIDÉRANT qu'il a été présenté une pétition demandant que
soient établies les dispositions législatives ci-dessous énoncées,

et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Ma-
jesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète:

1. Francis H. McGuigan, de la cité de Toronto, province de l'On-
tario, entrepreneur; James W. Rickey, de la ville de Massena, état de
New York, ingénieur hydraulicien; William Chalmers MacLaren, manu-
facturier, et Robert Bowie, manufacturier, tous deux de la ville de Brock-
ville; Isaac Philip VViser, de la ville de Prescott, manufacturier; Peter
Ernest Campbell, marchand, et Archibald Denny, banquier, tous deux
de la ville de Comwall, tous endroits dans la province de l'Ontario, ainsi

que les personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, sont
constitués en une corporation portant le no.a la St. Lawrence Power
Transmission Company, limited, laquelle est en la présente loi désignée
par l'expression "la Compagnie".

2. Les hommes nommés à l'article premier de la présente loi

sont constitués directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de deux cent cinquante
mille dollars et divisé en actions de cent dollars chacune.

4. Le siège de la Compagnie est en la ville de Comwall, provinr-
de l'Ontario, ou à tel autre endroit en Canada que déterir' e, lorsqu'il

y a lieu, la Compagnie par règlement.

5. La Compagnie peut

—

(o) construire, entretenir, tenir en service, utiliser et administrer
des conduites, tunnels, lignes de transmission, constructions, bâtiments.

M
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machines, outillages, appareils, instruments et accessoires, et ériger et

maintenir des poteaux et des tours, et poser et entretenir des tuyaux,
câbles, fils ou autres conducteurs et les relier à des lignes similaires dans
les autres provinces et à des lignes similaires dans les Etats-Unis en
vue de l'importation au Canada seulement.

(b) acquérir pur achat ou bail de l'électricité et du courant, de la

force ou énergie électrique, pneumatique ou autre, et peut fournir,

distribuer, vendre, louer, faire des contrats à cet effet et en disposer

pour l'éulairage, le chauffage ou la force motrice, ou autres objets pour
lesquels l'électricité ou autre force ou énergie ou courant électrique

peuvent être employés;

(c) acquérir les terres, servitudes ou privilèges qui sont nécessaires

aux objets de son entreprise.

2. Dans le cas de contestation ou de différend quant aux prix à
exiger pour la force motrice ou l'énergie électrique ou autre pour quel-

qu'un des objets mentionnés en la présente loi, ou quant au mode de
distribution de cette force ou énergie, ou quant au temp;^ lans lequel

elle sera fournie ou quant à la quantité à fournir, ou quant aux condi-

tions auxquelles elle sera fournie pour l'usage, cette contestation ou ce

différend sera réglé par la Commission des chemins de fer pour le Canada
sur demande de tout consommateur ou de la personne qui demande de
la force motrice ou de l'énergie électrique ou autre transmise ou produite
par la Compagnie ou sur demande de la Compagnie. Ladite Commis-
sion des chemins de fer pour le Canada, sur demande de toute personne
ou municipalité, ou sur demande du gouvernement du Canada, ou du
gouvernement de la province de l'Ontario, ou du gouvernement de la

province de Qiii'ljec, détermine en tout temps, pour des périodes d'au
plus cinq années chacune, le prix moyennant lequel la Compagnie peut
acheter de l'électricité et du courant, de la force ou énergie électrique,

pneumati(iue ou autres, et détermine en tout temps, pour des périodes

d'au plus cinq années chacune, les prix aux(iucls la Compagnie de force

du Saint-Laurent, constituée en corporation par le cluvpitre 111 des sta-

tuts de 1901, peut vendre ou louer i\ la Compagnie cotte électricité, et

ces courants, force ou énergie électrique, pneumatique ou autres.

3. L'artiiie 247 de la Loi dcx rhcininn. itefcr s'appliiiue aux ouvrages
et à l'entreprise de la Compagnie.

6. La Compagnie peut construire ou acquérir par bail, achat ou
autrement, et mettre en service pour les besoins do ses ouvrages, lignes

ou opérations et pour ses objets, des lignes de télégraphe ou de téléphone

ou autre." ouvrages et moyens de coramunication.
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7. Sauf en tant qu'il est expressément prévu au contraire dans
la présente loi, la Loi d'inspection de l'électricité, 1907, s'applique à la

Compagnie et à son entreprise.

8. Les directeurs peuvent en tout temps émettre des obligations
de la Compagnie dans le but de se procurer des fonds pour l'exécution
de ladite entreprise; lesquelles obligations constituent une charfie .sur

les ouvrages, les concessions, l'outillage et l'entreprise de la Compagnie,
et sont payables aux époques et lieux, et sont vendues au prix que dé-
terminent les directeurs, et la Compagnie peut hypothé(iuer ou enga-
ger toutes ces obligations pour les avances de fonds qui seront faites sur
ces dernières.

9. Les pouvoirs conférés à la Compagnie par la présente loi ne doi-
vent pas être exercés tant que la Compagnie n'aura pas préalablement
soumis les plans de ces ouvrages au Gouverneur en conseil et n'y aura
pas reçu son assentiment.

10. La Loi dex chemins de fer, en tant qu'elle est applicable et
qu'elle n'est pas inconciliable avec la présente loi, s'applique h. la Com-
pagnie et à son entreprise.

(2.) Chaque fois que dans la Loi des chemins de fer se présente le

mot "compagnie", il comprend et signifie la Compagnie par la présente
loi constituée en corporation.

(3.) Chaque fois (jue dans la Loi des chemins de fer se présentent
les mots "chemins de fer", ils signifient, en tant ([.l'ils s'appll(iuent à
la présente loi ou à la Compagnie et h moins (jue le contexte n'exige une
interprétation différente, les ouvrages dont la présente loi autorise la

construction.

(4.) Les pouvoirs d'expropriation par la présente loi conférés à
la Compagnie ne peuvent s'exercer que dans les comtés de Frontenac,
Leeds, Grenville, Dundas, Stormont, et (îlengarry et dans la cité de
Kingston, dans la province de l'Ontario, et dans les comtés de Soulanges,
Vaudrcuil et Jacques-Cartier et dans la cité do Montréal, dans la pro-
vince de Québec.

(5.) Dans le cas «ù |j Compagnie exercerait les droits d'expropria-
tion conférés par la présente loi. dans le i>ut d'ac(iuérir des terrains pour
l'emplacement de sa voie, ces terrains devn)r*. être acquis en franc-alleu.

11. Rien dans la présente loi ne .sera interprété de manière à au-
toriser la Compagnie ;\ exporter de l'éUvtricité ou de la force électri(iue
ou autres aux Etats-Unis.

12. Le Gouverneur en con.<eil ne doit pas donner son api)robation
à la (•(!n--truption d'autres canaux, cuun^ d'e;iu, foursic r-, barrages.
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digues en ailes, conduites ou autres ouvrages dans le fleuve Saint-Lau-
rent par la Compagnie de force du Saint-Laurent, sous le régime des
dispositions du chapitre 111 des statuts de 1901, ni agréer ou approuver
aucunes conditions concernant la diversion des eaux ou forces motrices
du Canada, les prix et taux à payer, le louage de tous barrages et outil-
lage pour le développement d'énergie, la réserve des forces motrices
pour usage en Canada, la sauvegarde des canaux canadiens, des terrains
adjacents et de la navigation, l'assentiment du gouvernement britan-
nique sous l'empire du traité d'Ashburton ou autre traité, à moins et
jusqu'à ce que les plans, devis et tous les termes et conditions aient été
d'abord soumis au Parlement et approuvés par lui.

13. Rien dans la présente loi ne peut être considéré comme devant
constituer une approbation de la part du Parlement du développement
de toute force motrice à l'avenir soit par la construction d'un barrage
dans ou à travers le fleuve Saint-Laurent, sous le régime du chapitre 1 1

1

des statuts de 1901 intitulé: "Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de force du Saint-Laurent", soit autrement. La Compagnie,
par la présente loi constituée, n'est pas davantage autorisée à distribuer
de la force motrice produite par la Compagnie de force du Saint-Lo.u-
rent, autre que celle qui est produite par et en correspondance avec les

ouvrages déjà construits par ladite compagnie de force du Saint-Laurent.

14. La Compagnie doit commencer la construction de ses ouvrages
dans un an et les achever dans les trois ans à compter de la date de lu

proclamation du Gouverneur en conseil mettant la présente loi en vi-

gueur, et si lesdits ouvrages ne sont pas ainsi commencés et achevés
les pouvoirs conférés par la présente loi prendront fin pour ce qui des
dits ouvrages restera alors inachevé.

15. Les articles 136, 137 et 141 de la Partie II de la Loi des com-
pagnies ne s'appliquent pas à la Compagnie.

16. La présente loi entrera en vigueur à une date désignée par
proclamation du Gouverneur en conseil.
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ANNEXE X

LOI CONSTITUANT EN CORPORATION

La St. Lawrence Power Company, 1 Edouard VII. Chap. III, Sanc-
tionnée PAR LA Chambre des Communes du Canada, le 23 Mai
1901

m

m,

M

Loi constituant en corporation la Compagnie deforce du Saint-Laurent

/CONSIDÉRANT qu'il a été présenté une requête demandant qu'il
V^ soit statué ainsi qu'il est ci-dessous énoncé, et qu'il est à propos
d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis

et le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

—

1. Michael Patrick Davis, Duncan Byron McTavish, D'Arcy
Scott, Robert J. Devlin et WUliam Hepbum Cuile, tous de la cité d'Ot-
tawa, dans le comté de Carleton et la province d'Ontario, ainsi que les

personnes qui devipndront actiornaires de la compagnie, sont cons-
titués en corporation sous le nom de "Compagnie de force du Saint-
Laurent,"—(5/. Lawrence Power CoTr.pawy,)—ci-aprc's appelée "la com-
pagnie."

2. Les personnes dénommées au premier article du présent acte
sont constituées les premiers directeurs ou directeurs provisoires de la
compagnie, et une majorité d'entre elles formera quorum ; et elles pour-
ront immédiatement ouvrir des livres d'actions et se procurer des sous-
criptions d'actions dans l'entreprise, recevoir des versements sur les

actions souscrites, et administrer les affaires de la compagnie.

3. Le capital social de la compagnie sera d'un million cinq cent
mille piastres, divisé en actions de cent piastres chacune; et les direc-
teurs pourront en tout temps faire des appels de versements, sclun qu'ils
le jugeront nécessaires, mais nul appel ne dépas.'jera dLx pour cent des
actions souscrites.

4. Les directeurs pourront, avec l'approbation du Gouverneur en
conseil, après que tout le capital social aura été souscrit et «lu'il en aura
été versé cinquante pour cent en argent, accroître le capital so'ial de
temps à autre jusqu'à concurrence de cincj millions de piastres au plus;
mais le capital ne sera pas ainsi accni avr.nt riu'imo resolution du conseil
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c'e direction, autorisant cette augmentation, n'ait d'abord été soumise
aux actionnaires et approuvée par eux à une assemblée générale spéciale

régulièrement convoquée à cet effet, à laquelle assemblée des action-
naires représentant au moins les deux tiers du capital social seront
présents ou représentés par fondés de pouvoirs.

5. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité d'Ot-
tawa, dans la province d'Ontario, ou en tout autre endroit en Canada
que les directeurs fixeront au besoin par règlement.

6. Lorsque vingt-cinq pour cent du capital social auront été sous-
crits, et que dix pour cent de ce montant auront été versés dans quelque
banque constituée en Canada, les directeurs provisoires convoqueront
une assemblée des actionnaires de la compagnie en quelque lieu désigné
de la cité d'Ottawa,—à laquelle assemblée les actionnaires présents ou
représentés par fondés de pouvoirs, qui auront versé pas moins de dix
pour cent du montant des actions qu'ils auront souscrites, éliront un
conseil de direction composé de cinq directeurs.

(2.) Avis de cette assemblée sera suffisamment donné en l'expé-

diant par la poste, franc de port, à la dernière addresse postale connue
de chaque actionnaire, au moins dix jours avant la date de l'assemblée.

7. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu le

troisième lundi de septembre de chaque année, ou à telle autre date,
chaque année, que les directeurs fixeront au besoin par règlotnent.

(2.) A cette assemblée, les souscripteurs au fond social présents o"
représentés par fondé»; de pouvoirs, qui auront opéré tous les versements
échus sur leurs actions, éliront cinq personnes comme directeurs de la

compagnie, et l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés,

et une majorité d'entre eux constituera quorum.

(3.) Les actionnaires ayant droit de vote pourront seuls agir com-
me fondés de pouvoirs aux assemblées de la compagnie.

(4.) Chaque directeur devra porter au moins dix actions du c&^
'

social de la compagnie.

8. La compagnie pourra.

(a) produire, utiliser, fournir et en disposer, de l'électricité, de l'eau

et du gaz, et de la force hydraulique ou autre, au moyen de fils métalli-

ques, câbles, conduites, machines ou autres appareils; et construire,

entretenir et faire fonctionner des usines pour leur production, vente et

dl '.ribution; et pour les fins susdites, elle pourra construire, acquérir,

utiliser, entretenir et exploiter des canaux, cours d'eau, coursier s et pou-
voirs hydrauliques dans le fleuve Saint-L. urent ou y contigus, sur son
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côtd nord, 1 tous endroits à l'est entre la crique à Hoopie, dans le comté
de Stormoi ' et la province d'Ontario, et l'extr mité orientale du canal
de Soulanges, et construire dos barra^'.s, digues en ailes écluses con-
duites et bâtiments s'y rattachant; néanmoins, les travaux ainsi auto-
sirés ne seront pas commencés avant que le plans n'en aient été soumis
au Gouverneur en conseil et approuvés par lui;

(6) acquérir des droits do brevets, brevets d'invention, procédés,
droits d'achats et autres droits et privilèges, et en disposer;

(c) fabriquer, acquérir et faire le négoce du bois à pâte, de la pâte
de bois ou de leurs dérivés;

(«0 fabriquer et vendre du carbure de calcium et tous les produits
dérivant de sa fabrication, du gaz acétylène et autres gaz et produits
dérivés du carbure de calcium;

(c) ouvrer et vendre tous minéraux et leurs dérivés; construire
des hauts fourneaux, fours et cornues pour la réduction de ces minéraux;

(/) construire des tramways, quais, docks ou bassins, bureaux
et tous autres bâtiments nécessaires, et acheter, noliser, construire et
réparer des navires pour les besoins de la compagnie;

(g) construire, acquérir et faire marcher à l'électricité, la vapeur
ou autre force motrice, des navires pour le transport des passagers et
marchandises, ou pour remorquer des barges ou autres navires"sur le
fleuve Samt-Laurent et les lacs, canaux pt rivières qui s'y relient.

9. La compagnie pourra, dans le but d'exécuter et entretenir ses
travaux, et du consentement du conseU municipal ou autre autorité
ayant contrôle sur les grands chemins, places ou autres lieux publics, y
entrer, et avec le même consentement, chaque fois qu'elle le jugera à
propos, elle pourra en creuser et ouvrir toutj partie, srauf, néanmoins
les dispositions suivantes, savoir:

—

'

(a) la compagnie ne nuira pas à la circu' > ion publique, ni n'ob-
struera en aucune manière l'entr-e d'auoune porte, barrière ou porte
cochère, ou le libre accès à aucun bâtiment;

(6) la compagnie ne permettra pas qu'il soit posé de fils à moins
de vingt-deux pieds au-dessus de ces chemins ou lieux publics;

(c) tous les poteaux seront aussi droits et aussi perpendiculaires
que possible, et seront peinturés, dans les cités et villes, si quelque rè-
glement du conseil l'exige;

(rf) la compagnie n'aura droit à aucune indemnité parce que ses
poteaux seraient abattus ou ses fils coupés par ordre de l'officier en charge
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de la brigade des pompiers dans un cas d'incendie, si, de l'avis de cet

officier, il est nécessaire qu'ils soient abattus ou coupés;

(e) la compagnie n'abattra ni ne mutilera aucun arbre planté

pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement, sans l'approba-

tion de la corporation de la municipalité où il sera situé, et alors seule-

ment quand la chose est réellement nécessaire;

(f) l'ouverture de toute rue, place et autre lieu public, pour l'érec-

tion des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre, se fera sous la

direction et surintendance de la personne que le conseil municipal dé-

signera, et de la manière que ledit conseil prescrira; le conseil pourra
aussi désigner les endroits où devront être plantés les poteaux; et cette

rue, place ou autre lieu public devra être remis, autant que possible et

sans retards inutiles, dans son premier état, par la compagnie et à ses

frais;

(g) si l'on découvrait un moyen efficace pour faire passer les fils de
télégraphe ou de téléphone sous terre, nul acte du parlement astreignant

la compagnie à adopter ce moyen, et abrogeant le droit donné à la com-
pagnie par le présent article de poser ses fils sur poteaux, ne sera censé

être une violation des privilèges conférés par le présent acte, et la com-
pagnie n'aura pas droit à des dommages-intérêts pour ce fait;

(h) tout ouvrier travaillant à l'érection ou la réparation des lignes

ou instruments de la compagnie portera, sur un endroit bien apparent
de ses vêtements, un insigne sur lequel seront visiblement inscrits le

nom de la compagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facile-

ment le retrouver;

(t) rien de contenu au présent article ne sera ccn^é autoriser la

compagnie à entrer sur aucune propriété privée dans le but de construire,

entretenir ou réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement
préalable du propriétaire ou occupant He la propriété;

(;') si, pour l'enlèvement de b/îtimeiits ou les besoins de la cir-

culation publique, il devient nécessaire (|ue lesdits fils ou j)oteaux soient

temporairement enlevés, en les abattant ou autrement, la compagnie de-

vra, !\ ses propres frais et dépens, .après avis niisonnabie donné par écrit

par toute personne iiui voudra les faire enlever, enlever ces fils et poteaux;

et en cas de négligence de la part de la compagnie à le faire, cette per-

sonne pourra les enlever aux frais de la compagnie. Cet avis pourra

être donné au bureau de la compagnie ou à tout agent ou officier de la

compagnie dans la municipalité où seront les fils ou poteaux que l'on

voudra faire enlever, ou, dans les municipalités où la compagnie n'aura

pas d'agent o\i d'officier, cet avis pourra être donné soit au bureau
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central, soit à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipali-
té voisine ou la plus rapprochée de ceUe dans laquelle seront les fils ou
poteaux;

(k) la compagnie sera responsable de tous dommages qu'elle cau-
sera aux arbres d'ornement, d'ombrage ou fruitiers, et d'ailleurs de tous
dommages inutiles qu'elle causera en exécutant ou entretenant quel-
qu'un de ses dits ouvrages.

10. Les directeurs, s'ils y sont autorisés par une résolution des
actionnaires adoptée à une assemblée générale spéciale convoquée dans
ce but, ou à toute assem!)lée annuelle à laquelle seront présents ou
représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au moins
les deux tiers en somme du capital social émis de la compagnie, pourront
en tout temps, à leur discrétion, emprunter des fonds pour les besoins
de la compagnie, et en garantir le remboursement de .a manière et aux
conditions qu'ils jugeront à propos; et à cette fin, ils pourront mort-
gager, engager, hypothéquer ou grever les biens et propriétés de la com-
pagnie; pourvu que le montant total a^nsi emprunté ne dépas-se en au-
cun temps soixante-quinze pour cent du capital réellement versé de la
compagnie; mais cette restriction de s'appliquera pas aux effets de com-
merce escomptés par la compagnie.

11. La compagnie pourra acquérir et exploiter les usines et tra-
vaux de toute compagnie dont les pouvoirs sont entièrement ou par-
tiellement identiques à ceux de la compagnie, et pourra acquérir le ca-
pital social, les obligations, droits, immunités, pouvoirs, privilèges ou
propriétés de cette compagnie, et pourra conclure une convention pour
une fusion avec elle, aux termes et conditions qui seront arrêtés et con-
venus, et sauf les restrictions que les directeurs jugeront à propos; pour-
vu que cette convention ait été préalablement approuvée par lès deux
tiers des voix données à une assemblée générale spéciale des action-
naires régulièrement convoquée dans le but de la prendre en considé-
ration,—à laquelle assemblée seront présents ou représentés par fontli's
de pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers en .som-
me (lu capital social,—et que cette convention ait au.ssi été sanctionnée
par le (louveineur en conseil.

(2) Cette sanction no sera signifiée <iu'après avis de la demande
à cet ofTet aura été publié de la manière et pendant le temps prisfiits
par l'article 2:i\) de l'Actv ,t,s rhvmins ,kf,r, et aussi pendant un inrine
espace de temps dans un journal dans chacun des comtés où se trou-
veront les travaux de la compagnie, cl dans leijucl il sera publié un jour-
nal.

(3) lin double de la convention mentionnée au premier paragraphe
du présent article sera d''posé, dans 1m trente jours <iiii suivront sa

\i
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signature, au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada, et avis de ce dépôt
sera donné par la compagnie dans la Gazette du Canada; et la production

de la Gazette du Canada contenant cet avis fera foi prima fade que les

prescriptions du présent article ont été remplies.

12. Les directeurs élus par les actionnaires pourront émettre,

comme actions libérées, des actions de la compagnie, qu'elles aient été

souscrites ou non, et les répartir et remettre en paiement des propriétés,

de l'outillage et des matériaux de toutes sortes acquis par la compagnie;
et cette émission et répartition d'actions liera la compagnie, et ces ac-

tions seront exemptes de demandes de verseu nts.

13. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront périmés,

nuls et de nul effet, à moins que des usines de la compagnie capables de
produire au moins mille chovaux-vapeur ne soient terminées dans les

trois ans de la sanction du présent acte, nonobstant ce que contient

tout autre acte du parlement.

14. Les terrains réellement requis pour la construction et l'entre-

tien des canaux, cours d'eau, coursiers et réservoirs de force nécessaires

pour l'utilisation et le fonctionnement des pouvoirs hydrauliques appar-

tenant à la compagni pourront être expropriés et acquis par elle; et à

cette fin, lorsqu'un plan de ces terrains aura été approuvé par le Gou-
verneur en conseil, toutes les dispositions de l'Acte des chemins de ff
qui s'appliquent à cette expropriation et acquisition, s'appliquero

autant que possible, comme si elles étaient contenues au présent acte;

et toutes les dispositions de l'Acte des chemins de fer qui sont applicables

s'appliqueront également à la constatation et au paiement de l'indem-

nité pour les terrains, ou des dommages faits aux terrains expropriés

ou acquis, ou résultant de l'exécution ou de l'entretien des travaux de
la compagnie, ou de l'exercice de quelqu'un de ses pouvoirs en vertu

du présent article.

(2) Le présent article ne s'appliquera qu'aux terrains situés dans
le lit du fl( u, Saint-Laurent ou contigus à ce fleuve, entre l'embouchure
de la crique à Hoople et l'extrémité est de l'flc de Sheek, et aux terrains

éloignés de pas plus de deux milles du canal de Soulanges et situés entre

l'extrémité orientale du canal de Soulanges et un point éloigné de

pas plus de cinq milles, dans une direction ouest, de cette extrémité.

15. L'Acte des clauses des compagnies, lorsqu'il ne sera pas incon-

ciliable avec les dispositions du présent acte, s'appliquera à la Com-
pagnie.
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ANNEXE XI a;

RAPPORTS

Présentés a Son Excellence le Gouverneuh Gé.néhal en Conseil
PAR Messieurs Anderson, Butler et Lafleur, Ingénieurs en
Chef Respectivement des Ministères de la Marine et des
Pêcheries des Chemins de Fer et Canaux et des Travaux
Publics. Ce sont les Conclusions de la Commission Minis-
térielle .\ . viMÉE POUR Faire Rapport sur le Projet de Harrer
LES Rapides du Lono-Sault

PREMIER RAPPORT DES INGENIEURS DU GOUVERNEMENT

Ottawa, le 15 décembre 1908
Monsieur,

Nous avons l'honneur de présenter le raonort suivant sur la demande
de la St. Lawnncc Power Company, Limited, à Son ExeoUcnce le Gouver-
neur Général en conseil, pour permission de construire certains barrages
dans le fleuve St. Laurent:

Premièrement: Un calcul global montre qu'il sera possible de pro-
duire approx-mativement 800,000 chevaux-vapeur effectifs au moyen
des barrages projetés. La création d'une telle quantité énorme de force
motrice rendra d'immenses services à la région où elle sera générée; en
effet, l'expéru-nce nous enseigne que dans le voisinage d'une telle quan-
tité de force s'établissent de grandes industries et naissent des villages
et des villes. Toutefois, des ol,jections, importantes de leur nature ont
éto présentées contre le projet. En premier lieu, ou croit que les pians
tels que déposés, nuiraient au canal actuel de Cornwall, résultat que l'on
ne .saurait tolérer. Le canal de Cornwall d ,i ester intact, nul change-
ment ne peut être accepté. Donc, il faudra modifier les plans pré.sentés
de manière à con.server à cette importai, te voie de navigation toute .son
intégrité. II est vrai que la Compagnie se propose de con.struire une
écluse séparée en amont de l'écluse 20, pour .lonner aces «u nouveau
plan proposé; mais une telle écluse fera passer les bateaux en ligne
parallèle avec un barrage tléversoir, par où se précipitera nécessairement
a grande ma.sse de l'eau du fleuve; les courants qui se formeront dans
le voisinage seront tels que la navigation .«ora exposée à de graves dan-
gers. D'un autre côté, advenant un accident h (juclqu'un de ces bar-
rages, tout le système de navigation sera paralvsé pendant lon-f<'mp«.
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Deuxièmement: Les plans comportent une seule écluse sur le côté
américain, dans le chenal du sud, qui remplacerait le canal de Comwall.
Le chenal, à partir Je cette écluse jusqu'au pied de l'île de Comwall,
donne naissance à un courant si rapide, et il est tellement sinueux que
cette route ne serait pas exempte de danger; c'est pourquoi nous ne
croyons pas que cette écluse serait avantageusement placée. Il m nous
appartient pas en ce moment d'indiquer un endroit plus convenable
pour y construire une écluse qui amoindrirait les difficultés de la navi-
gation.

Troisièmement: Le barrage supérieur inclus dans les plans pro-
posés, partant de l'île Long-Sault et se rendant à l'extrémité supérieure

de l'île Baruhart, est pour ainsi dire parallèle au fil de l'eau, et il est

destiné à servir de déversoir; il serait muni à chaque extrémité de dix
vannes de décharge Stoney. Ce barrage sera nécessairement appelé à
régler le niveau d'amont. Le barrage inférieur, à l'extrémité est, qui a
la forme de la lettre "A", et qui relie la terre-ferme du côté de l'Ontario

à l'extrémité inférieure de l'île Bamhart, ne servira guère, selon nous,
à régler le niveau.

On a tiré tout le parti possible des chenaux naturels, en vue de
produire de la force motrice aussi économiquen-^nt que possible; pour

y parvenir, on a presque totalement fermé le chenal canadien, et l'on a
attiré la plus grande partie du débit dans le chenal américain, ,, 16

au sud de l'île Barnha t; les eaux du nord de l'île Bamhart étant déri-

gées dans une sorte d'étang.

La décharge du barrage supérieur par les vannes Stoney sera si

considérable, qu'elle formera des courants croisés d'une telle violence

qu'ils seront dangereux pour les bateaux qui s'engageront dans le chenal

du sud de ' -.à Sheek, parrallèle à ce barrage.

quatrièmement: Il est très difficile d'exprimer aucune opinion ^u^
l'effet de la glace et du frasil qui se forment dans la partie supérieure

du fleuve. Nul doute qu'il y a formation de frasil dans les rapides
Galop et Plat, et que des masses de neige glacée, sous forme de galettes

plus ou moins volumineuses, sont continuellement entraînées par le

courant. On maintient habituellement libre de glace le chenal du voi-

sinage de Hrockville, pour le passage du bateau traversier. Mais, les

ouvrages proposas une fois construits, il se formera un vaste champ do
glace à son sommet, et il sera difficile de dire à quel endroit iront s'a-

monceler les iralettcs déglace, le frasil et la glace d'arrrt, s'ils ne rem-
plissent pas l'espace d'en amont du barrage. On lit, dans le rapport de-

là Montréal Flood Commission de i889, que le 8 avril on constata l'exis-

tence d'une couche de glace de surface de deux à trois pieds d'épaisseur
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et de dix à vingt-quatre pieds d'amoncellement de frasil; que, entre

les rapides de Lachine et Varennes, en mars 1887, soit une distance de

vingt milles, il y avait 99,216,000 verges cubes de glace de surface,

252,601,000 verges cubes de frasil et 467,212,000 verges cubes d'eau,

ou un total de 819,029,000 verges cubes. Ces chiffres nous donnent une

idée de= proportions relatives.

Les conditions qui concourent à la formation du frasil sont plus

favorables dans la partie que l'on vient de décrire que dans celle que
nous avons k l'étude. Néanmoins, il y avait, aux endroits nommés,
de grands avantages pour la formation du frasil et de fragments de

glace, de sorte que les effets qui se produiront dans la partie supérieure

du fleuve ne peuvent guère être prédits; mais nul doute qu'ils seront

en quelque sorte les mêmes que ceux relevés par la Commission, et qu'ils

causeront de grands dommages au pied des rapides Plat et Galop.

Cinquièmement: La Richelieu nnd Ontario Navigation Company
effectue un service quotidien de steamers entre Kingston et Montréal,

transporte un bon nombre de touristes, et son trafic progresse, nous

dit-on. Ce qui agrémente maintenant le voyage de retour i .Montréal,

c'est le sault des rapides; la construction du barrage proposé annulera

ce sport. D'un autre côté, il n'est pas propable qu'un de ces bateaux

pourrait faire le trajet de Kingston à Montréal en un jour, s'il devait

passer par le canal de Comwall ou l'écluse projetée sur le côté améri-

cain. La Compagnie s'est fortement opposée à ce projet.

Sixièmement: La destruction du barrage projeté par des forces

naturelles, ou par la malice d'un dynamitard quelconque, ou par un
tremblement de terre, produira des conwjuonces désastreuses. Le vo-

lume d'eau retenu par le barrage, une fois mis en liberté, formera une

vague d'une telle force qu'elle détruira certainement la plus grande

partie de la ville de Cornwall, ainsi que le canal; en tous cas, la partie

située en aval du barrage et le lac; St. François serontévidemment inondés,

ainsi qu'une partie des terrains du bard du fleuve protégés par le fossé

de Hungry Hay; le canal de Soulanges sera lui-mome mis en péril, y
comtiris k'ù villages qui bordent le fleuve entre les lacs St. François et

St. I.ouis. Il est douteux ((u'nn tel volume d'eau puisse trouver place

dans les lacs St. Louis et St. François. Va\ se basant sur une exf)éri(!nce

du passé, bien que de faible proportion, on peut conclure qui' la [lartie

basse de .Montréal .sera inondée et le canal de Lachine détrtiit.

Scpticmtmcnt: Vu t'.;amen des plans ni(jntre (jue sur le côté cana-

dien il ne sera produit qu'une fi "'> quantité de force motrice; nous

calculons que plus de quatre-vingt, our cent (80'"; ) .seront générées aux

Etats-Unis. Ceci est certainement une ré[)artition \nm injuste de cette
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force. Quoiqu'il en soit, si ses plans sont acceptés, il faudra y apporter

foTce
*'°°'' "^ ^'°^^^''" "°« division Plus équitable de cette

Huitièmement: Une question qui semble avoir une imponance
vitale, consisterait à faire un examen de tous les plans des barrages éclu-
ses etc. par des mgénieurs responsables au Canada et aux Etast-Unis
et dont es conclusions devraient concorder, quitte à rajuster les pointsde détail par les mgénieurs des deux pays.

Nous ne saurions dire si une telle proposition est réalisable, mais
Il est évident que les intérêts du Canada se rattachant à ce projet sont
tels, que 1 on ne devrait permettre la construction d'aucune partie des
ouvrages, sans un examen minitieux par les ingénieurs représentant ce
pays. Nul doute que les Etats-Unis prendront les mêmes précautions
pour protéger leurs intérêts, bien que ceux-ci ne soient qu'une bagatelle
en comparaison des nôtres, étant donné que les Etas-Unis possèdent
s, peu de territoire le long du St. Laurent, en aval des ouvrages projetés.

Neuvièmement: Nulle corporation privée ne devrait avoir la charge

St Laurent
'
°'''^^"'' "^^ ^'^^"' ''^°' "" ^^"""^ *"''' important que le

Nous sommes. Monsieur,

Vos obéissants serviteurs

(Signé par) WM. P. ANDERSON
Ingénieur en chef, Ministère de la Marine et des Pêcheries

(Signé par) M. J. BUTLER
Ingénieur en chef, Ministère des Chemins de Fer et Canaux

- ^ .

(Signé par) EUGÈNE D. LAFLEUR
Ingénieur en chef. Ministère des Travaux Publics
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SECOIID RAPPORT DES INGEKIEURS DU OOnVERREHERT

Ottawa, le 12 janvier 1910

Monsieur.

Nous avons rhoniie'T de faire le rapport suivant sur la requête de
la St. Laivrence Power Company Limited, adressée à Son Excellence, le

Gouverneur en Conseil, pour permission de construire des barrages dans
le fleuve St. Laurent:

Le 15 décembre 1908, nous avons présenté un rapport sur les faits

contenus dans la demande de la Compagnie, à cette date. Les objections

exprimées contre le plan original ont été aplanies dans une large mesure.

L'intégrité du canal de Cornwall a été conservée. On ne nous a pas sou-

mis les plans détaillés du genre de barrages projetés;de tels plans devront
être examinés, avant que la compagnie reçoive permission de commencer
la construction des ouvrages. D'après un calcul approximatif, il sera

possible de produire environ 600,000 h.p. aux endroits choisis pour les

barrages. La création d'une si énorme quantité de force sera d'une im-
portance majeure pour la région mentionnée. Nous savons par expé-

rience que dans le voisinage d'une telle production de force s'établissent

des industries et se fondent des villages et des villes. Nous sommes
persuadés que le projet mérite la plus sérieuse étude de la part du Gou-
vernement.

Sur les plans figure la construction d'une écluse dans le chenal

américain, et les objections exprimées contre la première proposition

s'appliquent également à celle-ci, c'est-à-dire que chenal voisin de l'é-

cluse, en son état actuel, est tortueux, qu'un courant impétueux le tra-

verse, et d'après nous, on ne devrait pas accepter ce canal tel qu'il est.

Toutefois, nous sommes d'avis qu'une seule écluse, d'environ mille pieds

de longeur, entre des coins encaissés, d'une largeur de quatre-vingt-cinq

pieds et d'une hauteur d'eau de vingt pieds au buse, devrait être cons-

truite sur le côté canadien, afin de doubler le canal de Cornwall. Nous
croyons que si ce canal est construit d'une manière satisfaisante, il aura

pour effet d'éliminer la plupart des objections que la Richelieu & Ontario

Navigation Company peut soulever contre la descente des rapides par

ses bateaux. Il faut aussi un passage pour les billes de sciage, ainsi

que les piles et estacades flottantes voulues pour la protection de
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i question

oup ) sisté

à prendre les

"S en amont

ImduBtne du bois et le libre usage du fleuve à cette fin. Il «era
nécessaire d'ajuster l'emplacement et la position de l'usine géné-mnce et du barrage sur le côté canadien, lorsque les plans seront étu-
diés en détail. Nous nous sommes assur.^. q.e les plans, tels que modi-
fiés font disparaître les objections que nous avons faites en ce qui re-

l?St'Wnt' '°°'*™''' "" '' ^' ' '^ ^«™g« dans un fleuve tel que

Il est inutile d'attacher une trop grande importar-
de la glace de surface et du frasil, car nous y avoi
en notre premier rapport, vu que la Compagnie c
moyens voulus pour empêcher la formation de ces -1^
du barrage.

"

Les plans ne font mention que d'un faible pourcentage de produc-
tion de force sur le côté canadien, et les conditions géographiques .sont
telles qu II sera diiBcUe d'augmenter la puissance de l'usine génératrice
sur le côté canadien, jusqu'à la somme de cmquante pour cent, montant
qui, d après nous, devrait revenir au Canada. Toutefois, cette difficulté
pourrait s aplanir, si la Compagnie consentait à mettre à la dispositiondu Canada cinquante pour cent de la totalité de lu force produite. Nuldoute que. SI le projet se réalise, il y aura possibUité de faire une répar-
tition plus équitable des usines génératrices.

Nous désirons réitérer la nécessité d'une entente parfaite entre legouvernement du Canada et celui des Etats-Unis, en ce qui regarde la
surveillance et la direction des plans, des devis et du détail des ou-
vrages en question. Nous recommandons de placer sous la direction
d un employé de chaque gouvernement la surveillance conjointe duniveau de 1 eau du fleuve et du réglage du débit.

On nous a questionné pour savoir quel effet pourrait avoir la cons-
truction des barrages proposés sur le niveau de l'eau dans le port de
Montréal. Nous répondons en disant qu'il sera parfaitement nul.

Il est entendu que le présent rapport ne prétend pas toucher aux
emplacements choisis pour les différents barrages, usines génératrices,ou autres ouvrages se rattachant au projet. Tous ces sujets seron
régies plus tard, si le gouvernement adopte le projet.

Nous sommes. Monsieur, vos obéissants serviteurs.

- , .
(''^igné par) M. J. BUTLER

Ingénieur en chef, Ministère des Chemins de Fer et Canaux

(Signé par) EUGÈNE D. L.\FLi:UR
Ingénieur en chef. Ministère des Travaux Publics

(Signé par) WM. P. ANDERSON
Ingénieur en chef, Ministère de la Marine et des Pêcheries
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CERTIFICAT D'INCORPORATION

DE LA St. Lawrence River Power Company

NOUS, les soussignés, citoyens des Etats-Unis, au moins pour les deux
tiers, et dont un habite l'état de New York, désirant être cons-

titués en une corporation sous l'empire des lois de l'état de New York
connues sous le nom de Stock Corporation Law (Loi des corporations à
Capital-Actions), et posséder les biens et les concessions d'une corpo-
ration domestique à. capital-actions vendus tel que dit ci-après, faisons,

reconnaissons et enregistrons par le présent ce certificat à cette fin et
certifions, comme l'exige l'article 3 de ladite loi, comme suit:

I. Que les biens et les immunités de la St. Laurence Power Company
of Massena, New York, une corporation domestique organisée sous le

régime et en vertu du chapitre 484 des lois de 1896 de l'État, portant nom
"An Act to incorporate the St. Lawrence Power Company of Massena,
St. Lawrence County, New York" et complété par le chapitre 542 des
lois de 1898 de l'état de New York, portant nom "x\n Act supplementary
to an Act entitled An Act to incorporate the St. Lawrence Power Com-
pany of Massena, St. Lawrence County, Nev/ York", ont été vendus
le 3ème jour de juillet 1902, sous le régime et en vertu d'un jugement
ou décret do la cour de circuit des Etats-Unis pour le district nord de
New York, rendu dans une cause pendante en ladite cour entre la Com-
mercial Trust Company of New York et la Morristoun Trust Company
demanderesses, et la St. Lawrence Power Company of Massena, New
York, The Standard Trust Company of New York et la United States
Mortgage and Trust Company, défenderesses, et daté, inscrit et déposé
à l'office du greffier de ladite cour de circuit des Etat.s-Unis dans la cité

d'Utica, état de New York, le 13ème jour de mai 1902. Que Mark T.
Cox, un des soussignés a acheté lesdits biens et immunités à cette vente
et en la manière pre.scrite par la loi, et s'étant associé les soussignés,
Thomas A. Gillespie, Henry P. Davison, William J. Wilson et Samuel
E. Potter, les soussignés le ou vers le dix-huitième jour de juillet 1902,
ont fait et déposé au cabinet du Secrétaire d'Etat un acte comportant
un certificat de constitution en corporation, tel que prévu à l'article

3 de ladite Stock Corporation L':w, certificat dont il est fait mention par
les présentes, tel qu'il est maintenant déposé au cabinet du Secrétaire
d'Etat. Qu'en conséquence, le ou vers le 19ème jour d'aoïU 1902, une
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ordo. mce ou décret a été émise en ladite cause mentionnée ci-haut et
enregistrée et déposée à l'office dudit greffier de la cour de circuit des
Etats-Unis de la circonscription nord de New York, pour invalider la
vente desdits biens et immunités et pour invalider ledit jugement ou
décret daté du 13ème jour de mai 1902, ordonnance ou décret exécuté
le ou vers le 19ème jour d'août 1902, et d'après la teneur duquel il ne
semble pas que ledit Mark T. Cox ait acquis le droit aux dits biens et
immunités en la manière prescrite par la loi. Que ce titre n'ayant pas
été ainsi acquis, ledit document ci-haut mentionné portant nom certificat
d'incorporation, a été rejeté et annulé par la loi, qu'en conséquence le
6ème jour de novembre 1902, lesdits biens et immunités furent de nou-
veau vendus sous le régime et en vertu d'un jugement ou décret rendu
en ladite cause ci-haut mentionnée et inscrit au greffe de ladite cour
le 18ème jour de septembre 1902.

'

II. Que ce qui suit est une description succincte des biens ainsi
vendus:

Mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf et 70-100 (1799.70) acres de
terre, plus ou moins, situées sur la rive sud du fleuve St. Laurent dans
la ville de Massena, comté de St. Laurent, New York, et se continuant
à et à travers la rivière Grasse dans lesdits ville et comté, et plus parti-
culièrement décrites dans ledit décret mentionné ci-avant, y compris
le canal consti-uit dans ou sur ladite terre ou partie de cette terre, à partir
d'un point sur le fleuve St. Laurent, à ou près du cours d'eau Dodge
jusqu'à un endroit sur la rivière Grasse à ou près de ladite ville de Masse-
na, ainsi que toutes les portes d'amont, barrages, coursiers conduites
usines génératrices, machines et accessoires de toute nature et descrip-
tion, et de plus tous les emplacements desdits canal et ouvrages, et
toutes les terres acquises par ladite St. Lawrence Power Company of
Massena, New York pour être utilisés en rapport avec ledit canal ou ou-
vrages s'y rattachant ou y adjacents, et tous les machines, immeubles
draguée et outils, instruments et les effets mobiliers de toute nature
acquis pour servir à l'exploitation du canal et ouvrages de ladite St.
Lawrence Power Company of Massena, New York, ainsi que tous et
chaque maison de rapport, héritages et accessoires appartenant à ces
biens, ou leur appartenant de toute façon, et les réservoirs, arrérages
péages, rentes, loyers et profits de ces biens, et aussi tous les immeubles,
droits, titres, intérêts, propriétés, réclamations et créances de toute na-
ture tant en loi qu'en équité, de ladite St. Lawrence Power Company of
Massena, New York de, dans et découlant de ces biens et de toute et
chaque partie, y compris les dépendances, ainsi que tous les droits
privilèges et immunités corporatifs publics et municipaux, de ladite
St. Lairrencc Power Company of Massena, New York qui leur appartien-
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nent et tous les contrats et baux faits par ladite St. Lawrence Power
Company of Massena, New York, pour la force motrice que doit fournir
la St. Lawrence Power Company of Massena, New York.

IIL Qu'à cette vente tenue le 6ème jour de Novembre 1002 le

soussigné Mark ï. Cox est devenu l'acquéreur des biens et des immuni-
tés verHus, a acquis le titre à ces biens et à ces immunités en la manière
prescrite par la loi, et qu'il s'est associé les personnes suivantes: Thomas
A. Gillespie, Henry P. Davison, William J. Wilson et Samuel E. Potter.

IV. Que le n<im de la nouvelle corporation proposée pour être
formée par la déposition de ce certificat sera The St. Lawrence River
Power Company, et la place où s •'•p situé son siège principal est Massena,
comté de St. Laurent, New Yo;x.

V. Que la somme maximum de son capital social est de sept mil-
lions de dollars («7,000,000), et que le nombre des actions est de soixante-
dix mille (70,000), valeur au pair de cent dollars ($100) chacune, ^ont
trois millions cinq cents mille dollars (S3,500.000) , soit trente-cinq u.ille

(35,000) actions sont des actions ordinaires, et trois millions cinq cent
mille dollars (S3.500,000), ou trente-cinq mille (35,000) actions sont
des actii.ns privilégiées. Que les droits appartenant à chaque classe de
ce capital sont tels que énoncés iu présent certificat, savoir: Les actions
privilégiées prévues au présent certificat auront droit de recevoir en
chaque année du surplus des profits nets de la corporation un dividende
non cumulatif au taux de six pour cent, en la manière et lorsque le con-
seil des directeurs de la compagnie l'aura déclaré, avant qu'aucun
dividende ne soit réservé et payé aux porteurs d'actions ordinaires.
Après que les actions privilégiées auront reçu un dividende de six pour
cent, au cours d'une année quelconque en la manière énoncée plus haut,
les actions ordinaires auront droit à un dividende la même année, erî

la lanière et lorsque déclaré par ledit conseil des directeurs, jusqu'à
concurrence de six pour cent, avant que tout autre dividende ne soit
déclaré et payé en cette année sur les actions privilégiées. Tous les
deniers destinés aux dividendes qui, en aucune année, excéderont des
dividendes de six pour cent, sur chaque classe du capital social tel que
prévu ci-haut, seront répartis en parts égales entre les porteurs d'actions
privilégiées et les porteurs d'actions ordinaires. Advenant la liqui-
dation ou la dissolution de la corporation, les porteurs d'actions privi-
légiées auront droit d'être remboursés au complet de la valeur au pair
de leurs actions, avant qu'aucn remboursement ne soit fait aux por-
teurs d'actions ordinaires. Dans la suite, les porteurs d'actions ordinai-
res, auront droit d'être remboursés au complot do la valeur au pair de
leurs actions avant qu'aucun autre remboursement ne soit fait sur les
actions privilégiées. Le reste de l'actif et des fonds sera divisé à parts
égales entre les aciionnaiies des deux classes de ce capital social.

i i
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VI. Que le nombre des directeurs qui administreront les affaires

de la nouvelle corporaticn sera de cinq et les noms et les adresses des
( irecteurs pendant la première année sont les suivants:

Thomas A. OiUespie Massena, New York.
Mark T. Cox East Orange, New Jersey.

Henry P. Davison Englewood, New Jersey.

William J. Wilson 40 Wall St. New Nork, N.Y.
Samuel E. Potter. ; 40 Wall St., New York, N.Y.

En Foi de Quoi, nous, les soussignés, ledit acquéreur et ses associés,

avons fait ce certificat en double écriture et y avons souscrit nos noms
ce 23ème jour de décembre 1902.

THOMAS A. GILLESPIE
MARK T. COX
HENRY P. DAVISON
WILLIAM J. WILSON
SAMUEL E. POTTER

Etat de New York, \ se :

Comté de New York, /

Le 23ème jour de décembre de l'année dix-neuf cent deux, se sont
présentés devant moi Thomas A. Gillespie, Mark T. Cox, Wil-
liam J. Wilson, Samuel E. Potter et Henry P. Davison, que je con-
nais être les personnes décrites dans le susdit certificat d'mcorporation,
qu'ils ont exécuté et ont reconnu individuellement l'avoir exécuté pour
les usages et les objets y exprimés.

Déposé et Enregistré le 24 décembre 1902

(Sceau)

B. H. MONGIN
Sous-Secrétaire d'Etat

THOMAS L. TEN EYCK,

Notaire Public, No. 76,

Comté de New York

*A une assemblée des directeurs de la Conipaijnie, tenue en la ville de New York
le 19 juin 1903, le nombre des directeurs Uu la Conipagnic fut porté de cinq à sept.
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CERTIFICAT D'INCORPORATION
^U

DE LA .'^r. Lawhe.nce Transmission Company

NOUS, les soussignés, tous d'âge majeur, et pour les deux tiers au
moins citoyens des Etats-Unis, et un de nous habitant l'état de New

York, désireux de former une corporation pov.r les objets ci-après spé-

cifiés, en conformité des dispositions de l'article VI de la loi intitulée

Tmnsportalion Corporations Law de l'état de New York, certifions par
la présente:

PuEMitREMENT. Le nom de la corporation sera St. Laxvrrnce
Transmission Company.

Deuxièmement. Elle aura pour objets de produire, manu-
facturer, acheter, vendre, transmettre, utiliser, fournir et faire le
commerce de l'électricité pour produire éclairage, chauffage et
force motrice; d'appliquer l'électricité à l'éclairage ou de l'utiliser

pour chauffage et force motrice dans les comtés, cités, villes et
villages de l'état de New York, et dans les rues, avenues, parcs
et places publics de ces comtés, cités, villes et villages; et dans les
édifices publics et les privés; de fabriquer, acheter, vendre, louer,
acquérir, aliéner toutes machines, instruments, appareils et autres
équipements pour ce commerce, et de poser, ériger et constniire
des fils ou autres conducteurs appropriés, y compris les construc-
tions, poteaux, tuyaux et autres accessoires et outillages nécessaires
pour conduire, transmettre et distribuer de l'électricité, et d'ac-
(luérir louer, posséder et vendre des immeubles, emplacements de
chemins, commodités, et tous autres intérêts en bien fonds.

Aussi d'acheter, acquérir, tenir et céder des actions, obligations
et autres certificats de dettes de toute corporation quelconque,
domestique ou étrangère; et d'émettre en échange ses actions,
bons et autres obligations, ou de se porter garant pour les bons ou
les obligations de toute autre corporation domestique.

Troisièmement. Le montant de son capital social sera de
vmgt-cinq mille dollars ($25,000).

Quatrièmeme <T. Le terme de son existence sera de cinquante
années.

Cinquièmement. Le nombre des parts du capital sera 250,
de cent dollars ($100) chacune, au pair.

Sixièmement. Le directeurs seront au nombre de trois.

Septièmement. Les noms et lieu de résidence des directeurs
pour la première année sont les suivants:
10
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Thomas A. Gillespie, West Orange, New Jersey.
Mark T. Cox, East Orange, New Jersey.
WUham J. Wilson, 121 West 136th St. New York City.

Han-Ï"'*?*';*"'''''- ^'- """T '^^ ^"'<''' y'MsiSes, cités et comtésdans lesquels la corporation fera affaires sont: les villes de Mas-

h^ù ^T^fl.' .^J''^°*'^'
Waddington, Lisbon, Brasher, Stock-

holm, Madrid, Potsdam, Canton, Oswegatchie, DeKalb, DepuysterHermon, Morristown, Macomb, Gouverneur, Edwards Fowler'

wt!?^°l '

°IT:!,
Fine, Clifton et Pitcaim, les villages deMassena!Waddmgton, Madrid, Norwood, Potsdam, Canton, Rensselaei^

Falls, Heuvelton, Richville, Hermon, Morristown, GouverneurEMwards et TalcvUle et la cité de Ogdensburg, tous dans le comté

Ph;raLrt"^^''î'
^* les villes de Antwerp, Theresa, Alexandria,

Philadelphia Leroy, Parmelia and Watertown, et les vUlages

il vX^'h» w^rtf'
R«d/««d, Alexandria Bay et Philadelphia,

et la ville de Watertown, toutes dans le comté de Jefferson.

En Foi de Quoi, nous avons fait, signé, reconnu et fait enregistrer
ce certificat en double expédition ce 16ème jour de novembre 1904.

THOMAS A. GILLESPIE
MARK T. COX
W. J. WILSON

Etat de New York
Comté de New York

\sc:

/

En ce 16ème jour de novembre 1904, sont venus devant moi A
GilIespie, Mark T. Cox et William J. Wilson, que je reconnais être les
personnes décrites dans le certificat ci-haut et qui l'ont fait et signé et
tous ont reconnu devant moi l'avoir fait, signé et rempli pour les usages
et objets y spécifiés.

ARTHUR W. CLEMENT
Notaire Public, Comté de Kings

Déposé et Enregistré le 21 novembre 1904

J. B. H. MONGIN
Sous-Secn'taire d'Etat

II

il



ANNEXE XIII (b)

CERTIFICAT

Donnant le Consentement des Actionnaires pour Augmenter le

Nombre des Directeurs de la Sl. Lawrence Transmission

NHIS les soussiiii. s, tous actionnaires de la St. Lawrence Trans-

m.lésion Comj\< ny, corporation à capital social, constituée et exis-

tant r • 'i. 'lit l'i's Lois de l'état de New York, consentons par le présent

que le nombre aet. directeurs de ladite corporation soit porté de trois à

sept, ce consentement par écrit est donné conformément aux disposi-

tions de la partie II article 21 de la Stock Corporation Law

Daté, le 26 février 1907

No. des

parts possédées

The St. Lawrence River Power Co., par R. E. Withcrs, trésorier . 247

R. B. Mellon 1

Charles M. Hall 1

Arthur V. Davis 1

250

Etat de Pennsylvanie
i
se:

Comté de Westmoreland
/

G. R. Gibbons, dûment assermenté, déclare et dit: Qu'il est le Se-

crétaire de la St. Lawrence Transmission Company, la (iorporation men-
tionnée dans le document annexé; qu'il est le dépositaire du livre de
capital où sont inscrits les noms des actionnaires de la dite corporation

;

que la St. Laurence Hiver Power Co., Charles M. Hall, R. E. Withcrs,

fils, trésorier, R. B. Mellon, Arthur V. Davis, les personnes qui ont si^né

ledocument annexé, sont tous les actionnaires de ladite corporation, et

qu'ils .sont les détenteurs de tout le capital social émis et imjjayé de la

dite corporation.

Assermenté devant moi ce \

26ème jour de février 1907 /

G. R. GIBBONS

(Sceau) E. D. CREE,
Notaire Public

t
>
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ANNEXE XIV

CERTIFICAT D'INCORPORATION

DE LA MaSSENA ElECTHIC LiGHT AND PoWER CoMPANY

^OUS.les soussignés, tous d'âge majeur et tous citoyens des Etats-
* 'l Unis et résidants de l'état de New York, désirant dev.-nir une
corporation pour les objets ci-après spécifiés, en conformité des dispo-
sitions de la loi dite la Transportation Corporation Law, partie VI
certifions par le présent:

'

Premièrement. Le nom de la corporation sera "The Mag-sena Electnc Light and Power Company."
^ne ma»

d^ l'Spn'irin^M
"''''''•.

.x¥? " P°V °N«t« d« produire et d'utiliser

l'LlJrJLHi!^
P°"î l'éclairage le chaufiFage et ia force motrice.

™.Kr ^fj^ rues des avenue8,des parcs et lieux publics,des édifice^

dJ«fc VV"^''^***^"* '^'^^^ '« *'»'°t^ de St. Laurent et

aZilfl» ^^''-
^^"""V*

*^" P*y' environnant. La corporation

ÔhH»S ^°'"'?"" '^ ''«*»«»«••' «acquérir, tenir et vendre des actions,
obhgations et autres certificats de dettes de toute corporation

oï'aS^o^ïïftïr"' ^* ^'^"^"'^ ^'^ ^''•'-«^- -*-«. ^x»-

du- ïïrSar(îio.ssor°*'"' '^ '°" '^•^p'*'^ ^^^'^ "* "^

(50) ÏmS'**"'"^'''^'
^ **'"'"* ^^ ^" existence est de cinquante

sociiU ':;rde"cï (ÎOO)^
"°™''" '^'' P*^^ ^"' ^°"°^"* '^ '^''P'*'"

Sixièmement. Le nombre des directeurs est de cinq (5).
SEPTIÈMEMENT. Les noms et lieux de résidence des directeurs

pour ia première année sont les suivants;

Tk ^°°Ît ^.„ .
^'^"^ de résidence.

IhomaaH. Gilleapie 256 F. Avenue, Borough of Man-
hattan, New York, N. Y.

Robert A. Johnston 35 West 25th Street Borough of Man-
hattan, New York, N. Y.

Robert Soan Maasena, New York.
^-dward M. Sthothers Port Richmond, Borough of Richmond

New York, N.Y.
Henry W. Merwin 50 WiUow Street, Borough of Brook-

lyn, New York, N.Y.
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Huitièmement. Le nom de la ville et du comté, dans lesquels
la corporation fera affaires, est la ville de Massena dans le comté
de St. Laurent.

En Foi de Quoi, nous avons fait, signé et reconnu ce certificat en
double expédition, ce 26ème jour de janvier 1889.

THOS. H. GILLESPIE
ROBERT A. JOHNSTON
ROBERT SWAN

Etat de New York \ se:

Comté de New York /

Ce 30ème jour de janvier, de l'an mil huit cent quatre-vingt-
dix-neuf, sont venus devant moi Thomas H. Gillespie, Robert
A. Johnston et Robert Swan, que je reconnais être les personnes décrites
dans le certificat ci-dessus et qui l'ont fait et signé, et tous ont reconnu
devant moi l'avoir fait, signé et rempli pour les usages et objets y spé-
cifiés.

HOWARD HASBROUCK

Notaire Public

Comté de N.Y.

- J .
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ANNEXE XV

CERTIFICAT D'INCORPORATION

DE LA New York and Ontario Power Company

NOUS, les soussignés, tous d'âge majeur et tous citoj'ens des Etats-
Unis, et résidints de l'état de New York, désireux de former une

corporation poui les objets ci-après spécifiés, en conformité des dispo-
sitions de l'article '6) six, de la loi dite The Transportation Corporation
Law, de l'état de New York, certifions par le présent:

Premièrement. Le nom de la corporation sera "New York
and Ontario Power Company".

Deuxièmement. La Compagnie a pour objet de produire,
utiliser et transporter de l'électricité pour l'éclairage, le chauffage
et la force motrice, et l'éclairage des rues, avenues, parcs et lieux
publics et des édifices publics et des privés des cités, villages et
villes de cet état. Les noms des cités, vÛlages, villes et comtés
dans lesquels la corporation fera affaires sont les suivants;

Les villages de Malone, Tupper Lake et Saranac, dans le comté
de Franklin, état de New York; la ville de Plattsburg, dans le com-
té de Clinton; Madrid, Canton, Gouverneur et Postdam, dans le
comté de St. Laurent, état de New York; la ville d'Ogdensburg,
dans le comté de St. Laurent, état de New York; la ville de Watter-
town, dans le comté de Jefferson, état de New York; les villages
de Adams et Carthage, dans le comté de Jefferson, état de New
York; le village de Booneville, dans le comté d'Oneida, état do
New York; la ville de Syracuse, dans le comté d'Onondaga, état
de New York; la ville de Oswego, dans le comté d'Oswego, état de
New York.

Troisièmement. Le montant de son capital social sera de
deux m-'lions (J2,000,000) de dollars.

Quatrièmement. Le terme de l'existence sera de cinquante
(50) ans.

Cinquièmement. La nombre des parts formant le capital
sera de vingt mille, de 8(100) chacune au pair.

Nota.—A l'assemblée des actionnaires de la coinpagnie, tenue à New York, en
janvier 1908, le nombre des directeurt" fut porté de trois à ner' L.jis la demande
pour augmenter le nombre de» directeurs, les actionnaires furent déclara"'» *tre: D. J.

Crichton fils, possesseur d'une part; ^ .iliam F. Burt, possesseur d'une part; G. H.
Meldrum, possesseur de dix-huit pirts; J. Wesicy AUison, possesseur de 1 ,480 parts.

J^M. \
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Sixièmement. Le nombre des directeurs sera de trois.

Septièmement. Les noms et lieux de résidence des directeurs
pour la première année sont les suivants:

David J. Crichton, Jr., 17 Elizabeth St. Ogdensburg, N.\.
Joha W. Liston, 29 Fayette St. Ogdensburg, N.Y.
William F. Burk, 32 King St. Ogdensburg, N.Y.

Huitièmement. Le siège administratif principal do la cor-
poration sera placé au village de Waddington, comté de St. Laurent,
état de New York.

En Foi de Quoi, nous avons fait, signé et reconnu ce certificat en
double expédition ce llème jour d'avril 1906.

.'-Il

l!ii

)

D.WID J. CRICHTON, Fils

JOHN W. LISTON
WILLIAM F. BURT

Etat de New York \ se:

Comté de New York /

Ce llème jour d'avril 1906, sont venus devant moi David
J. Crichton, John W. Liston et William F. Burt, que je reconnais,

tous être les personnes décrites dans le certificat ci-dessus et qui l'ont

fait et signé et tous ont reconnu devant moi l'avoir fait, signé et rempli
pour les usages et objets y spécifiés.

-: .cl

DANIEL M. SPRATT
Notaire Public

Déposé et Enregistré le 18 avril 1900

O'BRIEN
Secrétaire d'Etat
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ANNEXE XVI

BILL H.R. 22207

PRÉ8E.VTÉ A LA ChaMBRE DES REPRÉSENTANTS DES EtATS-UnIS, G2ÊME
Congrès, Deuxième Session, le 21 Mars 1912, par M. Hum-
PHRBYS DE Mississippi, un Bill pour Réglementer la Pro-
duction DE l'Energie Hydro-Electrique dans les Cours
d'Eau Navigables des Etats-Unis

QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants
des Etats-Unis d'Amérique, réunis en Congrès, qu'à l'avenir,

lorsqu'une permission sera accordée par le Congrès pour la production
d'énergie hydro-électrique par des particuliers avec l'excédent d'eau de
toute écluse ou barrage construit sur l'autorisation du Congrès, dans
toute eau navigable des Etats-Unis, le permis à cet effet, à moins que le
Congrès n'ait décrété autrement dans l'acte de cession, sera accordé
selon IfcB termes et subordonnément aux dispositions de la présente
loi.

Art. 2. Que nulle personne, raison sociale ou corporation, leurs
successeurs ou ayants cause, qui pourraient, à l'avenir, être autorisés par
les Etats-Unis à produire de l'énergie hydro-électrique, avec le surplus
d'eau de toute écluse et barrage construits en conformité de l'autorisa-
tion du Congr'>s dans toute eau navigable des Etats-Unis, n'aura la per-
mission de construire, d'entretenir de possédr^r ou d'exploiter à l'aide
d'un tel barrage aucune usine généiatrice d'électricité ou autres cons-
tructions ayant trait à la production de l'énergie hydro-électrique
pour fins industrielles ou autres, à moins et avant que cëttte personne,
raison sociale, ou corporation n'ait reçu un permis à cet effet du Secré-
taire de la Guerre pt n'ait passé contrat avec le Secrétaire de la Guerre
en vue de mettre h exécution les stipulations et les actes ci-après énu-
méré!«, et n'ait fourni le cautionnement exigé par la présente loi.

Art. 3. Que, avant qu'aucun permis ne soit délivré à aucune
personne, raison sociale ou corporation pour produire de l'énergie hy-
dro-électrique avec le surplus d'eau de toute écluse ou barrage construit
en vertu de l'autorisation du Congrès dans toute eau navigable des
Etats-Unis, le Secrétaire de la Guerre passera contrat avec cette per-
sonne raison sociale, ou corporation, et exigera un cautionnement fourni
par des cautions sûres et en nombre suffisant qu'il approuvera, et qui
seront responsables du fidèle accomplissement des stipulations dudit
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contrat, et advenant un manque d'accomplissement d'une des condi-
tione du dit contrat, le montant complet du cautionnement sera de ce
chef confisqué au profit des Etats-Unis, et à cette fin seront prescrites
les procédures voulues sous la direction du Procureur Général sur de-
mande du Secrétaire de la (luerre.

Art. 4. Que le contrat exigé par la présente loi stipulera:

(a) Que le concessionnaire versera aux Etats-Unis un loyer annuel
d'au moins un dollar par cheval-vapeur produit par l'eau ainsi mise en
usage.

(6) Que le prix convenu pour le loyer annuel continuera en vigueur
pendant une période de dix années, à compter de la date mentionnée^dans
le permis, laquelle date ne sera pas ultérieure à celle à laquelle le con-
cessionnaire, en vertu des termes de son permis, devra commencer la
production de l'énergie hydro-électrique. Que le loyer annuel sera
rajusté chaque dix uns pour la période des dix années qui suivent, et .si,

par suite d'une raison quelconque le Secrétaire de la Guerre et le Con-
cessionnaire ne peuvent se mettre d'accord sur le nouveau prix appli-
cable à ces dix années, alors, et en ce cas, le prix, pendant ces dix années
à venir, sera le double de celui payé pendant la période précédente de
dix années: Toutefois, un tel prix de loyer ne devra pas être irraison-
nable ou confiscatoire: Mais si les cours jugent que le prix fixé par la
loi est irraisonnable, la cour (jui aura donné une telle décision fixera
un prix raisonnable, et le prix aiii.si déterminé sera le loyer annuel pen-
dant cette période de dix années. Qu'à la fin de chaque période de dix
années, et avant (lUc le loyer annuel à payer par le concessionnaire ne
soit fixé, le Secrétaire de la Guerre prendra connaissance de la quantité
d'énergie hydro-électrique qui peut être produite économiquement,
et le loyer annuel qui suivra sera basé sur le montant d'énergie hydro-
électrique ainsi connue comme pouvant ôtie produite .'conomifiuement.

(t) Que le Secrétaire de la Guerre pourra consulter librement tous
les livres du concessionnaire et toutes les données nécessaires pour con-
naître et calculer la quantité d'énergie produite ou pouvant être pro-
duite par le concessionnaire avec l'excédent d'eau de cette ériuse ou
barrage, et les taux et les prix aux<iuels cette éner;;ie est veiuliie par le

concessionnaire.

((/) Que leconcessionnaire, si c'est une corporation, devra faire insérer
en .sa charte (et si c'est une personne ou une raison sociale autr,- qii'une
corporation elle devra accepter par contrat) une disposition l'obligeant

à se conformer à. tout règlement raisonnable des prix et du .service, ((ue
pourra prescrire l'Etat dan.« le(|uel l'énergie est produite et vendue,
ou toute agence déléguée par l'Etat, que cette agence soit une commis-
sion de l'Etat, une municipalité ou un autre corps administratif local.

il!
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(e) Que chaque fois que l'énergie hydro-électrique produite avec

l'excédent de l'eau de toute écluse ou barrage construit en verta de

l'autorisation du Congrès, entre dans le commerce interétat, le conces-

sionnaire devra consentir à se conformer à tout règlement raisonnable

des prix et du service <jue peut prescrire le Secrétaire de la Guerre.

(/) Que nulle personne raison sociale ou corporation, ou tout so-

ciétaire ou actionnaire de toute raison sociale ou corporation, qui aura

obtenu un permis des Etats-Unis pour produire de l'énergie é' métrique

avec l'excédent d'eau de toute écluse ou barrage dans toute lui navi-

gable des Etats-Unis, ne devra posséder de parts dans aucune autre

corporation qui est engagée ou qui est autorisée à s'engager à produire

et à vendre de l'énergie hydro-électrique, ou n'aura ou ne possédera

aucun intérêt ou droit d'aucune autre manière pour produire de l'éner-

gie hydro-électrique, afin de la louer ou de la vendre en tout autre endroit.

(g) Que nulle personne, raison sociale, ou corporation ayant contrat

avec les Etats-Unis, sous l'empire des dispositions de la présente loi ne

passera aucun contrat ou fera aucune entente de quelque nature que ce

soit avec aucune autre personne, raison sociale ou corporation, qui est

engagée à produire, vendre, transmettre ou délivrer de l'énergie hydro-

électrique, quant au prix à réclamer pour l'énergie ainsi produite, vendue

transmise, ou délivrée, ou quant aux termes ou conditions de cette pro-

duction, vente, transmission ou livraison, ou quant à la somme d'énergie

à être développée, vendue, transmise, ou délivrée, ou quant au nombre
d'heures d'opération de son usine génératrice, ou quant aux gages à être

payés aux ouvriers.

(h) Que nulle personne, raison sociale, ou corporation, qui aura

obtenu un permis pour produire de l'énergie hydro-électrique sous

l'empire des dispositions de la présente loi, ne vendra ou délivrera aucune

énergie ainsi produite k aucune compagnie de transmission, ou ne ven-

dra ou délivrera pas plus de vingt-cinq pour cent de l'énergie dévelop-

pée à toute personne, raison sociale ou corporation, sans avoir obtenu

d'abord le consentement par écrit du Secrétaire de la Guerre.

(t) Que le concessionnaire fournira et délivrera gratuitement aux

Etats-Unis, toute la force motrice nécessaire à l'éclairage et à la ma-
nœuvre des écluses et barrages, et à l'éclairage des terrains et édifices

du gouvernement situés près de ces écluses et barrages.

(j) Que le concessionnaire pourra pénétrer sur les terrains du gou-

vernement et en sortir pour l'exploitation de ses installations et ouvrages

et aura le droit de faire usage des terrains du Gouvernement à l'endroit

de ou près desdits ouvrages pour y construire des usines génératrices et

leurs accessoires, subordonnément à l'approbation et aux règlements

faits par le Secrétaire do la Guerre.

.'I i -.
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(fc) Que dans l'exercice de la permission accordée ci-dessus, le con-
cessionnaire se conformera à tels règlements que le Secrétaire de la

Guerre peut exiger pour la protection de la navigation et des biens et

autres intérêts des Etats-Unis.

(0 Que les Etats-Unis ne seront pas responsables à l'égard du con-
cessicnnaire, advenant un maneiue de force hydraulique quelqu'en soit

la cause, et l'ouvrage et les améliorations prévus seront exécutés sous
la direction et avec l'approbation du chef des ingénieurs et du Secré-

taire de la CJuerre, les constructions prévues étant toujours subordon-
nées aux dispositions et obligations de la présente loi, et à telles stipu-

lations raisonnnables que peut exiger le Congrès ou le Seciétaire de la

Guerre pour la protection de la navigation, les biens et autres intérêts

de itats-Unis.

n) Que le concessionnaire ne féru rien, en se servant de l'eau du
barrage ou autrement, qui gênera, obstruera ou retardera la manœuvre
des écluses ou la navigation convenable et complète du cours d'eau en
tout temps, ni qui enbarrassera .'usage ou le contrôle de ces écluses et

de la navigation par les Etats-Unis, ou l'entretien du plan d'eau au-
dessus du barrage au niveau minimum de la pièce d'eau, tel qu'établi,

et le Secrétaire de la Guerre prescrira les règlements qui gouverneront
l'usage d'une telle usine génératrice et l'exploitation de l'outillage et

de la force motrice de cette usine et de cet outillage en tant (jue cette

force motrice est applicable à la manoeuvre des écluses.

(n) Que toutes les réparations, renouvellements, et autres dépenses
nécessaires pour les ouvrages (jue le concessionnaire aura la permission
de construire, exclusivement pour l'usage de la production de force

motrice, seront faits par le concessionnaire, afin que leur état ne nuise
en aucun temps aux intérêts de la navigation ; et chaque fois que, dans
l'opinion du Secrétaire de la Guerre, l'état de ces ouvrages met en dan-
ger les intérêts de la navigation, il donnera avis au concessionnaire à
l'effet de réparer ces ouvrages, et si le concessionnaire n'obéit pas im-
mr liatement à la demande du Secrétaire de la Guerre pour affectucr

ces réparations, le Secrétaire do la (iuerre peut pénétrer sur ces ouvrages
et faire faire les réparations, et les frais encourus de ce chef constitue-

ront une dette contre le concessionnaire, ses successeurs ou ayants cause,

et un nantissement sur tous ses biens.

(o) Qu'il l'expiration du terme pour lequel le permis est accordé
tous les bâtiments, outillage, et autres biens du concessionnaire cons-

truits ou utilisés pour la production de l'énergie hydro-électrique sous
l'empire des dispositions de la présente loi, et tous autres biens et droits

qui s'y rattachent, seront, aux choix du Secrétaire de la Guerre, passés

I
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aux Etats-Unis par le concessionnaire, moyennant paiement par les
Etats-Unis d'une valeur raisonnable de ces ouvrages et de ces bien» et
accessoires.

(p) Que le Secrétaire de la Guerre, toutes les fois qu'il sera autorisé
par le Congrès pour ce faire, peut, en tout temps avant l'expiration du
terme pour lequel le permis aura été émis, acheter les bâtiments, lignes,
outillage et autres biens du concessionnaire, à tels barrages, construits
ou utilises en vertu de ce permis pour la production ou la transmission
cd l'énergie hydro-électrique, sur paiement au conccs-sionnaire de la
valeur courante raisonnable de ces bâtiments, lignes et outillage: Mais
la valeur de la concession ou du permis accordé sous l'empire de la pré-
sente loi ne sera pas mise en ligne de compte et considérée comme un
effet de prix lors de la fixation de l'évolution raisonnable de ces bâti-
ments lignes, outillage ou autres biens.

Art. 5. Qu'avant l'émission d'aucun permis sous l'empire de la
présente loi, le Secrétaire de la Guerre demandera publiquement de:j

soumissions à tous ceux qui peuvent désirer recevoir un permis de la
part des Etats-Unis pour produire de l'énergie hydro-électrique sous
l'empire de la présente loi, et émettra son permis à la personne, raison
sociale ou corporation qui aura fourni la plus haute soumission et passe-
ra contrat avec elle: Toutefois, le Secrétaire de la Guerre publiera en
son prochain rapport annuel les noms de tous les .soumissionnaires et
les termes de toutes les soumissions ((u'il aura reçues, et exposera les
raisons (jui l'ont déterminé à préférer la soumission <iui aura été acceptée.

Aht. 6. Que le Secrétaire de la fiuerre n'accordera aucun permis
d'une durée de plus de cinquante ans.

Art. 7. Que le droit de changer, modifier ou abroger la présente
loi est par le présent expressément réservé, et les Etats-Unis n'encour-
ront aucune responsabilité pour avoir changé, modifié ou abroger la
présente loi à l'égard du propriétaire ou des propriétaires ou d'aucune
autre personne intéressée en tous barrages ou constructions qui auront
été érigés conformément à ses dispositions.

i
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ANNEXE XVII (a)

lilLL, S. 079,Vi=

Présent* au Sénat dew Etats-Unis, O'ême CoNCRàs, Deuxième
Session, 13 Mai 1912, par M. Hurton; Bii.i- pour Godveuner
i-A Production de la Force Hydraulique et i.'Usage de Terres
Publiques s'y Rapportant et pour d'autres Objets

QU'IL soit d<-rrét(5 par le Sénat et la Chambre des Représentants des
Etats-Unis réunis en Congrès, que le procureur (iénéral, le Secré-

taire de l'Intérieur, et le Secrétaire de l'Agriculture soient tenus, pour
les objets prescrits dans les présentes, de formuler et de publier con-
jointement des règles et des règlements uniformes pour l'usage des terres
publiques. Le chef du département de l'exécutif ayant la juridiction
et la direction des terres à être occupées et utilisées en conformité des
dispositions de la présente loi et en conformité des règles et règlements
à être formulés en vertu des dispositions de cet article, est par ces pré-
sentes autorisé à céder sur bail toute partie des terres publiques des
Etats-Unis réservées ou non rései-vées, y compris les forêts nationales,
les parcs nationaux, les bornes nationales, les réserves indiennes',
militaires et autres, pendant une période (jui n'excédera pas cinquante;
années, en vue d'y construire des barrages, canaux, fossés, lignes de tu-
yaux, coursiers, tunnels, conduites, réservoirs, usines génératrices,
lignes de transmission et autres ouvrages nécessaires ou appropriés au
développement, à la production, transmission et utilisation de l'énergie
hydro-électrique, lequel bail sera irrévocable, mais qui deviendra nul et
sans effet advenant l'inobservation d'aucun de ses termes. Chaque
pareil bail sera émis, tel que prescrit par le présent, par le dief du
département de l'exécutif ayant le contrôle des terres publiques k être
utilisées et après qu'il aura trouvé (lu'un tel bail proposé est en harmonie
avec l'intérêt public, et que la location de ce terrain, s'il est situé dans
les limites d'une forêt, parc, borne ou réserve publique est conforme aux
objets pour lesquels ces forêt, parc, borne ou réserve ont été créés.

Art. 2. Que les règles et règlements faits sous l'empire de la pré-
sente loi et chaque bail fait en conformité de cette loi, prescriront
l'exploitation prompte et continue de la force hydraulique; un prix de
loyer raisonnable et des termes de paiement de ce loyer; la mise en

*Le textp d<. la modification apport/v h rviU- !oi e<=t donné à i'annexe XVII (b)
paRc 161.
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2. L'Etat a le pouvoir, et il a convenu, par la loi de constitution

en corporation, de céder à la Development Company le droit exclusif

d'utiliser l'excédent des eaux du fleuve pour ses objets comme corpora-

tion.

3. Les £tatf>-Unis en vertu d'une loi du Congrès ou de l'exécutif,

ont le pouvoir d'accorder ou de refuser la permission de construire un
barrage et des dépendances, mais ce pouvoir ne peut être exercé que
pour maintenir ou améliorer la navigation.

4. Le gouvernement des Etats-Unis n'a pas le pouvoir d'exiger,

comme condition de la permission qu'il accorde pour construire un bar-

rage, que la compagnie paye aucune compensation pour l'usage de l'ex-

cédent des eaux ou pour la jouissance de tout autre privilège; ils peu-

vent cependant déterminer la quantité d'eau du fleuve que nécessitent

les objets de la navigation et celle qui peut être prise pour d'autres fins.

5. Lorsque la Development Company aura obtenu le titre nécessaire

au terrain couvert par l'eau, et qu'elle aura construit ses ouvrages, en

conformité des plans approuvés par le gouvernement de l'Etat et de la

Nation, elle sera revêtue du droit exclusif de se servir de l'excédent des

eaux du fleuve, et ne dépendra que du règlement des Etats-Unis (et

peut-être de celui de l'Etat) en ce qui concernera la quantité d'eau qui

pourra être dérivée de temps à autre.

'fi
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ANNEXE VII

A S l
^PP""**^^ la Commission Internationale des Eaux«-^ Lmiitrophes, en particulier les Troisième, Quatrième Cinauièmeet Sixième Rapports de la Section des Etats-Unis

^«q^'^'He
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ANNEXE VIII

OUVRAGES PROJETÉS

De la St. Lawrence Power Company et de la Long Sault Deve-
lopment Company dans le Fleuve St. Laurent, Près de l'Ilk

Barnhart*

PRELIMINAIRES

LA St. Lawrence Power Co., Limited, est propriétaire de l'uaine de
force motrice située au bas de l'Ile Sheek, près de Mille Roches,

Ontario. Elle prend son eau dans le canal de Cornwall, sur le côté nord
de l'fle Sheek, et fournit de l'énergie électrique et de l'éclairage au canal

de Cornwall et à Cornwall, Moulinette, Mille Roches et Wales.

La chute du fleuve St. Laurent adjacente à l'usine génératrice de la

St. Lawrence Power Co., Limited pourrait, théoriquement, fournir une
bonne somme de force. Les propriétaires actuels de cette compagnie
en acquirent la possession; ils pensaient pouvoir exploiter cette force

théorique, à peu de frais, et par là augmenter de beaucoup la puissance

de l'usine génératrice en existence. Un examen de la situation a dé-

montré que, sans la coopération des propriétaires riverains sur le côté

américain opposé, la <S/. Lawrenre Power Co. Limited ne peut obtenir

qu'une faible force hydraulique.

La puissance de l'usine actuelle est d'environ 3,000chevaux-vapeurà
courants continus, et 2,300 chevaux-vapeur à courants intermittents, qui

ne peuvent être produits que pendant une partie de l'année. L'énergie

à courants continus pourrait être portée à 6,000 chevaux-vapeur,

mais ce serait la somme maximum qui, au point de vue commerciale

pourrait être produite au Canada, sans le concours des int^n'ts amé-
ricains. Il n'y a pas d'autre endroit approprié, adjacent tui Long-Sault,

que la oï. Lawrence Power Company pourrait utiliser pour produire

indépendamment do la force additionnelle.

La Long Sault Development Co., une corporation do l'F.tat de New
York, est autorisée par sa cliartt? A construire des barrages, usines géné-

•Ceci est un exposa ex parte pas J. W. Rickey, ingénieur en chef de la Long
Sault Development Compati;/, corporation ijui a demandé la permiseion de barrer

le Ixing-Sault.



OUVRAGES PROJETÉS DE LA LONG SAULT DEV. CO. m
ratrices, écluBCs et ouvrages s'y rapportant dans le fleuve St Lanr^nf

pour capter la otalite de la puissance disponible du fleuve.

Un tel déveinppement est conforme aux principes fondamentauxde la conservation des ressources naturelles.
'«ndanientaux

Ci-après un exposé général du plan :

Carte Indiquant l'Emplacement des Ouvrages Projetés

Sault^ Srel'*pV''«' "TTT' ''"' d««"'Ption, montre les Iles Long-bault Sheek et Bamhart, le canal de Cornwall, et le tracé de la IJ^np

lT^: '

CeTrr'^-'
^^

r^*'^^
^^^ ^'^^"^' P-cipaTltuv Tt

oZl\ f«f^^^f
Ipnncipal est dans les eaux internationales sur lecôté nord de l'île Long-Sault; mais, à une faible distance eZaldes ra!PKles qui se trouvent en grande partie entre les Iles Lonllul e

«t ^rTch! ^r'""* f '"'""' ^^ ''«^^^ 'l" «^"^« St. Laurentpassent par e chenal principal, au sud de l'île Barnharf les autres 5pour cent s'écoulent par la rivière TittU m „o, i

""'^^\'
J^^^^'^^»

^

La rividro T ,ffi„ f . L
"^

.
® ^'"'e et par le canal de Comwa 1.

Shelk T.
"' '" '^'°^' international entre les îles Barnhart etSheek. L emplacement des barrages projetées, des usines génératr ce,des canaux et des nouvelles écluses es? aussi indiqué

«^'''^**™'^'^'

narrages et Ouvrages de Commande

estanléSf
'« '"«"«truction d'un barra^o qui, pour commodité,est appelé Barrage Sup,^neur" entre l'extrémité ouest de Ttle Barnhart

e plus rapproché des bords, seront installées de grandes vannes nuitoutes ensemble pourront donner passage à environlWŒ^ pieds cubi

mité es déTr» 'T "r™?*'
'"'"'•"'"' ''' P'-°J*'*- •-"^'•'" ''-tré-mite est de

1 île Barnhart et la rive canadienne: il traversera la lime^0 .«..nationale. Ces barrages seront en béton plei^^: d^'Z

'pf>^if^^^^^Z7!lZ' '"f"-f
•°"'' * '""''"' '»"<«• ^ont do« renseignpmenta
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En outre des vannes du barrage supérieur, il est proposé de cons-

truire à chacune des usines génératrices un certain nombre de vannes

pour la régulation de l'eau des biefs d'amont des barrages. Ces vannes

auront de 35 à 50 pieds de largeur avec environ 15 pieds d'eau sur les

buses; elles seront construites de façon à être manœuvrées pendant toute

l'année.

Usines Génératrices et Ecluse

La St. Lavrrence Power Co., Limited se propose de construire une

grande usine génératrice au nord-est du barrage inférieur, entre le bar-

rage et la rive canadienne, près de l'écluse 20. Cette usine sera entière-

ment construite en territoire canadien, et suffisamment grande pour

utiliser toute l'eau qui sera rendue disponible à cet endroit par la cons-

truction des barrages.

La Long-Sault Development Co., se propose de construire une

puissante usine génératrice et une écluse sur le chenal du Sault du Sud,

entre le pied de l'ile Long-Sault et le chenal principal. En passant par

cetie écluse, lorsqu'ils remontent et descendent le âeuve, les bateaux

qui se servent maintenant du canal de Comwall gagneront environ

4^ heures de temps.

Il est question de construire une et peut-être deux usines généra-

trices à l'extrémité est de l'île Bamhart, et de creuser un coursier d'amont

relié au bief d'amont du barrage inférieur pour amener de l'eau à ces

usines.

Constructions Diverses

La largeur du chenal Little sera portée à environ 1,000, afin d'en

faire un canal droit, large et profond pour amener l'eau aux usines géné-

ratrices près du barrage inférieur.

Des fossés seront creusés sur le côté sud du canal de Comwall, entre

les écluses 20 et 21 , selon les besoins.

Tous les changements faits aux écluses 20 et 21 rendus nécessaires

par la construction des barrages projetés seront afïectués sans frais

pour le gouvernement.

Approbation et Inspection du Gouvernement

Les plans seront soumis à l'approbation des ingénieurs des gouver-

nements du Canada et des Etats-Unis; et si on le désire, ils auront le

droit d'inspecter la construction des ouvrages dans leurs pays respectifs.
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Le canal de Comwall a- une longueur de llj milles; il est encaissé
entre deux chaussées de terre sur plus de 5 milles; entre l'écluse 20 et
21 la profondeur de l'eau, retenue par ces chaussées, excède 35 pieds, sur
une disance de 2i milles. Lorsque les barrages proposés auront' été
construits, et que l'eau du fleuve, en amont, aura été élevé au niveau
projeté, la pression exercée par l'eau actuellement sans contre-pression
sera pratiquement éliminer, et tout danger de rupture en cet endroit
sera éliminé. Les choses resteront au même état en aval du barrage 20.
La construction des ouvrages projetés réduira d'au moins 50 pour cent
le danger de rupture sur toute la longueur du canal; le gouvernement
Canadien, ne pourrait arriver à un tel résultat sans dépenser des centaines
de mille dollars.

Une rupture de la chaussée du canal, près de l'écluse 18, survenue
le 23 juin 1908, paralysa toute navigation dans le canal de Comwall
pendant 17 jours. Si l'écluse du Sault du Sud avait été construite en
ce temps-là, cette rupture n'aurait nullement retardé la navigation, car
les bateaux auraient passé par l'écluse du Sault du Sud, pendant le
temps des réparations.

La Beauté Naturelle du Fleuve sera Conservée

^m
m

ii.

i-ti

La beauté naturelle du fleuve en amont de l'écluse 21 ne sera pas
altérée. En aval des barrages, elle ne sera pas non plus grandement
changée. Le seul changement notable sera le remplacement des rapides
actuels par de longs déversoirs; l'eau se précipitera du sommet de ces
barrages en deux nappesin interrompues d'une longueur totale d'un mUle
et demi, et d'une hauteur de quarante pieds, soit environ le quart de la
hauteur des chutes du Niagara; un tel spectacle égalera en grandeur
celui des rapides du Long-Sault, et sera unique au monde.*

Les rapides du Long-Sault attirent les curieux pendant la saison
d'été qui ne se p.olonge guère au-delà de quatre mois, et les passagers
ne peuvent les coi. empler que quelques minutes, car le bateau qui les
descend y passe rapidement. Si les ouvrages proposés sont construits,
ou pourra jouir toute l'année du spectacle des environs des barrages.

Lorsque les usines de U Long-Snult Company fcmctionneront à leur pleine
eapftcité, l'eau passera presque toute par les turbines, il n'en restera guère pour
se dévemer du sommet des barrages.—Ed

8
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Effet des Ouvrages Proposés sur les Compagnies
de Transport et le Public

Une seule ligne de bateaux de passagers descend les rapides du
Long-Sault; ces bateaux font une descente chaque jour pendant la sai-
son d'été des touristes, de juin à fin de septembre. Ni les radeaux, ni les
transports à vapeur ne peuvent passer par le chenal principal sur le côté
nord de l'extrémité est de l'île Long-Sault, et aucun bateau ne peut
remonter ce chenal. Lors d'une audience publique à Montréal, le 6
novembre 1907, on s'est opposé à la construction des barrages proposés,
sous prétexte que la disparition des rapides réduira de beaucoup le nom-
bre des passagers.

La construction des barrages projetés fournira aux touristes
l'occasion de passer par la plus haute écluse en maçonnerie qui existe
au monde, et de voir les plus longs barrages déversoirs qui aient été ja-
mais construits, du sommet desquels l'eau d'une profondeur de plusieurs
pieds se précipitera d'une hauteur de quarante pieds. De pareilles at-
tractions jetteront dans l'ombre un voyage à travers les rapides du Long-
Sault, qui, dit-on, généralement, sont moins pittoresques et moins
émotionnants que les rapides du Coteau, ceux des Cèdres, de Split
Rock, des Cascades et de Lachine, que, l'on passe les uns après les autres,
entre ce point et Montréal.

Les steamers transportant des pa.ssagers ne seront retardés que d'une
vingtaine de minutes, pendant leur passage par l'écluse du Sault du Sud,
en comparaison du temps qu'il faut pour sauter le Long-Sault. En se
rendant vers l'ouest, les bateaux gagneront au moins doux heures sur
le temps nécessaire pour remonter le fleuve en passant pas le canal de
Comwall. Donc, sur un voyage d'aller et retour, ils gagneront IJ de
temps si les ouvrages proposés sont construits.

fies steamers de transport pourront gagner au moins 41 de temps
par tournée en pas.sant par l'écluse de Sault du Sud.

La force motrice des ouvrages proposés sera utilisée surtout par
les ateliers et les manufa(;tures qui seront établis dans un rayon de trans-
mission possible des usines génératrices. Les matières premières seront
apportées à ces établissements de diverses sources, et les produits manu-
facturiers expédiés aux marchés du monde. La construction des ouvrages
proposés grossira donc énormément le trafic dos chemins de fer et des
compagnies de transport par eau.

De nouvelles industries et manufactures, qui dépendront do la force
motrice produite par les eaux du Long-Sault, donneront do l'emploi à
des milliers de personnes; et, d'une manière ou de l'autre, tous les cen-

L*^1
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très qui utiliseront la force produite par ces ouvrages projetés, et le
public en général, en bénéficieront grandement.

Arpentages de Contour le Long du Fleuve

Les ingénieurs des deux compagnies ont terminé des arpentages
exacts de tout le fleuve, à partir de l'extrémité est de l'île Barnhart
jusqu'à Waddington, formant une longueur d'environ 23 milles. Ces
arpentages indiquent tous les contours, à 2J pieds d'intervalle, ainsi
que les lignes de propriété sur les îles et les rives principales, jusqu'à
un point en amont de l'île Croil; entre ce dernier point et Waddington
les lignes de contour et de propriété ont été arpentées j usqu'au repère 2 1 .5

au-dessus du niveau de la mer. C'est à l'aide de ces cartes que l'on pour-
ra régler toutes les questions qui se présentent lorsque le fleuve sera
élevé jusqu'au niveau proposé.

La St. Lawrence Power Co., Limited, a fait l'acquisition de beaucoup
des terres et des droits de plusieurs riverains, qui auraient subi des dom-
mages par les changements proposés, et des négociations sont engagées
pour l'achat de ce qui reste.

Sur le côté américain, la Long Sault Development Company a pris
possession de presque toute l'île Barnhart et de la moitié est de l'Ile

Long-Sault; elle a aussi acheté les droits de.s riverains sur l'extrémité
ouest de l'île, et environ 2,000 acres de terre .sur la rive principale, à
partir d'un point vi.s-à-vis de l'extrémité est de l'île Barnhart et .se diri-
geant vers le haut du fleuve jusqu'au canal de Massena, sur une longueur
d'environ 8 mille.«. Les deux compagnies achètent du terrain sur leurs
bords respectifs du fleuve, ju.squ'au repère 215 au-dessus du niveau delà
mer, qui sera suflisammcnt élevé au-dessus du niveau future du fleuve;
elles acquièi-ent aussi les droits des riverains le long des cours d'eau qui
se jettent dans le fleuve St. Laurent, où les riverains pourraient être
exposés à quelques dommages.

H

A méliornlion de l'Etat des Glaecx à Cornmill

La plus grande partie du frasil de la .section du fleuve, on amont
de Cornwall, se forme dans les courants cjui précèdent les rapides et dans
es rapides eux-mêmes. La construction des barrages projwsés réduira
la rapidité de ces courants d'amont. Les rapides disparaîtront complè-
tement, et il y aura une grande diminution de frasil.

Dans l'état actuel des clio.scs, il .se forme d'énormes masses du
frasfl en amont des rapides, et dans les rapides eux-mêmes; ils .sont em-
portés par les eaux ju.s(,u'à la tête du lau St. François où ils s'entassent
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sous la couche de glace qui recouvre le lac. Chaque hiver ce«» barrages
suspendus causent des inondations par le refoulement des eaux qui
s'élèvent de 15 à 30 pieds au-dessus du niveau normal de l'été, et mettent
la ville de ComwaU en danger. En l'année 1887, les eaux ainsi refoulées
remontèrent jusqu'à la cinquième rue et inondèrent environ les deux
tiers de la ville.

Les barrages projetés ne feront pas disparaître entièrernsnt le dan-
ger d'inondation de la ville de ComwaU, mais ils amoindrironf. de beau-
coup celui causé par l'amoncellement des glaces, question vitale pour
les citoyens de ComwaU.

m:: Amélioration de la SUuution Criée par les Glaces en Amont des Barrages

1

Au cours des années passées, entre autres en 1887 et 1905, de grands
amonceUements de glace se sont formés à des points dangereux dans
le chenal du fleuve, vis-à-vis de Farran Point, ainsi que sur le côté sud
de l'Ile Croil. Les eaux retenues par ces amonceUements remontèrent
jusqu'à Morrisburg.

Des investigations attentives des cotes d'eaux hautes, au cours des
pires inondations enregistrées, celle de Morrisburg en 1887, entre Com-
waU et Morrisburg, ont prouvé péremptoirement ce qui suit:

Le chenal principal du fleuve, à partir de l'extrémité inférieure de
l'île Croil jusqu'à l'extrémité supérieure de l'Ue Barnhart, n'a jamais
été obstrué par les glaces, mais lorsque les eaux d'en aval des rapides
ont été refoulées jusqu'à un niveau presque aussi élevé que celui qui
sera produit en amont des barrages proposés. En aval du Long-Sault
et en amont de l'Ile Croil, les glaces obstruent souvent le chenal tout en-
tier, d'une rive à l'autre.

Les inondations à Morrisburg sont princij

amoncellements de glace dans les environs de

Tient causées par les

ii;i.e Weaver.

Le tableau qui suit indique le surélèveii jnt des eaux, en février
1887, au-dessus du niveau normal d'été, le débit du fleuve étant d'en-
viron 250,000 pieds cubes par seconde dans les deux cas.

i:
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Endroit du chenal Principal

Vis-à-vis de l'écluse 18
Vis-àrvis de l'extrémité est de l'Ile Bamhart
Vis-à-vis du centre de l'Ile Bamhart
Vis-à-vis de l'ouest de HIe Bamhart
A l'endroit proposé pour le barrage supérieurs
Vis-à-vis de l'entrée du canal de Comwall
Un mille en aval de l'extrémité ouest de l'Ile

Long-Sault

Vis-à-vis de l'ouest de l'Ile Long-Sault. . .

.

Vis-àrvis de l'extrémité ouest de l'Ile Croil .

.

Un mille à l'est de la pointe Weaver
Vis-à-vis de la pointe Weaver
Vis-à-vis de Morrisburg

Surface

normale

au-dessus

de la mer

156-4

159-2

164-7

172-9

182-0

200-1

203-0

20»-8

2061
208-0

208-3

213-5

Niveau,

inondation

de 1887

185-4

190-2

194-2

194 2
2000
204-1

204-4

206-2

209-7

214-3

224-7

225 5

Elévation

de l'eau

Refoulée

290 pds.

310 "

29-5 "

21-3 "

18-0 "

4-0 "

1-4 "

1-4 "

3-6 "

6-3 "

16-4 «

120 "

Les amoncellements de glace, en amont de l'île Long-Sault sont
généralement formés artificiellement par les habitants, et peuvent être
empêchés. Il est possible de briser ceux qui se forment naturellement.

La construction du barrage projeté améliorera l'état des glaces
d amont, et amoindrira le danger d'inondation à Morrisburg.

i-Hîi.i.
,"1

1)1

i 1 '

RÉSUMÉ

/. Avantages Généraux pour le Public

(a) Les usines génératrices projetées fourniront à bon marché une
source d'électricité abondante et sûre à tous les centres habités, situés
dans un rayon de transmission.

{b) La force motrice à prix minime occasionnera la création de nou-
velles industries, et sera avantageuse aussi à celles déjà établies.

(c) La construction des barrages et des usines projetés entraînera
une dépense de plusieurs millions de dollars, qui seront distribués entre
les compagnies de transport, les manufacturiers, les marchands et les
ouvriers. C'est impossible de calculer la somme qui sera dépensée di-
rectement ou indirectement par l'utilisation de cette force, mais le mon-
tant requis pour la construction d'ateliers, l'installation des lignes
de transmission, etc. etc., exigera encore plusieurs autres millions
de dollars.

if

i'fi
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tii

u;^ 1 a force motrice produite sera presque totalement utilisée à

lement i*»- revenus à l'avenir.

//. Amélioration de la Navigation

(„> 1 : .vigation sera beaucoup améliorée. Los rapides actuels

^ i;,^ ,„ i< Il de beaucoup ralentie.

, ,,,
, •. ,.i.,e du Sault du Sud doublera les moyens que f«"™^J^^""

. 1 (de Cro iwall à la navigation en amont du Long-Sault,

T l^ t^T^^S^^àna^^ de Comwall. travaux

"^^'L^oT^i ...... dépense d'argent pour le gouvernement

du t i''»ii.'

,,.> La .lu,!, 'tien des moyens de navigation en amont^u Lon^-

du Sault au Sud.

(d) La construction de ce. ouvrages pre.nottra aux l^^t-ux passaj^t

par le Long-Sault de faire une tournée en 4i de moms de temps qu

pressent,

lA f&lu» du Sault du Sud touctioimer. sept jour» p.r semiune,

^JLTZ^T^. navigation, et, co,„n,e le e.n.1 de Corn..»,

sera exempt de péage

///. Amélioration de l'Etat des Glaces

(a^ l 'état des glaces en amont des barrages sera beaucoup amé-

lioré! et ai^ser: aLindri le danger des amoncellements et des mon-

dations de la ville de Comwall.

(6) Le aeuve en amont des barrages sera libéré d^
X^tteTgOÔ

de glace, de sorte que la répétition des mondations de 1887 et

n'aura pas lieu.

IV. Etat du Canal de Comwall

(a) Les ouvrages proposés seront construits sous condition que

l'inJgritétt rutilké du cLl de Comwall seront conservées.
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(6) Les ouvrages proposés sont disposés de manière à ne nuire
en rien au trafic du canal de Comwall. Il restera tel qu'il est, et sera
ouvert au service pendant la construction des ouvrages et pour toujours
dans la suite.

(c) Lorsque le niveau de l'eau en amont des barrages aura été élevé
au point voulu, tout danger de rupture dans les chaussées du canal
entre les écluses 20 et 21 sera totalement et pour toujours enlevé.

I M
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ANNEXE IX (a)

BILL No. 115*

Il \

•h

É

T«L QUE Originalbiibnt Présenté a la Chambre des Communes
DU Canada, pour Constituer en Corporation la St. Lawrence
Power Transmission Company, Limited, 2èmb Session, IIémb
Parlement. 9-10 Edouard VIL; 1909-10*

Loi eonatUuard en Corporation la St. Lawrence Power Transmission
Company, Limited

CONSIDÉRANT qu'fl a été présenté une pétition demandant queV* soient établies les dispositions législatives ci-dessous énoncées,
et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté'
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des communes
du Canada, décrète:

1. Francis H. McGuigan, de la cité de Toronto, province de l'On-
tario, entrepreneur; James W. Rickey, de la viUe de Massena, état de
New-York, ingénieur hydraulicien; William Chalmers McLaren, manu-
facturier, et Robert Bowie, manufacturier, tous deux de la ville de Brock-
ville; Isaac Philip Wiser, de la viUe de Prescott, manufacturier; Peter
Ernest Campbell, marchand, et Archibald Denny, banquier, tous deux
de la ville de Comwall, tous endroits dans la province de l'Ontario,
ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie,
sont constitués en une corporation portant nom la St. Lawrence Power
Transmission Company, limited, laquelle est en la présente loi dési-
gnée par l'expression "la Compagnie."

2. Les ouvrages autorisés par la présente loi sont déclarés être
à l'avantage du Canada en général".

3. Les hommes nommés à l'article premier de la présente loi
"ot constitués directeurs provisoires de la Compagnie.

4. Le capital social de la Compagnie est de deux cent cinquante
mille dollars et divisé en actions de cent dollars chacune.

*A|wè« que le bill avait été nulioalement modifié, à 1* suite de protertations
formuMee par la Commiaioo de la CoMervation, et la Marine Canadienne et autiea
Intérêt», Il a été adopté en la fonne qui figure à l'annexe IX (b), page 126.
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5. Le siège de la Compagnie est en la viUe de Comwall, province
de l'Ontario, ou à tel autre endroit que détermine, lorsqu'il y a lieu
la Compagnie par règlement.

'

6. La Compagnie peut acheter, louer, ou autrement acquérir des
terrains et des chutes hydrauliques et peut construire, entretenir, mettre
en service, utiliser et administrer des usines, machines et outillage
pour la production, l'emmagasinage, la transmission et la distribution
de la force ou énergie pneumatique, électrique, hydraulique et autre
et peut acquérir par bail, achat ou autrement de l'électricité et autre
courant ou force ou énergie électrique, pneumatique, hydraulique ou
autre, et emmagasiner, utiliser, approvisionner, fournir, distribuer
vendre, louer ces forces ou énergie, faire des contrats à cet effet et en
disposer, de même que de l'électricité, d'un courant, de la force ou éner-
gie produits par la Compagnie pour toutes ou quelques-unes des fins
d'éclairage, de chauffage ou de force motrice ou tout autre objet pour
lequel l'électricité ou autre force ou énergie ou courant électrique ou
autre peuvent être employés.

7. La Compagnie peut construire, entretenir et exploiter des lignes
de fils métalliques, des câbles, des poteaux, tunnels, tranchées, conduites
et autres ouvrages de la manière et dans la mesure voulues pour les
objets de la Compagnie, et conduire, emmagasiner, acheter, vendre et
fournir, par contrat et autrement, de l'électricité et autre force motrice
et, au moyen de ces lignes de fils métalliques, câbles, poteaux, tunnels'
trwichées, conduites, moteurs ou autres conducteurs ou appareils, con^
duire, transmettre, fournir cette électricité ou autre force ou énergie à
toute autre compagnie ou personne, ou recevoir cette électricité, force ou
énergie, de toute autre compagnie ou personne, en tout lieu, par sur
le long ou à travers tout chemin public, pont, viaduc, chemm de fer
ou cours d'eau, ou sur ou sous toutes eaux.

8. La Compagnie peut acquérir et utiliser la force hydraulique
ou la vapeur pour la compression de l'air ou la production de l'électri-
cité, et faire des contrats à cet effet, la ven^ire, l'aliéner et la distribuer
soit comme force hydraulique ou autre force, soit en la convertissant
en électricité ou autre force pour toutes fins auxqueUes l'électricité ou
autre force peuvent s'appliquer.

9. La Compagnie peut également, pour pouvoir fournir et garantir
une force constante pour les fins à être servies par la Compagnie im-
porter de l'électricité ou autre force des Etats-Unis, et eUe peut expl>rter
de l'électricité ou autre force aux Etats-Unis.

10. La Compagnie peut construire ou acquérir par bail, achat ou
autrement, et mettre en service pour les besoins de ses ouvrages, ses
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lignes ou opérations et pour ses objets, des lignes de télégraphe ou de
téléphone ou autres ouvrages et moyens de communication.

11. La Compagnie peut, au moyen de primes, de prêts, de garanties
ou autrement, venir en aide à toute industrie ou entreprise employant
ou convenant d'employer la force fournie par la Compagnie ou fournis-
sant ou convenant de fournir de la force à la Compagnie, et elle peut
acquérir des actions de toute corporation exerçant ou ayant le pouvoir
d'exercer pareille industrie ou entreprise, ainsi que les obligations, dé-
bentures ou autres valeurs ou obligations de toute pareille corporation,
et elle peut agir en qualité d'agent ou d'administrateur pour ces indus^
trie, entreprise ou corporation.

12. La Compagnie peut vendre, louer ou autrement aliéner son
actif ou ses biens immobiliers.

13. La Compagnie peut faire, accomplir et exécuter tout traité
avec toute compagnie de force autorisée à exécuter, accomplir ou
exercer quelques-uns des pouvoirs conférés à la Compagnie pour l'achat
par cette dernière et la vente et le transfert à cette dernière, de la tota-
lité ou de partie des droits, pouvoirs, concessions, actifs, biens, opéra-
tions et entreprise de cette autre compagnie, et pour la prise et le paie-
ment, par la Compagnie, de la totalité ou d'une partie des contrats,
engagements cr obligations de cette autre compagnie.

14. La Compagnie peut, dans les comtés de Leeds, Grenville,
Dundas, Stormont et Glengarry, dans la province de l'Ontario, et dans
les comtés de Soulanges, Vaudreuil, Jacques-Cartier, et dans la cité de
Montréal, dans la province de Québec, pénétrer sur tout terrain de par-
ticuliers et arpenter, choisir, prendre et acquérir telles parties de ces
terrains qui sont nécessaires à quelques-uns des ouvrages ou à quel-
qu'une des entreprises de la Compagnie, ou pour ses lignes, fils, câbles,
poteaux, tunnels, tranchées ou conduites et peut pénétrer sur tous ter-
rains, de chaque côté de ces lignes ou conduites, et y abattre ou en en-
lever des arbres ou branches d'arbres, ou toutes autres obstructions
qu'il sera nécessaire d'abattre et d'enlever pour la sûreté de ces lignes
ou conduites, et en cas de désaccord entre la Compagnie et le proprié-
taire ou l'occupant des terrains que la Compagnie peut prendre ou sur
lesquels elle peut pénétrer p(jur quelques-uns des objets ci-dessus, ou à
l'égard de tous dommages qui y sont faits par la construction des dits
ouvrages, entreprises, lignes, câbles, poteaux, tunnels, tranchées ou con-
duites sur ces terrains, ou par l'enlèvement d'obptacles de ces terrainn,
les dispositions de la Loi des chemins de fer qui peuvent s'appliquer, s'y
appliqueront.

15. La Compagnie peut prendre des niveaux et faire des arpen-
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tages des terrains et des biens sur, à travers ou sous lesquels les ouvrages
de la Compagnie doivent être construits, passés ou exploités ainsi qu'une
carte ou plan de ces terrains ou biens et du cours ou de la direction des
dits ouvrages et des terres et biens qu'elle a intention de prendre, ou sur
ou sous lesquels ils doivent passer, autant qu'elle s'en est assurée jus-
qu'alors, et aussi le livre de renvoi pour ces ouvrages et les déposer ainsi

que l'exige la Loi des chemins defer relativement aux plans et arpentages
par sections ou parties moindres que la totalité des dits ouvrages ou de
telles parties de ces ouvrages que la Compagnie juge à propos, et des
pareils dépôts comme susdit de la carte ou du plan et du livre de renvoi
de toutes et de chaque pareilles sections ou parties des dits ouvrages
tous les articles de la Loi des chemins de fer qui peuvent s'y appliquer
s'appliqueront à ces sections ou parties desdits ouvrages d'une manière
aussi entièsri et effective que si lesdits arpentages et niveaux des ter-
rains et biens sur, à travers ou sous lesquels la totalité desdits ouvrages
sont ou avaient été construits ou passés eussent été faits ou pris, ainsi

qu'à la carte ou au plan de la totalité desdits ouvrages, d'une manière
aussi entière que si le livre de renvoi pour la totalité desdits ouvrages
avait été pris, fait, examiné, certifié et déposé conformément aux dits
articles de la Loi des chemins de fer.

16. Les directeurs peuvent en tout temps émettre des obligations
de la Compagnie dans le but de se procurer des fonds pour l'exécution
de ladite entreprise; lesquelles obligations constituent une charge
sur les ouvrages, les concessions, l'outillage et l'entreprise de la Com-
pagnie, et sont payables aux époques et lieux, et sont vendues au prix
que déterminent les directeurs, et la Compagnie peut hypothéquer ou
engager toutes ces obligations pour les avances de fonds qui seront faites
sur ces dernières.
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17. La Compagnie peut poursuivre ses opérations dans tout le

Canada.

18. L'article 151 et les articles 172 à 220, tous deux compris, de
la Loi des chemins de fer, en tant qu'ils sont applicables et qu'ils ne sont
pas inconciliables avec la présente loi, .s'appliquent à la Compagnie et
à son entreprise, subo donnément à ce qui suit:

(a) Chaque fois que dans la Loi des chemins de fer se prés< ntp le mot
"compagnie", il comprend et signifie la Compagnie par la présente loi

constituée en corporation
;

(6) chaque fois que dans la Loi des chemins defer se présentent les mots
"chemin de fer", ils signifient, en tant qu'ils s'appliquent aux disposi-
tions de la présente loi, à moins que le contexte n'exige une interpré-
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tation différente, les terrains, ouvrages, conduites, câbles et autres ou-
vrages dont la présente loi autorise la construction ou l'acquisition;

(c) chaque fois que dans la Loi des chemins de fer le mot "terrain" se
présente, il comprend tout terrain, bien, privilège ou servitude active
dont la Compagnie a besoin, en totalité ou en partie, pour la construc-
tion ou l'exploitation des ouvrages autorisés par la présente loi, sans
qu'il soit nécessaire d'en acquérir le titre de pleine propriété.

19. Les articles 127, 136, 137, 141 de la Partie II de la Loi des
compagnies ne s'appliquent pas à la Compagnie.

lit!!
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ANNEXE IX (b)

LOI CONSTITUANT EN CORPORATION

La St. Lawrence Power Transmission Company, telle que Finale-
ment Adoptée par la Chambre des Communes du Canada 9-10

Edouard VII, Chap. 166. Sanctionnée le 4 Mai 1910

Loi constituant en corporation la St. Lawren^'e Power Transmission

Company, Limited

CNSIDÉRANT qu'il a été présenté une pétition demandant que
soient établies les dispositions législatives ci-dessous énoncées,

et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Ma-
jesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète:

1. Francis H. McGuigan, de la cité de Toronto, provmce de l'On-

tario, entrepreneur; James W. Rickey, de la ville de Massena, état de
New York, ingénieur hydraulicien; William Chalmers MacLaren, manu-
facturier, et Robert Bowie, manufacturier, tous deux de la ville de Brock-
ville; Isaac Philip Wiser, de la ville de Prescott, manufacturier; Peter

Emest Campbell, marchand, et Archibald Denny, banquier, tous deux
de la ville de Comwall, tous endroits dans la province de l'Ontario, ainsi

que les personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, sont

constitués en une corporation portant le nom la St. Lawrence Power
Transmission Company, limited, laquelle est en la présente loi désignée

par l'expression "la Compagnie".

2. Les hommes nommés à l'article premier de la présente loi

sont constitués directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de deux cent cinquante
mille dollars et divisé en actions de cent dollars chacune.

4. Le siège de la Compagnie est en la ville de Comwall, province

de l'Ontario, ou à tel autre endroit en Canada que détermine, lorsqu'il

y a lieu, la Compagnie par règlement.

5. La Compagnie peut

—

(a) construire, entretenir, tenir en service, utiliser et administrer

des conduites, timnels, lignes de transmission, constructions, bâtiments.

.?'.
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machines, outillages, appareils, instruments et accessoires, et ériger et

maintenir des poteaux et des tours, et poser et entretenir des tuyaux,
cftbles, fils ou autres conducteurs et les relier à des lignes similaires dans
les autres provinces et à des lignes similaires dans les Etats-Unis en
vue de l'importation au Canada seulement.

(6) acquérir par achat ou bail de l'électricité et du courant, de la

force ou énergie électrique, pneumatique ou autre, et peut fournir,

distribuer, vendre, louer, faire des contrats à cet effet et en disposer

pour l'éclairage, le chauffage ou la force motrice, ou autres objets pour
lesquels l'électricité ou autre force ou énergie ou courant électrique

peuvent être employés;

(c) acquérir les terres, servitudes ou privilèges qui sont nécessaires

aux objets de son entreprise.

2. Dans le cas de contestation ou de différend quant aux prix à
exiger pour la force motrice ou l'énergie électrique ou autre pour quel-

qu'un des objets mentionnés en la présente loi, ou quant au mode de
distribution de cette force ou énergie, ou quant au temps dans lequel

elle sera fournie ou quant à la quantité à fournir, ou quant aux condi-
tions auxquelles elle sera fournie pour l'usage, cette contestation ou ce

différend sera réglé par la Commission des chemins de fer pour le Canada
sur demande de tout consommateur ou de la personne qui demande de
la force motrice ou de l'énergie électrique ou autre transmise ou produite
par la Compagnie ou sur demande de la Compagnie. Ladite Commis-
sion des chemins de fer pour le Canada, sur demande de toute personne
ou !iiunicipalit<', ou sur demande du gouvernement du Canada, ou du
gouvernement de la province de l'Ontario, ou du gouvernement de la

province de Québec, détermine en tout temps, pour des périodes d'au
plus cinq années chacune, le prix moyennant letjuel la Compagnie peut
acheter de l'électricité et du courant, de la force ou énergie électrique,

pneumatique ou autres, et détermine en tout temps, pour des périodes

d'au plus cinq années chacune, les prix auxcjuels la Compagnie de force

du Saint-Laurent, constituée en corporation par le chapitre 111 des sta-

tuts de 1901, peut vendre ou louer à la Compagnie cette électricité, et

ces courants, force ou énergie électriciue, pneumatique ou autres.

3. L'article 247 de la L>ji dc'^ chemim defer s'applique aux ouvrages
et à l'entreprise de la Compagnie.

6. La Compagnie peut construire ou acquérir r r bail, achat ou
autrement, et mettre en service pour les liesoins de s- uvrages, lignes

ou opérations et pour ses objets, des lignes de télegrapi. u de téléphone
ou ûv :rea ouvrages* ot moyens de communication.
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7. Sauf en tant qu'il est expressément prévu au contraire dans
la présente loi, la Loi d'inspection de l'électricité, 1907, s'applique à la

Compagnie et à son entreprise.

8. Les directeurs peuvent en tout temps émettre des obligations

de la Compagnie dans le but de se procurer des fonds pour l'exécution

de ladite entreprise; lesquelles obligations constituent une charge sur

les ouvrages, les concesi^ions, l'outillage et l'entreprise de la Compagnie,
et sont payables aux époques et lieux, et sont vendues au prix que dé-

terminent les directeurs, et la Compagnie peut hypothéquer ou enga-
ger toutes ces obligations pour les avances de fonds qui seront faites sur

ces dernières.

9. Les pouvoirs conférés à la Compagnie par la présente loi ne doi-

vent pas être exercés tant que la Compagnie n'aura pas préalablement
soumis les plans de ces ouvrages au Gouverneur en conseil et n'y aura
pas reçu son assentiment.

10. La Loi des chemins de fer, en tant qu'elle est applicable et

qu'elle n'est pas inconciliable avec la présente loi, s'applique à la Com-
pagnie et à son entreprise.

(2.) Chaque fois que dans la Loi des chemins de fer se présente le

mot "compagnie", il comprend et signifie la Compagnie par la présente
loi constituée en corporation.

(3.) Chaque fois que dan.s la Loi des chemins de fer se présentent
les mots "chemins de fer", ils signifient, en tant qu'ils s'appliquent à
la présente loi ou à la Compagnie et à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente, les ouvrages dont la présente loi autorise la

construction.

(4.) Les pouvoirs d'expropriation par la présente loi conférés à
la Compagnie ne peuvent s'exercer que dans les comtés de Frontenac,
Leeds, Grenvillc, Dundas, Stormont, et (Jlengarry et dans la cité de
Kingston, dans la province de l'Ontario, et dans les comtés de Soulanges,
Vaudreuil et Jacques-Cartier et dans la cité de Montréal, dans la pro-

vince de Québec.

(5.) Dans le cas où la Compagnie exercerait les droits d'expropria-
tion conférés par la présente loi, dans le but d'ac(]uérir des terrains pour
l'emplacement de sa voie, ces terrains devront être acquis en franc-alleu.

11. Rien dans la présente loi ne sera interprété de manière à au-
toriser la Cojinïagnie à exporter de l'électricité ou de la force électrique
ou autres aux Etats-Unis.

12. Le Gouverneur en conseil ne doit pas donner son approbation
à la conâtruction d'autres canaux, cours d'eau, louisiei.-', barrages,
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digues en ailes, conduites OU autres ouvrages > 'e fleuve Saint-Lau-
rent par la Compagnie de force du Saint-Lau. l ^ i, sous le régime des
dispositions du chapitre 111 des statuts de 1901, ni agréer ou approuver
aucunes conditions concenuint la diversion des eaux ou forces motrices
du Canada, les prix et taux à payer, le louage de tous barrages et outil-

lage pour le développement d'énergie, la réserve des forces motrices

pour usage en Canada, la sauvegarde des canaux canadiens, des terrains

adjacents et de la navigation, l'assentiment du gouvernement britan-

nique sous l'empire du traité d'Ashburton ou autre traité, à moins et

jusqu'à ce que les plans, devis et tous les termes et conditions aient été

d'abord soumis au Parlement et approuvés par lui.

î3. Rien dans la présente loi ne peut être considéré comme devant
constituer une approbation de la part du Parlement du développement
de toute foree motrice à l'avenir soit par la construction d'un barrage
dans ou à travers le fleuve Saint-Laurent, sous le régime du chapitre 111

des statuts de 1901 intitulé: "Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de force du Saint-Laurent", soit autrement. La Compagnie,
par la présente loi constituée, n'est pas davantage autorisée à distribuer

de la force motrice produite par la Compagnie de force du Saint-Lau-

rent, autre que celle qui est produite par et en correspondance avec les

ouvrages déjà construits par ladite compagnie de force du Saint-Laurent.

14. La Compagnie doit commencer la construction de ses ouvrages

dans un an et les achever dans les trois ans à compter de la date de la

proclamation du Gouverneur en conseil mettant la présente loi en vi-

gueur, et si lesdits ouvragée ne soat pas ainsi commencés et achevés

les pouvoirs conférés par la pfé3e':t<: loi prendront fin pour ce qui des

dits ouvrages restera alors inachevé.

15. Les articles 136, 137 et 141 de la Partie II de la Loi des com-

pagnies ne s'appliquent pas à la Compagnie.

16. La présente loi entrera en vigueur à une date désignée par

proclamation du Gouverneur en conseil.



ANNEXE X

LOI CONSTITUANT EN CORPORATION

La St. Lawrence Power Company, 1 Edouard VII. Chap. III. Sanc-
tionnée PAR LA Chambre de» Communes du Canada, le 23 Mai
1901

Loi constituant en corporation la Compagnie deforce du Saint-Laurent

CONSIDÉRANT qu'U a été présenté une requête demandant qu'U
soit statué ainsi qu'il est ci-dessous énoncé, et qu'il est à propos

d'accéder à cette demande: A ces causes. Sa Majesté, par et avec l'avis

et le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

—

1. Michael Patrick Davis, Duncan Byron McTavish, D'Arcy
Scott, Robert J. Devlin et William Hepbum Curie, tous de la cité d'Ot-
tawa, dans le comté de Carleton et la province d'Ontario, ainsi que les

personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, sont cons-
titués en corporation sous le nom de "Compagnie de force du Saint-
Laurent,"

—

(St. Lawrence Power Company,)—ci-après appelée "la com-
pagnie."

2. Les personnes dénommées au premier article du présent acte
sont constituées les premiers directeurs ou directeurs provisoires de la

compagnie, et une majorité d'entre elles formera quorum; et elles pour-
ront immédiatement ouvrir des livres d'actions et se procurer des sous-
criptions d'actions dans l'entreprise, recevoir des versements sur les

actions souscrites, et administrer les affaires de la compagnie.

3. Le capital social de la compagnie sera d'un million cinq cent
mille piastres, divisé en actions de cent piastres chacune; et les direc-
teurs pourront en tout temps faire des appels de versements, selon qu'ils

le jugeront nécessaires, mais nul appel ne dépassera dix pour cent des
actions souscrites.

4. Les directeurs pourront, avec l'approbation du Gouverneur en
conseil, aprè.s que tout le capital social aura été aou.scrit et qu'il en aura
été versé cinquante pour cent en argent, actioître le capital social de
temps à autre jusqu'à concurrence de cinq millions de piastres au plus;
mais le capital ne sera pas ainsi accru avant qu'une résolution du conseil
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de direction, autorisant cette augmentation, n'ait d'abord été soumise
aux actionnaires et approuvée par eux à une atwemblée générale spéciale

régulièrement convoquée à cet effet, à laquelle assemblée des action-

naires représentant au moins les deux tiers du capital social seront

présents ou représentés par fondés de pouvoirs.

5. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité d'Ot-

tawa, dans la province d'Ontario, ou en tout autre endroit en Canada
que les directeurs fixeront au besoin par règlement.

6. Lorsque vingt-cinq pour cent du capital social auront été sous-

crits, et que dix pour cent de ce montant auront été versés dans quelque
banque constituée en Canada, les directeurs provisoires convoqueront
une assemblée des actionnaires de la compagnie en quelque lieu désigné

de la cité d'Ottawa,—à laquelle assemblée les actionnaires présents ou
représentés par fondés de pouvoirs, qui auront versé pas moins de dix
pour cent du montant des actions qu'ils auront souscrites, éliront un
conseil de direction composé de cinq directeurs.

(2.) Avis de cette assemblée sera suffisamment donné en l'expé-

diant par la poste, franc de port, à la dernière addresse postale connue
de chaque actionnaire, au moins dix jours avant la date de l'assemblée.

7. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu le

troisième lundi de septembre de chaque année, ou à telle autre date,

chaque année, que les directeurs fixeront au besoin par règlement.

(2.) A cette assemblée, les souscripteurs au fond social présents ou
représentés par fondés de pouvoirs, qui auront opéré tous les versements
échus sur leurs actions, éliront cinq personnes comme directeurs de la

compagnie, et l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés,

et une majorité d'entre eux constituera quorum.

(3.) Les actionnaires ayant droit de vote pourront seuls agir com-
me fondés de pouvoirs aux assemblées de la compagnie.

(4.) Chaque directeur devra porter au moins dix actions du capital

social de la compagnie.

8. La compagnie pourra.

(a) produire, utiliser, fournir et en disposer, de l'électricité, de l'eau

et du gaz, et de la force hydraulique ou autre, au moyen de fils métalli-

ques, câbles, conduites, machines ou autres appareils; et construire,

entretenir et faire fonctionner des usines pour leur production, vente et

distribution; et pour les fins susdites, elle pourra construire, acquérir,

utiliser, entretenir et exploiter des canaux, cours d'eau, coursiers et pou-

voirs hydrauliques dans le fleuve Saint-Laurent ou y contigus, sur son
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côté nord, en tous endroits à l'est entre la crique à Hoople, dans le comté
de Stormont et la province d'Ontario, et l'extrémité orientale du canal
de Soulanges, et construire des barrages, digues en ailes, écluses, con-
duites et bâtiments s'y rattachant; néanmoins, les travaux ainsi auto-
sirés ne seront pas cotnmencés avant que le plans n'en aient été soumis
au Gouverneur en conseil et approuvés par lui;

(b) acquérir des droits de brevets, brevets d'invention, procédés,
droits d'achats et autres droits et privilèges, et en disposer;

(c) fabriquer, acquérir et faire le négoce du bois à pâte, de la pâte
de 'bois ou de leurs dérivés;

(«f) fabriquer et vendre du carbure de calcium et tous les produits
dérivant de sa fabrication, du gaz acétylène et autres gaz et produits
dérivés du carbure de calcium;

(e) ouvrer et vendre tous minéraux et leurs dérivés; construire
des hauts fourneaux, fours et cornues pour la réduction de ces minéraux;

(/) construire des tramways, quais, docks ou bassins, bureaux
et tous autres bfit:ment8 nécessaires, et, acheter, noliser, construire et
réparer des navires pour les besoin., de la compagnie;

(g) construire, acquérir et faire marcher à l'électricité, la vapeur
ou autre force motri. e, don navires pour le transport des passagers et
marchandises, ou poiir remorquer des barges ou autres navires sur le
fleuve Saint-Laurent et les lacs, canaux et rivières qui s'y relient.

9. La compagnie pourra, dans le but d'exécuter et entrett.uir ses
travaux, et du consentement du conseil municipal ou autre autorité
ayant contrôle sur les grands chemins, places ou autres lieux publia,
entrer, et avec le même consentement, chaque fois qu'elle l , ; rr» \
propos, elle pourra en creuser et ouvrir toute partie, sauf, ^ a, tj:,.ii(.,.

les dispositions suivantes, savoir:

—

(a) la compagnie ne nuira pas à la circulation pubiiqi,> , v .r i

Btruera en aucune manière l'entrée d'aucune porte, barrière oj o'ri.
cochère, ou le libre accès à aucun bâtiment;

(6) la compagnie ne permettra pas qu'il soit posé de fils à moins
de vingt-deux pieds au-deseus de ces chemins ou lieux publics;

(c) tous les poteaux seront aussi droits et aussi perpendiculaires
que possible, et seront peinturés, dans les cités et villes, si quelque rè-
glement du conseil l'exige;

(«0 la compagnie n'aura droit à aucune indemnité parce que ses
poteaux seraient abattus ou ses fils coupés par ordre de l'officier en charge '!1i
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de la brigade des pompiers dans un cas d'incendie, si, de l'avis de cet

officier, il est nécessaire qu'ils soient abattus ou coupés;

(e) la compagnie n'abattra ni ne mutilera aucun arbre planté

pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement, sans l'approba-

tion de la corporation de la municipalité où il sera situé, et alors seule-

ment quand la chose est réellement nécessaire;

(0 l'ouverture de toute rue, place et autre lieu public, pour l'érec-

tion des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre, se fera sous la

direction et surintendance de la personne que le conseil municipal dé-

signera, et de la manière que ledit conseU prescrira; le conseU pourra

aussi désigner les endroits où devront être plantés les poteaux; et cette

rue, place ou autre lieu public devra être remis, autant que possible et

sans retards inutiles, dans son premier état, par la compagnie et à ses

frais;

(g) si l'on découvrait un i oyen efficace pour faire passer les fils de

télégraohe ou de téléphone sous terre, nul acte du parlement astreignant

la comp' -Tiie à adopter ce moyen, et abrogeant le droit donné à la com-

pagnie par le présent article de poser ses fils sur poteaux, ne sera censé

être une violation des privilèges conférés par le présent acte, et la com-

pagnie n'aura pas droit à des dommages-intérêts pour ce fait;

{h) tout ouvrier travaillant à l'érection ou la réparation des lignes

ou instrumenta de la compagnie portera, sur un endroit bien apparent

de ses vêtements, un insigne sur lequel seront visiblement inscrits le

nom de la compagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facile-

ment le retrouver;

(i) rien de contenu au présent article ne sera censé autoriser la

compagnie à entrer sur aucune propriété privée dans le but de construire,

entretenir ou réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement

préalable du propriétaira ou occupant de la propriété;

0) si, pour l'enlèvement de bâtiments ou les besoins de la cir-

culation publique, il devient nécessaire que lesdits fils ou poteaux soient

temporairement enlevés, en les abattant ou autrement, la compagnie de-

vra, à ses propres frais et dépens, après avis raisonnable donné par écrit

par'toute personne qui voudra les faire enlever, enlever ces fils et poteaux;

et en cas de négligence de la part de la compagnie à le faire, cette per-

sonne pourra les enlever aux frais de la compagnie. Cet avis pourra

être donné au bureau de la compagnie ou à tout agent ou officier de la

compagnie dans la municipalité où seront les fils ou poteaux que l'on

voudra faire enlever, ou, dans les municipalités où la compagnie n'aura

pas d'agent ou d'officier, cet avis pourra être donné soit au bureau

îili et
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central, soit à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipali-

té voisine ou la plus rapprochée de celle dans laquelle seront les fils ou

poteaux;

(k) la compagnie sera responsable de tous dommages qu'elle cau-

sera aux arbres d'ornement, d'ombrage ou fruitiers, et d'ailleurs de tous

dommages inutiles qu'elle causera en exécutant ou entretenant quel-

qu'im de ses dits ouvrages.

10. Les directeurs, s'ils y sont autorisés par une résolution des

actionnaires adoptée à une assemblée générale spéciale convoquée dans

ce but, ou à toute assemblée annuelle à laquelle seront présents ou

représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au moins

les deux tiers en somme du capital social émis de la compagnie, pourront

en tout temps, à leur discrétion, emprunter des fonds pour les besoins

de la compagnie, et en garantir le remboursement de la manière et aux

conditions qu'ils jugeront à propos; et à cette fin, ils pourront mort-

gager, engager, hypothéquer ou grever les biens et propriétés de la com-

pagnie; pourvu que le montant total ainsi emprunté ne dépasse en au-

cun temps soixante-quinze pour cent du capital réellement versé de la

compagnie; mais cette restriction de s'appliquera pas aux effets de com-

merce escomptés par la compagnie.

11. La compagnie pourra acquérir et exploiter les usines et tra-

vaux de toute compagnie dont les pouvoirs sont entièrement ou par-

tiellement identiques à ceux de la compagnie, et pourra acquérir le ca-

pital social, les obligations, droits, immunités, pouvoirs, privilèges ou

propriétés de cette compagnie, et pourra conclure une convention pour

une fusion avec elle, aux termes et conditions qui seront arrêtés et con-

venus, et sauf les restrictions que les directeurs jugeront à propos; pour-

vu que cette convention ait été préalablement approuvée par les deux

tiers des voix données à une assemblée générale spéciale des action-

naires régulièrement convoquée dans le but de la prendre en considé-

ration,—à laquelle assemblée seront présents ou représentés par fondés

de pouvoirs des actionnaires repréfîentant au moins les deux tiers en som-

me du capital social,—et que cette convention ait aussi été sanctionnée

par td Gouverneur en conseil.

(2) Cette sanction ne sera signifiée qu'après avis de la demande

à cet effet aura été publié de la manière et pendant le temps prescrits

par l'article 239 de VActe des chemins de fer, et aussi pendant un même
espace de temps dans an journal dans chacun des comt<^a où se trou-

veront les travaux de la compagnie, et dans lequel il sera publié un jour-

nal.

(3) Un double de la convention mentionnée au premier paragraphe

du présent article sera déposé, dans les trente jours qui suivront sa

m :

m.
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n,

if"^

signature, au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada, et avis de ce dépdt
sera donné par la compagnie dans la Chuette du Canada; et la production

de la Gazette du Canada contenant cet avis fera foi prima facie que les

prescriptions du présent article ont été remplies.

12. Les directeurs élus par les actionnaires pourront émettre»

comme actions libérées, des actions de la compagnie, qu'elles aient été

souscrites ou non, et les répartir et remettre en paiement des propriétés,

de l'outillage et des matériaux de toutes sortes acquis par la compagnie;

et cette émission et répartition d'actions liera la compagnie, et ces ac-

tions seront exemptes de demandes de versements.

13. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront périmés,

nuls et de nul effet, à moins que des usines de la compagnie capables de
produire au moins mille chevaux-vapeur ne soient terminées dans les

trois ans de la sanction du présent acte, nonobstant ce que contient

tout autre acte du parlement.

14. Les terrains réellement requis pour la construction et l'entre-

tien des canaux, courp d'eau, coursiers et réservoirs de force nécessaires

pour l'utilisation et le fonctionnement des pouvoirs hydrauliques appar-

tenant à la compagnie, pourront être expropriés et acquis par elle; et à

cette fin, lorsqu'un plan de ces terrains aura été approuvé par le Gou-
verneur en conseil, toutes les dispositions de l'Acte des chemins de fer

qui s'appliquent à cette expropriation et acquisition, s'appliqueront

. autant ^ue poaAIe, comine si «lies étaient contenues au présent acte;

et toutes les disp^aitions «!« l'Acte des chemins de fer qui sont applicables

s'i^)pliqueTOnt égatement à la constatation et au paiement de l'indem-

nit«^ pour ies terraèw», ou des dommages faits aux terrains expropriés

ou acquis, ou résuteast de l'exécution ou de l'entretien des travaux de
la cMnpagnie, ou de l'exercice de quelqu'un de ses pouvoirs en vertu

du présont article.

(2) Le présent article ne s'appliquera qu'aux terrains situés dans
le lit du fleuve 8aint-Laurent ou contigus à ce fleuve, entre l'embouchure

de la crique à Hoople et l'extrémité est de l'île de Sheek, et aux terrains

éloign('H de pas plus de deux milles du canal de Souianges et situés entre

l'extrémité orientale du canal de Souianges et un point éloigné de
pas plus de cinq milles, dans une direction ouest, de cotte extrémité.

15. L'Acte des cliuses des compagnies, lor-'ju'il ne sera pas incon-

ciliable avec les dispositions du présent acte, s'appliquera à la Com-
pagnie.



ANNEXE XI (a)

RAPPORTS

Présentés a Son Excellence le Gouverneur Général en Conseil,
PAR Messieurs Anderson, Butler et Lafleur, Ingénieurs en
Chef Respectivement des Ministères de la Marine et des
PACHERIES, DES ChEMINS DE FeR ET CaNAUX ET DB» TRAVAUX
Publics. Ce sont les Conclusions de la Commission Mini».
TÊRiELLE Nommée pour Faire Rapport sur le Projet de Bahr^ii
les Rapides du Long-Sault

PREMIER RAPPORT DES IR^IEURS DU OOWERIIEMEIIT

m

.5*

Ottawa, le 15 décembre 1908

Monsieur,

Nous avons l'honneur de présenter le rapport suivant sur la demande
do la St. Laurence Fower Company, Ltmited, à Son Excellence le Gouver-
neur Général en conseil, pour permisaioD de construire certains barrages
dans le fleuve St. Laurent:

Premièrement: Un calcul global montre qu'il sera possible de pro-
duire approximativement 800,000 dievaux-vapeur effectifs au moyen
des barrages projetés. La création d'une telle quantité énorme de force
motrice rendra d'immenses services à la région où elle sera générée; en
effet, l'expérience nous enseigne que dans le voisinage d'une telle quan-
tité de force s'établissent de grandes indurtries et naissent des villages
et des villes. Toutefois, des objection-, importantes de leur nature, ont
été présentées contre le projet. En premier lieu, ou croit que les plans,
tels que déposés, nuiraient au canal actuel de Cornwall, résultat que l'on
ne saurait tolérer. Le canal de Cornwall doit rester intact, nul change-
ment ne peut être accepté. Donc, il faudra modifier les plans présentés
de manière à conserver à cette importante voie de navigation toute son
intégrité. Il est vrai que la Compagnie se propose de construire une
écluse séparée en amont de l'écluse 20, pour donner accès au nouveau
plan propos*--, mais une t^lle écluse fera passer les bateaux en ligne
parallèle avec un barrage dt-versoir, par où se précipitera nécessairement
la grande masuv de l'eau du fleuve; les courants qui se formeront dans
le voisinage seront tels que la navigation sera exposée à de graves dan-
gers. D'un autre côté, advenant un accident i\ quelqu'un de ces bar-
ragot, tout le système de navigation sera paralysé pendant longtemps.

1 ?^

!

!'

w



136 COMMISSION DE LA CONSERVATION

m 'V,

Il =1

il; i;

'

Deiunèmement: Les plans comportent une seule écluse sur le côté

américain, dans le chenal du sud, qui remplacerait le canal de Comwall.
Le chenal, à partir de cette écluse jusqu'au pied de l'Ile de Comwall,
donne naissance à un courant si rapide, et il est tellement sinueux que
cette route ne serait pas exempte de danger; c'est pourquoi nous ne
croyons pas que cette écluse serait avantageusement placée. Il ne nous
appartient pas en ce moment d'indiquer un endroit plus convenable
pour y construire une écluse qui amoindrirait les difficultés de la navi-

gation.

TroisièmemerU: Le barrage supérieur inclus dans les plans pro-

posés, partant de l'île Long-Sault et se rendant à l'extrémité supérieure

de nie Bamhart, est pour ainsi dire parallèle au fil de l'eau, et il est

destiné à servir de déversoir; il serait muni à chaque extrémité de dix
vaimes de décharge Stoney. Ce barrage sera nécessairement appelé à
régler le niveau d'amont. Le barrage inférieur, à l'extrémité est, qui a
la forme de la lettre "A", et qui relie la terre-ferme du côté de l'Ontario

à l'extrémité inférieure de l'Ile Bamhart, ne servira guère, selon nous,

à régler le niveau.

On a tiré tout le parti possible des chenaux naturels, en vue de
produire de la force motrice aussi économiquement que possible; pour

y parvenir, on a presque totalement fermé le chenal canadien, et l'on a

attiré la plus grande partie du débit dans le chenal américain, situé

au sud de l'île Bamhart; les eaux du nord de l'île Bamhart étant déri-

gées dans une sorte d'étang.

La décharge du barrage supérieur par les vannes Stoney sera si

considérable, qu'elle formera des courants croisés d'une telle violence

qu'ils seront dangereux pour les bateaux qui s'engageront dans le chenal

du sud de l'île Sheek, parrallèle à ce barrage.

Quatrièmement: Il est très difficile d'exprimer aucune opinion ?ur

l'effet de la glace et du frasil qui se forment dans la partie supérieure

du fleuve. Nul doute qu'il y a formation de frasil dans les rapides

Galop et Plat, et que des masses de neige glacée, sous forme de galettes

plus ou moins volumineuses, sont continuellement entraînées par le

courant. On maintient habituellement libre de glace le chenal du voi-

sinage de Brockville, pour le passage du bateau traversier. Mais, les

ouvrages proposés une fois construits, il se formera un vaste champ de
glace à son sommet, et il sera difficile de dire à quel endroit iront s'a-

monceler les Ralcttcs de glace, le frasil et la glace d'arrêt, s'ils ne rem-
plissent pas l'espace d'en amont du barrage. On lit, dans le rapport de
la Montréal Flood Commission de 1889 que le 8 avril on constata l'exis-

tence d'une couche de glace de surface de deux à trois pieds d'épaisseur
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et de dix à vingt-quatre pieds d'amoncellement de frasil; que, entre

les rapides de Lacbine et Varennes, en mars 1887, soit une distance de

vingt milles, il y avait 99,216,000 verges cubes de glace de surface,

252,601,000 verges cubes de frasil et 467,212,000 verges cubes d'eau,

ou un total de 819,029,000 verges cubes. Ces chiffres nous donnent une

idée de° proportions relatives.

Les conditions qui concourent à la formation du frasil sont plus

favorables dans la partie que l'on vient de décrire que dans celle que

nous avons à l'étude. Néanmoins, il y avait, aux endroits nommés,

de grands avantages pour la formation du frasil et de fragments de

glace, de sorte que les effets qui se produiront dans la partie supérieure

du fleuve ne peuvent guère être prédits; mais nul doute qu'ils seront

en quelque sorte les mêmes que ceux relevés par la Commission, et qu'Ua

causeront de grands dommages au pied des rapides Plat et Galop.

Cinquièmement: La Richelieu and Ontario Navigation Company

effectue un service quotidien de steamers entre Kingston et Montréal,

transporte un bon nombre de touristes, et son trafic progresse, nous

dit-on. Ce qui agrémente maintenant le voyage de retour à Montréal,

c'est le sault des rapides; la construction du barrage proposé annulera

ce sport. D'un autre côté, il n'ost pas propable qu'un de ces bateaux

pourrait faire le trajet de Kingston à Montréal en un jour, s'il devait

passer par le canal de Comwall ou l'écluse projetée sur le côté améri-

cain. La Compagnie s'est fortement opposée à ce projet.

Sixièmement: La destruction du barrage projeté par des forces

naturelles, ou par la malice d'un dynamitard quelconque, ou par un

tremblement de terre, produira des consquences désastreuses. Le vo-

lume d'eau retenu par le barrage, une fois mis en liberté, formera une

vague d'une telle force qu'elle détruira certainement la plus grande

partie de la ville de Comwall, ainsi que le canal; en tous cas, la partie

située en aval du barrage et le lac St. François serontévidemment inondés,

ainsi qu'une partie des terrains du bord du fleuve protégés par le fossé

de Hungry Jiay; le canal de Soulanges sera lui-même mis en péril, y
compris les villages qui bordent le fleuve entre les lacs St. Françoi.»? et

St. Louis. Il est douteux qu'un tel volume d'eau puisse trouver place

dans les lacs St. Louis et St. François. En se basant sur une expérience

du passé, bien que de faible proportion, on pont ronrlure que la partie

basse de Montréal sera inondée et le canal de Lachinc détruit.

Septièmement: Vn examen des plans montre que sur le côté cana-

dien il ne sera produit qu'une faible quantité de force motrice; nous

calculons que plus de quatre-vingts pour cent (80' ; ) seront Kénén'es aux

Etats-Unis. Ceci est certainement une rt';partition bien injuste de cette

i
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force. Quoiqu'il en soit, si ses plans sont acceptés, il faudra y apporter

fMce
*'°°'' *^ ^'°^^'^' "^^ division plus équitable de cette

HuUièmement: Une question qui semble avoir une importance
vitale, consisterait à faire un examen de tous les plans des barrages éclu-
ses etc. par des ingénieurs responsables au Canada et aux Etast^Unis
et dont es conclusions devraient concorder, quitte à rajuster les points
de détail par les mgénieurs des deux pays.

Nous ne saurions dire si une telle proposition est réalisable, mais
Il est évident que les intérêts du Canada se rattachant à ce projet sont
tels, que 1 on ne devrait permettre la construction d'aucune partie des
ouvrages sans un examen minitieux par les ingénieurs représentant ce
pays. Nul doute que les Etats-Unis prendront les mêmes précautions
pour protéger leurs intérêts, bien que ceux-ci ne soient qu'une bagatelle
en comparaison des nôtres, étant donné que les Etas-Unis possèdent
81 peu de territoire le long du St. Laurent, en aval des ouvrages projetés.

Neuvièmement: Nulle corporation privée ne devrait avoir la charge
du réglage des niveaux de l'eau, dans un fleuve aussi important que le
ot. Laurent.

Nous sommes, Monsieur,

Vos obéissants serviteurs

_ ^ .

(Signé par) WM. P. ANDERSON
Ingénieur en chef. Ministère de la Marine et des Pêcheries

(Signé par) M. J. BUTLER
Ingénieur en chef. Ministère des Chemins de Fer et Canaux

. _^ .

(Signé par) EUGÈNE D. LAFLEUR
Ingénieur en chef, Ministère des Travaux Publics
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SECOND RAPPORT DES IHOERIEURS DO GOUVERSEIIEIIT

Ottawa, le 12 janvier 1910

Monsieur.

Nous avons l'honneur de faire le rapport suivant sur la requête de

la St. Lawrence Power Company Limited, adressée à Son Excellence, le

Gouverneur en Conseil, pour permission de construire des barrages dans

le fleuve St. Laurent:

Le 15 décembre 1908, nous avons présenté un rapport sur les faits

contenus dans la demande de la Compagnie, à cette date. Les objections

exprimées contre le plan original ont été aplanies dans une large mesure.

L'intégrité du canal de Cornwall a été conservée. On ne nous a pas sou-

mis les plans détaillés du genre de barrages projetés; de tels plans devront

être examinés, avant que la compagnie reçoive {lermission de commencer

la construction des ouvrages. D'après un calcul approximatif, il sera

possible de produire environ 600,000 h.p. aux endroits choisis pour les

barrages. La création d'une si énorme quantité de force sera d'une im-

portance majeure pour la région mentionnée. Nous savons par expé-

rience que dans le voisinage d'une telle production de force s'établissent

des industries et se fondent des villages et des villes. Nous sommes

persuadés que le projet mérite la plus sérieuse étude de la part du Gou-

vernement.

Sur les plans figure la construction d'une écluse dans le chenal

américain, et les objections exprimées contre la première proposition

s'appliquent également à celle-ci, c'est-à-dire que chenal voisin de l'é-

cluse, en son état actuel, est tortueux, qu'un courant impétueux le tra-

verse, et d'après nous, on ne devrait pas accepter ce canal tel qu'il est.

Toutefois, nous sommes d'avis qu'une seule écluse, d'environ mille pieds

de longeur, entre des coins encaissés, d'une largeur de quatre-vingt-cinq

pieds et d'une hauteur d'eau de vingt pieds au buse, devrait être cons-

truite sur le côté canadien, afin de doubler le canal de Cornwall. Nous

croyons que si ce canal est construit d'une manière satisfaisante, il aura

pour effet d'éliminer la plupart des objections que la Richelieu & Ontario

Navigation Company peut soulever contre la descente des rapides par

ses bateaux. Il faut aussi un passage pour les billes de sciage, ainsi

que les piles et estacades flottantes voulues pour la protection de

litii
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l'industrie du bois et le libre usage du fleuve à cette fin Tl

dta ei^lôTïe i,J!?"°
«"«"""do-, de placer „„, 1. di„clion

ntreal Nous répondons en disant qu'il sera parfaitement nul.

ernJLZ^'::':-Zl^jf^^^^^^^ P^^^-<^ P^ toucher aux

ou autres ouvra^ri ^J v.^*^^'""*'
'"'"^«"«' "«^^« génératrices,

r..i.piusta:^ïi:rour::Lrtip^Xroir -'- -'^^^ --*

Nous sommes, Monsieur, vos obéissants mnlteuvs

r«^.i=..e„oW,„l.J^tSlLtro^Ll„
(Signé par) EUGÈNE D. LAFLIOUR

Ingénieur en chef. Ministère des Travaux Public.

(Signé par) WM. P. ANDERSON
Ingénieur en chef. Ministère de la Marin, et des Pêcheries



ANNEXE XII

CERTIFICAT D'INCORPORATION

DE LA St. Lawrence River Power Company

lUrOUS, les soussignés, citoyens des Etats-Unis, au moins pour lesdeux1^ tiers, et dont un habite l'état de New York, désirant être cons-
titués en une corporation sous l'empire des lois de l'état de New York
connues sous le nom de Stock Corporation Law (Loi des corporations à
Capital-Actions), et posséder les biens et les concessions d'une corpo-
ration domestique à capital-actions vendus tel que dit ci-après, faisons
reconnaissons et enregistrons par le présent ce certificat à cette fin et
certifions, comme l'exige l'article 3 de ladite loi, comme suit:

I. Que les biens et les immunités de la St. LawrencePower Company
of Massena, New York, une corporation domestique organisée sous î-
régune et en vertu du chapitre 484 des lois de 1896 de l'État, portant nom
An Act to mcorporate the St. Lawrence Power Company of Massena

St. Lawrence County, New York" et complété par le chapitre 542 des
lois de 1898 de l'état de New York, portant nom "An Act supplementary
to an Act entitled An Act to incorporate the St. Lawrence Power Com-
pany of Massena, St. Lawrence County, New York", ont été vendus
le 3ème jour de juillet 1902, sous le régime et en vertu d'un jugement
ou décret de la cour de circuit des Etats-Unis pour le district nord de
New York, rendu dans une cause pendante en ladite cour entre la Com-
mercial Trust Company of New York et la Morristou-n Trtist Company
demanderesses, et la St. Lawrence Power Company of Massena New
York, The Standard Trust Company of New York et la Unaed States
^iortgage and Trust Company, défenderesses, et daté, inscrit et déposé
à 1 office du greflSer de ladite cour de circuit des Etats-Unis dans la cité
d Utica, état de New York, ie 13ème jour de u-tu 1902. Que Mark T.
Cox, un des soussignés a acheté lesdits biens et immunités à cette vente
et en la manière prescrite par la loi, et s'étant associé les soussignés
Ihomas A. Gillespie, Henry P. Davison, William J. Wilson et Samuel
K. Potier, les soussignés le ou vers le dix-huitième jour de juillet 1902
ont fait et déposé au cabinet du Secrétaire d'Etat un acte comportant
un certificat de constitution en corporation, tel que prévu à l'article
3 de ladite Stock Corporation Law, certificat dont il est fait mention par
les présentes, tel qu'il est maintenant déposé au cabinet du Secrétaire
d Etat. Qu'en conséquence, le ou vers le 19ème jour d'août 1902, une

I
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ordonnance ou décret a été émixe en ladite cause mentionnée ci-haut et

EtTT'
et dépose à l'office dudit greffier de la couTSe cScuH deiitat8-Un« de la circonscription nord de New York, pour invalider lavente desdits biens et immunités et pour invaliderait juglmlnt oudécret daté du 13ème jour de mai 1902, ordom.ance ou déc^reScutï

tZr" '^^' 'T '^''"*^* '^2, et d'après la teneur duquel U ne|«3mbk. pas que ledit Mark T. Cox ait acquis le droit aux dits biens Zmmunités en la manière p^scrite par la loi. Que ce tit.^ n'ayXa
é^ ams. acqu«, ledit document ci-haut mentiomié portant nom certificat

irr^H ' " '^ "''"^ '* '^""'^ P" '* '«•' «!"'«» conséquence îe6ème jour de novembre 1902, le^lits biens et immunités furent denou-veau vendus sous le régime et ea vertu d'un jugement ou décret r^du

le 18^1
''"'^ ' "* ^entiomiée et inscrit au greffe de ladite cour,le ISème jour de septembre Iî>02.

II.

vendus:

Que ce qui suit est m. description succincte des biens ainsi

MUle sept cent quatre-vingt-dix-neuf et 70-100 (1799.70) acres deerre plus ou moms. situées sur la rive sud di. fleuve St. Laurent dansla viUe de Massena, comté de St. Laurent, New York, et se contiiua"
à et à travers la rivière Grasse dans lesdits ville et comté, et plus parti-cuhèrement déentes dans ledit décret mentiomié ci-av^nt, y complle anal construit dans ou sur ladite terre ou partie de cette terre, à part^d un point sur le fleuve St. Laurent, à ou près du cours d'ea; Dodgejusqu à un endroit sur la rivière Grasse à ou près de ladite ville de Masse-

ulZZT. ""^"^ '^'"°°°*' ^^'"'^''' ''°""'«" conduites,usmes généra rices, machmes et accessoires de toute nature et descrip^
tion et de plus tous les emplacements desdits canal et ouvrages ettoutes les terres acquises par ladite St. Lawrence Power Com^ny ofMassena New York pour être utilisés en rapport avec ledit canal ou ou-

drZrV ff
"'^""^ "^^*'^^'^*^' '' *°"« '«« machines, immeubles,

dragues et outils, instruments et les effet, mobiliers de toute nature
acquis pour servir à l'exploitation du canal et ouvrages de ladite StLawrence Power Company of Massena, New York, ainsi que tous etchaque maison de rapport, héritages et accessoires appartenant à ces
biens, ou leur appartenant de toute façon, et les réservoirs, arrérages
péages, rentes, loyers et profits de ces biens, et aussi tous les immeubles
droits titres, intérêts, propriétés, réclamations et créances de tou.e na-
ture tant en loi qu'en équité, de ladite St. Lawrence Power Companv ofMassena, New York de, dans et découlant de ces biens et de tout^ et
chaque nartie, y compris les dépendances, ainsi que tous les droits
privilèges et immunités corporatifs publics et municipaux, de ladite
St. Lawrence Power Company of Massena, New York qui leur appartien-
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nent et tous les contrats et baux faits par ladite St. Lawrence Power
Company of Mawena, New York, pour la force motrice que doit fournir
la St. Lawrence Power Company of Massena, New York.

in. Qu'à cette vente tenue le 6ème jour de Novembre 1902 le
soussigné Mark T. Cox est devenu l'acquéreur des biens et des immuni-
tés vendus, a acquis le titre à ces biens et à ces immunités en la manière
présente par la loi, et qu'U s'est associé les personnes suivantes: Thomas
A. GUlespie, Henry P. Davison, William J. Wilson et Samuel E. Potter.

IV. Que le nom de la nouvelle corporation proposée pour être
formée par ii déposition de ce certificat sera The St. Uxvrence River
Power Company, et la place où sera situé son siège principal est Massena
comté de St. Laurent, New York.

V. Que la somme maximum de son capital social est de sept mU-
hons de dollars («7,000,000), et que le nombre des actions est de soixante-
dix mille (70,000), valeur au pair de cent doUar« (JlOO) chacune dont

îo^rZ °' *'"'' '^°*' ""'"^ '^°"*''' (13,500,000), soit trente-cinq miUe
(35 000) actions sont des actions ordinaires, et trois millions cinq cent
miUe doUars ($3,500,000), ou trente-cinq mUle (35,000) actions sont
des actions privilégiées. Que les droits appartenant à chaque classe de
ce capital sont tels que énoncés au présent certificat, savoir: Les actions
privilégiées prévues au présent certificat, auront droit de recevoir en
chaque année du surplus des profits nets de la corporation un dividende
non cumulatif au taux de six pour cent, en la manière et lorsque le con-
seil des directeurs de la compagnie l'aura déclai^, avant qu'aucun
dividende ne soit réservé et payé aux porteurs d'actions ordinaires.
Après que les actions privilégiées auront reçu un dividende de six pour
cent, au cours d'une année quelconque en la manière énoncée plus haut
es actions ordinaires auront droit à un dividende la même année en
la manière et lorsque déclaré par ledit conseil des directeurs, justiu'à
concuirence de six pour cent, avant que tout autre dividende ne soit
déclaré et payé en cette année sur les actions privilégiées. Tous les
deniers destmés aux dividendes qui, en aucune année, excéderont des
dividendes de six pour cent, sur chaque classe du capital social tel que
prévu ci-haut, seront répartis en parts égales entre les porteurs d'actions
privilégiées et les porteurs d'actions ordinaires. Advenant la liqui-
dation ou la dissolution de la corporation, les porteurs d'actions privi-
légiées auront droit d'être remboursés au complet de la valeur au pair
de leurs actions, avant qu'aucun rembourseme it ne soit fait aux por-
teurs d actions ordinaires. Dans la suite, les po rteurs d'actions ordinai-
res, auront droit d'être remboursés au complet de la valeur au pair de
leurs actions avant qu'aucun autre remboursement ne soit fait sur les
actions privilégiées. Le reste de l'actif et des fonds sera divisé à parts
égales entre les actionnaires des deux classes de ce capital social.
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VI. Que le nombre des directeurs qui administreront les affaires
de la nouveUe corporation sera de cinq et les noms et les adresses des
directeurs pendant la première année sont les suivants:

Thomas A. Gillespie Massena, New York.
Mark T. Cox East Orange, New Jersey.
Henry P. Davison Englewood, New Jersey.
VVilliam J. Wilson 40 Wall St. New Nork, N.Y.
Samuel E. Potter. : 40 WaU St., New York', N.Y.

En Foi de Quoi, nous, les soussignés, ledit acquéreur et ses associés
avons fait ce certificat en double écriture et y avons souscrit nos noms
ce 23ème jour de décembre 1902.

THOMAS A. GILLESPIE
MARK T. COX
HENRY P. DAVISON
WILLIAM J. WILSON
SAMUEL E. POTTER

Etat de New York, \ se:

Comté de New York, /

Le 23ème jour de décembre de l'année dix-neuf cent deux se sont
présentés devant moi Thomas A. Gillespie, Mark T. Cox Wil-
liam J. WUson, Samuel E. Potter et Henry P. Davison, que je con-
nais être les personnes décrites dans le susdit certificat d'incorporation,
qu'ils ont exécuté et ont reconnu individueUement l'avoir exécuté pour
les usages et les objets y exprimés.

Déposé et Enregistré le 24 décembre 1902

(Sceau)

B. H. MONGIN
Sous-Secrétaire d'Etat

THOMAS L. TEN EYCK.

Notaire Public, No. 76,

Comté de New York

u 10*^""' **'"'''*' <!•*'' *'iferteurs de la Compagnie, tenue en la ville de New York
le 19 juin 1903, le nombre des directeurs de la Compagnie fut porté de cinq à sept.
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ANNEXE XIII (a>

CERTIFICAT D'INCORPORATION

DE LA St. Lawrence Transmission Company

NOUS, les soussignés, tous d'âge majeur, et pour les deux tiers au
moins citoyens des Etats-Unis, et un de nous habitant l'état de New

York, désireux de former une corporation pour les objets ci-après spé-
cifiés, en conformité des dispositions de l'article VI de la loi intitulée

Transportation Corporaliom Law de l'état de New York, certifions par
la présente:

Premièrement. Le nom de la corporation sera St. Lawrence
Transmission Company.

Deuxièmement. Elle aura pour objets de produire, manu-
facturer, acheter, vendre, transmettre, utQiser, fournir et faire le
commerce de l'électricité pour produire éclairage, chauffage et
force motrice; d'appliquer l'électricité à l'éclairage ou de l'utiliser
pour chauffage et force motrice dans les comtés, cités, villes et
villages de l'état de New York, et dans les rues, avenues, parcs
et places publics de ces comtés, cités, villes et villages; et dans les
édifices publics et les privés; de fabriquer, acheter, vendre, louer,
acquérir, aUéner toutes machines, instruments, appareils et autres
équipements pour ce commerce, et de poser, ériger et construire
des filt ou autres conducteurs appropriés, y compris les construc-
tions, poteaux, tuyaux et autres accessoires et outillages nécessaires
pour conduire, transmettre et distribuer de l'électncité, et d'ac-
quérir louer, posséder et vendre des immeubles, emplacements de
chemins, commodités, et tous autres intérêts en bien fonds.

Aussi d'acheter, acquérir, tenir et céder des actions, obligations
et autres certificats de dettes de toute corporation quelconque,
domestique ou étrangère, et d'émettre en échange ses actions,
bons et autres obligations, ou de se porter garant pour les bons ou
les obligations de toute autre corporation domestique.

Troisièmement. Le montant de son capital social sera de
vingt-cinq mille dollars ($25,000).

Quatrièmement. Le terme de son existence sera de cinquante
années.

Cinquièmement. Le nombre des parts du capital sera 250,
de cent dollar» (1100) chacune, au pair.

Sixièmement. Le directeurs seront au nombre de trois.

Septièmement. Les noms et lieu de résidence des directeurs
pour la première année sont les suivants:

%
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Thomas A. GiUespie, W'^t Orange, New Jersey.
Mark T. Cox, East Orange, New Jersey.
WiUiam J. Wilson, 121 West 136th St. New York City.

H*n«^i^/*i"*i"''''^- ^? °°f' ^^ ^"'«8' ^'"ages, cités et comtésdans lesquels a corporation fera affaires sont: les villes de Mm!
h^"' IfT^J^f,'

N.°'^°"'' Waddington, Lisbon, Brasher Stockholm, Madnd, Potsdam, Canton, Oswegâtchie, okalb, DepuysterHermon, Mornstown, Macomb, Gouverneur, Edwa^s FowkrHammond, Rossie Fine, Clifton et Pitcaim, les' villages de MaLena

K;,i^T^ .
'"'-..^'•'^X'"^:

Hermon, Morristown, Gouverneur

d? SÎ £/uJnt'ïl'
'*
\'^i^^

pgdensburg, tous'dans le comté

PhîW^lnt" î' * les viUes de Antwerp, Theresa, AlexandriaPhiladelphia Leroy, Parmelia and Watertown, et les vUlaR»^dAatwerp Theresa, Redwood, Alexandria Bay et PhiladelEet la ville de Watertown, toutes dans le comté de Jefferson
'^ '

En Foi de Quoi, nous avons fait, signé, reconnu et fait enregistrer
ce certificat en double expédition ce 16èmt jour de novembre 1904.

THOMAS A. GILLESPIE
MARK T. COX

r, „ ,
W. J. WILSON

Etat de New York \ se:

Comté de New York
/

En ce 16ème jour de novembre 1904, sont venus devant moi A.
GJlespie. Mark T. Cox et William J. Wilson, que je reconnais êtr« les
personnes déentes dans le certificat ci-haut et qui l'ont fait et signé et
tous ont recoimu devant moi l'avoir fait, signé et rempli pour les usalreB
et Oi.yj»rg y spécifiés.

^
ARTHUR W. CLEMENT

Notaire Public, Comté de Kings

Déposé et Enregistré le 21 novembre 1904

J. B. H. MONGIN
Sous-Secrétaire d'Etat



ANNEXE XIII (b)

CERTIFICAT

Donnant le Consentement des Actionnaires pour Augmenter le
Nombre des Directeurs de la Sl. Lawrence Transmission
Company

NOUS, les soussignés, tous actionnaires de la St. Lawrence Trans-

mission Company, corporation à capital social, constituée et exis-

tant en vertu des Lois de l'état de New York, consentons par le présent

que le nombre des directeurs de ladite corporation soit porté de trois à

sept, ce consentement par écrit est donné conformément aux disposi-

tions de la partie II article 21 de la Stock Corporation Law

Daté, le 26 février 1907

No. des

parts possédées

The St. Lawrence River Power Co., par R. E. Withers, trésorier. . 247
R. B. Mellon 1

Charles M. Hall 1

Arthur V. Davis 1

250

Etat DE Pennsylvanie \8c:

CoMTi DE WeSTMORELAND
/

G. R. Gibbons, dûment assermenté, déclare et dit: Qu'il est le Se-

crétaire de la St. Lawrence Transmission Company, la corporation men-
tionnée Jans le document annexé; qu'il est le dépositaire du livre de
capital où sont inscrits les noms des actionnaires de ladite corporation;

que la St. Lawrence River Power Co., Charles M. KuU, R. E. Withers,

fils, trésorier, R. B. Mellon, Arthur V. Davis, les personnes qui ont signé

le document annexé, sont tous les actionnaires de ladite corporation, et

qu'ils sont les détenteurs de tout le capital social émis et impayé de la

dite corporation.

Assermenté devant moi ce \

26èmej' -le février 1907 /

G. R. GIBBONS

^dv,eau) E. D. CREE,
Notaire Public

ir
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ANNEXE XIV

1>1

CERTIFICAT D'INCORPORATION

DE LA MaSSENA ElECTRIC LiGHT AND PoWER CoMPANY

KI0US,le8 soussignés, tou« d'âge majeur et tous citoyens des Etats-

M, *°" ^* '^''?"'*' ^^ ''^*** ^^ ^^^ York, désirant devenir une
corporation pour les objets ci-après spécifiés, en conformité des dispo-
sitions de la loi dite la Transportation Corporation Law partie \l
c'Hifions par le présent:

'

.^«^'î'^if'*"?^*"'- .^ °°™ ^^ '* corporation sera "The Mat-sena EUctnc Light and Power Company."
^ne mo»

DiiWiVa o* ^«» :.;^rx j " .fV"^'.\f" I"«^<'8 ei neuxpuwics.des édifices

K. vSWa il^^» '^^
V^^' '"^'^^ «* vUles de cet état, y compris

da^ Xt diV.ÏÏV\"?!f°* ^«^^ •« ^°'°** «l^ St- Lkurent et

a^i,f«Mo "^^ ^°'V* **" P*y« environnant. La corporationSSi ^"""r ^ »<'^t«'-. acquérir, tenir et vendre des actions,

SnS- ** autres certificats de dettes de toute corporation

oîrtSoi'a^'^' ^* '''"«"^ ^" ^«'•'-«^- -t'-' Ss

dix srd*rar(îio,5s,r°°*'"'
^^^ ^°° «"'p'*-^ «-«^ -* ««•^

(50) ?Mé™**"'"'^''''- ^ *^"°^ '^^ '*'" existence est de cinquante

sociiuTJ^cêS abo)""
"""'^ '" P*-"^ •^"' '°™«"* '« -P'*''>

Sixièmement. Le nombre des directeurs est de cinq (5)

Dour Û'^iîS'"- A^ "T" ** ?'*"'' ^« résidence des directeur,pour la première année sont les suivants;

Th«™.°°S o„ •
^'^"'^ de résidence.

Thomas H. Gillespie 256 F. Avenue, Borough of Man-
hattan, New York, N. Y.

Robert A. John.iton 35 West 25th Street Borough of Man-
hattan, New York, N. Y.

Robert Soan Massena, New York.
Edward M. Sthothers Port Richmond, Borough of Richmond

New York, N.Y.
Henry W. Merwin 50 Willow Street, Borough of Brook-

lyn, New York, N.Y.
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Huitièmement. Le nom de la ville et du comté, dans lesquels
la corporation fera affaires, est la ville de Massena dans le comté
de St. Laurent.

En Foi de Quoi, nous avons fait, signé et reconnu ce certificat en
double expédition, ce 26ème jour de janvier 1889.

THOS. H. GILLESPIE
ROCERT A. JOHNSTON
ROBERT SWAN

Etat de New York \ se :

Comté de New York /

Ce 30ème jour de janvier, de l'an mil huit cent quatre-vingt-
dix-neuf, sont venus devant moi Thomas H. Gillespie, Robert
A. Johnston et Robert Swan, que je reconnais être les personnes décrites
dans le certificat ci-dessus et qui l'ont fait et signé, et (jus ont reconnu
devant moi l'avoir fait, signé et rempli pour les usages et objets y spé-
cifiés.

HOWARD HASBROUCK

Notaire Public

Comté de N.Y.

Mlm
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ANNEXE XV

CERTIFICAT D'INCORPORATION

ni

DE LA New York and Ontario Power Company

l^OUS, les soussignés, tous d'âge majeur et tous citoyens des Etats-
1^ Unis, et résidants de l'état de New York, désireux de former une
corporation pour les objets ci-après spécifiés, en conformité des dispo-
sitions de l'article (6) six, de la loi dite The Transportation Corporation
Law, de l'état de New York, certifions par le présent:

Premièrement. Le nom de la corporation sera "New York
arta Ontario Power Company".

Deuxièmement.
utiliser et i

~— ---. — - —---.-o" —"" •-»-=, ••TciiucD, poiUB Cb lieux
publics et des édifices publics et des privés des cités, villages et
villes de cet état. Les noms des cités, villages, villes et comtés
dans lesquels la corporation fera affaires sont les suivants;

j „^ villages de Malone, Tupper Lake et Saranac, dans le comté

fî ?'"*^v''°'
^*''* **® N^^ ^°^^'' '* "^'^^^ ^« Plattsburg, dans le com-

té de Clmton; Madrid, Canton, Gouverneur et Postdam dans le
comté de St. Laurent, état de New York; la ville d'Ogdensburg
dans le comté de St. Laurent, état de New York; la viUe de Watter-
town dans le comté de Jefferson, état de New York; les villages
de Adams et Carthage, dans le comté de Jefferson, état de New
York; le village de BooneviUe, dans !e comté d'Oneida, état deNew York; la ville de Syracuse, dans le comté d'Onondaga, état
de New York; la ville de Oswego, dans le comté d'Oswego. état deNew York.

Troisièmement. Le montant de son capital social sera de
deux millions (12,000,000) de dollars.

Quatrièmement. Le terme de l'existence sera de cinquante
(oO) ans.

Cinquièmement. Le nombre des parts formant le capital
sera de vmgt mille, de $(100) chacune au pair.

Nota.—A l'assemblée des actionnaires de la compagnie, tenue à New York en
janvier 1908, le nombre des directeurs fut porté de trois à neuf. Dans la demande
pour a ^innter le nombre des directeurs, les actionnaires fuient déclarés être: D. J.
Crichton fils, possesseur d'une part; William F. Burt, possesseur d'une part; G. H.
Meldrum, possesseur de dix-huit p-irts; J. Wesley Allison, possesseur de 1,480 parts.
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SixiiMEMENT. Le nombre des directeurs serti de trois.
Septièmement. Les noms et lieux de résidi Jes directeurs

pour la première année sont les suivants:
David J. Crichton, Jr., 17 Elizabeth St. Ogdensburg N.Y.
John W. Liston, 29 Fayette St. Ogdensburg, N.Y.
William F. Burk, 32 Kmg St. OgdcGiiburg, N.Y.

Huitièmement. I^e siège administratif principal de L cor-
poration sera placé au village de Waddington, comté de St. Laurent,
état de New York.

En Foi de Quoi, nous avons fait, signé et reconnu ce certificat en
double expédition ce llème jour d'avril 1906.

DAVID J. CRICHTON, Fils

JOHN W. LISTON
WILLIAM F. BURT

Etat de New York \ se:

Comté de New York /

Ce llème jour d'avril 1906, sont venus devant moi David
J. Crichton, John W. Liston et William F. Burt, que je reconnais,

tous être les personnes décrites dans le certificat ci-dessus et qui l'ont

fait et signé et tous ont reconnu devant moi l'avoir fait, signé et rempli
pour les usages et objets y spécifiés.

DANIEL M. SPRATT
Notaire Public

Déposé et Enregistré le 18 avril 1906

O'BRIEN
Secrétaire d'Etat
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ANNEXE XVI

i j

BILL H.R. 22207

Présenté a la Chambre des Représentants des Etats-Unis 62ème
Congrès, Deuxièaib Session, le 21 Mars 1912, par M. Hom-
PHREYs DE Mississippi, un Bill pour Réglementer la Pro-
duction DE l'Energie HvDRo-ELECTFfQUE dans les Cours
D Eau Navigables des Etats-Unis

QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants
des Etats-Unis d'Amérique, réunis en Congrès, qu'à l'avenir

lorequ'une permission sera accordée par le Congrès pour la production
d énergie hydro-électrique par des particuliers avec l'excédent d'eau de
toute écluse ou barrage construit sur l'autorisation du Congrès dans
toute eau navigable des Etats-Unis, le permis à cet effet, à moiu.-) que le
Congrès n'ait décrété autrement dans l'acte de cession, sera accordé
selon les termes et subordonnément aux dispositions de la présente
loi.

Art. 2. Que nulle personne, raison sociale ou corporation leurs
successeurs ou ayants cause, qui pourraient, à l'avenir, être autori^s par
les Ltats-Unis à produire de l'énergie hydro-électrique, avec le surplus
d eau de toute écluse et barrage construits en conformité de l'autor' «a-
tion du Congrès dans toute eau navigable des Etats-Unis, n'aura la per-
mission de construire, d'entretenir de posséder ou d'exploiter à l'aide
d'un tel barrage aucune usine génératrice d'électricité ou autres cons-
tructions ayant trait à la production de l'énergie hydro-électrique
pour fins industrielles ou autres, à moins et avant que cettte personne
raison sociale, ou corporation n'ait reçu un permis à cet effet du Secré-
taire de la Guerre et n'ait passé contrat avec le Secrétaire de la Guerre
en vue de mettre à exécution les stipulations et les actes ci-après énu-
mérés, et n'ait fourni le cautionnement exigé par la présente loi.

Art. 3. Que, avant qu'aucun pernis ne soit délivré à aucune
personne, raison sociale ou corpr ration pour produire de l'énergie hy-
dro-électrique avec le surplus d'eau de toute écluse ou barrage construit
en vertu de l'autorisation du Congrès dans toute eau navigable dos
Etats-Unis, le Secrétaire de la Guerre passera contrat avec cette per-
sonne raison sociale, ou corporation, et exigera un cautionnement fourni
par des cautions sûres et en nombre suffisant qu'il approuvera et qui
seront responsables du fidèle accomplissement des stipulations dudit
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contrat, et advenant un manque d'accomplissement d'une des condi-
tions du dit contrat, le montant complet du cautionnement sera de ce
chef confisqué au profit des Etats-Unis, et à cette fin seront prescrites
les procédures voulues sous la direction du l'rocureur Général sur de-
mande du Secrétaire de la Guerre.

Art. 4. Que le contrat exigé par la présente loi stipulera:
(a) Que le concessionnaire versera aux Etats-Unis \m loyer annuel

d'au moins un dollar par cheval-vapeur produit par l'eau ainsi mise en
usage.

(6) Que le prix convenu pour le loyer annuel continuera en vigueur
pendant une période de dix année? à i ompter de la date mentionnée dan.-
le permis, laquelle date ne sera pas ultérieure à celle à laquelle le con-
cessionnaire, en vertu des termes de son permis, devra commencer la
production de l'énergie hydro-électrique. Que le loyer annuel sera
rajusté chaque dix ans pour la période des dix années qui suivent, et .si,

par suite d'une rai.son quelconque le Secrétaire de la Guerre et lé Con-
cessionnaire ne peuvent se mettre d'accora sur !e nouveau prix appli-
cable à ces dix années, alors, et en ce cas, le prix, pendant ces dix années
à venir, sera le double de celui payé pendant la période précédente de
dix années: TouUfaiis, un tel prix de loyer ne devra pas être irraison-
nable ou confiscatoire: Mais si les cours jugent que le prix fixé par la
loi est irraisonnable, la cour qui aura donné une telle décision fixera
un prix raisonnable, et le prix ainsi déterminé sera le loyer annuel pen-
dant cette période de dix années. Qu'à la fin de chaque période de dix
années, et avant que le loyer annuel à payer par le concessionnaire ne
soit fixé, le Secrétaire de la Guerre prendra connaissance de la quantité
d'énergie hydro-électrique qui peut être produite économiquement,
et le loyer annuel qui suivra sera basé sur le montant d'énergie hydro-
électrique ainsi connue c..mme pouvant être produite économiquement.

(e) Que le Secrétaire de la Guerre pourra consulter librement tous
les livres du concessionnaire et toutes les données nécessaires pour con-
naître et calculer la • itité d'énergie produite ou pouvant être pro-
duite par le conces. .laire avec l'excédent deau de cette écluse ou
barrage, et les taux et les prix auxquels cette énergie est vendue par lo

concessionnaire.

(rf) Que le concessionnaire, si c'est une corporation, ilevra faire insénjr
en sa charte (et si c'est une personne ou une raison sociale autre qu'ui.e
corporation elle devra accepter par contrat) une disposition l'obligcaiii,

à se conformer à tout règlement raisonnable des prix et du service, que
pourra prescrire l'Etat dans le<iuel l'énergie est p.-oduite et vendue,
ou toute agence déléguée par l'Etat, que cette agence soit une commis-
sion de l'Etat, une municipa''t6 ou un autre corps administratif local.
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(e) Que chaque fois que l'énergie hydro-électrique produite avec
l'excédent de l'eau de toute écluse ou barrage construit en vertu de
l'autorisation du Congrès, entre dans le commerce interétat, le conces-
sionnaire devra consentir à se conformer à tout règlement raisonnable
des prix et du service que peut prescrire le Secrétaire de la Guerre.

(/) Que nulle personne raison sociale ou corporation, ou tout so-
ciétaire ou actionnaire de toute raison sociale ou corporation, qui aura
obtenu un permis des Etats-Unis pour produire de l'énergie électrique
avec l'excédent d'eau de toute écluse ou barrage dans toute eau navi-
gable des Etats-Unis, ne devra posséder de parts dans aucune autre
corporation qui est engagée ou qui est autorisée à s'engager à produire
et à vendre de l'énergie hydro-électrique, ou n'aura ou ne possédera
aucun intérêt ou droit d'aucune autre manière pour produire de l'éner-
gie hydro-électrique, afin de la louer ou de la vendre en tout autre endroit.

(g) Que nulle personne, raison sociale, ou corporation ayant contrat
avec les Etats-Unis, sous l'empire des dispositions de la présente loi ne
pMsera aucun contrat ou fera aucune entente de quelque nature que ce
soit avec aucune autre personne, raison sociale ou corporation, qui est
engagée à produire, vendre, transmettre ou délivrer de l'énergie hydro-
électrique, quant au prix à réclamer pour l'énergie ainsi produite, vendue
transmise, ou délivrée, ou quant aux termes ou conditions de cette pro-
duction, vente, transmission ou livraison, ou quant à la somme d'énergie
à être développée, vendue, transmise, ou délivrée, ou quant au nombre
d'heures d'opération de son usine ^-énératrice, ou quant aux gages à être
payés aux ouvriers.

{h) Que nulle personne, raison sociale, ou corporation, qui aura
obtenu un permis pour produire de l'énergie hydro-électrique sous
l 'empire des dispositions de la présente loi, ne vendra ou délivrera aucune
énergie ainsi produite à aucune compagnie de transmission, ou ne ven-
dra ou délivrera pas plus de vingt-cinq pour cent de l'énergie dévelop-
pée à toute personne, raison sociale ou corporation, sans avoir obtenu
d'abord le consentement par écrit du Secrétaire de la Guerre.

(i) Que le concessionnaire fournira et délivrera gratuitement aux
Etats-Unis, toute la force motrice nécessaire à l'éclairage et à la ma-
nœuvre des écluses et barrages, et à l'éclairage des terrains et édifices
du gouvernement situés près de ces écluses et barrages.

0) Que le concessionnaire pourra pénétrer sur les terrains du gou-
vernement et en sortir pour l'exploitation de ses installations et ouvrages
et aura le droit de faire usage des ier- >s du Gouvernement à l'endroit
de ou près desdits ouvrages po;r y . .^airuire des usines génératrices et
leurs accessoires, subordonnément L l'approbation et aux règlements
faits par le Secrétaire de la Guerre.
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(*) Que dans l'exerciec de la permission accordée ci-dessus, le con-
cessionnaire se conformera à tels règlements que le Secrétaire de la

Guerre peut exiger pour la protection de la navigation et des biens et
autres intérêts des Etats-Unis.

(l) Que les Etats-Unis ne seront pas responsablfs à l'égard du con-
cessionnaire, advenant un manque de force hydraulique quelqu'en soit

la cause, et l'ouvrage et les améliorations prévus seront exécutés sous
la direction et avec l'approbation du chef des ingénieurs et du Secré-
taire de la (iuerre, les constructions prévues étant toujours subordon-
nées aux dispositions et obligations de la présente loi. et à telles stipu-
lations raibonnnables que peut exiger le Congrès ou : Secrétaire de la

Guerre pour la protection de la navigation, les biens et autres intérêts

des Etats-Unis.

(m) Que le concessionnaire ne fera rien, en se servant de l'eau du
barrage ou autrement, qui gênera, obstruera ou retardera la manœuvre
des écluses ou la navigation convcnab'e et complète du cours d'eau en
tout temps, ni qui enbarrassera l'usage ou le contrôle de ces écluses et
de la navigation par les Etats- 'lis, ou l'entretien du plan d'eau au-
dessus du barrage au niveau nil ,imum de la pièce d'eau, tel qu'établi,
et le Secrétaire de la Guerre prescrira les règlements qui gouverneront
l'usage d'une telle usine génératrice et l'exploitation de l'outillage et
de la force motrice de cette usine et de cet outillage en tant (\\ie cette
force motrice est applicable à la manoeuvre des éc'uses.

(n) Que toutes les réparations, renouvellements, et autres dépenses
nécessaires pour les ouvrages que le concessionnaire aura la permission
de construire, exclusivement pour l'usage de la production de force
motrice, seront faits par le concessionnaire, afin que leur étit ne nuise
en aucun temps aux intérêts de la navigation; et chaque fois que, dans
l'opinion du Secrétaire de la Guerre, l'état de ces ouvrages met e' n-
ger les intérêts de la navigation, il donnera avis au concessionn : à
l'effet de réparer ces ouvrages, et si le concessionnaire n" iliéit pa i.ii-

médiatement à la demande du Secrétaire de la Guc/re nour affectuer
ces réparations, le Secrétaire de la Guerre peut pénétrer »•): fe.s ouvrages
et faire faire les réparations, et les frais enc ui :s de ce c, et i.-onstitue-

ront une dette contre le concessionnaire, ses s . iseurs ou ayants cause,
et un nantissement sur tous ses biens.

(o) Qu'à l'expiration du terme pour lequel le permis est accordé
tous li;s bâtiments, outillage, et autres biens du concessionnaire cons-
truits ou utilisés pour la production de l'énergie hydro-électrique pous
l'empire des dispositions de la présente loi, et tous autres biens et droits
qui s'y rattachent, seront, aux choix du Secrétaire de la Guerre, passés

u

- :

'^\*

I »i! '^1

!• U-l-^!Mi

1, aÀ
ê^



ii-

-S »' '

Ki) t-

|i!î

1"

f'

iw COMMISSION DE LA CONSERVATION
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^"/^ concewionnaire, moyennant paiement par lesEtats-Unis d une valeur raisonnable de ces ouvrages et de ces biens et

accessoires.

n.. /^i
^"1'^ Secrétaire de la Guerre, toutes les fois qu'il sera autorisé

pa, le Congrès pour ce faire, peut, en tout temps avant l'expiration duterme pour lequel le permis aura été émis, acheter les bâtiments, lignesoutU âge et autres b-jens du concessionnaire, à tels barrages, coMtruitsou utilisés en vertu de ce permis pour la production ou la transmission
de

1 énergie hydro-électnque, sur paiement au concessionnaire de la
valeur courante raisonnable de ces bâtiments, lignes et outUlage: Mais
la valeur de la concession ou du permis accordé sous l'empire de la pré-
sente lo, ne sera pas mise en ligne de compte et considérée comme un
effet de prix lors de la fixation de l'<^volution raisomiable de ces bâti-ments lignes, outillage ou autres biens.

r.^ ^r.^- ,Q"'''^f
*.''é»i«'ion d'aucun permis sous l'empire de la

présente loi, le Secrétaire de la Guerre demandera publiquement dessoumissions à tous ceux qui peuvent désirer recevoir un permis de lapart des Etats-Unis pour produire de l'énergie hydro-électrique sous
1 empire de la présente loi, et émettra son permb à la personne, raison
sociale ou corporation qui i.ara fourni la plus haute soumission ei passe-
ra contrat avec elle: Toute/ai,, le Secrétaire de la Guerre publiera enson prochain rapport annuel les noms de tous les soumissiomiaires et
les termes de toutes les soumissions qu'il aura reçues, et exposera les
raisons nu. l'ont déterminé à préférer la soumission qui aura été acceptée.

H-nn^^' ^ ^^"1 '" Secrétaire de la Guerre n'accordera aucun permisd une durée de plus de cinquante ans.

Art. 7 Que le droit de changer, modifier ou abroger la présente
loi est par le présent expressément réservé, et les Etats-Unis n'encour-
ront aucune responsabilité pour avoir changé, modifié ou abroger lapr sente lo. à l'égard du propriétaire ou des propriétaire, ou d'IZnl
autre personne mtéressée en tous barrages ou constructions qui auront
été érigés conformément à ses dispositions.

M



ANNEXE XVII (a)

BILL, S. G79Ô*

Présent* au Sénat des Etats-Unis, 67ème CoNGRia, Deuxième
Session, 13 Mai 1912, par M. Burton; Bili. pour Gouverner
LA Production de la Force Hydraulique et l'Usage de Terres
Publiques s'y Rapportant et pour d'autres Objets

QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants des
Etats-Unis réunis en Congrès, que le procureur (îénéral, le Secré-

taire de l'Intérieur, et le Secrétaire de l'Agriculture soient tenus, pour
les objets prescrits dans les présentes, de formuler et de publier con-
jointement des règles et des règlements uniformes pour l'usage des terres
publiques. Le chef du département de l'exécutif ayant la juridiction
et la direction des terres à être occupées et utilisées en conformité des
dispositions de la présente loi et en conformité des règles et règlements
à être formulés en vertu des dispositions de cet article, est par ces pré-
sentes autorisé à céder sur bail toute partie des terres publiques des
Etats-Unis réservées ou non réservées, y compris les forêts nationales,
les parcs nationaux, les bornes nationales, les réserves indiennes,
mUitaires et autres, pendant une période qui n'excédera pas cinquante
années, en vue d'y construire des barrages, canaux, fossés, lignes de tu-
yaux, coursiers, tunnels, conduites, réservoirs, usines génératrices,
lignes de transmission et autres ouvrages nécessaires ou appropriés au
développement, à la production, transmission et utilisation de l'énergie
hydro-électrique, lequel bail sera irnWocable, mais qui deviendra nul et
sans effet advenant rinobser\'ation d'aucun de ses termes. Chaque
pareil baU sera émis, tel que proscrit par le présent, par le chef du
département de l'exécutif ayant le contrôle des terres publiques à être
utUisées et après qu'il aura trouvé qu'un tel bail proposé est en harmonie
avec l'intérêt public, et que la location de ce terrain, s'il est situé dans
Illimités d'une forêt, parc, borne ou réserve publique est conforme aux
objets pour lesquels ces forêt, parc, borne ou réserve ont été créés.

Art. 2. Que les règles et règlements faits sous l'empire de la pré-
sente loi et chaque bail fait en conformité de cette loi, prescriront
exploitation prompte et continue de la force hydraulique; un prix de

loyer raisonnable et des termes de paiement de ce loyer; la mise en

*I^ t,-xte de la modification apportée- à «-tte loi pst donné à l'annexe XVII (b)
P«(te loi. '
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vigueur par le locataire de toutes les lois et de tous les règlements faits

par ou en vertu de l'autorité de chaque Etat ou Territoire où la force

motrice est produite, vendue ou utilisée; les négociations en vue d'un

renouvellement qui ne précédera pas de plus de dix ni de moins de cinq

années l'expiration du bail; l'évaluation et la compensation des biens

physiques à l'expiration du bail; des rapports exacts à faire au chef

du département qui accorde le bail, en la forme et manière qu'il peut

prescrire, embrassant tous les item du coût des prix de service, et des

profits, ainsi que tous les autres renseignements qu'il peut exiger; le

contrôle de la capitalisation; et telles autres conditions et exigences

qui peuvent être nécessaires pour protéger pleinement les intérêts du
public.

Art. 3. Que si le gouvernement reprend possession des biens

d'aucun de ces locataires, sous l'empire des dispositions de la présente

loi, ou les passe ou transfère sur bail à d'autres personnes, à l'expiration

de la concession, il sera tenu de payer ou il devra exiger de son nouveau
locataire qu'il paie la valeur raisonnable de tous les biens repris ou trans-

férés, lesquels comprendront tous les ouvrages, l'outillage, les construc-

tions et les biens créés ou acquis, avantageux et utiles à la production

et à la tranmission de l'énergie électrique, y compris le système de

transmission de l'usine génératrice à des points de départ de distribu-

tion, et dont l'utilité dépend en tout ou en partie de la continuation du
bail prévu par le présent, mais ne comprendra pas ou ne prendra pas

en considération tous biens ou valeurs quels qu'ils soient, qui ne seront

pas spécifiquement mentionnés en cet article. Ces valeurs raisonnables

seront déterminées par le consentement mutuel du chef du département

et des locataires qui font le bail, et en cis de désaccord, par procédure

en cour de circuit des Etats-Unis pour la condamnation de ces biens.

La règle pour déterminer la valeur sera la somme que coûterait le rem-

placement des constructions nécessaires et appropriées h la production

et & la transmission d'une quantité équivalente de force motrice mar-

chande à égale efficacité.

Abt. 4. Que tous les terrains compris en tout bail projeté sous

l'empire des dispositions de la présente loi seront, à compter de la date de

l'enregistrement de la demande d'un tel bail, mb en d'>hors de l'ins-

cription, location ou autre concession sous l'empire des lois des Etats-

Unis: Toutefois la prospection, l'entrée ou l'enregistrement de ces ter-

rains seront permis en vertu des lois qui régissent les terrains miniers,

en autant qu'ils n'endommageront, ni détérioreront, ou ne détruiront

pas l'usage des terrains pour le développement, la production et l'utili-

sation des forces hydrauliques; l'objet de cet article est, autant que faire

se peut, que des terrains qui se prêtent à l'exploitation des forces hy-

drauliques et des minéraux soient utilisés pour ces deux fins, la force
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hydraulique devant néanmoins avoir la priorité d'usage: Mais en autre, à
l'échéance du bail, soit par expiration ou infraction de ses termes, à
moins que les terrains ne soient libérés dans un temps raisonnable, le

Président des Etats-Unis peut remettre ces terrains en leur état pré-

mitif.

Art. 5. Que tout bail émis sous l'empire de la présente loi ne sera

ni aliénable ni transmissible, sauf sur un consentement par écrit du chef

du département de l'exécutif qui a juridiction sur le terrain.

Art. 6. Que sur chaque bail émis sous l'empire de la présente loi,

le gouvernement Fédéral se réservera le droit de régir les prix à
exiger des consommateurs au retour du service, au cas où les lois et

l'autorité de l'Etat où des municipalités où ce service est fourni sont im-
puissantes à protéger l'intérêt public.

Art. 7. Que toutes les terres des Etats-Unis qui se prêtent princi-

palement au développement, à la production et à l'utilisation de la force

hydraulique sont par le présent exemptées de toutes les inscriptions,

et le chef du département de l'exécutif exerçant le contrôle sur ces terres,

se mettra en devoir, le plus rapidement possible de les choisir, désigner
et en faire des listes qu'il publiera; et cette publication faite, nulles terres
qui y figurent ne seront concédées, sauf sous les conditions expresses
que tous droits d'occupation et d'usage de ces terres, en vue de dévelop-
per, produire et utiliser la force électrique, sont réservés à perpétuité et
exclusivement aux Etats-Unis, lequel droit réservé devra être exprimé
dans des lettres patentes; mais le Président peut, selon bon plaisir,

révoquer cette désignation en tout temps pour ce qui concerne toutes
les terres non louées à bail. Maie si un locataire a bail sous l'empire de
cette loi détériore ou endommage, par la construction ou l'entretien
des ouvrages autorisés par cette loi, la propriété légale de tout colon
établi sur les terres, qui n'ont pas été désignées par le Président, tel que
prescrit par le présent, ledit locataire sera responsable à l'égard de la
partie lésée de toute détérioration ou dommages.

Art. 8. Que les règlements autorisés par la pn'-sente loi, et tous les

changements ou modifications de ces règlements, seront transmis au
Congrès le plus tôt que la chose sera faisable, et chaque chef d'un dé-
partement de l'exécutif, visé par la présente loi, déposera annuellement
un rapport contenant une copie de chaque bail émis pendant l'année,
et le nombre alors en vigueur, et un tableau de tous les baux en exis-
tence, ainsi que le nom du locataire, le nombre d'années, la situation
et la contenance du terrain, y compris la puissance de l'usine gt'nératrire,
le prix et le njontant du loyer exigés, et tous autres faits que le Congrès
peut demander.
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Art. 9. Que le but de la présente loi est d'encourager l'utilisation

des forces hydrauliques, qui est le seul moyen de conserver cette pré-

cieuse ressource naturelle, et de pourvoir à une sécurité raisonnable

du capital nécessairement placé en cette utilisation, et de permettre

de retirer un bénéfice raisonnable de ce placement, et de sauvegarder

en même temps les consommateurs de force ainsi produite contre l'ex-

torsion, et de protéger pleinement l'intérêt public.

Art. 10. Que toutes les lois et parties des lois inconciliables avec

celle-ci sont par la présente abrogées.
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ANNEXE XVII (b)

MODIFICATION DU BILL S. 6795*

Que m. t. E. Bcrton se Proposait de Présenter—Bill pour Gou-
verner l'Utiusation de la Force Htdrauuque et l'Usage
DES Terres Pubuques s'y Rattachant. Portant la Date
DU 8 Juin 1912

RETRANCHER toute la clause ordonnatrice et insérer la suivante:IV Que le Procureur Général, le Secrétaire de l'Intérieur et le Se-
crétaire de l'Agriculture soient tenus, pour les objets prescrits dans la
présente, de formuler et de publier des règles et des règlements unifor-
mes pour l'usage des terres publiques. Le chef du département de
TExécutif ayant la juridiction et le contrôle des terres à occuper et uti-
liser, en conformité des dispositions de la présente loi et en conformité
des règles et règlements à formuler en vertu des dispositions de cette
clause, est par la présente autorisé à céder sur bail toute partie des terres
publiques des Etats-Unis réservées ou non réservées, y compris les fo-
rêts nationales, les parcs nationaux, les bornes nationales, les réserves
indiennes, militaires et autres, ainsi que le territoire de l'Alaska, pen-
dant une période qui n'excédera pas cinquante années, en vue d'y cons-
truire des barrages, canaux, fossés, lignes de tuyaux, coursiers, tunnels,
conduites, réservoirs, usines génératrices, lignes de transmission, et au-
tres ouvrages nécessaires o- appropriés au développement, à la produc-
tion, transmission et utilisation de l'énergie hydro-électrique ou autre
force motrice de l'eau, lequel bail sera irrévocable, mais qui deviendra
nul et sans effet advenant l'inobservation d'aucun de ses termes. Cha-
que pareil bail sera émis, tel que prescrit en la présente, par le chef du
département de l'exécutif ayant la direction des terres publiques à uti-
liser, et après qu'il aura trouvé qu'un tel bail proposé est en harmonie
avec l'intérêt public et que cette location de ce terrain, s'il est situé
dans l'enceinte d'une forêt, d'un parc, d'une borne ou d'une réserve
publique, est en conformité avec les fins pour lesquelles ces forêt, parc,
borne ou réserve ont été créés: Toutefois, ce transfert de juridiction sur
les terrains compris en tout bail d'un département à un autre n'infirme
pas la validité du bail, mais l'administration et le contrôle du bail relatif

à ces terrains sont transférés au département qui exerce sa juridiction
sur le terrain.

* ^ Bill original et 1m modification!! ont été wmmùu au Comité des Teire*
Fubliquw, aucun rapport n'en a ét4 fait au Sénat.
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Art. 2. Que les règles et règlements faits sous l'empire de la

présente loi, et chaque bail fait conformément aux dispositions de cette

loi, ordonneront l'exploitation prompte et continue de la force hydrau-

lique; un prix de loyer raisonnable et les termes du paiement de ce loyer;

des négociations pour le renouvellement qui ne précédera pas de plus

de dix ni de moins de cinq années l'expiration du bail; l'évaluation et

la compensation des biens physiques à l'expiration du bail; des rapports

exacts à faire au chef du département ayant juridiction et contrôle,

en la forme et manière qu'il peut prescrire, embrassant tous les item

du coût, des prix du service, et des profits, ainsi que tous les autres ren-

seignements qu'il peut exiger; le contrôle de la capitalisation et des

dettes garanties sur obligations; et telles autres conditions et exigences

qui peuvent être nécessaires pour protéger pleinement les intérêts du

public.

Art. 3. Que si le gouvernement reprend possession des biens

d'aucim de ces locataires sous l'empire des dispositions de la présente

loi, ou passe ou transfère son bail à d'autres personnes à l'expiration

du bail, il sera tenu de payer, ou il devra exiger que son nouveau loca-

taire paie, l'évaluation raisonnable de tous les biens repris ou transférés,

lesquels comprendront tous les ouvrages, l'outillage, les constructions,

et les autres biens physiques créés ou acquis, avantageux et utiles à la

production et transmission de l'énergie électrique, y compris le système

de transmission de l'usine génératrice aux points de départ de la dis-

tribution, et dont l'utilité dépend en tout ou en partie de la continua-

tion du bail prescrit par la présente, mais ne comprendra pas ou ne

prendra pas en considération tous les biens ou valeurs quels qu'ils soient

qui ne seront pas spécifiquement mentionnés en cet article. Ces valeurs

i.'isonnables seront déterminées par le consentement mutuel du chef

du département qui a juridiction et contrôle sur les locataires, et en cas

de désaccord, par procédure instituée en cour de circuit des Etats-Unis

pour la condamnation de ces biens. La règle pour déterminer la valeur

sera la somme que coûterait le remplacement des constructions, néces-

saires et appropriées à la production et à la transmisbion de l'énergie

hydro-électrique ou autre force motrice de l'eau, par d'autres construc-

tions pouvant produire et transmettre la même quantité de force mo-

trice marchande à égale efficacité.

Art. 4. Que tous tjrrsîns compris en tout bail projet ' sous l'em-

pire des dispositions de la présente loi, à compter de la date de 1 enregistre-

ment de la demande d'un tel bail, seront mis en dehors de l'inscription

pour location et autre concession sous l'empire des lois des Etats-

Unis: Toutefois, les droits de passage visés par la présente loi ou pres-

crits par toutes lois des Etats-Unis pourront être approuvés, et la pros-

pection, l'entrée ou la concession ou renregistrement de ces terrains en
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vertu des lois qui régissemt les terrains miniers, pourront être permis
en autant qu'ils n'endommageront, ne détérioreront ou ne détruiront
pas l'usage des terrains pour le développement la production et l'utili-

sation; l'objet de cet article, autant que faire se peut, est de faire exploi-
ter les terrains qui renferment des forces hydrauliques et des usines
pour ces deux fins, la force hydraulique étant cependant l'usage do-
minant: Néanmoins, sur le refus d'une demande, ou à l'échéance de tout
bail, soit par expiration ou par violation de ses termes, à moins que les
terrains ne soient reloués dans un temps raisonnable, le Président des
Etats-Unis peut rendre ces terrains à leur état primitif.

Art. 5. Que tout bail émis sous l'empire de la présente loi ne sera
pas aliénable ou transmissible, sauf sur un consentement par écrit du chef
du département de l'Exécutif qui exerce sa juridiction sur le terrain.

Art. 6. Que sur chaque bail émis sous l'empire de la présente loi
le gouvernement Fédéral se réserve le droit de régir les prix à exiger
des consommateurs on retour du service, si les lois et l'autorité des Etats
ou des municipalités où ce service est fourni sont impuissantes à pro-
téger l'intérêt public.

Art. 7. Que toutes les terres des Etats-Unis qui peuvent servir
au développement, à la production, et à l'utilisation de la force hydrau-
lique sont éliminées de l'enregistrement, et le chef du département de
l'Exécutif qui a la juridiction et l'administration de ces terres se mettra
en devoir, le plus promptement que la chose sera possible, de les choisir,
désigner et en faire une liste qu'U fera publier; et après cette publica-
tion, les terres ainsi mises en liste pourront être offertes parle Président
à la location, à la colonisation, à l'enregistrement et à la concession en
vertu des lois appropriées des terres publiques, seulement se- oondi-
tion expresse que tous les droits d'occupation et d'usage de ces terres
en vue de développer, de produire et d'utiliser de la force hydraulique
seront réservés à perpétuité exclusivement aux Etatd-Unis, lequel droit
réservé sera mentionné dans les lettres patentes; mais le Président
peut, selon son Don plaisir, révoquer cette désignation en tout temps
quant aux terres qui ne sont pas sous bail; Cependant, le porteur de tout
bail sous l'empire de la présente loi est responsable, dans le cas des terres
publiques non mentionnées en cette loi, à tout ocupant de ces terres
de toute détérioration ou dommage qu'il peut subir, par suite de la cons-
truction ou du maintien des ouvrages autorisés sous l'empire de la pré-
sente loi et dans le cas de terres mentionnées en cette loi, à l'égard de
tout coion, possesseur ou occupant, de la valeur agricole des terres et
de toute détérioration ou dommage aux améliorations ou aux récoltes
y existant légalement.

Art. 8. Que rien de ce qui est contenu en la présente loi ne sera
mterprét45 de manière à exempter ou à relever tout locataire de la pleine
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et entière observation de tous règlements et lois faits par ou sous l'au-

torité de tout Etat ou Territoire de la juridiction duquel il dépend.

Art. 9, Que les règlements autorisés sous l'empire de la présente

loi, et tous les changements ou modifications de ces règlements seront

transmis au Congrès, le plus tôt que faire se pourra, et chaque chef d'un

département de l'Exécutif visé par la présente loi fera im rapport an-

nuel au Congrès de chaque bail émis ou expiré pendant l'année, ainsi

qu'une classification de tous les baux en existence y mentionnant le

nom et l'adresse du locataire, le nombre d'années, la situation et la quan-

tité de la terre occupée, la puissance de l'usine génératrice, le taux et

le montant de loyer exigé, et tels autres faits que le Congrès peut de-

mander.

Art. 10. Que l'objet de la présente loi est d'encourager le déve-

loppement de la force hydraulique, qui est le seul moyen de conserver

cette précieuse ressource naturelle, et de pourvoir à la garantie raison-

nable du capital nécessairement placé en ce développement, et de per-

mettre la réalisation d'un bénéfice équitable sur ce placement, et de

sauvegarder en même temps les consommateurs de force motrice ainsi

produite contre l'extorsion, et de protéger pleinement l'intérêt public.

Art. 11. Que toutes les lois e*^ parties de lois inconciliables avec

ces dispositions sont par la présente loi abrogées.



ANNEXE XVIU («)

BILL H.R. 32219

'<:i

f I.

Présenté a la Chambre des Représentants des Etats-Unis, a son
61ÈME Congrès, Troisième Session, le 28 Janvier 1911, par
M. YouNu J)E Michigan. Ce Bill a pour Objet l'Amélioration
DE LA Navigation sur le Fleuve St. Laurent, et la Construc-
tion de Barrages, Ecluses, Canaux et autres Ouvrages
Accessoires aux Iles Long-Sault et Sheek et Près de ces
Iles

:1;n:

QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants
des Etats-Unis d'Amérique assemblés en Congrès, que la Long

Sault Development Company, corporation organisée sous l'empire d'une
loi de l'état de New York, portant nom "Loi constituant en corporation
la Long SauU Development Company, et aurorisant ladite compagnie
à construire et à entretenir des barrages, canaux, usines gén^-atrices
et écluses, à ou près de l'île Long-Sault, da. s le but d'améliorer la na-
vigation du fleuve St. Laurent et de produire de la force au moyen des
eaux de ce fleuve, à construire et maintenir un pont et à fabriquer des
choses utilea" loi qui est entrée en vigueur le vingt-trois mai dix-neuf
cent sept, ses successeurs et ayants cause, soient, et par la présente loi
sont autorisés à construire, entretenir et exploiter pour les fins de navi-
gation, la production de la force hydraulique, et autres objets, pendant
une période de quatre-vingt-dix-neuf années, un barrage ou des barrages
dans la partie du fleuve St. Laurent située au sud de la ligne frontière
internationale entre les Etats-Unis d'Amérique et le Dommion du Cana-
da, près des îles Long-Sault, Barnhart et Sheek, soit séparément ou su-
bordonnément à pareils ouvrages maintenant construits ou qui seront
construits dans la partie du dit fleuve, située au nord de la ligne frontière
internationale, y compris un ou des ponts ainsi que des ouvrages d'ap-
proche, et une ou des écluses, un ou des canaux et d'autres ouvrages
accessoires s'y rattachant: Toutefois, ce barrage ou ce? barrages, cette
écluse ou ces écluses, ce canal ou ses canaux, et les autres ouvrages
s'y

1 attachant, sauf réserves du contraire prévues en ladin loi seront
construits, entretenus, exploités, modifiés, ou enlevés, subordonnûment
et conformément sous tous rapports aux dispositions de la loi portant
nom "Loi modifiant une loi intitulée ' Loi pour réglementer la construc-
tion des barrages à travers les eaux navigables,' adoptée le vingt-trois
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juin dix-neuf cent dix; Mais, en otUre, ce pont ou ces ponts et leurs ap-

proches, sauf réserves du contraire, prévues en la présente loi, seront

construits, entretenus, exploités, modifiés, ou enlevés, subordonnément

et conformément sous tous rapports aux dispositions de la loi portant

nom "Loi pour réglementer la construction des ponts sur les eaux na-

vigables," adoptée le vingt-trois mars dix-neuf cent six: Mais, en outre,

le Secrétaire de la Guerre fera faire un examen de cette partie du fleuve

St. Laurent qui sera occupée par les améliorations à effectuer, en vue

de fournir un canal navigable, qui puisse servir au passage des navires,

de commerce en remontant ou descendant le fleuve, à partir d'im point

vis-à-vis de l'extrémité ouest de l'île Croil, jusqu'à im point situé en face

de Vext ^mité est de l'Ile Bamhart, ainsi que les plans et devis, et tous

les drt t,s conférés par la présente loi à la Long Sault Development Com-

pany, seront subordonnés à l'amélioration du dit canal, à ses propres

dépens, conformément aux dits plans et devis, ledit canal devant être

terminé en même temps que les autres ouvrages autorisés, ladite com-

pagnie, ses successeurs ou ses ayants cause sont tenus de payer tous les

frais.

Art. 2. Que ladite Long Sault Development Company, ses succes-

seurs et ayants cause seront soumis aux dispositions du traité conclu

entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne concernant les eaux limitro-

phes entre les Etats-Unis et le Canada, proclamé par le Président des

Etats-Unis, le treizième jour de mai dix-neuf cent dix.

Art. 3. Que la construction actuelle des ouvrages autorisés par

la présente loi, sera commencée dans les deux ans et terminée dans les

quinze ans qui suivront la date de l'adoption de cette loi; faute de quoi

cette loi sera de nul effet, et les droits y conférés cesseront et expireront.

Art. 4. Que si ladite Long Sault Development Company ou toute

autre compa^jies, agissant avec elle en pareille entreprise produit

de la force motrice au moyen de la construction d'ouvrages, dont une

partie evn localisée au nord de la ligne frontière internationale, au moins

la moitié de la force produite sera transmise aux Etats-Unis: Mais.

lorsque, de l'opinion du Secrétarie de la Guerre et du chef des Ingénieurs,

les Etats-Unis ne pourront pas dépenser la totalité de la part assignée

à ce pays, l'excédent pourra être temporairement renvoyé au Canada,

lequel sera, toutefois, retourné aux Etats-Unis, lorsque ses officiers auront

raison de croire que la chose sera nécessaire. Néanmoins, rien en la

présente loi ne devra être interprété de manière à empêcher l'impor-

tstion du Canada de toute la force motrice ou de toute partie de cette

force produite par l'un quelconque des dits ouvrages dans le fleuve St.

Lau

. 5. Que si les ouvrages, autorisés en la présente loi, sont ou
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deviennent en un temps quelconque, d'après l'opinion du Secrétaire de
la Guerre et du chef des Ingénieurs, insuffisants, ou un obstacle au service
de la navigation, sur la partie du fleuve St. Laurent où ils auront été
construits, ladite compagnie, ses .ccesseurs et ayants cause devront,
subordonnément à la surveillance du Secrétaire de la Guerre et du chef
des Ingénieurs, faire les modifications requises pour satisfaire aux be-
soins de la navigation; et si ladite compagnie, ses successeure ou ayants
cause manquent de ce faire, le gouvernement des Etats-Unis, sous la
surveillance du Secrétaire de la Guerre et du chef des Ingénieurs, fera
faire tout ce qui sera nécessaire à cette amélioration de la navigation,
et les dépenses encourues à cette fin constitueront une dette contre la
dite compagnie, ses successeurs ou ay; - cause, et une servitud'^ sur tous
leurs biens.

Art. 6. Que la Long SauU Development Company fournira une
obligation par laquelle elle-même, ses successeurs et ayants cause seront
tenus de verser aux Etats-Unis la somme de cinq cent mille dollars,
payables aux Etats-Unis, pour l'usage et le bénéfice des propriétaires
riverains et autres, dans et le long du dit fleuve St. Laurent, destinée
à défrayer les dommages qui pourront être causés par les inondations,
les entassements de glace et d'autres causes, à ces personnes ou à l'une
quelconque d'elles, par la construction et l'entretien de ce barrage ou
de cet barrages; et les travaux de construction ne seront pas commencés
avant que cette obligation n'ait été remplie et approuvée par le secré-
taire de la Gueire et déposée au département de la Guerre.

Art. 7. Que le droit d'altérer, de modifier ou d'abroger cette .oi,

est par le présent article, expressément réservé, et les Etats-Unis né
seront tenus nullement responsables des dommages que pourra entraî-
ner h changement, la modification ou l'abrogation de cette loi.
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ANNEXE XVUI (b)

RAPPORT SUR LE BILL H.R. 32219

61^E CoNORis, TroibiAme Session, par le Comité des Rivières et

DES Havres de la Chambre des Représentants des Etats-

Unis

LE Comité des Rivières et des Havres en présentant le bill qui suit à

l'effet d'améliorer la navigation sur le fleuve St. Laurent soumet

l'explication suivante qui s'y rapporte, et recommande l'adoption de

ce bill.

I. Les Dispositions du Bill:

Le bill autorise la Long SauU Development Co., constituée en cor-

poration sous l'empire d'ime loi spéciale de l'état de New York, dans le

but d'améliorer la navigation et de produire de la force motrice, h cons-

truire, maintenir et exploiter pendant une période de 09 années pour

fins de navigation, force hydraulique et autres, un ou des barrages avec

un ou des ponts et des ouvrages d'approche, et ime ou des écluses,

im ou des canaux, en cette partie du fleuve St. Laurent située au sud

de la ligne frontière internationale, près des tles Long-Sault, Bamhsrt

et Sheek, quelques milles à l'est de la ville de Massena, Comté de St.

Laurent, N.Y., soit indépendamment ou subordonnément à des ouvra-

ges semblables maintenant construits ou qui seront construits en cette

partie du dit fleuve située au nord de la ligne frontière internationale.

La loi stipule que ces ouvrages seront construits, maintenus, modi-

fiés ou enlevés conformément et subordonnément aux dispositions de

la loi générale des barrages, adoptée le 23 juin 1910, et à celle des ponts,

adoptée le 23 mars 1906.

Le fleuve St. Laurent, à l'endroit où les ouvrages seront construits

est un cours d'eau limitrophe entre les Etats-Unis et le Canada. En
lonséquence, le bill soumet la Long Sault Development Company, ses

successeurs et ayants cause aux dispositions du traité conclu entre les

Etats-Unis et la Grande-Bretagne au sujet des eaux qui forment la ligne

frontière entre L Etats-Unis et le Canada. On soutient comme pro-

bable qu'en vertu des termes du traité il sera nécessaire d'obtenir, avant

le commencement des ouvrages, le consentement et l'anprobation de

la Commission Internationale des Eaux Limitrophe? tel que prescrit

i
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en ce traité. En outre, les ti 'aux à exécuter sont considérables. C'est

pour cette raison qu'il a été i :cordé à la compagnie deux ans pr ir les

commencer et quinae pour les terminer.

Le bill stipule en outre que, si la Long SauU Development Company

ou toute autre compagnie ou compagnies agissant de concert avec elle,

prolonge ses ouvrages au-delà de la ligne frontière, jusque dans les «^aux

canadiennes, ce qui en réalité consisterait à barrer la totalité du fleuve,

alors la moitié de la force développée par les ouvrages une fois terminés,

sera transmise sur demande aux Etuts-Unis.

Votre comité croit que les intérêts de la navigation, ceux du gou-

vernement et du peuple des Etats-Unis sont parfaitement sauvegardés

par les dispositions de la loi générale des barrages la loi générale des

ponts, et par la réserve de l'article, ainsi qu3 par les articles 5 et 6 du

bill en suspens. Cette question sera discutée plus longuement en une

autre partie de ce rapport.

Illl
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//. La Législation de l'Etat de New York:

La Long Sault Development Company doit son origine à une loi de

la législature de l'état de New York adoptée par les deux tiers des votes,

qui a reçu la sanction du Gouverneur Charles E. Hughes. La loi a cons-

titué la Long Sault Development Co. en une corporation et lui a conféré

les pouvoirs habituels des corporations, et lui a de plus accordé le droit

de construire des ouvrages dans le fleuve St. Laurent près de l'île Long-

Sault, ou de l'ile Bamhart, "mais pas au-delà de la ligne internationale,

dans la direction du nord, sans le consentement du Dominion du Canada,"

en vue d'améliorer la navigation, de créer de la force hydraulique au

moyen de laquelle elle pourra produire de l'énergie électrique. Cette

loi reconnaît pleinement la juridiction du Congrès sur la quest''on de la

navigation du fleuve St. Laurent. Le bill dans sa teneur originale ne

contenait aucune clause relative à une compensation à payer : "état

de New York en retour des droits accordés dans le fleuve St. Laurent.

Le Gouverneur Hughes trouva qu'il y avait là une lacune, et, à sa re-

commandation la législature rappela le bill, et la question le compen-

sation à verser à l'État fut étudiée à fond par le gouverneur, aidé de M.

Frederick Stevens, surintendant des travaux publics de l'état de New
York, et l'ingénieur et l'arpenteur de l'Éi. ., d'un côte, et le président de

la Long Sault Development Co., et M. John R. Freeman, ingénieur distin-

gué, d'un autre côté. Les études se continuèrent pendant plusieurs

semaines, et le gouverneur arrêta la somme de compensation à fournir

par la Long Sault Development Co. , en retour des privilèges qui lui avaient

été accordés. Ses vues sur le sujet furent soumises à la législature, et
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le bill fut modifié en conséquence, adopté et Hanctionné par lui, et devint
loi le 23 mai 1907.

Cette loi cède par contrat à la Long Sault Development Co. le lit du
fleuve St. Laurent aux endroits qui ont été indiqués et pour lequel la
compagnie consentait à lui verser $10,000. Toutes les parties du lit

de la rivière non actuellement utilisées par ladite compagnie pour y
construire ses travaux devaient revenir à l'état de New York. En outre,
ladite compagnie s'engageait à payer à l'état de New York, pendant
l'année 1910 la somme de $15,000, pendant 1911 la somme de $20,000,
et pendant chaque année à partir de cette date elle acceptait de payer
75 cents par cheval-vapeur, jusqu'à concurrence de 25,000 chevaux
électriques, et 50 cents par cheval-vapeur, sur tout nombre entre 25,000
et 100,000, et 25 cents par cheval vapeur sur toute sonune au-delà de
100,000 chevaux; mais, passé 1911, la compagnie verserait au moins
$25,000 par année. Cette loi portait que ces versements étaient basés
sur l'idée que, en vertu du contrôle légal du gouvernement des Etats-
Unis, la Long SauU Development Co. pourrait utiliser toute l'eau du
fleuve St. Laurent située au sud de la ligne frontière internationale, et
que si cette compagnie était obligée de payer quelque argent au Domi-
nion du Canada ou à celui de la province de l'Ontario, pour l'usage de
ces eaux (c'est-à-dire, l'eau située au sud de la ligne internationale) il

faudrait déterminer ime compensation équitable pour être versée à
l'état de New York.

Des témoins présents aux négociations échangées avec le Gouver-
neur Hughes ont déclaré, devant votre comité, que les raisons, qui
ont été invoquées pour réclamer un taux de compensation plus bas sur
le nombre de chevaux-vapeur, entre 25,000 et 100,000, que sur le nombre
inférieur à 25,000, et un taux encore moins élevé sur tout nombre qui
excède 100,000 chevaux-vapeur, s'appuyaient sur le fait que le lieu de
production de cette force était éloigné des villes à nombreuse popula-
tion, et (ju'il faudrait, pour attirer les consommateurs, leur offrir des
conditions favorables; qu'il serait facile de disposer d'une certaine
quantité de cette force, probablement jusqu'à 100,000 chevaux-vapeur,
mais que, passé ce chiffre, il serait difficile de trouver des consommateurs,
et qu'il était donc sage de réduire les taux.

La Long Sault Development Co. en recevant sa charte de l'état de
New York, a commencé à se prévaloir des droits qu'elle lui conférait,
et elle a d-^ja dispensé environ trois quarts d'un million de dollars en
achat de propriétés et on préparatifs, en vue de produire une grande
quantité de force hydraulique dans le fleuve St. Laurent.
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///. Le$ Droits de l Etat de New York:

Il importe de remarquer que la législation de l'état de New York

est basée sur la proposition que l'état de New York a la possession du

lit du fleuve, au sud de la ligne frontière internationale, et qu'il a droit

à l'usage des eaux pour la production de la force hydraulique, subordon-

nément, sans doute, au contrôle du Congrès en matière de navigation,

et qu'il a le pouvoir de céder ces droits à des tiers. Votre comité a étu-

dié soigneusement cette question. Sans entrer dans une discussion

élaborée de ces questions légales, qu'il suffise de dire que ces deux pro-

positions semblent être fermement établies, non seulement par les dé-

cisions des cours de l'état de New York, mais aussi par les cours des

Etats-Unis.

Parmi les décisions qui ont déclaré que l'état de New York est le

propriétaire des cours d'eau navigables situés en ses limites sont les sui-

vantes:

Fulton Light Co. v. State of N. Y. (65 Mise. N. Y., 263).

Niagara Irrigation Co. v. Collège Heights Co. (111 App. Div., 770).

Pipe Line v. N. Y. & Lake Erie R. R. Co. (10 Abb, New Cas., 107).

In matter of State Réservation (37 Hun., 537).

Canal Appraisers v. Tibbets (17 Wend., 570).

People V. Gillette (11 N. Y., Supp., 461).

Thousand Island Steamboat Co. v. Visger (179 N. Y., 206).

Bamey v. Keokuk (94 U. S., 324).

Illinois Central R. R. Co. v. Illinois (146 U. S., 387).

Shively v. Bowlby (152 U. S., 1).

Scranton v. Wheeler (57 Fed. Rep., 803).

Packer v. Bird (137 U. S., 661).

PoUard's Lessee v. Hagan (3 Howard, 212).

Martin v. Waddel (16 Peters, 367).

Good Title v. Kibbe (9 Howard, 471).

United States v. Chandler-Dunbar Co. (200 U. S., 447).

Rumsey v. N. Y. & N. E. R. R. Co. (63 Hun., 200).

Dans la cause de Bamey v. Keobuk (94 U. S., 338) la cour déclare

qu'il n'y a "aucune raison valable poursuivre l'ancienne règle relative

à la possession des lits et des rives de telles eaux (v. g. navigables). Ce

droit de propriété appartient aux états en vertu de leur inhérente sou-

.eraineté, et les Etats-Unis ont agi sagement en se refusant à étendre

(s'ils pouvaient étendre) sa juridiction et ses concessions au-delà des

limites de l'eau haute."

Dans la cause de Pollard's Lessee v. Hagan (3 Howard, 212) les

Etats-Unis avaient essayé, par lettres patentes, de céder le lit de la ri-

vière Alabama, et la Cour Suprême jugea que les lettres patentes étaient
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sans effet, car les Etats-Unis en acquérant l'Alabama, par un traité
conclu avec l'Espagne n'avaient jamais acquis aucun titre au lit des
cours d'eau navigables, et la Constitution ne leur en avait conféré
aucun.

Dans la cause de Scranton v. Wheeler (57 Fed. Rep., 803) le juge
Lurton, maintenant un des juges de la Cour Suprême, des Etats-Unis
a déclaré à la page 810:

'

La doctrine qui soutient que le titre de possession des terres
TObmergées entre les bords des rivières navigables apparfnt auxMats respectifs dans lesquels sont situées ces rivières et non aux
Mats-Unis, a été réglée dès l'origine et n'a jamais été mise en doute.

En 1905, le général Mackenzie, chef des Ingénieurs, fit un rapport
au Secrétaire de la Guerre, M. Taft, sur un bill alors pendant devant le
Congrès, dans lequel il expose que:

Le gouvernement Fédéral n'exerce aucun droit de possession
sur l'eau qui coule dans les cours d'eau navigables, ni sur la terre
qui forme leurs lits et leurs bords, en conséquence, le Congrès ne
peut accorder aucune autorité absolue à personne d'utiliser et d'oc-
cuper pareUles eaux et terres pou des fins manufacturières et m-
dustnellps. L'établissement, la réglementation et le contrôle des
entreprises manufacturières et industrielles, ainsi que d'autres
choses appartenant au bien-être, à la commodité et à la prospérité
du peuple sont du ressort des Etats-Unis, et la Cour Suprême des
EtPts-Unis soutient que l'autorité d'un Etat sur les eaux navigables
situées en ses limites, et sur leurs bords et leurs lits est plénière
subordonnément à la seule action que le Congrès peut exercer dans
1 exécution de ses pouvoirs que lui confère la Constitution pour ré-
glementer le commerce entre les différents états.

Le Secrétaire de la Guerre, WiUiam H. Taft adopta le rapport du
général MacKenzie et déclara - ,'il était "substantiel, exact et instructif".
Plus tard, en 1907, une audience fut tenue en présence de M. Taft en-
core Secrétaire de la Guerre, relativement aux forces hydrauliques' des
rivières Der, Plaines et Illinois. La rivière Des Plaines ne fut probable-
ment pas mise au nombre des rivières navigables. Mais le Secrétaire
de la Guerre en donnant une décision sur la demande énonça:

A.JJ^a"^' ^*^-"®ih^/^-
"°^ "^'^"^ navigable, et lors même que lademande aurait é^ aite, et adressée à ce département pour qu'ildise s. la création de la force hydraulique porte atteinte à la naviga-

tion, et otant donné que le département eût conclu que cela ne por-

délrtpZnf''V'''"l''
^ •'î, navigation, alors il n'appartient pas ï cedépartement de refuser l'expression d'une telle opinion et d'accor-der un tel permis, en autant que les Etats-Unis sont concernés
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dans le but d'aider l'Etat à contrôler la force hydraulique. Si l'Etat
possède quelque droit sur la force hydraulique qu'il peut exercer
en dépit des droits que réclame le propriétaire riverain, alors il

peut l'exercer lui-même par sa propre législation et l'intermédiaire

de ses officiers exécutifs. Tout ce que les Etats-Unis font, lorsqu'il

s'agit d'un cours d'eau navigable, est de protéger simplement la

navigation du cours d'eau. Quant à ce qui concerne les forces
hydrauliques, ils n'y possèdent aucim droit, sauf sur celles qu'ils

créent eux-mêmes au moyen de leurs propres capitaux; alors, ils

peuvent naturellement en disposer comme bon leur semble.

Mais lorsqu'il s'agit de forces hydrauliques d'un cours d'eau
navigable, qui peuvent être utilisées sans nuire au service de la na-
vigation, alors ces forces hydrauliques sont gouvernées par les lois

de l'Etat. Elles tombent sous le ;ontrôle des propriétaires riverains

et sous les dispositions du droit coutumier qui régissent ces droits.

Donc, je ne vois pas, qu'en ce qui concerne ce sujet, ce département
ait quelque fonction à remplir ou qu'il puisse remplir."

Les autorités ci-haut mentionnées ne sont qu'un petit nombre de

celles qui peuvent être citées sur le même sujet. Votre Comité n'a pu
trouver im seul jugement au sens contraire.

On pc it voir que plusieurs des causes qui précèdent ont rar>nort à

la rivière Niagara, et une à la rivière Ste. Marie. Ces deux rivières sont

des cours d'eau limitrophes entre les Etats-Unis et le Canada, et il n'est

fait aucune distinction, quant à la question de possession des terres

submergées, entre les eaiLX limitrophes et les autres rivières navigables

situées entièrement dans l'Etat. Donc, votre Comité conclut que la

possession, par l'état de New York, des terres submergées par le fleuve

St. Laurent, est trop solidement établie par une suite invariable de pré-

cédents pour être mise à présent sérieusement en doute.

A l'appui de la juridiction que l'Etat, comme propriétaire des terres

submergées, peut produire de la force hydraulique sur ces teri.^ et céder

un tel droit à un tiers, on peut citer les causes qui suivent:

Thousand Island Steamboat Co. v. Visger (179 N.Y.,20f})

Langdon v. Mayor (93 N.Y., 129).

People V. N.Y. & Staten Island Ferry Co. (68 N.Y.,7l
Hoboken v. Penn. R.R. Co. (124 U.S., 656).
Huse V. Glover (15 Fed., 292; S.C. 119 U.S., 543).
Navigation Co. v. United States (148 U.S., 312).

Sands v. Manistee River Improvement Co. (123, U.S., 288).
Green Bay & miss. Canal Co. v. Patten Paper Co. (172 U.S., 58).

Kaukaua Water Power Co.i'.G. B.&M.CanalCo. (142U.S.,254).
People V. Tibbets (19 ).,.N.Y 523

Dans la cause de People v. Tibbets, la cour décida:

"Il est indiscutable que l'Etat est le propriétaire absolu des
cours d'eau navigables compris dans ses limites territoriales,
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et qu'en cette qualité il peut en disposer à l'exclusion des proprié-
taires riverains. En ce cas-ci l'Etat s'est prévalu de son droit en
faisant une cession sur bail, et conséquemment un tel bail est valide"

Dans la cause de Hoboken v. Pennsylvania Railroad Co. 124 U. S.
656) le juge Maithews, énonçant l'opinion de la cour, dit (p. 691) que
l'Etat avait le pouvoir de céder aux particuliers des terres submergées
par l'eau des rivières navigables, et que en vertu de ces cessions, la terre
cédée est possédée par les concessionnaires aux mêmes conditions que
toutes les autres terres sont retenues par les particuliers qui en ont la
possession absolue, et que tout droit antérieur de l'état de New Jersey
€n ces terres, soit de propriété, soit de souveraineté, est transféré ou
éteint, sauf tels droits souverains que l'Etat peut également exercer
sur tous les autres biens particuliers.

Dans la cause de la Monongahela Navigation Co. ». United States
(148 U. S., 312) on a soutenu que l'Etat peut autoriser une compagnie
privée à construire un barrage et d'autres ouvrages se rattachant à l'amé-
lioration de la navigation, et peut même permettre à la compagnie d'exi-
ger des péages.

Donc, on peut conclure de ce qui précède que l'état de NjW York
a le droit de céder l'usage exclusif des eaux du fleuve du St. Laurent,
au sud de la ligne frontière internationale, à la Long SaïUt Development
Co., subordonnément, sans doute, au contrôle du Congrès dans l'intérêt
de la navigation.

C'est pourquoi votre Comité est d'opinion que l'état de New York,
au temps de la constitution en corporation de la Long Sault Development
Co., était le propriétaire du lit du fleu\^ St. Laurent, au sud de la ligne
frontière internationale, e* ,a'il avait le droit d'utiliser les eaux qui s'y
trouvaient pour la p- action de la force hydraulique; qu'il avait le

pouvoir de tranan.ctire ce droit à un tiers, et qu'il a agi ainsi par un
acte de sa législature; qu'en ce faisant il a agi froidement et à découvert,
à la suite de longues délibérations et de pleine connaissance des faits

qui lui ont été exposés, et que ses actes ont reçu la sanction du gouver-
neur Hughes, dont la sollicitude pour la protection des intérêts de te ut
le public n'a été surpassée par aucun autre fonctionnaire.

Donc, votre comité, convaincu que l'Etat a des droits sur les eaux
du fleuve St. Laurent, et que les Etats-Unis y ont aussi un droit, dans
l'intérêt de lanavigation, la courtoisie qui règne entre l'Etat et la Nation,
et les sentiments amicaux qui animent les mandataires représentant
les divers intérêts à une propriété commune demandaient, dans la me-
sure du possible, que les droits de l'Etat et de la Nation fussent reconnus
et reçussent plein effet, et que le pouvoir du gouvernement National ne
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devrait pas, sous prétexte de protéger la navigation, ou par crainte

de maux imaginaires et sans fondement, servir à contrecarrer les désirs

de l'Etat tels que manifestés par la législature et l'exécutif, ni à détruire

sa propriété, qu'il faudrait au contraire, essayer, honnêtement, de ré-

concilier les intérêts des deux, et légiférer de manière à faire bénéficier

l'uû et l'autre des mesures prises, a étudié, d'une manière toute parti-

culière, la question de l'amélioration de la navigation subordonnément

à celle de la production de la force hydraulique, sous l'autorité de l'état

de New York. Il croit que ces deux objets peuvent être poursuivis

simultanément, non pas au détriment de l'un et de l'autre, mais à leur

avantage mutuel.

t

îj'i:
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IV. Le Locus in Quo:

Le fleuve St. Laurent est navigable du lac Ontario à son embou-
chure, sauf en certains rapides que les bateaux ne peuvent remonter,

et que quelques-uns seulement descendent sans danger. Pour donner

aux bateaux l'avantage de passer en ces endroits, le gouvernement du
Canada a fait construire à grands frais des canaux sur le côté canadien

du fleuve. Un de ces rapides se trouve dans le chenal principal du fleuve

entre l'île Long-Sault et l'Ile Barnhart. On l'appelle le Rapide du Sault.

L'Ile liOng-Sault est toute sur ie territoire des Etats-Unis. Au nord de

rUe Long-Sault est située l'Ile Sheek, entièrement en territoire canadien,

et au sud de l'île Sheek et à l'eat de l'île Long-Sault est l'île Barnhart,

toute en territoire américain. La distance qui sépare l'extrémité ouest

de l'île Long-Sault de l'extrémité est de l'Ile Barnhart est de 11 milles.

L'île Long-Sault sépare le fleuve en deux chenaux, le chenal principal

passant au nord de l'Ile et le chenal du Sault du Sud, situé au sud de l'île.

Environ 20 pour cent des eaux du fleuve s'écoulent par le chenal du
Sault du Sud, et 80 pour cent par le chenal principal ou du Nord, jusqu'à

l'extrémité est de l'île Long-Sault, ou environ 5 pour cent des eaux
s'écoulent vers l'est par le chenal Little, ainsi appelé, entre les îles Sheek
et Barnhart, par lequel passt 'a ligne frontière internationale, au con-

traire, le chenal principal, par lequel s'écoulent 75 pour cent des eaux
du fleuve, se dirige vers le sud, et ses eaux se déversent par les rapides

du Long-Sault entre les Iles Long-Sault et Barnhart. La hauteur de
chute, qui peut être obtenue sous ces rapides, est de 3o à 40 pieds. D'a-
près les témoignages déposés devant votre comité, il appert qu'il serait

possible de produire environ 100,000 chevaux-vapeur par les eaux du
chenal du Sault du Sud, au moyen d'ouvrages const '>'>* au sud de la

ligne frontière internationale, et que cette quantité po. .ait être portée

à environ 500,000, si les ouvrages étaient prolongés par le chenal princi-

pal et le petit chenal jusqu'à la rive canadienne.

•r I .:
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Les cartes insérées plus loin montrent les endroits où la Long Savit
Developmmt Co. se propose de construire ses ouvrages. Il faut se rappe-
ler, toutefois, que ceux du côté américain peuvent être modifiés par le
Secrétaire de la Guerre et le chef des Ingénieurs, et que ceux du côté
canadien sont sujets à changements ou à refus de la part des autorités
canadiennes.

[||r!

V. Amélioration de la Navigation:

Actuellement les bateaux d'un tonnage ordinaire ne peuvent pas
passer par le chenal du Sault du Sud ni par le chenal Little. Des bateaux
qui remontent le fleuve nul ne peut passer par le chenal principal entre
l'île Long-Sault et l'île Barnhart, et nul bateau marchand ne peut des-
cendre le lieuve par cet endroit. On peut dire qu'un seul bateau de
passagers traverse ce chenal une fois par jour, pendant trois ou quatre
mois de l'année. Ce bateau ne tire que six pieds d'eau, et 'û peut sauter
les rapides, mais ne peut les remonter. L'excitation causée par le tour-
billonnement des eaux et le danger du passage forment la principale
attractior le ce coup d'audace. La seule voie suivie par les bateaux de
grandes dimensions est le canal de Comwall qui commence à partir du
chenal principal du fleuv3 au nord de l'île Long-Sault et entre dans un
petit lac au nord de l'île Sheek, traverse ce lac et se continue ensuite
le long de la rive nord du fleuve et rejoint la partie principale du fleuve

à Comwall, à l'est de l'île Barnhart.

Il y a six écluses en ce canal, et le passage d'une extrémité à l'autre

est très lent. M. John Kennedy, ingénieur canadien d'un haut mérite,

représentant la commission du port de Montréal a déclaré devant votre
Comité que les canaux du St. Laurent se démodent rapidement, et qu'il

sera nécessaire de construire bientôt d'autres pour doimer passage à
des navires de plus grandes dimensions et à un volume de trafic plus

considérable. Le plan projeté ne comprend qu'une seule écluse, ce qui
est une grande amélioration.

Ce bill stipule que la loi générale des barrages s'appliquera à tous
les ouvrages construits dans le fleuve St. Laurent au sud de la ligne

frontière internationale. Il serait donc à propos d'examiner quelques-
unes des dispositions de cette pièce de sage législation, rapportée par
le comité du commerce interétat et étranger, destinée à sauvegarder
les intérêts de la navigation. Il déclare qu'aucun ouvrage du genre
mentionné dans le bill, actueUement pendant, ne sera commencé dans
aucun cours d'eau navigable, avant que les plans complets d'un tel

ouvrage n'aient été soumis au Secrétaire de la Guerre et au chef des In-

génieurs, et n'aient reçu leur approbation, et qu'aucune dérivation d'eau
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ne pourra être faite sans le consentement de ces officiers. Il stipule

que le chef des Ingénieurs et le Secrétaire de la Guerre, lorsqu'ils ap-

prouveront pareils travaux et leurs emplacements pourront imposer

les conditions et restrictions qu'ils jugeront nécessaires à la protection

présente et future des intérêts des Etats-Unis, et ceux-ci pourront y
inclure la condition à l'effet que ceux qui construiront ou entretien-

dront un pareil barrage seront tenus de construire, d'entretenir et d'ex-

ploiter, sans qu'il en coûte rien aux Etats-Unis, tme ou des écluses, un

déservoir, et d'autres constructions que ces officiers du le Congrès peu-

vent en tout temps juger nécessaires a'x besoins de la navigation, et

que les personnes qui construiront de telk-s écluses feront cession aux

Etats-Unis du droit de possession de toutes les terres pour ces constru-

tions et les approches et fourniront gratuitement de l'eau pour la mise

en opération de ces ouvrages.

Il protège les tierces personnes par la clause que ceux qui construi-

ront ces ouvrages seront responsables de tous les dommages causés à

ces tiers par l'inondation ou autrement. II y est stipulé en outre qu'en

approuvant de tels plans le chef des Ingénieurs et le Secrétaire de la

Guerre devront tenir compte de la portée de ces constructions sur un

plan élaboré destiné à améliorer le cours d'eau, et qu'ils pourront impo-

ser, en retour du privilège accordé, une redevance suffisante pour re-

mettre le cours d'eau, en ce qui regarde sa navigabilité, dans le même
état qu'il était lorsque le privilège avait été accordé, ou pour rembour-

ser les dépenses que les Etats-Unis encourront pour effectuer cette res-

tauration, ou les frais que pourra leur occasionner un tel projet. Ce

bill stipule de plus que tous les droits acquis cesseront, si ceux qui les

ont obtenus manquent de remplir les conditions exigées par les dispo-

sitions ou les règlements de la loi, ou l'une quelconque des conditions

ou stipulations prescrites par le chef des Ingénieurs ou par le Secrétaire

de la Guerre, et il réserve la liberté de révoquer tout droit conféré par la

loi, chaque fois que l'intérêt public l'exigera, mais en pareil cas les Etats-

Unis verseront une compensation raisonnable à la partie qui aura subi

des dommages. Il stipule encore que si les intéressés manquent d'exé-

cuter quelqu'un des ordres du Secrétaire de la Guerre et du chef des

Ingénieurs, ces officiers pourront faire disparaître tous les ouvrages

comme étant un obstacle à la navigation, et cela aux dépens de ceux

qui en ont ic .ontrôle et la possession, et le droit de changer, modifier

ou abroger la loi est réservé, sans dédommagement de ce chef à être

payé au propriétaire ou aux propriétaires ou à aucunes personnes ayant

des intérêts en ces ouvrages. Comme on peut le remarquer, cette loi

a été soigneurement élaborée et ses dispositions sont rigides et que l'on

y a paré à toutes les éventualités que l'humaine sagesse peut prévoir.
13
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VI. Accroùsement de Protection de la Navigation

Mais votre Comité, vu l'immense proportion des ouv^ges projetés
en cet endroit, la grande importance du fleuve St. .Ti-.ureiit et de son
caractère internationale, ne s'est pas contenté de la '» ' gunéraledes bar-
rages, il a renchéri sur ses sages dispositions. Votre Comité n'a pas
voulu laisser entièrement à la discrétion du Secrétaire de la Guerre et
du chef des Ingénieurs le soin de régler la question à l'effet de sav^'
quelles mesures il faudrait prendre dans l'intérêt de la navigation er

partie du fleuve. La troisième restriction de l'article I du bill en sut^pc-o

stipule qu'un levé devra être fait, sous l'autorité du Secrétaire de la

Guerre, de cette partie du fleuve St. Laurent qui servira à cette amélio-
ration, en vue de construire un canal navigable par lequel passeront les

navires marchandr. qui remontent ou descendent ledit fleuve, à partir

d'un point vis-à-vis de l'extrémité ouest de l'île Long-Sault jusqu'à un
endroit qui fait face à l'extrémité est de l'île Bamhart, y compris des
plans et devis de ce levé, et que tous les droits conférés par ce bill à la

Long Sault Development C'a., sont subordonnés à l'amélioration dudit
chenal à ses propres dépens, conformément aux plans et devis, ledit

chenal devant être complété en même temps que les ouvrages autorisés

en ce bill. En d'autres termes, la Long Sault Development Co., en retour
de la permission qui lui a été accordée de mettre son projet à exécution
devra fournir im canal donnant passage aux navires marchands qui re-

montent ou descendent le fleuve en passant par les rapides du Long-
Sault.

M. Alfred Noble et M. John R. Freeman, ingénieurs distingués ont,

déclaré devant votre Comité qu'un tel plan était réalisable. Une seule

écluse remplacera les six qui existent en ce moment dans le canal de
Comwall. Un canal de GOO pieds de largeur sera substitué au petit che-

nal étroit actuel. Ce nouveau canal sera un grand bienfait pour la

navigation, et sous la sage direction du chef des Ingénieurs et du Secré-

taire de la Guerre ce plan pourra être facilement étendu à la canalisation

de tout le fleuve.

Le bill renferme aussi un disposition qui, au jugement de votre
Comité amplifie et étend le pouvoir du chef des Ingénieurs et du Secré-

taire de la Guerre au-delà de celui qui est spécifié dans la loi générale

des barrages, et qu'il oblige la Long Sault Development Co., ses succes-

seurs ou ayants cause à pourvoir d'une manière suffisante et à ses dépens
aux demandes croissantes et changeantes du commerce. L'article 5

stipule:

Art. 5. Que si en tout temps les ouvrages autorisés en la pré-
sente loi étaient ou devenaient, de l'opinion du Secrétaire de la
Guerre ou du chef des Ingénieurs insuffisants pour les besoins de



RAPPORT SUR LE BILL H.R. 3221» 17g

la navigatron, ou un embarras à la navigation dans cette partie
du fleuve St. Laurent qu'ils occupent, ladite compagnie, ses suc-
cesseiOT ou ayants cause devront sous la direction du Secrétaire
de la Gueire et du chef des Ingénieurs prendre les mesures voulues
pour satisfa^e aux exigences de la navigation; et si cette compa-
gnie, ses successeurs ou ses avants cause manquent d'agir tel que
demandé, le gouvernement des Etats-Unis, sous la direction du
Secrétaire de la Guerre et du chef des Ingénieurs fera exécuter le
travail requis pour les besoins de la navigation, et les dépendes
qu entraînera un tel travail constitueront ime dette contre la com-
pagnie, ses successeurs ou ses ayants cause et une servitude sur
leurs biens.

Et finalement le droit de changer, modifier ou abroger la loi est
expressément réservé, et û est stipulé que les Etats-Unis n'encourront
aucune responsabilité du fait de la modification, du changement ou de
l'abrogation de cette loi.

Bref, votre Comité croit que l'amélioration projetée lorsqu'elle aura
été effectuée, sous la direction du Secrétaire de t„ Guerre et du chef des
Ingénieurs, sans frais pour les Etats-Unis, sera d'un immense avantage
pour la navigation du fleuve St. Laurent; qu'elle fera disparaître entiè-
rement les dangers des rapides et raccourcira de quatre à six heures le

temps du passage du canal de Ck)mwall, pour remonter ou redescendre
le fleuve, et qu'elle fournira un canal qui répondra aux besoins du com-
merce, lequel sera entièrement situé sur le territoire américain. Par la
même occasion, et incidemment à la navigation, la production de la force
hydraulique, sous l'autorité de l'état de New York, constituera une source
de revenus considérables à cet Etat, utilisera des ressources naturelles
qui, jusqu'à présent, ont été perdues, donnera di: travail à des milliers
d'ouvriers américains, et l'avantage de fonder une ville manufacturière
dans le nord de l'état de New York.
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BILL S. 10558

Présenté axj Sénat des Etats-Unis par M. Ouveh, le 30 Janvier

1911, Ayant pour Objet l'Amélioration de la Navigation sur

LE Fleuve St. Laurent, et la Construction de Barrages,

Ecluses, Canaux et Autres Ouvrages Accessoires aux ou

Près des Iles Long Sault, Barnhart et Sheek

QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants des

Etats-Unis d'Amérique assemblées en Congrès que la Long Savlt

Development Company, corporation organisée sous l'empire d'une loi

de l'état de New York, portant nom "Loi pour constituer en corporation

la Long Sault Development Company, et pour autoriser ladite compagnie

à construire et à entretenir des barrages, canaux, usines génératrices

et écluses, à ou près de l'Ile Long-Sault, dans le but d'améliorer la navi-

gation du fleuve St. Laurent et de produire de la force motrice au moyen

des eaux de ce fleuve, à construire et à maintenir un pont et à fabriquer

des choses utiles", loi qui est entrée en vigueur le vingt-trois mai dix-

neuf cent sept, ses successeurs et ayants cause, soient et sont par la pré-

sente loi autorisés à construire, entretenir et mettre en service, pour fin

de navigation, production de force hydraulique, et autres objets, pendant

une période de quatre-vingt-dix-neuf années, un barrage ou des bar-

rages, dans la partie du fleuve St. Laurent située au sud de la ligne fron-

tière internationale entre les Etats-Unis d'Amérique et le Dominion du

Canada, près des îles Long-Sault, Barnhart et Sheek, soit séparément,

soit subordonnément à pareils ouvrages maintenant construits, ou qui

seront construits dans la partie dudit fleuve, située au nord de la ligne

frontière internationale, y compris un ou des ponts, ainsi que les travaux

d'approche, et une ou des écluses, un ou des canaux et autres construc-

tions accessoires s'y rattachant; Toutefois, ces barrages, cette écluse

ou ces écluses, ce canal ou ces canaux et les autres ouvrages s'y ratta-

chant, sauf réserves telles que prévues en ladite loi, seront construits,

maintenus, mis en service, modifiés ou enlevés, subordonnément et con-

formément sous tous les rapports aux dispositions de la loi portant nom

"Loi modifiant une loi intitulée 'Loi pour réglementer la construction

de barrages à travers les eaux navigables' " adoptée le vingt-trois juin

dix-neuf cent dLx: Mais, en outre, ce pont ou ces ponts et les travaux

d'approche, sauf réscr\'es du contraire, prévues en la présente loi, seront

construits, entretenus, exploités, modifiés, ou enlevés, subordonnément
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et conformément sous tous rapports aux dispositions de la loi portant

nom "Loi pour réglementer la construction des ponts sur les eaux na-

vigables", adoptée le vingt-trois mars dix-neuf cent six: Et il est prévu,

de plus, que le Secrétaire de la Guerre fera faire un levé de cette partie

du fleuve St. Laurent qui sera occupée par les améliorations qui seront

effectuées en vue de fournir un canal navigable, pouvant servir au pas-

sage des navires de commerce en remontant ou en descendant le fleuve,

à partir d'un point vis-à vis de l'extrémité ouest de l'tle Croil, jusqu'à

un point situé en face de l'extrémité est de l'île Barnhart, ainsi que les

plans et devis et tous les droits conférés par la présente loi à la Long
Sault Development Company seront subordonnée ' l'amélioration dudit

canal, à ses propres dépens, conformément au:.: dits plans et devis,

ledit canal devant être terminé en même temps que les autres ouvrages

autorisés, ladite compagnie, ses successeurs ou ses ayants cause sont

tenus de payer tous les frais.

Art. 2. Que le Long Sault Development Company, ses successeurs

et ayants cause seront soumis aux dispositions du traité conclu entre

les Etats-Unis et la Grande-biotagne ayant trait aux eaux limitrophes

entre les Etats-Unis et le Canada, proclamé par le Président des Etats-

Unis, le treizième jour de mai dix-neuf cent dix.

Art. 3. Que la construction actuelle des ouvrages autorisés par

la présente loi, sera commencée dans les deux ans et terminés dans les

quinze ans qui suivront la date de l'adoption de cette loi; faute de quoi,

cette loi sera de nul effet, et les droits y conférés cesseront et expireront.

Art. 4. Que si ladite Long Sault Company ou toute autre compa-
ragnie ou compagnies, agissant avec elle en pareil développement, pro-

duit de la force motrice au moyen de la construction d ouvrages, dont

une partie sera local'sée au nord de la ligne frontière internationale, au
moins la moitié de la force produite sera transmise aux Etats-Unis:

Mais, lorsque, de l'opinion du Secrétaire de la Guerre et du chef des

Ingénieurs des Etats-Unis, la totalité de la part assignée à ce pays ne

pourra y être consommée, l'excédent sera temporairement renvoyé au
Canada, lequel sera, toutefois, retourné aux Etats-Unis, lorsque ces

officiers auront raison de croire qu'il y aura nécessité: Néanmoins, rien

en la présente loi ne devra être interprété de manière à empêcher l'im-

portation du Canada de toute la force motrice ou d'une partie de cette

force produite par l'un quelconque desdits ouvrages dans le fleuve

St-Laurent.

Art. 5. Que si les ouvrages, autorisés en la présente loi, sont ou

deviennent en un temps quelconque, d'après l'opinion du Secrétaire de

la Guerre et du chef des Ingénieurs, insuffisants ou un obstacle au ser-

vice de la navigation, sur la partie du fleuve St. Laurent où ils sont
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construits, ladite compagnie, ses successc'irs et ayants cause devront,

subordonnément i la surveillance du Secrétaire de la Guerre et du chef

dea Ingénieurs, faire les modifications requises pour satisfaire aux be-

soins de la navigation t si ladite compagnie, ses successeurs ou ayants
cause manquent de aire, le gouvernement des Etats-Unis, sous la

surveillance du ' «ure de la Guerre et du chef des Ingénieurs, effec-

tuera tout ce 4V.! zen nécessaire à cette amélioration de la navigation,

et les dépenses encourues à cette fin constitueront une dette contre la

dite compagnie, ses successeurs ou ayants cause, et ime servitude sur
tous leurs biens.

Art. 6. Que la Long Sault Development Company fournira une
garantie par laquelle elle-même, ses successeurs ou ayants cause, se-

ront tenus de verser aux Etats-Unis la sonune de cinq cent mille dollars,

payables aux Etats-Unis, pour l'usage et le bénéfice des propriétaires

riverains et autres, dans et le long dudit fleuve St. Laurent, destinée

à défrayer les donmiages qui pourront être causés par les inondations,

les entassements de glace et d'autres causes, à ces personnes ou & l'une

quelconque d'elles, par la construction et l'entretien de ce barrage ou
de ces barrages, et les travaux de constructions ne seront pas co. imencés
avant que cette obligation n'ait été remplie et approuvée par le Secré-

taire de la Guerre et déposée au département de la Guerre.

Art. 7. Que le droit d'altérer, de modifier ou d'abroger cette loi,

est, par le présent article, expressément réservé, et les Etats-Unis ne
seront tenus nullement responsables des dommages que pourra entraîner

le changement, la modification ou l'abrogation de cette loi.
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RAPPORT SUR LE BILL S. 10558

eiiME CoNORÊs, Troisième Sesbio, Présent* par M. T. E. Bubton
DE l'Ohio, du Comité du Commerce

LA maî-^rité du Comité du Commerce, auquel a été soumis le bill

(S. .58) ayant pour objet l'amélioration de la navigation du
fleuve St. Laurent et la construction de barrages, écluses, canaux, et
autres ouvrages s'y rattachant, à ou près des lies Long-Sault, Bam-
hart, et Sheek, en fait rapport au Sénat et recommande son adoption,
lorsqu'il aura été modifié tel que suggéré en ce rapport.

Vu le peu de temps qui reste pour l'expédition des affaires, pendant
la présente session et l'opposition qu'il a soulevé, il est douteux qu'il

devienne loi. Mais étant donné que le Comité lui a prêté une attention
toute particulière, et l'importance de certains principes qui, croit-on,

devraient être acceptés, dans l'adoption de mesures lorsque la force
hydraulique et la navigation vont de concert, le comité désire expliquer
ce bill et expose certaines vues qui s'y rapportent.

Le bill, tel que présenté, confère à la Long Sault Development Co.,
constituée en corporation sous l'empire des lois de l'état de New York,
le droit de construire un ou des barrages dans la partie du fleuve St.
Laurent située au sud de la ligne frontière internationale entre les Etats-
Unis et le Dominion du Canada, près des îles Long-Sault, Barnhart ou
Sheek,8oit séparément ou subordonnémentà pareils ouvrages maintenant
construits ou qui seront construits dans la partie du fleuve St. Laurent,
située au nord de la ligne frontière internationale, avec un ou des ponts
et d'autres constructions s'y rattachant. Le bill accorde l'autorisation—
subordonnément à la loi générale des barrages adoptée le 23 juin 1910,
et à la loi générale concernant la construction des ponts, adoptée le

23 mars 1906. Il stipule que le Secrétaire de la Guerre fera faire un levé
de cette partie du fleuve St. Laurent sur laquelle seront effectuées les

améliorations, en vue de construire un canul pour donner passage aux
navires de commerce qui remontent ou redescendent ledit fleuve, à partir
d'un point vis-à-vis de l'extrémité ouest de l'île Croil jusqu'à un endroit
situé en face de l'extrémité est de l'île Barnhart, sur une distance d'en-
viron 11 milles, y compris des plans et devis de ce canal, et les droits
conférés par ce bill sont subordonnés à l'amélioration dudit canal par
la compagnie, à ses propres dépens, conformément aux plans et devis
préparés par le Secrétaire de la Guerre. (Voir art. 1.)
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L'article 5 du bill, tel que rédigé en premier lieu, déclare que si en

tout ircmps les ouvrages autorisés deviennent insuffisants, de l'opinion

du Secrétaire de la Guerre et du chef des Ingénieurs, pour les besoins

de la navigation ou y constituant un obstacle, la compagnie sera tenue

de faire des arrangements pour répondre aux exigences de la navigation,

sous la surveillance du Secrétaire de la Guerre et du chef des Ingénieurs,

et si elle manque de le faire, le gouvernement des Etats-Unis pourra,

sous la surveillance du Secrétaire de la Guerre et du chef des Ingénieurs,

effectuer tout ce qui sera nécessaire pour répoudre aux besoins de la

navigation, et les dépenses encourues constitueront une dette contre

la compagnie, ses successeurs ou ayants cause, et une servitude sur tous

leurs biens.

Le bill tel que présenté en premier lieu semble reconnaître l'action

conjointe du gouvernement du Canada. Il est stipulé à l'article 2 que

la compagnie sera soumise aux dispositions du traité conclu entre les

Etats-Unis et la Grande-Bretagne relativement aux eaux limitrophes

entre les Etats-Unis et le Canada, proclamé le 13 mai 1910.

L'article 4 renferme une disposition à l'effet que la moitié de la

force motrice produite sera transmise aux Etats-Unis. Mais si ce pays

ne peut utiliser toute la part qui lui revient, il pourra céder temporaire-

ment l'excédent au Canada. Il est stipulé en outre que rien en ce bill

ne sera interprété de manière à empêcher l'importation du Canada de

la totalité ou d'une partie de la force motrice produite par lesdits ouvra-

ges dans le fleuve St. Laurent.

L'article 6 requiert une garantie soxw forme d'une obligation de

$500,000 en faveur des propriétaires riverains et autres le long du fleuve

St. Laurent, destinée à défrayer tous les dommages qui peuvent leur

être causés ou à quelqu'un d'entre eux, par suite d'inondation ou d'en-

tassements de glace, ou d'autres causes que peut produire la construc-

tion de ce barrage ou de ces barrages.

L'article 7 fait mention du droit habituel d'altération, de modifl-

cation ou d'abrogation.

Il est admis que l'autorisation de construire les ouvrages dépend

du consentement du gouvernement du Canada, do celui do l'état de

New York et de celui des Etats-Unis. Le fleuve est un cours d'eau na-

vigable, et à cet endroit il existe (juatre lies d'une grande étendue, dont

trois se trouvent aux Ltata-Unis et une au Canada. Il y a des Ta\' : "s

dans le fleuve qui empêchent les bateaux de remonter le courant, mais

les navires qui descendent le fleuve, surtout les steamers de la Richelieu

et Ontario Navigation Co., utilisent quelquefois le chenal.
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On a évalué à 500,000 chevaux-vapeur la quantité de force hydrau-

lique qui peut être produite dans ces divers chenaux du fleuve. Il est à

remarquer qu'il est possible de créer en ces endroits une quantité de force

hydraulique qui ne saurait être surpassée en beaucoup de lieux du mon-

de. Les membres du comité ont étudié le problème de la sauvegarde

des intérêts de la navigation et du public en général, surtout en ce qu'il

a pour effet d'utiliser la force hydraulique et de créer des canaux plus

appropriés à la navigation, et d'empêcher tout monopole ou droit de la

corporation d'imposer de? '-lu--: t;cp lourds.

La législature de Ne* \brk, par ui.e I .i sanctionnée le 23 mai 1907,

accordait, à la Long Saulf O'-^» i^iopment. C. . une concession à perpétuité;

cette concession comport à*, ie droit de onstruire des barrages et les

accessoires nécessaires poui la j^ioJu' tioa et la transmission de la force

motrice. La loi, telle que rédigée n'oblige pas la compagnie à soumettre

le prix qu'elle imposera pour les services rendus à aucun tribunal public

ou à la législature de l'état de New York.

Les objets à atteindre sont:

(1) L'amélioration de la navigation. Il est non seulement pro-

bable, mais raisonnablement certain, qu'avant longtemps le trafic

du St. Laurent en cette partie de son cours sera considérable. Jusqu'à

présent les bateaux marchands se servent d'un canal latéral, mais la

construction d'un canal s'impose dans la principale partie du fleuve,

pour livrer passage à des navires d'un plus fort tonnage. Il est

possible de construire un tel canal sur le bas du fleuve qui s'étend au

sud des tles Long-Sault et Bamhart.

Le bill déclare que le gouvernement Fédéral sanctionnera la con-

cession, à condition que les barrages qui seront construits pour produire

de la force hydraulique pourvoient aux besoins présents et futurs de la

navigation.

Les concessionnaires sont tenus de construire, en outre des barrages,

des écluses et des accessoires nécessaires à ces barrages et écluses. IIh

devront aussi avoir soin du chenal situé au sud de l'tlo Barnhart, en

aval du barrage dont la construction est projetée dans le bras sud du

fleuve. On se propose de construire un canal d'une largeur d'au moins

30 pieds et d'une longueur de 600 pieds. La profondeur actuelle que

peuvent trouver les navires qui descendent des Grands lacs n'est iiuc do

14 pieds, et la longueur des bateaux qui passent par le canal Wolland

n'est que de 250 pieds.

Le comité recommande certaines modifications, afin de sauvoîiar-

der davantage la navigation, en insérant à la page 3, ligne lô*, aprùs

le mot "dépens", les mots "y compris un ou des barrages, une ou des

* Voir iMge 181, ligne 12.
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écluses, et accessoires à ces ouvrages, qui pourront être nécessaires à la
navigation, selon ce qui est stipulé en ce bill." Cette insertion rend
plus explicite l'obligation de la compagnie autorisée à construire et à.

entretenir les écluses et les barrages qui sont nécessaires.

Le Comité recommande aussi l'insertion à la page 6*, ligne 18, après
le mot "biens," ce qui suit:

Et si ladite compagnie, ses successeurs, ou ayants cause
manquent d'entretenir ou de mettre en service leur barrage
ou leurs barrages, leur écluse ou leurs écluses, y compris
les ouvrages accessoires qui peuvent être nécessaires à la

navigation de manière à satisfaire convenablement aux besoins

de la navigation, le gouvernement des Etats-Unis peut, sous la

surveillance du Secrétaire de la Guerre et du chef des Ingénieurs,

exercer juridiction et contrôle sur l'entretien et l'exploitation de
ces ouvrages, et si ladite compagnie, ou ses successeurs ou ses ayants
cause cessent d'utiliser le ou les barrages et ouvrages nécessaires à
la navigation, ou si la possession de tels ouvrages devait être discon-

tinuée pour quelque raison, ou à l'expiration de la période autorisée

par cette loi, alors les Etats-Unis deviennent les seuls proprié-

taires de ces ouvrages, ainsi que du terrain et approches qui leur

sont nécessaires et rattachés, attendu que le tout se trouve sur le

territoire des Etats-Unis.

Il est déclaré en cet article que ladite loi a pour intention d'im-
poser à la compagnie, à laquelle cette autorisation est accordée,

l'entretien d'un canal v>u des canaux du fleuve St. Laurent, décrits en
cette loi, qui par leur fo.Tie et dimensions pourront répondre aux
nécessités présentes et aux b.^oins futurs de la navigation et tous les

ouvrages autorisés et qui sont une aide à la navigation, devront être

maintenus pour cette fin, pendant toute la durée de l'autorisation

accordée, lesqueb devront être dans un état propre à une utilisa-

tion permanente à l'expiration de cette autorisation. Le Secré-

taire de la Guerre et le chef des Ingénieurs ont ordre de faire

observer cette disposition et toutes les dispositions de cette loi

qui se rapportent à l'objet et à l'amélioration de la navigation.

Quelques membres du Comité s'opposèrent à l'insertion des mots
"ou à l'expiration de la période d'autorisation accordée par cette loi."

L'objet des dispo! ons et des limites imposées en cette concession,

est, naturellement, la itable sauvegarde de la navigation; mais ceux
qui s'opposent à la li . jtion du temps prétendent qu'une clause affir-

mative, fjui exigerait la livraison des barrages et des écluses, à l'expira-

tion de la période d'autorisation, aurait pour effet de faire augmenter

* Voir (M(o 183, ligne 7.
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le prix de l'énergie électrique fournit aux consommateurs, car cette

compagnie trouvera qu'il lui sera nécessaire d'exiger, en plus des dé-

penses d'opération et des intérêts à prélever sur le placement des capi-

taux, un certain montant qui, accumulé, pendant la période accordée,

formera un total é 'al à la valeur de ces barrages et écluses, et ils sont
d'avis que l'on satiir.ait aux nécessités de la navigation au moyen de bar-

rages et d'écluses construits et entretenus par la compagnie qui utilise

la force produite.

Le comité ne cherche pas à établir un précédent pour l'insertion

d'une pareille clause dans les concessions futures, mais à donner l'assu-

rance que, quels que soient les ouvrages construits dans un cours d'eau

navigable en vue de produire de la force motrice, ils seront continuelle-

ment à la disposition de la navigation. Le comité recommande que dans
les concessions futures, en vue de produire de la force motrice, l'on y
introduise une clause obligeant le concessionnaire à construire et à main-
tenir des barrages et des écluses qui répondront aux besoins de la navi-

gation sur la partie de la rivière qui sera utilisée à cet effet. Mais l 'appli-

cation devra dépendre des conditions locales en chaque cas particulier.

Cette condition sera peut-être indûment onéreuse, mais lorsqu'il s'agit

de forces hydrauliques d'une valeur considérable, comme de celles-ci,

fl est évident que nuls droits ne devraient être conférés, sauf sur con-

dition expresse que les concessionnaires maintiendront des ouvrages
nécessaires aux besoins de la navigation, et que ceux-ci pourront être

continués après l'expiration de la période d'autorisation.

(2) Le second objet qu'il ne faut pas perdre de vue dans un bill

de ce genre, est une limite de temps raisonnable de la concession. En
considération de l'augmentation probable de l'usage de la force hydrau-
lique, et de la demande '-' .'emment croissante qui en sera faite, et du
danger de monopolisa ^areilles concessions, on croit qu'il est dé-

sirable de fixer à 50 ans ron , la durée approximative de cette con-

cession. Le bill tel que .esenté spécifie une période de 99 ans, et l'on

soutient qu'en ce cas particulier les dépenses et les difficultés sont ex-

ceptionnelles. On calcule que les ouvrages coûteront entre 140,000,000
et $50 'uJ,000. D'un autre côté la construction des barrages, écluses

et accessoires dans la partie nord de la moitié du fleuve rtciamora de
sept à dix ans. Cette longueur de temps exceptionnelle accordée pour
la construction de ces ouvrages est due à la brièveté du temps pendant
lequel il est possible de travailler en cette localité. Vu ses conditions

exceptionnelles le Comité " m bon de laisser intactes les (juinze années
accordées pour la construction. En conséquence, on recommande do
modifier le bill à la page 2, ligne 5,* en éliminant les mots "de quatre-

* Voir p««e 180, ligne 14.
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vingt-dix-neuf ans" longueur de temps spécifiée dans le bill et .n les

remplaçant par "se terminant cinquante ans après l'expiration du temps
accordé par cette loi pour le parachèvement des ouvrages autorisés par
la présente loi," Le temps spécifié pour terminer les ouvrages étant

de 15 ans, lesquels, ajoutés aux 50, forment un total de 65 années.

Dans le bill présenté au Sénat, 15 années sont accordées pour la

construction d'un quelconque de tous les ouvrages projetés. Les mem-
bres du comité pensent que les barrages et acessoires qui seront cons-

truits dans le chenal du sud devraient être terminés en moins de temps.

Il importe grandement que cette partie soit achevée le plus tôt possible,

car i» chenal navigable est situé d3 ce côté.

C'est pourquoi le comité recommande qu'au lieu de l'article 3 qui

accorde 15 années pour terminer les ouvrages, on insère le suivant:

Que la construction actuelle des ouvrages autorisés en la pré-
sente, soit commencée dans deux ans et continuée diligemment et
sans arrêt, jusqu'à parachèvement, à la satisfaction du Secrétaire
de la Guerre; et que les ouvrages du chenal du sud de l'île Long-
Sault soient terminés en six ans à compter de la date de l'adoption
de cette loi; et si les conditions de cet article ne sont pas remplies,
cette loi sera sans effet, et les droits y conférés seront annulV's:

Mais, le temps du parachèvement comprendra seulement les bar-
rages, les écluses et autres ouvrages nécessaires à l'amélioration de
la navigation, ouvrages qui devront avoir été approuvés par les

autorités désignés à cette fin.

La clause insérée vers la fin de cette modification, "que le temps
du parachèvement comprendra seulement les barrages, les écluses et

autres ouvrages, etc." qui devront avoir été approuvés par les autorités

désignées à cette fin, est rendu nécessaire par le fait que le gouvernement

du Canada n'a pas encore autorisé la construction des ouvrages de la

p-vrt.ie nord du fleuve.

(.3) Le but suivant qu'il s'agit d'atteindre est l'assurance que la

compagnie fera des prix et un service raisonnables. Avec cet objet en

vue, le comité recommande i Inôertion de ce qui suit à la page 5, ligne* 19,

après le mot "St. Laurent"

Il est entendu, et cette loi faite sous la condition expresse que
l'état de New York aura autorité de fixer de temps à autre, des prix
raisonnables pour ia force motrice que fournira ladite Long Sault
Development Company, et de réglementer le courant électrique
qu'elle produira, et qu'elle fournira à tout consommateur qui en
fera la demande de bonne foi, et sans distinction injuste quant i

service ou aux frais.

* Voir page 181, ligne 38.
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Lorsqu'il est accordé une concession d'une telle importance, il est

désirable de soumettre à quelque autorité désignée à cette fin le règle-

ii.ent des prix et du service, afin d'empêcher toute distinction injuste

entre les consommateurs d'énergie électrique. On croit que ce but est

complètement atteint par la modification citée ci-haut.

Dans des concessions de cette nature il surgit une question épi-

neuse qui consiste à savoir si c'est le gouvernement Fédéral ou l'Etat

dans lequel se trouvent les ouvrages, qui devra avoir la haute main sur

les prix. Sans recourir à de puissants arguments pour savoir si cela

revient à l'Etat où la force hydraulique est utilisée, qui peut mieux juger

la situation, et qui a le contrôle immédiat de la corporation, sa propre

créature, on est d'avis qu'au moins en ce cas, les intérêts du public seront

soigneusement sauvegardés, si la question est confiée à l'état de New
York. Cependant, le Comité recommande, d'une manière toute spé-

ciale, qu'il ne soit accordé de concessions de forces hydrauliques qu'à

des prix raisonnables et à des conditions qui empêcheront le monopole,

et que le contrôle en soit confié à celle des autorités du pavs ou de l'Etat,

qui sera jugée la plus compétente.

Les membres du Comité qui ont étudié ce bill, considèrent que les

trois objets ci-haut mentionnés sont de la plus haute importance, lors-

qu'il s'agit de concéder des forces hydrauliques dans les cours d'eau

navigables. Il est bon de préconiser une politique libérale, qui permette

aux compagnies et aux particuliers constitués en corporations de pro-

duire de la force hydraulique qui se perd actuellement, et qui n'impose

que des restrictions raisonnables, tout en sauvegardant iu même coup les

intérêts de la navigation, en empêchant le monopole et l'imposition de
prix excessifs, et qui mettra cetts ressource considérable du pays à la

portée du plus grand nombre possible. On recommande, avant que le

le droit de produire de la force hydraulique dans un cours d'eau navi-

gable ne soit accordé, d'étudier l'effet que cette concession pourra avoir

sur la navigation, et que, si nécessaire, il soit fait un levé de la partie

du cours d'eau navigable sur laquelle seront construits les ouvrages,

afin qu'un plan basé sur la connaissance des faits puisse être tracé. Dans
le cas présent, les rapides constituent un obstacle qui peut être enlevé

ou aplani en conformité des dispositions relatives h l'examen et à l'amé-

lioration, sous la surveillance du Secrétaire de la Guerre et du chef des

Ingénieurs, li faut inclure aussi une clause à l'effet que les termes de
la concession seront remplis, faute de quoi cette concession sera annulée

par un officier du gouvernement. Le Comité est d'avis que les disposi-

tions du bill y compris les modifications suggérées offrent une bonne
garantie à cette partie.

Plusieurs demandes d'imposition d'une redevance sur ceux (lui
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jouissent de pareils privilèges ont été faites. L'état de New York a

réclamé une compensation en retour de la concession faite à la Long

Sauit DevelopmetU Co. La juridiction conjointe de l'Etat, où sont

situés les ouvrages d'amélioration, et celle des Etats-Unis sont

un sujet de difficultés. On recommande en outre que si le

gouvernement des Etats-Unis désire exiger une telle taxe de

ceux qui produisent de la force hydraulique, il pourrait l'imposer

sous forme d'accise, sur toutes les forces hydrauliques maintenant

développées ou qui seront produites plus tard. Une telle taxe renfer-

mera en soi un élément d'équité, en ce qu'elle éliminera toute diver-

gence entre les concessions déjà faites et celles qui seront faites à l'ave-

nir. Le comité ne voudrait pas recommander ime taxe élevée sur ce

genre de propriété, car elle aurait pour effet d'augmenter le prix de la

force motrice aux consommateurs.

Ce bill renferme une ou deux autres questions d'un caractère très

important, parce que le fleuve en cet endroit se trouve sur la ligne fron-

tière entre les Etats-Unis et le Canada. Le comité est d'avis que, bien

que le traité de 1910 soit mentionné dans le bill, celui-ci en sa forme

originale ne fait pas entrer en ligne de compte les dispositions du traité

et les droits coutumiers des deux pays. Il recommande en conséquence,

l'insertion à la page 4, ligne 2,* après le mot "dix" ce qui suit:

Avant le commencement des ouvrages du chenal du sud de

l'île Long-Sault, les plans devront être approuvés par une com-
mission conjointe internationale, qui sera nommée conformément
aux termes de ce traité, ou par un autre tribunal que pourront

choisir les gouvernements respectifs intéressés en cettP voie fluviale
;

mais tous les ouvrages qui ont été autorisés ne devront pas être com-
mencés, à l'exception de ceux du chenal du sud de l'île Long-

Saxilt, avant d'avoir été approuvés par les autorités du Dominion
du Canada ayant juridiction à cette fin.

On est d'avis que cette disposition, qui rend nécessaire le consen-

tement du gouvernement du Canada avant qu'aucune construction ne

puisse être commencée sur l'une et l'autre rive, garantit suffisamment

l'observation des droits du traité, ainsi qu'une action conjointe dans

l'exécution de cette grande entreprise.

L'attention du Comité a été attiré sur le fait que dans l'état de

New York quelques objections ont été soulevées contre la poursuite de

cette amélioration, dont le Comité ignore la nature. Il importe d'ob-

server qu'une concession, qui donne pleins droits, a été accordée par

l'état de New York, sans limite de temps. Les membres du comité

attirent l'attention sur la disposition qui donne le droit, existant

' Voir page 181, Kgno 20.
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ou non 80U8 le régime de ses statuts actuels, de réglementer les prix et
le servies. Les dispositions du bill sont certainement aussi favorables
à l'état de New York que la concession accordée par le vote de plus des
deux tiers des Représentants. Toute objection soulevée contre l'exac-
titude de la dispositipn relative à la navigation, par les autorités de
l'état de New York, ne doit être reçue que sous la plus grande réserve,
et il n'est pas probable que le bill soit adoptée avant que ces objections
n'aient été formulées. Si elles sont faites promptement, il est certain
que toute demande exprimée par l'état de New York sera dûment prise
en considération. Mais, il importe d'observer qu'en ce qui concerne
l'action définie de l'état de New York prise jusqu'à présent, le Congrès,
en adoptant le bill, ne fer» que raffermir la décision du gouvernement.

La majorité du Comité est d'opinion que lorsque le bill aura été
adopté tel que modifié, il marquera une amélioration sensible dans les
règlements concernant la concession des privilèges à l'effet d'utiliser
la force hydraulique dans les cours d'eau navigables. Il est probable
qu'à l'avenir d'autres limitations et réserves seront considérées comme
désirables, mais nul bUl présenté jusqu'à présent au Congrès ou adopté
par lui ne renfermait des dispositions si complètes en ce qui concerme
le droit primordial de la navigation et de l'utilisation des grandes res-
sources naturelles en conformité des intérêts du public. La majorité
du comité recommande, en conséquence, l'adoption de ce bill après
qu'il aura été modifié tel que recommandé en ce rapport.

i':
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Récapitulation des Modifications Proposées

Page 2, ligne *5, éliminer les mots "de qutare-vingt-dix-neuf ans"
et les remplacer par les mots "se terminant cinquante ans après l'expi-
ration du temps accordé par cette loi pour le parachèvement des ou-
vrages autorisés par la présente loi."

Page 3, ligne flS, après le mot "dépenses", insérer ce qui suit:
"y compris un ou des barrages, une ou des écluses, et accessoires à ces
ouvrages qui pourront être nécessaires à la navigation, selon ce qui est
stipulé en ce bill."

Page 4, ligne **2, après le mot "dix" insérer ce qui suit:

,,
Avant le commencement des ouvrages du chenal du sud de

1 Ile Long-Sault, les plans devront être approuvés par une commis-
sion conjomte internationale, qui sera nommée conformément aux

* Voir page 180, ligne 14.

t Voir page 181, ligne 12.
** Voir page 181, ligne 20.
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tennes de ce truté, ou par un autre tribunal que pourront choisir

les gouvernements respectifs intéressés en cette voie fluviale; mais
tous les ouvragjs qui ont été autorisés ne devront pas être com-
mencés, à l'exception de ceux du chenal du sud de l'Ile Long-Sault,

avant d'avoir été approuvés par les autorités du Dominion du
Canada ayant juridiction à cette fin.

Au lieu de l'article 3 insérer ce qui suit:

Art. 3. Que la construction actuelle des ouvrages autorisés

en la présente, soit commencée dans deux ans et continuée diligem-

ment et sans arrêt, jusqu'à parachèvement, à la satisfaction du
Secrétaire de la Guerre; et que les ouvrages du chenal du sud de
de rtle Long-Sault soient terminés en six ans, à compter de la date

de l'adoption de cette loi; et si les conditions de cet article ne sont

pas remplies, cette loi sera sans effet, et les droits y conférés seront

annulés: Mats, le temps du parachèvement comprendra seule-

ment les barrages, les écluses et autres ouvrages nécessaires à l'amé-

lioration de la navigation, ouvrages qui devront être approuvés

par les autorités désignées à cette fin.

Page 5, ligne* 19, après le mot "St. Laurent" insérer ce qui suit:

Il est entendu, et cette loi est faite sous la condition expresse

Sue l'état de New York aura autorisé de fixer, de temps à autre,

es prix raisonnables pour la force motrice que fournira la dite

Long SavU Development Company, et de réglementer le courant

électrique qu'elle produira, et qu'elle fournira à tout consommateur
qui en fera la demande de bonne foi, et sans distinction injuste

quant au service ou aux frais.

Page 6 lignef 18, après le mot "biens", insérer ce qui suit:

Et si ladite compagnie, ses successeurs ou ayants cause

manquent d'entretenir ou d'exploiter leur barrage ou leurs

barrages leur écluse ou leurs écluses, y compris les ouvrages

accessoires qui peuvent être nécessaires à la navigation,

de manière à satisfaire convenablement aux besoins de la

navigation, le gouvernement des Etats-Unis peut, sous la sur-

veillance du Secrétaire de la Guerre et du chef des Ingénieurs,

exercer juridiction et contrôle sur l'entretien et l'exploitation de

ces ouvrages, et si ladite compagnie, ou ses successeurs ou ses ayants

cause cessent d'utiliser le ou les barrages et ouvrages nécessaires

à la navigation, ou si la possession de tels ouvrages devait être dis-

continuée pour quelque raison, ou à l'expiration de la période auto-

risée par cette loi, alors les Etats-Unis deviennent les seuls pro-

priétaires de ces ouvrages, ainsi que du terrain et approches qui

leur sont nécessaires et rattachés, attendu que le tout se trouve

sur le territoire des Etats-Unis. Il est déclaré en cet article que

ladite loi a pour intention d'imposer à la compagnie à laquelle,

* Voir page 181, ligne 38.

t Voir page 182, ligne 10.



RAPPORT SUR LÉ BILL S. 10S58 ISS

l'autorisation est accordée à ses successeurs et ayants cause, l'en-
tretien d'un ou des canaux du fleuve St. Laurent, décrits en cette
loi, qui par leur forme et dimensions pourront répondre aux né-
cessités présenteH et aux besoins futurs de la navigation, et tous
ouvrages autorisés et qui sont une aide à la navigation devront être
maintenus pour cette fin, pendant toute la durée de l'autorisation
accordée, et être dans un état propre à une utilisation permanente
à l'expiration de cette autorisation. Le Secrétaire de la Guerre
et le chef des Ingénieurs ont ordre de faire observer cette dispo-
sition et toutes les dispositions de cette loi qui se rapportent au
maintien et à l'amélioration de la navigation.
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ANNEXE XX

AUDIENCE SUR LE BILL S. 10558

Le 8 FÉVRIER 1911, Ayant pour Objet l'Am4uoration dc Flkvve

St. Laurent et la Construction de Barrages, Ecluses,

Canaux, et autres Ouvrages Accessoires a ou Près des

Ile» Long-Sault, Barnhart et Sheek, Devant le Comité du

Commerce et du Sénat des Etats-Unis, Soixante et Unième

Congrès, Troisième Session

LE sous-comité du Comité du Commerce ayant sous considération

le bill S. 10558, s'est réuni à 10.45 du matin.

Présents: les sénateurs Burton (président), Smith de Miehigan,

et Clarke de l'Arkansas.

Le sénateur Burton: Messieurs, je crois que le sous-comité tient

à entendre discuter deux ou trois sujets. En premier lieu, le rapport

du gouvernement du Canada avec ce projet. Que pense-t-on de cette

question?

Il y a un sujet pratique que j 'aimerais à entendre discuter. Lacham-

bre y atoui .'^ hier, n'est-ce pas? Il est évident que ce Comité ne s'oc-

cupera pas '
• .e bill si la Chambre l'a mis de côté. De quoi s'est-il agi?

M. Malby: m. le président, je désire appeler votre attention sur

ce point. On a proposé, conformément à la^ègle habituelle de laChambre

,

de suspendre les règles sous la proposition des 20 minutes et d'adopter

le bill. La Chambre a refusé de le discuter, parce qu'elle n'avait pas

assez de temps à sa disposition, et je ne vois pas qu'il y ait eu d'autres

motifs que celui du manque de temps pour ne pas délibérer. On a

fait une éclaration en Chambre, et je demande à mon ami M. Littlefield

ce qu'il y a de fondé en cette déclaration. M. Sulzer qui, comme on

le sait, représente New York au Congrès, a fait cette déclaration. Je

lis à ce sujet le rapport des délibérations du Congrès:

M. Sulzer: N'est-il pas vrai que les autorités de New York

soient opposées à l'adoption de ce bill?

M. YouNG du Miehigan: Non, monsieur; l'état de New York

est en faveur de son adoption.

M. Sulzer: Je comprends que l'état de New York n'est pas

actuellement en faveur de ce biU, et qu'il va s'efforcer de faire

abroger la loi qui a été sanctionnée il y aura bientôt un an.
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M. Sulzer: Si je suis bien renseigné, je crois que l'état de
New York s'oppose maintenant ^ e biU.*******

M. Sdlzer: * * * On me dit que le» autorités de New
York sont maintenant opposées à ce bill, et qu'elles vont essayer de
faire abroger la charte de l'état, mais quoiqu'il en soit

M. YouNQ du Michigan: Ce monsieur voudrait-il nous dire

à quelle source il a puisé ses renseignements?

M. Sulzer: Je prie M. Young de s'adresser à l'Hon. Charles

E. Littlefield, autrefois membre de cette Chambre.

Je demande à M. Littlefield si c'est lui qui a fait cette déclaration;

et dans l'affirmative, s'il était autorisé à la faire?

M. Littlefield: Je ne tiens pas à discuter ce qui a été dit en Cham-

bre, je ne me propose pas de le faire devant ce comité. Je ferai connaître

au Comité le caractère de l'opposition, lorsque je toucherai i\ ce point

de mon sujet. Je n'ai que très peu de temps aujourd'hui pour examiner

ce rapport. Si je devais entrer en discussion sur ce sujet , il y a un grand

nombre d'autres déclarations que je voudrais discuter.

Lorsquej'arriveraià cepoint, je ferai connaître l'opposition du peu-

ple contre ce projet. Je ne tiens pas à dire autre chose sur cette question.

Devant le comité des Rivières et des Havres, j'ai refusé de discuter les

raisons des personnes (jui sont pour ou contre, et j'ai énoncé que je pré-

férais me tenir à des considérations publiques qui, à mon avis, méritaient

la considération du Comité.

M. Malby: C'est là mon but maintenant. Le président du Comité

a demandé sur quelles questions délibérait la Chambre hier; et j'ai cru

qu'il était à propos, lorsqu'un représentant de New York a pris la parole

en Chambre, et qu'il a annoncé que l'administration «le l'Etat de New
York s'y opposait, et j'ai cru qu'il convenait

M. Littlefield: C'est comme je l'ai dit, je ne tiens pas à discuter

ces questions.

Le Sénateur Smith du Michigan: M. Malby, je ne pense que le

juge Burton ait voulu vous empêcher de parler ici. Naturellement,

nous voulons juger de la proposition d'après son propre mérite. Pour

ma part, je n'accepte pas non plus le jugement de la Chambre sur ce

sujet. Nous aurons d'autres délibérations, et nous devrions avoir plus

de patience.

M. Malby: Si les membres du comité veulent me prêter leur atten-

tion un moment je restreindrai autant que possible l'objet de l'enquête,

et s'ils sont de mon avis, ta chose sera facile; mais je n'en veux pas au

;;«
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Comité de m'accorder le temps qu'il peut et de pousser l'enquête du côté

qu'il désire. Permettez-moi d'exposer brièvement ma position.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Les renseignements obtenus
par le président sont les suivants : les cahiers des ordres du jour du Sénat
et de la Chambre sont remplis. Si donc il est clairement probable

que le bill ne peut pas être adopté en Chambre, c'est du temps perdu
que de le préparer pour le faire approuver par le Sénat.

M. Malby: Je suis de votre avis, Sénateur, mais le sujet a été pré-

senté ainsi, et un représentant de l'état de New York a positivement

déclaré que l'administration de l'Etat s'y oppose. Je prétends que si

l'administration de New York s'oppose à ce projet, c'est au Congrès à

fournir à ces personnes—qui ont dépensé deux ou trois millions dans

l'entreprise—l'occasion de se faire entendre, et jusqu'à présent il ne leur

a pas accordé cette justice. Bien plus, je tiens en mam un télégramme
qui m'a été adressé. J'ai compris qu'il s'agissait de quelque chose de

semblable. Voici le télégramme:

Albant, N.Y., le 7 février 1911

L'HoN. George R. Malby,

Chambre des Représentants, District de Colombie:

Le Gouverneur Dix me prie de vous assurer qu'il ne s'est pas
occupé de l'affaire de la Long Sault Co., et qu'il n'a autorisé per-

sonne à exprimer de sa part aucune opinion, officielle ou autre, au
sujet du bÛl pendant concernant cette compagnie.

E. A. Merritt, fils, est le leader de la minorité de la législature ac-

tuelle, il était antérieurement le leader de la majorité. Il est membre
de l'assemblée du comté de St. Laurent, dans lequel on propose de pro-

duire cette force hydraulique; c'est lui qui, il y a quatre ans, a présenté

ce bill à la législature et l'a fait adopter.

Le SÉNATEUR Clarke de l'Arkansas: La constitution de votre

Etat renferme-t-elle une disposition quelconque vous autorisant à abro-

ger des concessions; ou cette concession, en tant que contrat, est-elle

hors de son contrôle?

M. Malby: Je puis vous dire qu'il n'y a rien dans la constitution

ou ailleurs qui autorise la législature à abroger ou à modifier une loi, à

moins que l'Etat, comme je le comprends, ne se rende responsable en-

vers les intéressés lésés qui ont agi de bonne foi en vertu de leur charte.

D'ailleurs, il est impossible à l'état de New York d'abroger cette charte

sans encourir de responsabilité, du moins selon moi, comme question

de loi, envers ces messieurs qui, de bonne foi, ont lancé des capitaux

en cette entreprise.
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Le Sénateur Clarke de l'Arkanaas: Cela dépend entièrement
des réserves contenues, soit dans la loi, soit dans la constitution. Or,
Sénateur, je ne me souviens d'aucune qui donne ::. l'Etat le pouvoir
d'abroger une loi, après qu'une corporation s'est mise à l'œuvre de bon-
ne foi et a placé de l'argent dans une entreprise, et quand elle n'a violé

en rien les dispositions de la charte; et comme vous pouvez le constater,

par le télégramme de M. Merritt, il n'est question de rien de cela.

D'ailleurs, tout, en Chambre, comme dans l'objection, se résume à
la limitation, savoir: cette charte sera-t-elle d'une durée de 50 ou 100
ans. Si nous avions accepté le terme de 50 ans, le bill aurait été adopté.
La Chambre reconnaît le bien-fondé du bill, si nous avions accepté la

durée de 50 ans le bill aurait été adopté à l'unanimité.

M. Littlefield: Vous ne voulez pas dire sans remarques?

M. Malby: Je ne vois rien, que je sache, contre le bill.

M. Littlefield: J'ai lu les rapports à la hâte, mais il m'a semblé
qu'il y a quelques objections. Cependant je ne me propose pas de les

discuter.

M. Malby: L'objection à la durée de .50 années d'existence de la

concession est la seule qui existe.

M. Littlefield: Je ne perdrai pas une minute à discuter cette
question en Chambre. Nous sommes ici pour nous faire entendre de
ce comité.

M. Malby: Voyons si nous savons de quoi il s'agit ici.

Le Sénateur Burtg.v: Je crois que vous feriez mieux de suivre
votre exposé général, je ne pense pas que ce comité puisse décider cette
question ici. Les rapports par écrit des témoignages déposés devant le

Comité des Rivières et des Havres viennent d'être apportés ici, nous
avons, en outre, d'autres documents qu'il faudra examiner. Nous vou-
drions connaître le pour et le contre de vos opinions. Combien de t oinps
vous faut-il ?

M. Malby: Je ne tiens pas à parler longuement. Je tiens à enten-
dre M. Davis, le président de la compagnie, et peut-ôtre un ou deux
autres, exposer l'affaire au point de vue commerciale. Je ne demande
qu'une minute.

Le Sénateur Burton: Que vous faut-il, 30 mmutes?

M. Malby: C'est suffisant.

Le Sénateur Burton: Je ne crois pas que vous ayez besoin de
toucher à la question de Faction de l'état de New York. A se tenir à
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la m:iniêre que l'affaire est présentée, il semble qu'il n'y a pas matière

à divergence d'opinion.

M. Malby: Aucune.

M. Littlefikld: La votation a donné comme résultat 66 à 84

refusant l'adoption du bill.

Le Sénateur Bukion : Il peut se faire que la Chambre veuille s'oc-

cuper d'autres affaires pendantes plus importantes. On ne peut tirer

aucune conclusion du fait du refus de soumettre le bill à l'étude, autre

que ce qui a été inséré dans le rapport, n'est-ce pas?

M. Malby: Non, Monsieur; je crois que le rapport en fait mention,

en autant qu'il a été écrit. Mais je vois toutefois, M. le président

—

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: A-t-on demandé un vote

sur la question de suspendre les règles?

M. Malby: Il n'y a pas eu d'appel nominal; c'était simplement

un vote de sursis.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: M. Littlefield a dit que le

résultat de la votation était de 66 à f i

M. Littlefield: Oui, le rapport en fait mention.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Nous disposons d'une heure

ce matin pour cette audience.

Le Sénateur Burton: Je crois que 30 minutes me suffiront.

Le Sénateur Burton: Je veux dire 30 minutes pour chaque côté.

M. Littlefield: Il me sera impossible de présenter ma cause dans

cet espace de temps. Mais je me conformerai au désir du Comité
;
toute-

fois je ne pourrai pas donner une présentation adéquate dans l'espace

de 30 minutes.

Le Sénateur Clahkb de l'Arkansas: Nous voulions présenter ce

cas au comité général demain. Mais, si vous, messieurs, vous voulez

le remettre à une autre semaine, il n'en tient qu'à vous.

M. Littlefield : Je me mets entièrement à la disposition du comité.

Mais je tiens à dire que je no puis présenter ce cas d'une façon satisfai-

sante & la considération du comité dans l'espace de 30 minutes. Je me

soumettrai néanmions à la décision du Comité. Si vous m'accordez 10

minutes, je ferai ce qui est possible pendant ce temps; mais je tiens à

ce que le rapport montre que je ne puis faire une exposition, «jui, à mon

sens, réclame au moins 30 minutes.
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Le Sénateur Bdrton: Voua devez tous vous rendre compte que

la Session est avancée, et que nous sommes tous excessivement occupés,

et que 30 minutes devraient suffire pour donner une bonne exposition

des sujets pendants devant un Comité du Sénat. Chacune des parties

a déjà eu beaucoup de temps à cet effet. Toutefois, s'il y a quelque chose

que vous ne pourriez pas compléter oralement, vous êtes libre de le pré-

senter sous forme de bref. Je crois que nous devrions finir cette question

aujourd'hui; vous pourrez nous donner le reste sous forme de bref que

nous lirons tous. Je crois que cette proposition est raisonnable.

M. Littlefield: Je suis à la disposition du Comité.

Le Sénateur Burton: Il me semble que 30 minutes devraient

suffire. Maintenant, v uillez commencer.

'?
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EXPOSÉ DE L'HON. GEORGE R. MALBY, REPRÉSENTANT DE
L'ÉTAT DE NEW YORK AU CONGRÈS

"«•'-il

M. Malby: Je ne demande, messieurs qu'une minute ou deux du

temps. Si je ne me trompe, voici ce dont il s'agit: Que demande le

Congrès à la compagnie en ce qui touche à la conservation de la naviga-

tion? Si je suis bien renseigné, nulle autre (juestion pendante n'a con-

couru à la création de cette loi, et ce que nous discutons ici a déjà été

légalement, légitimement et convenablement exposé devant d'autres tri-

bunaux. Je ne m'oppose pas à ce que les membres de ce comité faswent

faire toutes les investigations ([u'ils jugeront utiles. Ils sont assurés de

notre consentement, et nous .sommes prêts à leur fournir tous les ren-

seignements désirables; et ((uand ils seront arrivés à l'analyse finale,

ce comité agira tel que le comité des Rivières et des Havres avait le

droit de faire, en vertu de la clause de la Constitution qui autorise le

Congrès à réglementer le commerce. Je crois que c'est la seule raison

qui réclame ici la présence d'une corporation ctmstituée sous l'empire

des lois de New York.

Tout ce que vous, messieurs, aurez trouvé nécessaire à la (onsor-

vation do la navigation, je puis vous assurer (juc les intéressés sont dis-

posés à l'accepter. Si je ne me trompe pas, je crois que nous sommes ici

pour entendre ce (jue le Coînité juge nécessaire à cette conservation.

Nous nous sommes conformés à la loi générale des barrages, nous nous

sommes soumis à lu juridiction du Secrétaire de la Guern», au chef des

Ingénieurs de l'armée des Etats-Uni», nous avons tracé un plan d'ac-

tion. La Commission Internationale des Eaux Limitrophes a étudié

cette ({uestion, le chef des Ingénieurs de l'armée dm Ikats-Unis en a

fait aussi une étude tt les Etats-Unis en ont encore le contrôle.
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Le Sénateur Burton: Qu'en dit la Commission Internationale

des Eaux Limitrophes?

M. Littlefield: Les deux sections étaient également ctivlaées.

M. Davis: Qu'en pense la Section Américaine?

M. Littlefield: La Section Américaine d'un côté et la Section

Canadienne de l'autre.

M. Malby: m. le président, je ne parle que des citoyens des Etats-

Unis, ce sont eux qui sont intéressés à ce bill.

Ce serait difficile, pour ne pas dire du temps perdu, que de chercher

à savoir ce que les autorités du Canada décideront, si le bill leur est

présenté. Il faut, nécessairement que le sujet leur soit soumis, et nous

cherchons à mettre de côté ce qu'elles décideront, quand nous nous

présenterons devant elles.

Le Sénateur Burton: Vous admettez qu'avant la construction

de ces ouvrages il seranécessaire d'obtenir le consentement du gouver-

nement du Canada?

M. Malby: C'est indispensable, monsieur. Rien ne sera fait aux

Etats-Unis d'Amérique sans le consentement du Canada. C'est là une

question, M. le président, ou je ne m'y connais pas.

aques-

i" une

itu-

Le Sénateur Burton : Vous prétendez qu'au lieu de rt^

tion par un traité ou un arrangement, il serait préférable d'

législation conjointe à cette fin entre les Etats-Unis et le Cat)

M. Malby: Je ne vois qu'un moyen de régler l'affaire

tionncUement et légalement.

Le Sénateur Burton: Vous voulez dire que s'il y avait un traité,

il pourrait y avoir conflit entre le Congrès et le commerce interôtat;

est-ce là votre idée?

M Malby: Il y aurait certainement conflit, le Congrès ce heurte-

rait à des intérêts personnels.

D'ailleurs, tout en admettant que le gouvernement des Etats-Unis

a parfaitement le droit de dépenser $40,000,000 en cet endroit, dans l'in-

térêt de la navigation, il n'est pas moins vrai de dire, et le témoignag''

des ingénieurs est là pour le prouver, que les barrages que le gouverne-

ment ferait construire coûteront autant que ceux de la compaRnio.

En d'autres mots, ces ouvrages occasionneraient une dépense de $40,

000,000. Voyez l'absurdité de l'entreprise, vu le peu de navigation,

surtout quand il peut arriver au même i-ésultat. sans rien débourser.
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Le Sénateur Burton: Ce point a été brièvement touché aux
audiences antérieures. Le Ck>ngrès a l'habitude, lorsqu'il se dispose à
améliorer la navigation, d'exiger, avant toute législation, un levé détaillé;

im rapport sur les dimensions du canal, longueur, largeur et profondeur,

et toutes autres données s'y rapportant. Que dites-vous de l'omission

de ces travaux préliminaires?

M. Malby: m. le président, je n'admets pas qu'il y ait eu omission

totale. Si ce comité désire des renseignements sur la largeur du fleuve

en un point quelconque, ou sur la profondeur de l'eau à tel ou tel point,

nous pouvons les fournir au président, ils sont aux archives, et le Secré-

taire de la Guerre et le chef des Ingénieurs les ont aussi dans leurs

cabinets. Tout a été préparé. Je ne vois pas que l'on puisse faire d'au-

tres levés; ils ont été soigneusement compilés. Toutefois, si l'on tient

à faire faire de nouveaux levés, personne ne refusera d'insérer une con-

dition dans le bill avant d'aller plus loin, exigeant des levés complets et

absolus, faits par les ingénieurs des Etats-Unis. M. le président, mes-

sieurs, c'est là le moindre de nos soucis, nous vous prions d'insérer dans
le bill tout ce que vous voudrez en ce qui concerne la navigation, tout ce

qui est raisonnable; et nous considérons que c'est la seule question que
nous ayons devant nous. L'Etat de New York a adopté d'avance les

autres questions. Mais si le président ou les membres du comité veulent

que nous discutions ces questions, discussion que nous ne croyons pas
nécessaire et qui ne servira qu'à embrouiller la situation -nous serons

heureux de le faire.

Voici une compagnie qui, pour la première fois dans l'histoire du
monde, est disposée à dépenser $40,000,000 pour la production de cette

immense force hydraulique. C'est comme s'il s'agissait de découvrir

une mine d'or ou une mine de houille dans le pays, et nous voulons l'ex-

ploiter et nous voulons savoir de ce Comité à (jucUe condition nous pour-

rons nous mettre à l'd^uvre.

Maintenant, comment concilier le projet avec le traité d'Ashburton?
Je ne me suis guère arrêté sur ce point, c'est une de ces choses que l'on

vous jette en passant. Ce traité porte que le fleuve St. Laurent ne de-

vra jamais être obstrué sans le consentement des parties contractantes.

Il stipule naturellement, que le Dominion du (Canada devra concourir

à cette amélioration, sans quoi le traité d'Ashburton n'a aucune raison

d'être.

Le Sénateur Hurton: Un mot, doit-on compremlre que vous

admettez que rien ne puisse être fait sans le plein consentement du Do-
minion du Canada?

M. Malby: Je considère que c'est très juste; il s'agit d'un cours

d'eau international. Je auia d'avis qu'il nous sera tout-à-fait impossible

l..Vh
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de penser à construire des barrages quelconques, sans le concours du

gouvernement du Canada. C'est pourquoi, je mets de côté l'opposition

que peut soulever ce pays. Nous devons nous présenter à ce tribunal.

Donc, ne nous arrêtons pas à penser à tout ce qui pourra alors surgir.

Nous essayons de tracer un chemin d'action sous le régime des lois de

l'état des Etats-Unis.

Nous avons fait plus que toute autre compagnie de développement

de force motrice constituée à cette fin, et que toute autre compagnie

organisée aux Etats-Unis. A l'heure actuelle, le gouvernement des Etats-

Unis fait construire à Troy, N. Y., un barrage au coût d'un ou de deux

millions de dollars, à ses propres dépens, et qu'il exploitera & ses frais;

un barrage construit en cette localité est, en partie, une entreprise tlu

genre de celle-ci. L'état de New York canalise toute la rivière Hudson,

sans demande au Congrès des Etats-Unis, sur une longueur d'environ

100 milles. Il n'a obtenu aucune autorité du gouvernement. Pourquoi

cela? Parce que les doctes avocats ont trouvé qu'il n'était pas nécessaire

d'obtenir l'autorisation de ce gouvernement pour quoi que ce soit, sauf,

en ce qui regarde son concours à l'amélioration de la navigation ; et même

sous ce rapport, l'Etat a le droit d'agir, à moins que le gouvernement

n'intervienne. Ceux qui améliorent la rivière Mohawk ont commence

l'entreprise, sous l'impression que le gouvernement n'y mettrait pa.s

d'obstacle, et ils continuent la construction des ouvrages. Mais nous

ne voulons pas agir ainsi, nous cherchons à obtenir le consentement du

gouvernement, et nous voulons qu'il nous trace notre ligne de conduite.

N'est-ce pas là une proposition libérale?

C'est à peu près tout ce que j'ai à dire. Que renferme le traité

d'Ashburton? Quelqu'un peut-il supposer que ce traité a pour objet

d'empêcher, à perpétuité, l'amélioration du fleuve St. Laurent? A-t-il

été conçu dans le but d'empêcher l'amélioration de la navigation?

Certes non. Il porte cjue l'un ou l'autre des gouvernements trouverait

à redire, si des obstacles étaient placés dans le fleuve, qui n'auraient pas

pour olijet l'amélioration de la navigation; mais ce traité ne s'oppose

pas à la construction qui a pour but l'amélioration de la navigation:

cette opinion a été soutenue par des ingénieurs distingués, tels que M.

Freeman, qui est l'ingénieur-eonsultant du canal de Panama, qui a

visité trois fois la localité en compagnie du président des Etats-Unis

et de M. Noble, un des plus éminents ingénieurs du pays. Tous deux

ont affinné que cette entreprise serait une amélioration considérable

de la navigation.

Le iSÉVATEUR Smith du Michigan: M. Malby, le nouveau traité

de délimitation des frontières des Etats-Unis et du Canada infirme-t-il

ce projet d'une façon quelconque?

f
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M. Malby : Pas du tout, mais nous avons inséré une clause dans le

bill portant que nous voulons obtenir le consentement de -es gouver-

nements.

Le Sénateur Smith du Michigan: Parlez-vous du nouveau traité?

M. Malby: Oui, du nouveau traité.

Le Sénateur Smith du Michigan: Vous êtes tenus d'obtenir leur

consentement?

M. Malby: Nous sommes tenus d'avoir leur approbation. Nous

allons au Congrès maintenant, car nous n'aurions rien à présenter à

ces gouvernements, si nous ne faisions pas de ces démarches. Nous

sommes en voie de faire un deuxième pas.

Monsieur le Président, je ne vois pas autre chose à dire. Je vais

écouter M. Littlefield faire l'exposition de sa cause, et s'il y a quelque

résultat d'obtenu, je ferai appel à M. Freeman, notre ingénieur, et à

M. Davis, le président de la Compagnie; je vous prie aussi d'entendre

M. McCarthy de Toronto, sur tout ce que le Canada peut avoir à pré-

senter, et peut-être quelque autre personne. Mes dix minutes sont,

je crois, écoulées.

1.3 Sénateur Burton: Vous avez pris (juelques minutes de plus.

•
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EXPOSÉ DE L'HON. CHARLES E. LITTLEFIELD

M. Littlefield: M. le Président, je .suis prêt à répondre à mon

collègue, M. Malby, sur cette partie de la (juestion, et je dévouerai tout

le temps qui me restera pour parler d'un autre sujet.

Le Sénateur Burton: A votre choix.

M. Littlefield: Très bien. Tout d'abord, laissez-moi vous dire,

pour dissiper les nuages qui peuvent a.s.sotnbrir l'atmosphère dont le

Comité est entouré, que le sujet placé devant lui est d'une grande impor-

tance et conséquence, ainsi qu'il lo réalise lui-même. Il s'agit d'une

entreprise internationale, et le gouvernement du Canada y prête quel-

que attention. Je vais vous lire un pa.ssage des délibérations de la

Chambres des Communes, du 2 février 1911. Sir Wilfrid Laurier, alors

premier ministre du Canada dit:

Quand nous avons appris que l'on avait présenté ce bill à Wash-
ington, nous nous sommes mis en communication avec remba.ssa-

deur anglais pour lui faire connaître nos protostations; nous échan-

geons maintenant des notes sur le sujet. En réponse à une inter-

pellation il a dit ce qui suit:

M. Reid (Grenville): Le premier ministre a-t-il déjà adresés

' V'^ f
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une protestation à l'ambassadeur anglais Bryce contre: l'adoption
de ce bill à Washington?

Sir Wilfrid Laurier: Nous avons protesté, oui.

Voilà tout ce que j'en sais. Naturellement ceci est un renseigne-

ment public. Cette déclaration fut faite au Parlement du Dominion
le'2 février.

M. le Président, étant donné le peu de temps que j'ai à ma disposi-

tion, je ne m'attarderai pas à lire quelques télégrammes que j'ai reçus

ou quelques autres papiers qui m'ont été expédiés, que je ferai insérer

dans le procès-verbal préparé par M. Johnson, qui nous représente

tous deux ici, et qui sténographie ce qui est énoncé ici ce matin.

Je tiens en main un télégramme qui me demande respectueusement

de présenter au Comité les protestations des organisations suivantes,

et je me fais un devoir d'agir ainsi avant de continuer. J'en ferai mettre
une copie au procès-verbal. Les voici:

Montréal, Québec, le 7 février 1911

L'HoN. Chas. E. Littlefield,

New Willard Hôtel, Washington, B.C.:

Nous, les soussignés, représentant nos organisations respectives
TOUS prions de présenter nos respectueuses protestations au Comité
du Commerce du Sénat des Etats-Unis, contre l'adoption du bill

pendant en faveur de la Long SatUt Development Co.

J.VS. J. GUÉRIN,
Maire de Montréal

ROBERT W. REFORD
Premier Vice-Président du Board of Trade

FRED C. LARIVIÈRE
La Chambre de Commerce

L. F. GEOFFRION
Préaident Intermédiaire des Commissaires du Port

J. H. SHERRARD
Vice-Président, Canadian Manufacturers' Association

ANDREW A. ALLAN
Président, the Shipping Fédération of Canada

L. L. HENDERSON
Montréal Transportation Co.

GEORGE CAVERHILL
Richelieu & Ontario Navigation Co.

1
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Le Sénateur Clarke de l'Arkansaa: Quelle est la nature de ces

protestations?

M. Littlefield: Le télégramme se lit:

Présenter nos respectueuses protestations au Comité contre
l'adoption du bill en suspens.

Telles sont les raisons, sans entrer dans plus de détail. Toutes ces

raisons ont été présentées par dépêches télégraphiques au cours des

deux ou trois jours derniers.

Le Montréal Board of Trade expose ses raisons un peu plus au long,

et si le Sénateur Clarke veut bien me le permettre, je les ferai insérer

dans le procès-verbal, sans les lire.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Je voudrais connaître, d'une

manière générale le caractère de l'opposition.

M. Littlefield: En voici le résumé:

Que, si des ouvrages quelconques sont construits dans un
chenal international, ils soient construits, possédés et contrôlés à
perpétuité par les gouvernements respectifs.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansaa: C'est là un pure question de
politique qui n'a aucun i apport avec le projet.

M. Littlefield: Le Canada en possède la moitié.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Le gouvernement du Canada
peut faire cela; mais il ne semble pas qu'il ait rien à y voir.

Voilà quelle est la raison des protestations. C'est une voie fluviale

internationale, et l'on dit qu'elle ne peut être obstruée que sur le con-

sentement mutuel des deux gouvernements.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Un grand nombre de braves

gens sont interressés à cette entreprise. Si le gouvernement du Canada
en prend le contrôle, cela donne lieu à une manière de voir, si ce sont

des particuliers, c'en est une autre.

M. Littlefield: Oui, et le comité pourra remarquci au furet à

mesure que je discuterai cette question, que je fais appel à un point

de vue de législation plus élevé e d'esthétique internationale.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Cette objection a-t-elle quel-

que poids pour vous, si toutefois vous ne représentez pas le gouvernement
du Canada?

M. Littlefield: Je présente une requête ici

—

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Mais les promoteurs de l'en-

treprise ont-il obtenu possession complète de la partie qui se trouve

m
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sur le territoire de leur gouvernement 7 Avez-vous le droit d'interposer

cette objection?

M. Littlefield: Mais le bill propose de faire construire les ouvrages

sans le consentement du gouvernement. Je n'embrasse pas l'opinion de

mon savant ami sur ce point.

Le SAnateur Clarke de l'Ârkansas: C'est-à-dire créer un état de

choses qui peut résulter en correspondances.

M. Littlefield: Oui; je dis qu'il a été proposé de laisser cette

corporation construire un barrage au sud de la ligne internationale,

sans le consentement du Canada.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Au sud de cette ligne.

M. Littlefield: Oui, en violation flagrante des conditions du traité.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Prétendez-vous que cette

partie de l'eau du fleuve St. Laurent, qui s'écoule exclusivement en ter-

ritoire américain, doive rester inutile pour toujours? Le Canada a bel

et bien fait usage de son droit en construisant le canal de Comwall.
Voulez-vous dire que nous ne pouvons pas disposer de notre côté, si ce

que nous nous proposons de faire n'entrave pas le chenal principal du
fleuve?

M. Littlefield: J'ai l'intention de m'arrêter à cette proposition.

Je diffère d'opinion avec mon collègue Malby sur ce point; mais, s'il a

raison, l'histoire législative du bill ne donne aucune base à sa prétention.

Je me bornerai aux seules questions qui sont ici devant le comité. Je

ne faisais en ceci que vous exposer les raisons avancées par le Board of

Trade de Montréal. Je continue à lire les raisons qu'il expose:

Que, advenant une production de force hydraulique sur un
cours d'eau international, il en soit fait im partage équitable,
et que les ouvrages soient localisés de manière que chacun des deux
pays puisse produire la totalité de la part qui lui revient sur son
propre territoire.

Que, s'il est nécessaire de construire d'autres canaux et écluses,

ils soient placés sur le territoire Canadien où est maintenant situé

le chenal, et non sur le côté de l'état de New York.

Ce que je viens de lire est daté du 6 février 1911. Je vous le donne
pour ce qu'il vaut. Je ne m'arrêterai pas à le discuter. J'ai d'autres

protestations que l'on m'a prié de vous présenter, et, sans m'y arrêter,

je les ferai insérer dans le procè.s-verbal que dresse le sténographe. Je

suis persuadé que vos honneurs s'aperçoivent que, quant à moi, je n'y

attache pas grande importance, et peu m'importe ceux que je repré-

sente ici ou la valeur de leurs intérêts particuliers. Si je puis vous pré-

senter les sujets qui sont dignes de considération, leur mérite aura

m
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l'éloquence voulue. Quels que soient ceux que je représente, quel que

soit le nombre d'intérêts en jeu, qu'elle que soit la somme du capital

que possèdent les intéressés, peu importe que les promoteurs soient du

côté canadien ou du côté américain, cela n'ajoute aucun poids à ce que

j'ai à dire ici. Ce que j'expose ici, M. le président, sera, je l'espère, con-

sidéré au point de vue de son propre mérite, basé sur les faits que j'a-

vance. Si je réussis à présenter d'importantes considérations publiques,

solidement appuyées par des faits bien connus, qui pourront dissuader

ou retarder l'action du Comité, tant mieux. Le fait que chacun est ou

n'est pas représenté, n'ajoute ou ne retranche rien au mérite de la cause.

Naturellement, je suis ici pour quelque chose, et le Comité a droit de

savoir—et c'est tout juste—quels sont ceux qui protestent. Bien que,

comme simple particulier, j'aie la liberté de me présenter ici et d'exposer

ces faits, je suis ici en qualité de mandataire de ces personnes. Je ne

veux pas dire que mes services sont retenus par tous ces messieurs pour

vous présenter leurs protestations. Nous avons parcouru tout le cas

au Comité des Rivières et des Havres de la Chambre, et je ne veux y

consacrer aucim temps. Je me bornerai aux questions qui intéressent

le Comité. Ma présence ici, ce matin n'a d'autre objet que de jeter un

peu de lumière sur cette situation, et d'être de quelque utilité au Comité

pour arriver à une solution raisonnable, et c'est à cela que je vais me dé-

vouer, et si par hasard je me laisse aller à d'autres considérations, telle

ne sera pas mon intention.

Le Sénateur Burton : Ça va sans dire.

M. Littlefield: Oui. Maintenant, au fait. Quest-ce que le traité

d'Ashburton? J'ai exposé, l'autre jour, devant le comité, qu'il n'y a

rien en ce traité qui, au point de vue légal, réclame aucune intervention

du Congrès. Vous êtes tous avocats, et vous savez ce que c'est qu'une

proposition légale. Mais il s'agit d'une convention-contrat entre les

Etats-Unis et le Canada, et les personnes que je représente trouvent

que la législation actuelle en est une violation. Non, permettez-moi

d'attirer votre attention sur le traité d'Ashburton. Je prie vos honneurs

de noter la portée du language, et si mes 30 mmutes me permettent de

discuter cette proposition, je me promets de la traiter sous toutes ses

formes. J'aurais mauvaise grâce de me tenir ici pour vous présenter

quelques faits, sans fouiller tous les replis que comporte mon sujet,

afin de rendre service au Comité.

Le Sénateur Clarkb de l'Arkansas: Efforcez-vous de dis.slper

le doute qui s'est emparé de mon esprit. Je vous le présente ainsi: Voici

un plan d'une solution législative de cette question. Ce plan sera pré-

senté au gouvernement du Canada; libre a lui de le refuser. Le traité
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n'y est pour rien, car c'est un cas de novo, qui est discuté comme propo-

sition indépendante. Ce traité n'élargit ni ne restreint notre droit de

dire que nous ne nous proposons pas de vous suivre sur ce terrain.

M. LiTTLEFiELo: Non; mais je soutiens, M. le Sénateur, que, s'il

est possible de mettre à effet la législation pendante ici, sans le consen-

tement du Canada, et qu- tout ce qui est présenté ici peut-être mis à

exécution sans son consentement, c'est toute une autre proposition.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Oui.

M. Littlefield: Je vais essryer de vous le démontrer. Quest-ce

que le traité d'Ashburton. Ma proposition à ce sujet porte que la lé-

gislation pendante ici est une violation de ce traite. J'admets que nous

avons le pouvoir d'y faire brèche. Je nie que nous ayons le droit de le

faire. La distinction que j'établis entre le pouvoir légal et le droit

moral est-elle assez lumineuse? Que dit le traité? Il me faut faire un

e.\posé logique de ma position. Quelle est-elle? Voici un extrait du

traita:

Il est en outre admis que les chenaux du fleuve St. Laurent,

des deux côtés de l'ile Long-Sault et de l'Ile Bamhart, les chenaux
de la rivière Détroit, les deux côtés de l'île Bois Blanc et entre cette

fie et les bords américain et canadien; et tous les différents che-

naux et passages situés entre les diverses lies près de la jonction

de cette rivière avec le lac de ce nom, seront également libres et

ouverts aux navires ,vai8seaux et bateaux des deux parties.

Maintenant, je vous prie de remarquer ceci. Le seul endroit du

fleuve St. Laurent, qui forme la matière sujet de ce traité international,

est le point spécial que les promoteurs de ce projet cherchent à amé-

liorer. Le traité ne se contente pas de mentionner un chenal en parti-

culier. Nous nous sommes demandé l'autre jour si ce le 'oarrage se-

rait en dedans ou en dehors du territoire des Etats-U , à la ligue

frontière avait été correctement tracée; mais ce traité ..'. le président

spécifie les deux chenaux, des deux côtés du Long Saalt, c'est-à-dire

le chenal d'amont et celui d'aval. La compagnie se propose de construire

une usine génératrice et un barrage sur le chenal d'aval, sur l'un de»

côtés des îles Long-Sault. Mais, je ne me soucie guère de savoir si, oui

ou non, le long barrage se trouvera sur le territoire des Etats-Unis.

Je crois qu'il sera sur ce territoire. Je ne m'arrêterai pas à ùlscutcr ce

point; je tiens ici une lettre du général Emst que je vous lirai. Je lui

ai demandé si. oui ou non, la ligne avait été localisée. Quelqu'un a pré-

tendu, l'autv ^\\T, que la ligne pointillée n'indiquait pas la place exacte

de cette ligne. Le général Emst me répond:
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Le 7 février 1911
M. C. E. LiTTLEKIELD,

'ike New Willnrd, Washington, D.C.

Cher Monsieur: En réponse à la demande exprinn5c en votre
lettre du 6 courant, je puis vous faire savoir que la ligne frontière

internationale n'a jamais été actuellement tracée sur le lit du
fleuve St. Laurent. En vertu de l'article IV du traité conclu entre
les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, sijjné le 11 avril 1908, la

Commission Internationale des Eaux Limitrophes a reçu autorité

de rechercher, rétablir et marquer sur le sol la ligne frontière, en cet

endroit. Elle a commencé son travail, mais ne l'a pas encore
achevé.

Votre tout dévoué,

O. H. ERNST

Brigadier-Général de l'Armée des Etats-Unis,

en retraite, Président de la Section Américaine de la Commission
Internationale des Eaux Limitrophes.

C'est tout ce que j'en sais; mais cela importe peu. I^e traité stipule

spécifiquement que les chenaux "des deux côtés des îles Long-Sault

et de l'île Barnliart"—ce (|ui couvre précisément l'emplacement dont

il s'agit—devront être tenus ouverts; et le fait que les signataires du
traité ont cru nécessaire de faire une mention spéciale de cet endroit,

la seule du genre sur tout le parcours du fleuve St. Laurent, et d'arriver

à une entente commune sur ce point où l'on propose do construire l'u-

sine génératrice, semble avoir une certaine portée.

Le Sénateur Burton: Supposons, M. Littleficld, que le gouver-

nement des Etats-Unis veuille draguer ce chenal, serait-ce une viola-

tion du traité?

M. Littlefield: Non, je ne le crois pas, car le chenal sera toujours

ouvert. Du moment que ce passage reste ouvert et exempt d'obstruc-

tion, le traité est respecté.

Le Sénateur Burton: N'est-il pas vrai que la construction d'une

écluse, bien que nominalement une obstruction, soit ou puisse être re-

gardée comme une amélioration à la navigation?

M. Littlefield. C'est très vrai, mais—

Le Sénateur Burton: Quant au résultat actuel, c'est la subs-

tance et non la forme du traité qu'il faut considérer?

M. Littlefield: Vous avez raison. Mais appliquons ce principe

h ce fjue nous avons àous considération. Nous sommes en présence

d'un traité international qui stipule que le chenal doit être tenu ouvert.
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Que se propose-t-on maintenant de faire? Les Etnts-Unis ont l'inten-

tion de le fenner et d le rouvrir selon leur bon plaisir, sans même
avoir le consentement et, le concours du Canada.

Le SÉNATiHTR El p. n: Alors, trouvez-vous qu'en améliorant les

conditions de la navif tion, au moyen d'une écluse qui sera construite

dans le chenal, on viiue '.( traité? C'est-à-dire, direz-vous qu'en amé-

liorant un chenal qui n'^liii peut-être pas navigable antérieurement,

mais qui, la constm '
. nt faite, pourra le devenir, c'est violer le

traité?

M. LiTTLEPiE -: p y vous comprends parfaitement. Naturel-

lement, le traité m > e ci t endroit en particulier. Je soutiens que,

après que les Etats ^nit et h. Canada ont conclu un traité solennel et

international, stipu'a *, <i"f rt fleuve . evra être gardé libre, il n'appar-

,.; , . -V' '
,'.. difier l'état de ces chenaux,

ud'vi t i n,.eae ces pays peut de lui-même

j à 's .ut gfux, sans le concours de l'autre,

raieni aie "Nous avons dressé un plan qui, à

ou m f . le l'idée de laisser le chenal ouvert"

tient ni au Canada, ni

au moyen d'aucun ni.

,

déclarer avantageux

Les Etats-Unis ne -sa

notre avis, vaut autan*

Le Sénateur Clarkb de l'Arkansas: N'y aurait-il pas possibilité

de vous faire fléchir en insérant en ce bill une clause à l'effet que le pro-

jet ne saurait être accepte, avant que le gouvernement du Canada n'y

ait donné son consentement?

M. Littlefield: Parfaitement, monsieur, vous avez la solution*

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: C'est ce que l'on cherche à

obtenir, l'approbation du gouvernement du Canada.

M. Littlefield: Mais le gouvernement de ce pays ne veut pas y

consentir, il s'y est même résolument opposé. Maintenant, pourquoi

m'arrêter à cette considération. Permettez que j'attire l'attention de

voe honneurs sur ce point. Je suis tout à fait de votre avis. Laissez-

moi vous donner l'exposé législatif de ce sujet. Il peut se faire que je

ne sache pas lire la langue anglaise, néanmoins on n'a jamais réussi à

prouver que je ne la possède pas et que je ne puis pas m'en servir pour

exprimer mes idées. M. Malby a présenté ce bill le 14 décembre 1909.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Ce n'est pas celui que nous

avons devant nous.

M. Littlefield: Non, mais il a une portée sur l'histoire de la lé-

gislation. Il stipule que la loi entrera en vigueur à compter de la date

(ju'eiie aura été sanctionnée pa'' les Etats-Unis et le Canada.

Remarquez ce language:
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à partir de la date du cixiBentement des autorités établies den Etats-

Unis d'Amérique et du Dominion du Canada à la construction des
dits ouvrages, ou de l'approbation des plans et devis et de la loca-

lisation de leurs accessoires; et cette loi ne sera pas interprétée

comme autorisant ladite ronipagnie, ses successeurs ou ayants
cause à construire lesdits barrages, canaux, écluses et autres tra-

vaux, avant que ce consentement et cette approbation n'aient été

obtenus.

Trouvez-vous cela dans le bill que vous avez devant vous? Non,

puddutout; par la moindre allusion. Il l'élimine positivement. Non;

et je veux le montrer à vos honneurs, au général Emst du Bureau des

Ingénieurs, et il a fait mention en particulier du paragraphe du bill

H.R. 14531* pendant devant la Chambre. Ce rapport est daté du 11

mars 1910: Le général ICmst dit:

Le bill qui nous a été soumis semble reconnaître la nécessité

d'une coopération entre les deux gouvernement», mais en termes
vagues, et d'une manière moins explicite que cela devrait l'être.

Il faudrait y insérer un paragraphe séparé, énr ucv' en ces termes:
"Paragraphe — . Cette loi n'entrera p«: er vigueur avant

que le gouvernement du Canada n'ait signifié aa Secrétaire d'Etat
des Etats-Unis son consentement à la construction d'un tel barrage
et autres constructions: Mais, si 1<» dit consentement n'est pas don-
né dans les deux années, à compter de la date de cette loi, alors cette

loi sera nulle et de nul effet."

Le bill que vous avez devant vous est-il en harmonie avec la recom-

mandation du général Emst? Pas le moins du monde. 11 n'y a ni allu-

sion ni sous-entendu.

M. Malby: a qui a-t-il été adressé?

M, Littlefield: A l'Hon. Alcx.-inder, président du Comité des

Rivières et des Havres, Chambre des Représentants, Wa-^^hington, D.C.

M. Malbv; Quel est co document?

M. Littlefield: C'est le sixième rapport de la Commission Inter-

nationale des eaux Limitrophes. Il est signé par les trois membres .[>

la Section Américaine—Ernst, Clinton, et Haskell. Maintenant i

vous y insérez ce que le général Ernst recommande ici, cela fera dispa-

raître toute l'opposition nue je présente de ce chef. La rccomm.inda-

tion (i i Sénateur de l'Arkansas porte précisément sur cette proposition.

Maintenant, que fait ce bill? Laissez-moi plutôt lemander ce qu'il

prétend faire? Je lis un ivtrait du rapport fai» par M. Young. prési-

dent du sous-comité de la Cliamlire à ce sujet:

* Voir l'annexe IV, pp. 71 et 72.
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On croit qu'il est probable qu'en vertu des termes de ce traité
le consentement et l'approbation de la Commission Internationale
des Eaux Limitrophes, y prévus, devront être obtenus avant que
les travaux ne soient commencés.

Maintenant, permettez-moi de lire à vos honneurs les dispositions

du traité.

Le Sénateur Burton: De quel traité? Il y en a eu deux.
M. Littlefield: Oui, celui-ci est le plus récent, celui qui est men-

tionné en ce bill. Le bill que vous avez devant vous ne stipule pas que
cette entreprise soit approuvée par la Commission Internationale des
Eaux Limitrophes, contrairement à ce que mon collègue Malby l'a dit

par inadvertance. Que stipule-t-il ? Que vos honneurs veuillent en noter
le sens. Il me fait grandement plaisir de présenter ces remarques à des
hommes pour qui je n'ai pas besoin de les élaborer, car vous en recon-

naissez le sens au fur et à mesure que nous avançons. Quelle est cette

clause? En voici le teneur:

Article 2. Que ladite Long SauU Development Company,
ses successeurs et ayants cause, seront régis par les dispositions du
traité conclu entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne relative-
ment aux eaux limitrophes entre les Etats-Unis et le Canada traité
proclamé par le Président des Etats-Unis, le treizième jour de mai,
dix-neuf cent dix.

Cette clause les assujétit aux dispositions du traité. Elle ne fait

pas dépendre de la comission l'opération du bill. Notez-le. Elle les

subordonne tout simplement aux dispositions du traité. Mon collègue

Malby a peut-être pu avoir pensé le contraire. M. Young a dit aussi que
probablement le bill lui était soumis.

Le Sénateur Smith du Michigan: La compagnie doit demander
le consentement de la commission?

M. Littlefield: Permettez-moi seulement de vous en lire un
extrait, et vous pourrez juger du peu d'efficacité de ce traité.

Maintenant, il y a dans ce traité deux paragraphes qui ont rapport
au débit du fleuve et à la construction de barrages, articles 3 et 4.

Ne m'en voulez pas, si je ne vous les lia pas en entier. Je ne vous en don-
nerai que la substance, je me contente de renvoyer vos honneurs au
language du traité, si vous désirez poussez plus loin vos recherches.

Le Sénateur Burton : Je pense que nous le connaissons bien.

M. LirrLEFiKLD: Oui.

Le Sénateur Hurton: Nous en faisons une étude depuis trois ou

quatre semaines.

'«
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Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Je voudrais savoir si le gou-
vernement du Canada a délégué à cette commission son droit de consen-
tir; s'il lui a conféré le pouvoir, en la forme générale, le pouvoir de don-
ner son approbation.

M. Littlefield: Je vais vous le lire maintenant, et vous pourrez
voir jusqu'où peut aller ce bill après que la nouvelle disposition y aura
été insérée, les subordonnant non pas aux dispositions du contrat, mais
seulement à celles du traité. Les parties III et IV de ce traité sont
ceux qui concernent le débit du fleuve et la tonstruction des barrages.
La partie VIII est celui qui stipule ce qui peut être fait. Voici cette dis-

position:

Cette Commission Conjointe Internationale est revêtue de
plems pouvoirs, et elle décide de tous les cas qui se rapportent à
l'usage ou à l'obstruction ou à la dérivation des eaux, pour lesquels
l'approbation de cette commission est requise, en vertu des parties
III et IV de ce traité.

Maintenant laissez-moi lire ce que signifie cette approbation, pour
que vos honneurs puissent juger de sa {portée. Le dernier article de
la partie VIII se lit ainsi:

La majorité des commissaires aura le pouvoir de donner une dé-
cision.

Ceci veut dire que si ces ([uestions sont soumises à la commission,
et que la majorité arrive à s'entendre, la chose est réglée. Ensuite,
quoi? Supposons (juil n'y ait pas d'accord, que s'ensuit-il. Voyons
s'il ya possibilité de règlement.

.\dvenant que la commi.snion est également divisée sur une
auestion quelconque qui lui est soumise, les commissaires f ront
es rapports séparés à leurs gouvernements respei tifs.

Vous n'avez aucune conclusion nulle part sur ce point.

Les Hautes Parties contractantes devront s'efforcer d'arriver
à un règlement de la question, ou h une solution du différend, et
SI elles peuvent arriver h s'entendre, cetti^ entente devra être con-
signée par écrit sous forme d'un protocole, elle sera communiquée
aux commissaires, ceux-ci prendront les nouvelles mesures voulues
pour mettre l'entente à e.xécution.

Qu'est-ce que cela veut ilire? (Quelle est la portée »le tout cet
article? Cela signifie que si t.;tte loi, par exemple, est mise à la dispfn
ition de la Commission et (jue toute la Section Américaine et un membre
de la Section Canadienne tombent d'accord, la chose est résh'-o. .Mais,

supposons qu'il y ait division, «jue s'ensuivra-t-il? .\ucune décision ne
peut être prise. Le tout revient aux Hautes Parties contractantes.
Jusqu'à présent nous ne sommes pas plus avancé-, La cum'ai-sion n'a

I
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pu vous donner aucune décision. Malheureusement, jusqu'à présent,

les membres de la Commission se sont partagés également, les Canadiens

d'un côté, et les Américains de l'autre, et si tel doit être le résultat

cette fois, on n'arrivera à aucune conclusion. Que stipule alors cette

loi? Remarquei-le bien, voici la clause du traité, en vertu de laquelle

cette loi se propose d'agir: sans majorité, pas de décision. Mais, alors,

que peut faire la loi?

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Le traité porte que les Hautes

Parties contractantes devront donner une solution.

M. Littlefield: Oui, mais si les Hautes Parties contractantes ne

s'entendent pas, vous voilà devant rien. Une minute, et je réponds à

la question du Sénateur. Il me fait plaisir de recevoir des demandes

de renseignements au fur et à mesure que nous avançons. Laissez-moi

lire ceci. Rappelez-vous maintenant que le bill dont il s'agit omet dé-

libérément les dispositions qui exigent l'approbation du Dominion du

Canada, et qu'il renvoie à un traité qui stipule que sans l'accord de la

majorité de la commission, il ne peut y avoir aucun résultat, ce qui laisse

toute la question telle qu'elle était à son début. Permettez-moi de re-

venir à la loi. Que dit-elle? Elle porte que la compagnie est

autorisée à construire entretenir et exploiter pour la navigation,

pour la force hydraulique et d'autres buts, pendant une période

de quatre-vingt dix-neuf ans, un ou des barrages dans la partie du

fleuve St. Laurent qui est située au sud de la ligne frontière inter-

nationale, entre les Etats-Unis d'Amérique et le Doiminiondu Ca

nada, près des lies Long-Sault, Bamhart et Sheek

—

Maintenant notez

—

soit indépendamment

—

Qu'est-ce que cela signifie? Ce qui est énoncé, n'est-ce pas?

soit indépendamment, soit subordonnément à d'autres ouvrages

semblables maintenant construits ou qui seront construits sur la

partie du fleuve située au nord de ladite ligne frontière intematio-

Dale, y compris un ou des points et leurs approches, etc.

Que veut dire tout cela? Si la Commission Internationale des

Eaux Limitrophes ne peut s'entendre, s'il y a division égale, que s'en-

uit-il? Aucune décision. La loi n'exige pas l'approbation de la Com-

mission; elle met simplement en jeu ce singulier arangement. Il peut

n'en sortir aucun résultat. Et que s'ensuivra-t-il en fin de compte?

Il faudra revenir à la loi, et agir indépendamment. h'X finalement?

Nous reviendrons alors au traité d'Ashburton, qui est un contrat inter-

national, qui stipule que ce fleuve devra être tenu ouvert. Et main-

tenant noua—c'est à dire les Euts-Unis—en dépit d'un contrat solen-

nel avec le Canada, portant que cet endroit particulier du fleuve St.



AUDIENCE SUR LE BILL S. 10558 216

Laurent devra être tenu ouvert et libre pour toujours, nous le fermerons
et le rouvrirons, selon que la chose nous paraîtra avantageuse à nous
et au Canada, sans son consentement et son approbation.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Pour quelle raison ce traité

ultérieur renverse-t-il les dispositions particulières du traité d'.\shburton,
en autant qu'ils sont en conflit.

M. Littlefield: Oui, mais qu'il plaise à vos honneurs à moins
que la majorité de la Compagnie de la commission ne s'accorde

—

Le Sénateur Smith du Michigan: Les deux traités ont été faits

en Angleterre?

M. Littlefield: Oui; mais à moins que la commission ne s'accorde
conformément aux dispositions du nouveau traité

—

Le Sénateur Smith du Michigan: Ces deux traités ne sont pas en
désaccord dans leur teneur.

H. Littlefield: Le Sénateur à raison sur ce point.

Le Sénateur Smith du Michigan: Si l'on admet que cette partie
du fleuve est un cours d'eau international, ce qui est indiscutable, tou-
te controverse qui peut surgir sera soumise à cette Commission qui est
revêtu de l'autorité voulue pour faire un arrangement sans recourir à
des mesures législatives.

M. Littlefield: Etant donné qu'une majorité s'accorde.

Le Sénateur Smith du Michigan: Pourvu qu'une majorité s'en-
tende.

M. Littlefield: Et si les membres de la Commission se par-
tagent en nombre égal, aucune décision n'est possible.

Le Sénateur Smith du Michigan: Maintenant, prétendez-vous
que cette loi du Congrès renverserait l'objet du traité?

M. Littlefield: Oui. Mi; demandez-vous maintenant si, comme
proposition légale, elle peut le faire?

Le Sénateur Smith du Michigan: Oui, en tant que proposition
légale.

M. Littlefield: Nul doute à ce sujet. Je puis vous citer là-iles.sus

un foule d'autorités. Je l'ai dit au Sénateur Qarke l'autre jour. Tout
le monde admet que sous notre forme de législation et de gouvernement,
les pouvoirs législatifs et ceux de faire des lois sont égaux, et que c'rst

la dernière décision qui gouverne. Un traité peut être négocié, et s'il
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n'est pas en accord avec la législation antérieure, c'est le traité pour le

temps présent qui l'emporte. Si dans la suite le (Congrès légifère en dé-

saccord avec le traité, pro tanlo, pour le temps présent, la législation fait

fléchir le traité. Je ne pense pas qu'il y ait doute sur ce point. Je con-

nais le sentiment qui prédomiae, et il est pour nous tout naturel de croire

qu'un contrat international, qui lie la confiance du public et l'intégrité

de son h.cnneur, doit naturellement, gouverner en tant qu'il s'agit de

pouvoir îîgiislatif ; mais je crois que ce point est bien établi, et s'il vous

reste aucun doute, je puis vous citer des autorités. Quant à moi, et le

président n'est pas étranger à cette proposition, j" crois que la chose

est réglée, et nous admettrons, pour l'objet de cet argument, si le Séna-

teur du Michigan veut bien se ranger de notre côté, que vous avez le

pouvoir de légiférer

—

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Nous n'avons pas le pouvoir

de faire des lois qui nous autorisent de toucher à un seul pouce carré du

territoire Canadien.

M. Littlefield: Non; vous avez raison sous ce rapport. Et c'est

justement là une des difficultés inhérentes qui entre dans cette contro-

verse, car la question ne s'arrête pas à la production de la force hydrau-

lique et à la conservation de la navigation. Voici un grand peuple qui

hiibitede l'autre côté du fleuve, qui a droit à quelques égards; il n'y a

pas un seul membre du Sénat des Etats-Unis qui aurait la prétention

de régler ces questions, sans tenir compte des droits et des intérêts du

peuple Canadien, surtout au moment où l'on s'efforce de créer des re-

lations plus intimes et plus fraternelles, par traités ou autres moyens.

Il n'est guère possible de penser que le Sénat des Etats-Unis veuille

adopter une telle législation en eût-il le pouvoir.

Lk Sénateur Clarke de l'Arkansas: C'est une question de pouvoir.

Nous ne pouvons pas envahir le territoire du Canada ou autoriser une

corporation quelconque à le faire.

M. Littlefield: Oui, mais, permettez-moi de vous montrer que le

traité d'Ashburton va au-delà du principe de loi qui y serait compiis—

Le Sénateur Clarke de, l'Arkansas: Prenons pour exemple cette

question de libre échange actuellement pendante. On a proposé de la

résoudre au moyen des statuts conjoints au lieu de négocier un tr.iitu.

M. Littlefield: Oui.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas; Maintenant que poiit-ori

trouver à redire, si le Congrès adoptait une loi qu'il soumettrai ;\ ce

tribunal revêtu d'une autorité spéciale par le Canada et qui la rejet-

terait ou l'accepterait?
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M. Littlefield: Cette proposition s'applique parfaitement à ce

bill, si le Sénat voulait du même coup insérer dans le biil la clause propo-

sée par le général Ernst, qui infirme cette loi privée faute du con-

sentement du Canada.

Le Sénateur CLARKEdel'Arkansas: Si je ne me trompe pas, tous

ceux qui sont ici présents comprennent que le consentement du Canada

est nécessaire, et que l'on n'a pas l'intention d'aller plus loin avant de

l'avoir obtenu.

M. Littlefield: Oui; mais la farce a été jouée, on a délibérément

légiféré pour arriver à un autre résultat.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: .VIors, le Canada peut adopter

une loi qui autorise l'invasion de notre territoire; changez la proposition

et voyez-la sous ce jour.

M. Littlefielo : Si c'est une question d'invasion physique, je sais,

naturellement, que les Etats-Unis ne peuvent pas franchir les frontières;

mais le même principe s'applique précisément au traité d'Ashburton,

parce que c'était l'intention de tenir les deux chenaux ouverts.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Il n'y a pas ici de conflit avec

les termes du traité. Il s'agit d'améliorer la navigation et non de lui

créer des obstacles. Le traité demande que les chenaux soient tenus

ouverts. Cette proposition a pour objet d'améliorer la navigation.

M. Littlefield: Oui; mais en conformité du jugement d'une des

parties contractantes, sans tenir compte de l'avis de l'autre. C'est de

là que provient le malentendu.

Le Sénateur Clarke de l'.Vrkansas: Tout cela dépend de la ma-

nière que la chose a été faite.

M. Littlefield; Oui; j'admets parfaitement que la question lé-

gale, c'est-à-dire que, si la loi est adoptée telle qu'elle est présentée

devant ce comité, la compagnie sera autorisée à construire des ouvrages

au sud de la ligne frontière, nonobstant le traité d'Ashburton, et sans

l'aide ou le consentement ou l'approbation du Dominion du Canada.

Maintenant, pourquoi ne pas inclure cela dans le bill? Pourquoi soule-

ver des doutes? Il s'agit d'un grand corps, d'une grande question.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Je pense que l'eau du chenal

international, ou d'un couis d'oau situé au sud do lu frontière interna-

tionale est la propriété commune des deux, et l'état de New York u

pris sur lui d'excorcer ses droits sur la part qui lui revient, en la vendant.

L'eau a une valeur, indépendamment do son usage pour la navii:ation,

et je crois que l'état de New York a voulu s'en prévaloir do ce coté-ci
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de la ligne frontière, et il peut se faire que le Canada veuille agir de la

même façon sur l'autre cAté de la frontière, et je ne comprends pas

qu'en voulant obtenir cette permission d'améliorer la navigation,

même en changeant l'endroit où elle se fait maintenant, il y ait violation

du traité.

M. LiTTiiEFiEiiD: Le Sénateur veut-il dire que le chenal du sud

n'est pas compris dans le traité d'Âshburton?

Le Sénateur Clarke de l'Ârkansas: Il n'est pas question du che-

nal, si la navigation en cet endroit est tenue ouverte pour tous les besoins

auxquels elle possède un droit légitime. Si, à cet endroit il n'y avait

qu'un seul chenal, ce serait préférable que d'en avoir deux ou truis.

M. Littlefield: Si le Sénateur veut me permettre

—

Le Sénateur Clarke de l'Ârkansas: Je comprends que le chenal

veut dire un chenal, et non une douzaine de chenaux. Tel est le language

et ce qu'il signifie. On entend pas chenal l'endroit d'un cours d'eau

qui sert le plus à la navigation.

M. Littlefield: Mais tel n'est pas le langage du traité. Vous
avez la même idée que j'avais, lorsque je discutais cela devant le comité,

l'autre matin. Voici la teneur du traité:

Il est convenu en outre que les chenaux du fleuve St. Laurent,
des deux côtés des lies Long-Sault

—

devront être tenus ouverts.

Maintenant, notez ceci. Le traité dit des deux côtés des lies Long
Sault, et il y a deux cours d'eau, dont un qui s'écoule d'vm côté et l'au-

tre de l'autre côté.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Ces deux tles sont sur le

côté Américain et sujettes à la législation américaine. Personne, sauf

les citoyens américains, n'a rien à y voir.

M. Littlefield: Je prétends que dans le traité d'Ashburton les

Etats-Unis ont consenti à y comprendre les deux chenaux

—

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Ces choses sont prévues

dons le contrat au profit du peuple Américain, ils peuvent le changer

et s'en défaire au profit desAméricains. Le Canada n'a rien à voir en ce

chenal situé sur le côté sud, aussi longtemps que le chenal international

sera tenu ouvert, afin que la navigation puisse s'en servir.

M. Littlefield: Est-ce que Lord Ashburton d'une part et—qui

était l'autre plénipotentiaire qui nous représentait?

Le Sénateur Burton: Daniel Webster, n'est-ce pas?

Le Sénateur Smith du Michigan: Daniel Webster.
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M. Littlefield: Oui, Daniel Webster; n'avaient-ils pas l'autorité

voulue pour l'insérer dans ce traité? Je suis bien aise que le Sénateur

ait attiré mon attention sur ce point.

Le Sénateur Burton: Votre temps est expiré, M. Littlefield.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Donnez lui cinq minutes

de plus à cause de mes interruptions.

M. Littlefield: Je n'ai pas encore commencé à discuter les pro-

positions du programme.

Le Sénateur Burton : Je crois que nous comprenons ceci. Votre

temps est expiré.

Le Sénateur Shith du Michigan: Je veux me renseigner sur un

sujet. Je tiens à savoir si, oui ou non, cette loi devra tenir compte du

traité et du droit du Canada à participer à sa conclusion, c'est là une

question très importante. Si nous ne faisons pas mention du Canada

dans la loi, et si le sujet est soumis au tribunal international et si celui-ci

permet finalement de construire les ouvrages d'une façon appropriée

et sûre, il me semble que si le but que l'on cherche à atteindre est d'un

mérite et d'une valeur réelle, on se trouvera en meilleure position pour

arriver au moyen d'une loi qui ne fera par mention des droits du Canada,

tout en les reconnaissant et en les prenant en considération, quand le

Canada voudra s'en prévaloir. Je crois que si nous voulons arriver à

quelque résultat, il nous faudra mettre cette question de côté.

M. Littlefield: Maintenant, le Sénateur pense-t-il que le Con-

grès Américains, en dépit du traité d'Ashburton, soit justifiable d'a-

dopter une loi qui autorise une corporation privée à construire des ou-

vrages qui seront une violation du contrat conclu en ce temps-là?

Le Sénateur Smith du Michigan: Telle ne serait pas mon opinion,

si nous n'avions pas le dernier traité des eaux limitrophes. Je crois que,

étant donné qu'il s'agit de réglementer le barrage des eaux, il existe

une certaine différence.

M. Littlefield: Le Sénateur doit se rappeler que jusqu'à cette

date les commissaires se sont divisés également sur quelques-unes de

ces importantes questions. Ils peuvent différer d'opinion aussi sur

celle-ci. On veut passer cette loi, et si la Commission ne s'entend

pas, alors les travaux seront exécutés sans le consentement du Canada.

Je pense que j'ai mis ce point en lumière.

Le Sénateur Smith du Michigan: Si la Commission internationale

ne peut s'entendre, la question restera-t-elle dans le statu quu, ou les

ouvrages seront-ils construits au sud de l'tle?

M. Littlefield: Comment cela?
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Le Sénateur Smith du Michigan: Si cette commission ne s'entend

pas, les ouvrages seront-ils construits au sud de l'tle?

M. Littlefield: Certainement.

Le SÉNATEUR Smith du Michigan: Ou le projet restera-t-il dan»

le statu qiu>?

M. Littlefield: Les intéressés pourront se mettre à l'œuvre s'ils

le désirent. Leur bill leur donne le droit d'agir sans recourir au Canada.

C'est à cela que je m'oppose. S'ils ne peuvent pas agir sans le consen-

tement du Canada, tout le nœud Gordien peut être dénoué en un mo-
ment par la simple insertion de cette clause dans la loi. Je suis per-

suadé que nous avons tout dépassé l'âge de 21 ans. Voici le Sénat des

Etats-Unis. C'est un corps respectable d'une éminente dignité. Le
Sénat des Etats-Unis ne cherche pas à établir une législation qui re-

pose sur la moindre incertitude. S'il s'agit ici de la conservation de
grands intérêts et que nous savions ce qui pourra les conserver, pour-

quoi ne pas insérer dans le texte de loi ce qui, comme nous le savons

produira ce résultat. Mes amis disent qu'il faut le consentement du Ca-

nada. Insérez cette clause dans la loi qui oblige à obtenir le consen-

tement du Canada. Quelques mots suffiront. La clause suggérée par

le général Emst peut résoudre tout le problème.

Le Sénateur Burton: Votre temps est expiré.

M. Littlefield : Je voulais parler du danger que créera la glace.

Le Sénateur Burton: N'avez-vous par discuté cela devant le

sous-comité à une audience antérieure?

M. Littlefield : Je veux maintenant insérer un bref dans le pro-

cès-verbal.

Le Sénateur Burton: Très bien; il recevra toute la considé-

ration voulue.

EXPOSÉ DE L'HON. GEORGE R. M.\LBY, REPRÉSENTANT
DE L'ÉTAT DE NEW YORK AU CONGRÈS

II- n
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M. Malby: m. le Président, messieurs du comité, je ne vous deman-
de que quelques minutes de votre temps, car je veux vous permettre

d'entendre deux ou trois autres.

Le chenal du fleuve St. Laurent n'est pas navigables à cet endroit;

un seul bateau descend ces rapides, c'est un passages les plus pé-

rilleux qu'il y ait au monde, si on peut appeler cela navigation.

Le SÉNATEUR Clarke de l'Arkansas: Est-ce un bateau d'e-xcur? J?

M. Malby: Oui.
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Le Sénateur Clarke de l'Arkanaas: Descend-il le chenal?

M. Malby: Oui. Il a tenté cette descente et il l'exécute, exposé

à de grands dangers et accidents. Le Sault du Sud à cet endroit n'a

été franchi qu'une ou deux fois par un ou deux petits radeaux. Je m'i-

magine que la raison pour laquelle la clause a été insérée dans le traitS

d'Ashburton était que les chenaux des deux côtés des lies Long-Sault

et du sud de l'Ile Bamhart devraient être tenus ouverts, parce que toute

cette eau est sur le territoire des Etats-Unis.

Le Sénateur Smith du Michigan: Ils ne savaient pas où se trou-

vait le chenal.

M. Malby : Ils ne savaient pas où était le chenal. Mais, de fait,

on savait que l'tle Bamhart et l'tle Long-Sault se trouvaient sur le ter-

ritoire des Etats-Unis, et ces deux endroits ont été spécifiquement

nommés dans le traité d'Ashburton. Et pourquoi? Parce que tout le

chenal était dans les Etats-Unis, et le traité donnait aux deux parties

un droit égal de s'en servir. Maintenant, si quelqu'un a l'imagination

assez féconde pour pouvoir trouver que le traité conclu en ce temps-là

comporterait que ni la Grande-Bretagne ni les Etats-Unis ne devraient

jamais améliorer la navigation par un système quelconque, il me sem-

ble alors que le distingué représentant des Etats-Unis, l'Hon. Daniel

Webster a J^ agir en cette circonstance d'une façon toute différente de

ses habitudes. C'est là tout ce que j'ai à dire à ce sujet. Je ne comprends

pas pour quelle raison mon ami se dévoue tant pour la cause du Canada,

sauf qu'il pense qu'il est peut-être préférable de discuter ce sujet qu'un

autre. Pourquoi, au nom du comité, ne developperions-nous pas une

force hydraulique que nous trouverions aux Etats-Unis. Quelle peut-

être la raison qui nous en empêcherait.

Le SÉNATEUR Smith du Michigan: La seule que je puisse voir,

c'est que les ouvrages amoindriraient ou obstrueraient un cours d'eau

que nous avons promis de tenir ouvert.

M. Malby: Cette partie n'est pas navigable.

Le SÉNATEUR Clarke de l'Arkansas: Ce n'est pas l'obstruer,

mais l'améliorer.

M. Littlefield: Environ 60,000 personnes passent par ce chenal

chaque année.

M. Malby: Oui quelques personnes desceiident ces rapides en ce

steamer d'etcursions; mais cette compagnie se propose d'améliorer ce

chenal, au coût de plusieurs millions, au moyen d'une seule écluse.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Sera-t-il libre?

M. MaLHY: Oui, cette couipaguie Tentretieudra libre. Ces cuiiid
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du fleuve devront être enlevés. Le plan déposé devant ^'>crétaire

de la Guerre ne fait voir qu'une seule écluse pour le Sault d .'
.., d'une

profondeur de 30 à 40 pieds, et si ce n'est pas là améliorer la navigation,

je n'y comprends plus rien. Et, si la compagnie peut faire cela, faut-il

l'empêcher? Je dis qu'elle construirait les ouvrages pour cette raison.

La force hydraulique qui sera produite ici (montrant l'endroit sur une

carte) au moyen d'un barrage qui serait construit ici (indiquant sur la

carte) et non là, (montrant) serait si dispendieux que la compagnie ne

voudra probablement pas entreprendre de le faire. C'est douteux. Je

suppose qu'en vertu de ce bill le compagnie aurait le droit, si elle trouve

que le projet est financièrement réalisable, de construire un barrage

sur cette partie, parce qu'elle se trouve sur le territoire des Etats-Unis.

Mais pourquoi s'y oppose-t-on? Ce barrage a été placé là (montrant

l'endroit) pou.- forcer l'eau à s'écouler par ce passage qui formera un

chenal de 30 à 40 pieds de profondeur.

Le Sénateur Clarke de l'Ârkansaa: Le canal de Comwall est-il

libre ou exige-t-on péage?

M. Malby: Il n'y a pas de péage. Tous les canaux du Canada

sont exempts de péage. Vous verrez qu'en rendant cette voie fluviale

entièrement gratuite pour la navigation on se passera de tout ceci et il

sera possible de descendre en ligne droite. Le gouvernement du Canada

devra sans doute construire tme autre écluse ici (indiquant). Le Comité

a omis de faire mention du Canada en ce bill sans que nous l'ayons de-

mandé.

Le Sénateur Burton: Maintenant vous ^ulmettez la nécessité

d'obtenir le consentement du Canada, avant qu'aucun ouvrage ne soit

construit. Pourquoi s'oppose-t-on à insérer uans le bill une clause telle

que proposée par le général Emst?

M. Malby: Il n'y a qu'une seule objection à cela M. le Président.

Si j'admets la chose, c'est parce qv,'il semble que l'île du Sault du Sud

est comprise dans le traité d'Ashburton. Maintenant, est-ce le cas,

les avocats semblent différer d'opinion. Ceux qui ont des vues diffé-

rentes des miennes soutiennent que le Congrès peut autoriser la cona-

truction de ce barrage sans le consentement du gouvernement du Canada.

Le Sénateur Burto.v: Si la chose peut se faire, se propose-t-on

de construire un barrage près de l'île du Sault du Sud, sans le consente-

ment du Canada?

M. Malby: Je le crois, si les ingénieurs trouvent que la chose peut

se faire.

Le Sénateur Burton : Alors, il vous faut, sur ce point, modifier

votre énoncé portant que le consentement du Canada est indispensable.

I .1



AUDIENCE SUR LE BILL S. 10658 223

M. Malby: Je ne vois pas comment la compagnie pourrait réussir,

si elle ne fait pas exécuter tous les travaux conformément au plan et si

elle en fait l'essai

—

Lk Sénateur Burton : Vous pensez que la compagnie pourra faire

construire un barrage à cet endroit sans le consentement de qui que ce

soit?

M. Malby: C'est la seule chose qu'elle puisse faire.

Le Sénateur Smith du Michigan: Les ingénieurs trouvent-ils

que la construction de ce barrage aura une influence sur les eaux d'a-

mont?

M. Malby: Quelles eaux d'amont?

Le Sénateur Smith du Michigan: Les eaux d'amont en cet en-

droit.

M. Malby: Elles seront un peu refoulées, mais ne causeront peint

de dommages.

'iW%

ro
t ^. ^'\

EXPOSÉ D'.\RTHUR DAVIS

M. Davis: Je tiens à vous dire que nous avons pris des renseigne-

ments sur le traité d'Ashburton, et sans vouloir offenser M. Littlefield,

il me semble qu'il n'a pas lu le texte tel qu'il est. Le traité d'Ashburton

porte que ces chenaux doivent être également libres et ouverts, et non
qu'ils doivent être ouverts; aussi libres et ouverts pour l'un des pays
que pour l'autre. Nous avons demandé l'opinion du Procureur-Général

des Etats-Unis et telle est sa décision. Je veux simplement attirer

votre attention sur le fait que le texte a été interprété en ce sens, parce

que le Canada s'est proposé d'agir sur le côté nord de l'ile Long-Sault,

de la même façon que nous nous proposons de faire au sud de l'île Long-
Sault, bien que le chenal du nord soit aa^i libre pour les Etats-Unis que
pour le Canada.

Le SÉNATEUR Burton: Dites-vous qu'une obstruction quelconque
a été placée, soit dans le canal du nord, soit dans celui du sud de l'île

Barnhart?

M. Davis: Certainement; le Canada a construit cette digue-ci

(indiquant sur la carte).

Le Sénateur Burton: Mais où a-t-il construit quelque chose qui

nuise aux passages des bateaux qui remontent ou redescendent le chenal?

M. Davis: Il n'a rien construit qui nuise aux bateaux qui remon-
tent ou qui redescendent le chenal, car ils ne peuvent y passer, pas plus

que dans le chenal du sud. Il a amélioré la navigation et a permis à
nos bateaux de passer en ces eaux aussi librement que les sieus.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Vous ne faites pas d'un
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canal une obstruction? Je crois qu'un canal avec une «eule écluse est

aussi ouvert qu'un autre sans écluse.

Le Sénateur Bcrton: Y a-t-il autre chose à dire? Qui désirez-

vous entendre?

M. Malby: Je demande aux membres du Comité s'il désirent

poser quelques autres questions.

Le SÉ.\ATEiTR Burton: Lorsque nous étudierons cette proposi-

tion quelques autres questions seront soulevées, mais en ce moment

nous avons fini avec ce sujet.

M. Malby: J'ai un autre sujet sur lequel je désire parler, avant

de m'asseoir; la durée du bail, si l'on peut l'appeler ainsi. Ce n'est ps-H

un bail. La durée est de 99 ans. Maintenant je soumets au comité

cette proposition légale: Je soutiens respectueusement que le Congrès

des Etats-Unis n'a pas d'autorité légale constitutionnelle ou autre, de

fixer dans le bill une durée quelconque qui modifie la charte conférôe

par un Etat souverain, et en particulier un de ceux qui comptaient

parmi les 13 premiers Etats.

Le Sénateur Burton: Nous le faisons couramment.

M. Maldy: Je ne sais pas, M. le Président, si nous le faisons cou-

ramment, mais je soutiens respectueusement que vous n'avez pas l'au-

torité d'agir de la sorte. Les 13 premiers Etats existaient avant l'Union.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Nous ne discuterons pas cette

question aujourd'hui. C'est un sujet d'une grande portée.

M. Malby: Quand l'Etat a accordé une charte illimitée pour faire

quelque chose, le Congrès n'a pas le droit de la modifier. Naturellement,

la question de temps sera éliminée.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: La Cour Suprême des Etats-

Unis, dans une cause récente, a décidé que l'on ne peut placer d'obs-

truction dans une rivière sans le consentement de l'Etat, cette défense

est contenue dans une clause de la loi des rivières et des Havres de 1S89.

M. Malby: Permettez-moi d'attirer votre attention sur ce point:

c'est, en tous cas, une proposition qui a été faite. Naturellement, la

création de cette force hydraulique exigera un déboursé de dix à quinze

millions de dollars.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Si la compagnie peut ven-

dre 500,000 chevaux-vapeur, à $25 par cheval, il me semble que ces

$10,000,000 lui rapporteront un joli revenu.

M. Malby: Mais, Sénateur, le pays environnant n'est habité que

par des cultivateurs.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Oh, l'électricité peut être

transmise à une distance de 200 milles.

it
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Le Sénateur Smith du Michigan: On peut la transmettre de 400
à 500 milles.

Le Sénateur Clajike de l'Arkansas: EUe peut être transmise
au moins à 200 milles.

M. Malby : Il n'y a pas de débouchés pour elle en cet endroit. Les
faits sont là. Le pays ne renferme que de petites villes.

Le Sénateur Smith du Michigan: Dans l'Utah, on la transmet
à 400 milles de distance.

Le Sénateur Burton: Je ne pense pas que ce sujet fasse partie
de notre programme.

M. Malby: Un autre sujet. Voyez l'article 5. Il stipule "que
si les ouvrages autorisés par cette loi sont ou deviennent insuflB-
sants à un moment quelconque, selon l'opinion du Secrétaire de la
Guerre ou du chef des Ingénieurs," etc., ils pourront les changer. En
d'autres termes, le Secrétaire de la Guerre et lo chef des Ingénieurs sont
autorisés à dresser des plans et devis. Vous ne voulez pas que ces mes-
sieurs et la commission aient juridiction conjointe, n'est-ce pas? Ce
serait impoœihle. Il vous faut avoir l'autorité voulue, non pas celle
de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes, en autant que
nous le sachions—mais, pour avoii hulroit do construire ces ouvrages,
il vous faut l'approbation du Secrétaire de la Guerre et celle du chef
des Ingénieurs des Etats-Unis.

Maintenant, quelle utilit/5 peut avoir une période de 99 ans quand
on lit l'article 7f Le voici

Que le droit d'altérer, de modif - ou d'abroger cette loi est
par la présente loi expressément réservé, et les Etats-Uni»
n'encourent aucune responsibilité par suite de l'altération,
de la modification ou de l'abrogation de cette loi.

M. Littlefield: Je crois, M. le Président, que vous me devez cinq
minutes pour vous parler des dangers qui peuvent résulter de L'entasse-
ment de la glace.

Lf. Sénateur Burton : Je crois que vous feriez mieux de présen-
ter cette question sous forme de bref.

M. Malby: Nous vous répondron.s, sans doute.
M. Littlefield: Je n'ai pas eu l'avantu^a de vous en dire un mot.
Le Sénateur Burton: Nous y reviendrons.

EXPOSÉ DU SENATEUR GEORGE T. OLIVER DE LA
PENNSYLVANIE

Le Sénateur Oliver: M. le Président, je veux dire un mot au
comité sur la grande importance de ce projet. Le sujet le plus impor-
tant^ct le plus pressant qui concerne le peuple Américain aujourd'hui
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est celui de la conservation du combustible, soit en forme de houille

enfouie sous nos collines, ou sous forme d'eau qui coule dans nos rivières.

Si ce projet est réalisé dans toute son étendue, on produira 500,000

chevaux-vapeur. Ceci veut dire que l'on sauvera 500 acres de houille

par année, et ce combustible sera utilisé pour d'autres fins et usages

dans les endroits qui ne possèdent pas de force hydraulique. En d'au-

tres mots nous briÛons actuellement en ce pays 500 acres de houille par

année, qui pourrait être utilisée à d'autres fins et conservée pour les

générations futures, si ce projet était mis à exécution. C'est tout ce

que j'ai à vOus dire; j'insiste sur ce point, et je demande instamment

au comité de hâter la réalisation de ce projet, le plus tôt possible et

d'éliminer de sa considération tout ce qui n'est pas de première nécessité.

Le Sénateur Clarkb de l'Arkansas: Je pense que vous avez

présenté un sujet de première importance.

Le Sénateur Burton: M. Littlefield, le comité croit qu'il est

juste d'accorder la même somme de temps aux deux côtés. Vous avez

pris plus de temps que les défenseurs du bill.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansax: Il n'a demandé que cinq

minutes. Faisons un compromis avec lui.

Le SÉNATEUR Burton: Si l'autre côté y consent

—

M. Malbt: Si vous voulez parler de la glace, il y consentira. Je

ne tiens pas à présenter sous forme de bref ce qui peut changer un peu

l'état de la question, sans donner avis à mes amis de l'autre côté. Je

veux exposer le sujet en cinq minutes, afin qu'ils puissent en avoir le

bénéfice.

Le Sénateur Burton: Très bien, commencez.

M. LrrTLEFiELD: Voiis avez devant vous des vues photographi-

ques qui vous représentent la situation. Je vais vous lire à ce sujet

un télégramme de Sir James P. Whitney, premier ministre de l'Ontario.

Toronto, Ontario, le 7 février lOlL

J. Weslet Allison,

Willard Hotd, Watkington, D.C.:

Par mon expérience et ma connaissance personnelle de la

localité, je suis convaincu que les ouvrages projetés de la Long

SauU Development Co. créeront dans le fleuve St. Laurent des en-

tassements de glace qui causeront de grands dommages aux pro-

priétés, 3t selon toute probalité des pertes de vie sur le côté du fleuve

situé dans l'Ontario. Je ne crois pas qu'une personne qui a tait

une étude suivie de cette localité pendant les 30 dernières années

me donne un démenti.
^ ^ WHITNEY

Premier Miniatre de l'Ontario
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«^P^*'"^»* ^ ^°"« dire ceci: l'article 6 dubdl pendant devant le comité admet que les entassements de daceformés par la construction de ces ouvrages, seront une source de daSers'

et U reconnaît que la compagnie est tenue de payer les dommages quien résulteront. Il exige de la compagnie une garantie de $5^00^ à
cette Sn. Laissez-moi vous dire qu'à mon avis cette clause ne répond
pas suffisamment à cette fin. Si l'on admet qu'U surviendra des dan-
gers, et que des dégâts sont probables, et que la compagnie devra en
répondre, je déclare qu'd mcombe au Congrès de faire insérer dans le
biU une clause qui tiendra compte de tous les dommages et pourvoira
à leur paiement équitable; et maintenant je vais vous proposer cet
arUcle pour remplacer celui que vous avez. Je propose que le biU
soit subordonné aux dispositions de la loi des cours d'eau. Cette loi
porte que ceux qui mettent des obstructions quelconques dans les coursd eau sont responsables de toutes les inondations qu'elles produisent.n n est guère possible de classer dans les inondations des dommages
causés par les entassements de glace en hiver. D'un autre côté il n'y
est faitmention que de propriétés privées. Le gouvernement duCana-
da a fait d immenses déboursés en travaux exécutés sur le côté Canadiendu fleuve Le biU devrait renfermer un clause qui les couvrirait. Onadmet qu il y aura danger et que des dommages pourront en résulter.
Je propose d'mclure le texte suivant:

I.
„„'^5^/"'* ^' ^'«"torit^ conférée par cette loi est accordée àU condition expresse que la Long Sault Development Com^ny

rnlvlTT""^ °" ''y*"*« '^''"^' «««"nient, se rendit responS«
^?r* i!^

dommages que pourront subir toute personne, raison

?^v^^'.nt^H'-''*"'îî ?" gouvernement sur les deuxVives du fleuve,provenant d'mondations d'entassements de glace ou d'autre^causes par suite de la construction, de l'entretienlt de l'SploiS
nmfi! ^IZ^t °" *^* "^^ ^"^^fi^ et qu'un droit de poureuite, auprofit de cette personne, raison sociale, corporation ou gouveme-

ZITa *.!iî^"* ^""^^^^
dommages de ce chef, est par la%résente

r^^^ *'^°"*'* '"^'^^ ^'^ ^««^ Development Company, m^ suc

ntM^^^Jff "î?",*"
''""'^J

^* *°"« '«« dommages ainsi subis sont

cônt,^?!?^ *{?•"'''' ^o°?'dérés comme une première réclamation
contre tous les biens de la Compagnie, ses successeurs et ayants

Cette clause a pour objet de protéger d'une manière appropriée
toute personne qui pourra subir quelque dommage. Nous pensons
que des pertes considérables seront causées aux personnes et aux pro-
priétés. La compagnie admet qu'elle devra payer des compensations
8 » y a dommages. C'est pouniuoi, nous voulons que l'on introduise
une clause dans le bill pour les couvrir amplement, afin que «luiconque
aura subi une perte quelconque de co chef, puisse ré.-lumor compensa-
tion en vertu du statut. Je préparerai un bref à <•<! sujet, si voh

\
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honneurs le désirent. Je remercie le Comité de la bienveiUwite attention

qu'il a prêtée à ce sujet.

M. Malby: Je me contenterai seulement de vous rappeler que cette

clause a été insérée dans le biU par le Comité des Rivières et des Havres,

contre notre consentement, en dépit de nos pressantes protestations,

et contrairement aux opinions des plus hautes autorités. Elle y est, et

nous n'en avons pas fait mention. Il me semble que le Congrès n'a nen

à voir en pareille matière. Sous le régime des lois de l'état de New York,

toute personne qui obstrue un cours d'eau au moyen d'un barrage est

responsable. Il est inutUe d'msérer pareille clause dans le bill pour ren-

dre la compagnie responsable, eUe l'est. Cette loi s'applique dans tout

le pays. Si la compagnie fait construire un barrage en cet endroit, qui

sera la cause d'inondations et de destructions d'immeubles, eUe en sera

responsable; eUe ne peut s'en départir. Il ne me semble pas nécessaire

de demander au Congrès de faire quelque chose qui est en dehors de ces

attributions. . ,

M. Littlefield: J'attacherai à mon bref deux affidavit, s Us ar-

rivent en temps, au sujet de l'état des glaces dans le fleuve St. Laurent.

M. JUlby : Nous pouvons montrer que cet état de choses sera gran-

dement anélioré.

(A 12.15 le sous-comité suspend sa séance.)

MÉMOIRE EN OPPOSITION AU BILL

Présenté p^r C. B Littlwibld

Pour vous montrer le car*etère de l'opposition faite à la législation,

8 v«J8 soumettons im extrait d'une déclaration de Sir Wilfrid Uuner,

à la Cambre Uee Communes du QiBada, le 3 février 1911 :

QuMMl MUS avons eu uwmiwance que l'on préwntait ce bill

à Wi^agton, nous nous mmaaw mis en commumcatum avec

l'imbainadr-- Anglais pour faire des remontowncea; et nous écnan-

geons maintenant des notes sur ce sujet. • * *

M Rmd (GrenviUe) : Ai-je compris que le Premier Ministre

a déjà protesté auprès de l'ambMwdeur Anglais Bryce contre

l'adoptitm de ce bill à Wadiington? «„«..,.„«-.
Sir Wilfrid Laurier: Oui, nous avons fait des rwn<mtrancei.

Aussi ce qui suit:

[premièrement]

L'Hon. Chas. E. Littlefield,

New WiOard Hôtel, Waakington, D.C.

Nous soussignés, agissant au nom de nos organisations res-

pectives,
' demandons que vous présentiei notre respectueuse

i à
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protestation au Comité du Commerce du Sénai des EtatB-TTnJ-
c^^BJJdoption du biU pendant en faveur «fet UnX^'^Z

JA8. J. GUÉRIN
Main de Montréal

ROBT. W. REFORD
Premier Vice-PréaiderU du Board of Trade

FRED C. LARIVIÈRE
La Chambre de Commerce

L. E. GEOFFRION
PrieiderU Intérimaire des Commissaires du Port

J. H. SHERRARD
Viee-Président de la Canadian Manu/aeturers' AssociaHon

H. LAPORTE
Président de la Montréal Citizen Association

ANDREW A. ALLAN
Président de la Shipping Fedmntion of Canada

L. L. HENDERSON
Montréal Transportation Co.

GEORGE CAVERHILL
RicMieu and Ontario Navigation Co.

[Deuxièmement]

L'HoN. Chas. E. Litolefield,

New Willard Hôtel, Washington, D.C.

VeuiUes présenter notre respectueuse protestation au Comité

SJ&^'Ï'^'^" ^°»* ''°°^" •* législation finale de la Long Sault
vevelopment Co. Nous naviguons sur le fleuve St. Laurent depuisM ans, nous servant des chenaux que les ouvrages obstrueront.Nous avons un grand et croissant trafic sur cette voie fluviale et

Lm!^?'^'"' '^T
"Ç"*®* "^^ Long-Sault ne nous privera pas seu-tement d une dw pks grandes attractions de notre route, mais.^ suite de reUrdements.mterrompra la continuité de notre service

?^«™ '"* à manquer nos raccordemenU, amoindrissant notr^commerce et réduisant matériellement nos recettes. Nous décla-

df?v*!S{T7:?"*J*??".\7^ P™J«**« '»°* "«^e violation directeae 1 article 7 du traité d'Ashburton.

RICHELIEU à ONTARIO NAVIGATION CO.
C. J. Smith, Gérant Général

'
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[Troisièmement]

Monsieur, je désire vous annoncer que le conseil de cette

Chambre de Commerce note avec surprise la déclaration faite de-

vant le comité des Rivières et des Havres de la Chambre des Re-

présentants, au sujet du bUl H.R. 14531 ,
par M. Leighton McCarthy,

de Toronto, représentant la Long SavU Development Co., ou 1 Alu-

minium Co. of America, portant que cette chambre avait retiré sa

protestation contre le projet de barrer les rapides du Long-Sault,

déclaration faite, évidemment dans l'intention de produire 1 un-

pression que le Montreal Board of Trade, ne s'étant pas fait repré-

senter devant ce comité, était content de retirer sa protestation.

Le conseil me charge, en conséquence, de déclarer que le Mon-

tréal Board of Trade conserve absolument la même attitude qu'elle

» toujours manifestée à l'égard de ce projet; il regrette de n avoir

pas pu se faire représenter par un de ses membres pour placer de-

vant le comité de la Chambre des Représentants ses protestations

contre le bill. Après mûre réflexion, il a conclu qu'en sa quahté de

corporation publique Canadienne il ne lui seyait pas de paraître

devant ce comité sans avoir reçu une invitation formelle, et que

c'était un sujet à débattre entre le gouvernement des Etats-Unis

et celui du Canada. De plus, il n'ignorait pas que les remontran-

ces voulues avaient été faites en la matière par l'entremise de 1 am-

bassade Anglaise. Toutefois, vous avez toute liberté de faire con-

naître par votre procureur la position que garde le Montreal Board

of Trade concernant ce projet et qu'û énonce en la mamère sui-

vante:
1. Les intérêts de la navigation doivent pnmer les autres.

2. Si des ouvrages quelconques étaient construits dans un

chenal international, ce sont les gouvernements respectifs m\
devraient les construire, les posséder et les contrôler à perpétuité.

3. S'il y a lieu de créer des forces Hydrauliques sur un cours

d'eau international, un partege équitable devrait en être fait, et

la construction des ouvrages être telle que chacun des pays

puisse produire sur son territoire la totalité de la part à laqueUe

û a droit.
,

.

4. S'il est nécessaire de construire de nouveaux canaux et

écluses, ils devront être placés sur le territoire du Canada où est

maintenant le chenal, et non sur le côté de l'état de New York.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

GEO. HADRILL
Seerétaire

M. J. Webtet Allison

[Quatrièmement]

M. J. Wesley Allison,

New Willard Hôtel, Washinton, D.C.

Cher Monsieur, Je vous transmets ci-jointe une copie de la

résolution concernant le projet de barrer le fleuve St. Laurent à

il
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OU près des rapide du Long-Sault, adoptée par le comité exécutifde la Canadian Manufacturers' Association de Montréal à uneassemblée tenue le 24 février 1910, et vous prie de l'inS iu nom!bre des autres documents sur le même sujet :

RésMu Que le fleuve St. Laurent est un grand cours d'pan in
temational entre leCanadaet les Etats-Unis àTendToHoù fa^^SSauU DevelopmetU Co. se propose de construire un barrée if

MoTiïstlT*
de la Canadian Manufacturera' Assoc.S'de

Montréal déclare qu'eUe s'oppose fortement à ce qu'une corporï

fleuV
^"^"^^ possession d'une partie quelconqueTîe

Votre tout dévoué,

H. T. MELDRUM,
Montréal, Secrétaire

[Cinquièmement]

Proposé par M. Hilliard, appuyé par M. Nash:

n„f?"®?^''°K*" '^t'I?
réaffirmer son inaltérable opposition àtout projet de barrer le fleuve St. Laurent, et surtout àceluiqiS

est mamtenant devant le Congrès des Etats-Unis d'Amérique S
TL^""! f^-^

d'endiguer ledft fleuve aux rapidesduTÏnï&t
ir toTpS ^Sn'"

''^"°*^ '• "^^^^ ^-° ' p™*-^^
Adopté,

lo J^{ ^^ R- Chahners, greffier de la municipalité certifie que

io^S^i^ "'^f"*
^* ^î ^°P'« ^"^« «* «""fo^e de la résolu!E ton^u^e^'^'ï? fan^^SolV'

'=°^^™*''''^ ^'-^«^^ ' -« «--

jourTiLTrTrèf '" '''"" ^' "^'*^ ^°^™*'«° ''' '^'^^

F. R. CHALMERS

[Sixièmement]

«H. ?iff:!''T^^ !•'* discussion du projet du Long-Sault et d'au-E dp U nL'.^**'°M''' ^°'"'f'
hydrauliques, à la dernière assem-

,Wiï 101? r^°°. ^•'""'^ .Association, tenue à Montréal, le 20janvier 1911, la résolution suivante a été adoptée:

ou rl!?ni;-?*"^°°"''.'*''°°""'^*^°°'' *!"« *o«t«8 '«8 améliorations

vp™»^*^ r*'
**•'"" ^^ **"'' navigables soient faites par le gou-

au^l'on „ «f/^'q^e^ent en vue d'améliorer la navigation et

SufriàUn '^^^«JPPP* <!»«
>f

forees hydrauliques qui ne peuvent

âv^t ni r'^**'""'
^* ''"^ ' °" n'accorde aucune autre conce.«ion

St Kouvemement n'ait mis à exécution quelque vaste

FRANCIS KlNO
Secrétaire de la Dominion Marine Asiociation
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[Septièmement]

Relattvxiobnt au Pkojbt de la Force Hydraulique du St.

Laurent

M. J. Weslet âllison,

New WiUard Hotd, Washington, D.C.

Cher Monsieur, Le bureau de Contrôle a fait l'étude d'un

bill maintenant devant le Congrès, qui permet de barrer le chenal

du Long-Sault et il ne peut trop fortement protester aunom de cette

ville contre l'adoption de ce bill. Tel que nous le comprenons,

quelques-imes des routes fluviales devront être modifiées, smon

annulées, et la navigation sera même très sérieusement entravée.

La chambre de commerce de cette ville, celles de Montréal

et celles de plusieurs autres villes importantes du Dominion du

Canada protestent énergiquement contre la concession de tout pri-

vilège d'une entreprise de cette nature. Si un exposé détaillé de

nos protestations peut être de quelçiues utilité au comité qui est

saisi du bill, nous nous ferons un plaisir de lui en présenter un.

Votre tout dévoué,

G. R. GEARY, C.R.

AfotVe de la Cité de Toronto, Canada

Il est manifeste que le bUl 10558 a pour objet d'autoriser la cons-

truction de barrages dans le fleuve St. Laurent par la Long SauU Deve-

lopment Co., au sud de la ligne frontière, sans le consentement du Canada.

C'est vrai que M. Malby, membre du Congrès dans son exposé

d'ouverture devant le sous-comité, en réponse à une question du pré-

sident, a dit ce qui suit:

Le Président: Vous admettez que le consenljment du gou-

vernement Canadien est nécessaire à la construction de ces ouvrages.

M. Malby: Absolument essentiel, monsieur. Il ne sera pas

exécuté de travaux dans les Etats-Unis d'Amérique sans le con-

sentement du Canada. M. le président, ceci est un tripotage ou il

n'y a en pas.

Et à la fin de l'audience, en réponse à une question du président

Burton, du sous-comité, il admet que le bill a autorisé la construction

du travail sans le consentement du Canada, comme on peut le voir par

ce qui suit:

Le Président: Si vous pouvez exécuter cette entreprise, se

propose-t-on de construire ce barrage au Sault du Sud, sans le

consentement du Canada?
M. Malby: Je le pense, si les ingénieurs croient que la chose

est faisable.

Bien que cet aveu rende inutile d'élaborer cette proposition, il est

important, pour que la portée de la «luestion puisse ôtre comprise en son

il 1
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entier de la rappeler brièvement telle qu'elle est énoncée dans le mé-

moire. L'article VII du traité d'Ashburton se lit comme suit:

Il est admis en outre que les chenaux du fleuve 8t. Laurent

des deux côtés des Iles Long-Sault et de l'tle Bamhart; les che-

naux de la rivière Détroit, des deux côtés de l'île Bois Blanc; et

entre cette lie et les rives américaine et canadienne; et tous les

différents chenaux et passages entre les diverses lies situées près

du débouché de la rivière St. Clair dans le lac de ce nom, sont

également libres et ouverts aux navires, vaisseaux et bateaux des

deux parties.

On soutient que, lorsqu'un changement quelconque sera fait aux

chenaux compris en ce traité, une interprétation impartiale et équitable

de ses dispositions, en ce qui regarde la matière sujet et le texte du traité,

demande que le Canada soit consulté et son consentement obtenu.

Conformément à cette position, ie bill H.R. 14531, présenté le 14 dé-

cembre 1909, à la Chambre des Représentants, et sur lequel le Comité

des Rivières et des Havres a délibéré pendant cinq jours, stipule que les

ouvrages devraient être terminés dans l'espace de 15 ans à compter

de la date de la sanction de cette loi, ou de la date du consentement

des autorités compétentes des Etats-Unis d'Amérique et du Dominion

du Canada à la construction des dits ouvrages" et stipule en outre que

la loi ne doit pas être "interprétée comme autorisant la compagnie, ses

successeurs ou ses ayants cause à construire ces dits barrage», canaux,

écluses et autres ouvrages avant qu'un tel consentement ou approba-

tion n'ait été obtenu", reconnaissant clairement le fait de l'inconvenance

d'exécuter ces ouvrages sur le côté Américain sans le consentement du

Canada.

Ce bill a été soumis à la considération de la Commission Interna-

tionale des Eaux Limitrophes qui l'a renvoyé avec son rapport (Annexe

B, Rapport de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes,

daté du 11 mars 1910, au(iuel la section Canadienne n'a pas participé.

Sur la question d'action conjointe entre les deux pays, la Section

Américaine, O. H. Emst, brigadier général en retraite des Etats-Unis,

George Clinton et E. E. Haskell ont dit;

Naturellement, les législatures des deux pa3rs ne pourront

pas agir simultanément. Une devra prendre le devant sur l'autre,

mais si une loi quelconque adoptée par la première renferme une

restriction, portant que cette loi ne pourra être mise en vigueur

qu'après l'approbation de la seconde, il y uura alors action

législative conjointe.

Le bill qui nous a été soumis semble reconnaître la nécessité

de la coopération des deux gouvernements, mais le texte e.st

vague et beaucoup moins explicite qu'il devrait l'être. Il faudrait

y introduire un article séparé rédigé en ces termes:

1 I •
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h,
^,**® î°î °'eï»trera P»8 en vigueur avant que le Do-minion du Canada n'ait signifié son consentement à la construction

de ce barrage ou des autres travaux: Maù si le dit consentementn Mt pas donné dans l'espace de deux ans & compter de la date de
cette loi, alors cette loi sera nulle et de nul effet."

La seule clause contenue dans le bill S. 10558, qui ait trait à l'action
conjomte de la part des Etats-Unis et du Canada, est l'article 2 qui
stipule: ^

Art. 2. Que ladite Long SauU DevOojment Company ses
successeurs et ayuits cause, sont sujets aux dispositions du traité
conclu entre les Etats-Unis et la Grande Gretagne, relativementaux eaux limitrophes entre les Etats-Unis et le Canada, proclamé
par le président des Etats-Unis, le treizième jour de mai dix-neuf
cent dix.

Il convient de noter que cet article n'exige pas l'approbation de la
Commission, pour que la loi entre en vigueur, mais il subordonne
simplement la loi "à la clause du traité." La clause du traité qui
a rapport à l'aclîon de la Commission Internationale des Eaux Limi-
trophes se trouve au dernier paragraphe de l'article 8 du t aité
et se ht comme suit:

'

La majorité des Commissaires aura le pouvoir de donner une
aecision. Si la Commission se divise également sur une question
ou sujet guelconque sur lequel elle doit donner une décision, les
commissaires de chaque pays feront des rapports séparés à leurs
propres gouvernements. Les Hautes Parties contractantes s'ef-
forceront de régler U question ou le sujet du différend, et si elles
arrivent à s entendre, la décision sera énoncée sous forme de proto-
cole, qui sera communiqué aux commissaires, ceux-ci prendront
d autres les mesures voulues pour mettre cette entente à exécution.

Comme on peut le remarquer, cette clause ne produira aucun
résultat, à moins que la majorité de la commission ne "rende une dé-
cision". Si la commission est également divisée, chaque section fait
simplement rapport à son propre gouvernement, et alors les "Hautes
Parties contractantes s'efforceront d'obtenir une solution".

Si, toutefois, elles nepeuvent s'entendre, nulle décision n'est obtenue,
et, quant à ce qui concerne l'action de la Commission, eUe reste la même
qu'avant. La portée de ces dispositions est évidente, quand on s'arrête
au fait que le bUl H. R. 14531 est celui qui a été présenté à la Commission
Internationale des Eaux Limitrophes, et la Section Canadienne a refusé
de faire un rapport en sa faveur. Ce bill renferme une clause spécifique
réclamant le consentement du gouvernement Canadien. Le bill S.

10568 ne contient aucune pareille clause, et il est moralement certain
que la Section Canadienne aurait refusé d'approuver ses dispositions,
car il est beaucoup moins favorable au Canada que le bUl H. R. 14531,
qu'elle a déjà examiné.

I) t
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Il est donc évident que si le bill 8. 10558 est présenté à la Commis-

sion Internationale des Eaux Limitrophes, il aura pour résultat de di-

viser U Commission, et les choses resteront au même point qu'aupara-

vant. Les dispositions spécifiques de la loi auront alors leur effet, et

elles sont contenues dans l'article I et se lisent comme suit:

Que la Long SauU Development Co., constituée en corporation

BOUS l'empire d'une loi de l'état de New York, portant nom "Loi

pour construire, entretenir et exploiter pour fins de navigation,

production de force hydraulique ou autres pendant une période de
quatre-vingt-dix-neuf ans, un ou des barrages dans la partie du
fleuve St. Laurent située au sud de la ligne frontière internationale,

entre les Etats-Unis d'Amérique et le Dominion du Canada, près

des tles Long-Sault, Bamhart et Sheek, soit indépendamment ou
Bubordonnément à pareils ouvrages maintenant construits en cette

partie du dit fleuve située au nord de la ligne frontière interna-

tionale.

Ainsi, M. Malby du Congrès n'est pas le seul à admettre que l'on

se propose de construire ces ouvrages sans le consentement du Canada;

mais le langage spécifique de la législation projetée montre clairement

cet objet. La question qui se pose sur cette partie du bill est la suivante:

Le comité recommandera-t-il une législation qui est distinctement con-

traire à la recommandation attentive et réfléchie faite à l'unanimité par

la Section Américaine de la Commission Internationale des Eaux Li-

mitrophes qui, depuis six années, a consacré son temps à un examen

de toutes les questions concernant la navigation du fleuve St. Laurent?

Il s'agit d'un projet international. Les intérêts et les droits du

Cfnada et de ses citoyens seront sérieusement amoindris. La section

de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes n'a pas cru

devoir s'accorder avec la Section Américaine sur un bill qui soumettait

tout le projet à l'approbation du Canada. Voici une proposition dia-

métralement opposée à la recommandation de la Section Américaine.

Il va sans dire que l'action du Congrès dont l'attitude est beaucoup

plus défavorable et diamétralement en désaccord avec la recomman-

dation de la Section Américaine de la Commission Internationale des

Eaux Limitrophes, n'est pas de nature à promouvoir des relations

amicales entre les Etats-Unis et le Canada.

I.
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[Deuxièmement]

Les entassements de glace que produira le barrage du fleuve seront

un grand danger pour le pays d'amont.

Sur ce point nous prions le lecteur de consulter les recommanda-

tions contenues dans le mémoire présenté devant le Comité des Rivières

et des Havres sur le bill H. R. 14531. On trouvera aux pages 110 à 113
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des aéances de la Chambre les déclarations de M. Kennedy, ingénieur
d'expérience, sur les dangers qu'ils pourront créer; on trouvera égale-
ment aux pages 840 à 843 des séances une déclaration du capitaine
James H. Logan, qui possède une grande connaissance du fleuve. A
ces témoignages on peut ajouter le télégramme suivant que Sir James
P. Whitney, Premier Ministre de l'Ontario, Canada, vient de trans-
mettre:

J. Weblkt âlubon,
Willard Hotd, WaahingUm, D.C.

Par mon expérience et ma comiaissance personnelle de la lo-
Mlité, je SUIS convaincu que les ouvrages projetés de la Long Sault
DevaopmerU Co., créeront dans le fieuve 8t. Laurent des entasse-
ments de glace qui causeront de grands dommages aux propriétés
et selon toute probabité des pertes de vie sur le côté du fleuve situé
dans l'Ontario. Je ne crois pas qu'aucune personne qui a fait une
étude [suivie de l'état de cette locflîité pendant les 30 dernières
aimées me donnera un démenti.

SIK JAMES P. WHITNEY,
Prtmier MinUtre de la Province de VOviario

On ne saurait guère exagérer les dommages que les entassements
de glace, Hus à la construction des barrages projetés, pourront causer
aux person^ies et aux propriétés.

Si le gouvernement permet de construire ces barrages, les inonda-
tions qui en résulteront créeront de grands dangers. Le refoulement
des eaux par l'obstruction de l'écoulement naturel du fleuve amoindrira
grandement les chutes effectives de plusieurs des usines génératrices
en amont du Long-Sault. Il est vrai que quelques ingénieurs ont pensé
que ces dangers ne sont pas probables. D'un autre côté, les opinions
des habitants riverains et celles des navigateurs expérimentés et des
observateurs sont presque toutes unanimes sur la gravité des dom-
mages qui en résulteront. Nonobstant la considération que l'on doit
a; I opinions exprimées par ces ingénieurs, on peut dire qu'il ne b'agit

pas là d'une question qui entre dans le domaine du génie, et qu'il n'y a
pas de données sur lesquelles les ingénieurs puissent fonder une opinion
digne de foi. Nul ingénieur ne peut dire quand et comment la glace sera
entassée, lorsque dans notre rigoureux climat on s'entreprend à endiguer
le cours d'un fleuve aussi puissant que le St. Laurent.

On a gardé notes des grands dégâts causés au cours des dernières
années par les inondations et les entassements de glace sur plusieurs
milles, le long des deux rives du fleuve. Ces dommages avaient pour
cause l'impilement des glaçons sur quelque partie du fleuve. C'est la

rapidité du courant qui empêche le retour annuel de ces entassements

II" H
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de glftce, sur cette nappe d'eau de 40 milles de longueur, entre le lac

St. François (situé à peu de distance en aval dea rapides du Long-Sault)

et Ogdensburg. Ce courant fait que le fleuve reste libre et charrie avec

rapidité Ira munceaux de glace et glaçons, qui remplissent cette partie

du St. Laurent, pendant les mois d'hiver. Il est vrai que maintenant

toute cette glace s'accumule dans le lac St. François. Toutefois, malgré

les 6 milles de largeur de celui-ci, la partie inférieure de la ville de

Comwall est inondée, et son usine génératrice électrique mise hors

service. On admet qu'un barrage, construit à la partie inférieure de

cet endroit, aura pour effet de diminuer h. vitesse du courant d'amont;

alors, comment empêcher la glace de se former dans ce courant rendu

plus lent, ou de s'entasser le long de la partie supérieure du barrage au

lieu de descendre jusqu'au lac St. François, est un problème qui n'a pas

encore été résolu. La compagnie se propose d'avoir des bateaux brise-

glace. Quiconque a connaissance dea grandes difficultés, éprouvées

par les compagnies productrices d'électricité, dans les eaux plus au nord,

provenant de la glace d'arrêt, qui se forme autour du grillage, à l'entrée

du coursier, en fait une risée. Faire passer par un chenal toute la

glace d'arrêt et les autres glaces qui se forment avec une incroyable

rapidité, sous certaines basses températures, est pratiquement impossible.

Ceux qu^ ont de pareilles idées montrent qu'ils sont aveuglément

ignorants des dangers ou qu'ils ne s'en soucient pas. Tous les riverains

connaissent l'effet d'im engorgement de glace quelque léger soit-il—dans

le cours d'une grande rivière. Quand l'hiver sera rigoureux, dans la

première partie de la saison, ces entassements de glace célèbres de 1879,

1887, et 1905, qui firent monter l'eau de 12 pieds au-dessus du niveau

normal à Morrisburg, à 10 milles en amont de Farran Point, la place

du pont de glace, seront surpassés, mais personne ne peut prévoir jus-

qu'à quel point.

Tous les amateurs de science savent quelles inventions et quels

moyens sont mis en œuvre pour briser les engorgements de glace de la

rivière Niagara, et tout le monde a entendu parler des efforts surhu-

mains, mais inefficaces, que fait le gouvernement Canadien pour main-

tenir un passage libre de glace dans le bas du fleuve St. Laurent. Le

dommage causé par l'entasisement des glaces dans le chenal en aval des

rapides inférieurs (Coteau, Cascades et Lachine) et par l'engorgement

qui se produit souvent au port de Montréal, ne donne qu'une faible idée

de ce qui se produira par l'arrêt des rapides du Long-Sault. L'arrêt

total, temporairement possible, du volume d'eau du fleuve, par suite

de la construction des ouvrages projetés, est une éventualité qui ne sau-

rait être ni impossible ni éloignée. L'expérience du passé nous montre

que les dégâts de l'inondation produits récemment par la Seine ne seront

rien, comparés à la force d'un volume d'eau infiniment plus considérable

11
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qui se ruera sur les rives du St. Laurent, si l'on promet de construire
des barrages en ce fleuve.

Le bill S. 10558 reconnaît la signification de ces faits. L'article
6 se lit ainsi:

Art. 6. Que la Long SauU Development Company est tenue de
produire un bon de cinq cent mille dollars garanti pas des cau-
tions solides et solvables, liant la compagnie, ses successeurs et a
ayants cause, payable aux Etats-Unis, à l'usage et au profit des pro-
pnétau-es riverains et autres le long des rives du fleuve St. Laurent,
a 1 effet de payer tous les dommages que ces personnes ou l'une quel-
conque d'elles peuvent subir, par suite d'inondations, d'entasse-
ments de çlaceet d'autres causes, provenant de la construction ou
de 1 entretien de ce barrage ou de ces barrages, et le travail de cons-
truction ne devra pas être commencé avant que ce bon n'ait été
fourm et approuvé par le Secrétaire de la Guerre et déposé au dé-
partement de la Guerre.

Le bill S. 10558, bien que identique à celui sur lequel le Comité des
Rivières et des Havres de la Chambre a fait rapport, est présenté au
Comité du Sénat sous forme de proposition originale, et doit être pris,

je m'imagine, tel qu'il est, sans qualification ni restriction. L'article

6 est basé sur deux hypothèses; à savoir, premièrement, que le

dommage appréhendé pour cause d'entassements de glace provenant
de la construction de barrages est un danger réel, deuxièmement, que
c'est un dommage pour lequel la Long SauU Development Co. devrait
être légalement responsable. Tel étant le cas, tous les dommages ou
préjudices provenant des ouvrages de la Long SauU Development Co.
devront être payés. Bien que les dommages à craindre par suite d'en-
tassements des glaces soient tellement considérables qu'ils empêcheront
la construction de tout barrage quelconque, si autorisation est donnée
à cette fin, la loi devrait pourvoir à une protection équitable contre
toute perte.

L'article 6, à notre avis, n'est pas complet sans ce rapport. Le
maximum de 500,000 en garantie laisse comprendre que c'est tout ce
que la compagnie sera tenue de payer, tandis qu'elle devrait être res-

ponsable de tous les dommages qui lui seront attribuables par, suite de
la construction de ses ouvrages. Cet article limite sa responsabilité à
"l'usage et au profit des propriétaires riverains et autres," ce qui e^t

évidemment trop restreint pour y comprendre toutes les personnes
qui pourront subir des dommages, car les entassements de glace, qui
se sont déjà produits, n'ont pas seulement fait tort aux riverains et pro-
priétaires fonciers, aux particuliers et aux biens mobiliers. De pareils

entassements ne sont pas seulement possibles, muis probables et ne se

contenteront pas de faire dommage aux personnes et aux propriété»,
mais pourront produire aussi des pertes de vie.
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Bien que le bill S. 1U558 soit subordonné aux dispositions de la loi

des barrages, adopté le 23 juin 1910, le champ de cette loi n'est pas suf-

fisamment étendu pour couvrir cette situation. La loi stipule, dans

l'article 3 "que les personnes qui construisent, entretiennent ou mettent

en service un barrage quelconque, "sont responsables de tout dommage
qui peut être causé de ce chef aux biens des particuliers par inondation

ou autrement. "Les gouvernements du Dominion et des provinces

possèdent de grands biens sur la rive Canadienne, ainsi que des ouvrages

publics importants et très considérables, tels que canaux, pour lesquels

ils ont dépensé des millions de dollars, qui tous peuvent être endomma-
gés par les entassements de glace.

Le texte de la loi demande d'être tellement défini et clair qu'il puisse

couvrir tous ceux qui auront subi un dommage quelconque, et éliminer

tout doute sur la responsabilité de la compagnie. C'est pourquoi, nous

proposons de remplacer l'article 6 par l'article suivant qui embrasse

tous ces cas:

Akt. 6. L'autorité conférée par c?tte loi est accordée à la con-
dition expresse que la Long SauU Development Company, ses suc-
cesseurs ou ayants cause assument, se rendent responsables et
payent les dommages que pourront subir toute personne, raison
sociale, corporation ou gouvernement sur les deux rives du fleuve,

provenant d'inondations, d'entassements de glace ou d'autres
causes, par suite de la construction, du maintien et de l'exploita-

tion de ce barrage ou de ces barrages, et qu'un droit de poursuite
su profit de cette personne, raison sociale, corporation ou gouver-
nement cour tous dommages encourus de ce chef, est, par le pré-
sent article, considéré comme ime première réclamation contre
tous les biens de la compagnie, ses successeurs et ayants cause.

La Long SauU Development Company, ses successeurs et ayants
cause, ne commenceront pas la construction des ouvrages autorisés
en la présente loi, avant de fournir comme garantie additionnelle
un bon de cinq cent mille dollars qui la rendra responsable ses

successeurs et ayants cause, que garantiront des cautions solides et
solvables, payable aux Etats-Unis, approuvé par le Secrétaire

de la Guerre et déposé au département de la Guerre, pour l'usage

et le dédommagement de toutes les personnes, raisons sociales

ou gouvernements qui auront pu avoir subi des pertes en la manière
susdite.

La dernière partie de l'article 6 est en réalité une paraphrase de l'ar-

ticle 6 du bill et demande la déposition de la garantie spécifiée par le

dit article. £n plus, nous pensons qu'il est à propos d'ajouter l'article

suivant au bill.

1 é

Art. 7. Advenant que la Long SauU Development Company,
ses successeurs et ayants cause manquent de remplir une quelconque
des dispositions de cette loi, ayant trait au paiement des dépenses
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prévues à l'article 5 et des dommages en la manière prévue à l'ar-

ticle 6, cette loi sera nulle et de nul effet, et les droits y conférés
cesseront et prendront fin, et en pareil cas ladite Long SavU Deve-
lopment Company, ses successeurs et ayants cause, n'auront aucun
droit à remboursement de la part des Etats-Unis pour tout ce qui
pourra être fait.

Cet article, comme on peut le voir, est précisément en harmonie

avec la recommandation de la Section Américaine de la Commission
Internationale des Eaux Limitrophes, voir page 13 du sixième rapport

de la Commission Intematioanle des Eaux Limitrophes.

La section Américaine recommande l'addition de la restriction

suivante au bill H. R. 14531 qui lui a été soumis:

Mais, si ladite compagnie viole en ce temps-là une disposition

quelconque de la présente loi, ou manque de se conformer aux ins-

tructions du Secrétaire de la Guerre ou du chef des Ingénieurs, ou
à quelqu'une des conditions et règlements que peut exiger la

Commission Internationale des Eaux Limitrophes, avec l'appro-

bation du Secrétaire de la Guerre, ou aux conditions et règlements
quelconques qui peuvent être ajoutés, en vertu d'ime convention
quelconque entre les Etats-Unis et le Dominion du Canada, le Pré-

sident des Etats-Unis peut décréter le confiscation des droits de l'ex-

Eloitant ; et toutes les parties dudit barrage ou desdits barrages et de
iurs approches et des ponts, qui se trouvent au sud de la frontière,

deviendront par là propriété des Etats-Unis, dégrevées et libérées

des droits de l'exploitant.

Quant à toutes les autres considérations publiques se rattachant

à la législation pendante, consulter le mémoire déposé devant le Comité

des Rivières et des Havres.
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Le Sénateur Smith du Michigan: On peut la transmettre de 400
à 500 milles.

Le Sénateur Clabke de l'Arkansas: Elle peut être transmise
au moins à 200 milles.

M. Malby: Il n'y a pas de débouchés pour elle en cet endroit. Les
faits sont là. Le pays ne renferme que de petites villes.

Le Sénateur Smith du Michigan: Dans l'Utah, on la transmet
à 400 milles de distance.

Le Sénateur Burton: Je ne pense pas que ce sujet fasse partie
de notre programme.

M. Malby: Un autre sujet. Voyez l'article 5. Il stipule "quf
si les ouvrages autorisés par cette loi sont ou deviennent insuffi-

sants à un moment quelconque, selon l'opinion du Secrétaire de la

Guerre ou du chef des Ingénieurs," etc., ils pourront les changer. En
d'autres termes, le Secrétaire de la Guerre et le chef des Ingénieurs sont
autorisés à dresser des plans et devis. Vous ne voulez pas que ces mes-
sieurs et la commission aient juridiction conjointe, n'est-ce pas? Ce
serait impossible. Il vous faut avoir l'autorité voulue, non pas celle

de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes, en autant que
nous le sachions—mais, pour avoir le droit de construire ces ouvrages,
il vous faut l'approbation du Secrétaire de l\ Guerre et celle du chef
des Ingénieurs des Etats-Unis.

Maintenant, quelle utilité peut avoir une période de 99 ans quand
on lit l'article 7f Le voici

Que le droit d'altérer, de modifier ou d'abroger cette loi est

par la présente loi expressément réservé, et les Etats-Unis
n'encourent aucune responsibilité par suite de l'altération,

de la modification ou de l'abrogation de cette loi.

M. Littlefield : Je crois, M. le Président, que vous me devez cinq
minutes pour vous parler des dangers qui peuvent résulter de t'entasse-

ment de la glace.

IiB Sénateur Burton: Je crois que vous feriez mieux de présen-
ter cette question sous forme de bref.

M. Malbt: Nous vous répondrons, sans doute.

M. Littlefield: Je n'ai pas eu l'avantage de vous en dire un mot.
Le Sénateur Burton : Nous y reviendrons.

EXPOSÉ DU SENATEUR GEORGE T. OLIVER DE LA
PENNSYLVANIE

y
w

'^'ÉNATiuR Oliver: M. le Président, je veux dire un mot au
ar la grande importance de ce projet. Le sujet le plus impor-

tant et le plus pressant qui concerne le peuple Américain aujourd'hui
16
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est celui de la conservatior du combustible, soit en forme de houille

enfouie sous nos collines, ou sous forme d'eau qui ccule dans nos rivières.

Si ce projet est réalisé dans toute son étendue, on produira 500,000

chevaux-vapeur. Ceci veut dire que l'on sauvera 500 acres de houille

par année, et ce combustible sera utilisé pour d'autres fins et usages

dans les endroits qui ne possèdent pas de force hydraulique. En d'au-

tres mots nous brûlons actuellement en ce pays 500 acres de houille par

année, qui pourrait être utilisée à d'autres fins et conservée pour les

générations futures, si ce projet était mis à exécution. C'est tout ce

que j'ai à vous dire; j'insiste sur ce point, et je demande instammnt
au comité de h&ter la réalisation de ce projet, le plus tôt possible et

d'éliminer de sa considération tout ce qui n'est pas de première nécessité.

Le Sénateur Clarkb de l'Arkansas: Je pense que vous avez

présenté un sujet de première importance.

Le Sénateur Burton: M. Littlefield, le comité croit qu'il est

juste d'accorder la même somme de temps aux deux côtés. Vous avez

pris plus de temps que les défenseurs du bill.

Le Sénateur Clarke de l'Arkansas: Il n'a demandé que cinq

minutes. Faisois un compromis avec lui.

Le Sénateu.. Burton: Si l'autre côté y consent

—

M. M vlby: Si vous voulez parler de la glace, il y consentira. Je

ne tiens pas à présenter sous forme de bref ce qui peut changer im peu

l'état de la question, sans donner avis à mes amis de l'autre côté. Je

veux exposer le sujet en cinq minutes, afin qu'ils puissent en avoir le

bénéfice.

Le Sénateur Burton: Très bien, commencez.

M. Littlefield: Vous avez devant vous des vues photographi-

ques qui vous représentent la situation. Je vais vous lire à ce sujet

un télégramme de Sir James P. Whitney, premier ministre de l'Ontario.

Toronto, Ontabio. le 7 février 191L

J. Weslet Allison,

WiUard Hotd, Washingtan, D.C.:

Par mon expérience et ma connaissance personnelle de la

localité, je suis convaincu que les ouvrages projetés de la Long

Sault Development Co. créeront dans le fleuve St. Laurent des en-

tassements de glace qui causeront de grands dommages aux pro-

priétés, et selon toute probalité des partes de vie sur le côté du fleuve

situé dans l'Ontario. Je ne crois pas qu'une personne qui a fait

une étude suivie de cette localité pendant les 30 dernières années

me !onne un démenti.
J. P. WHITNEY

Premier Ministre de l'Ontario
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Maintenant, je tiens simplement à vous dire ceci: l'article 6 du
biU pendant devant le comité admet que les entassements de glace
formés par la construction de ces ouvrages, seront une source de dangers'
et il reconnaît que la compagnie est tenue de payer les dommages qui
en résulteront. Il exige de la compagnie une garantie de $500 000 à
cette fin. Laissez-moi vous dire qu'à mon avis cette clause ne répond
pas suffisamment à cette fin. Si l'on admet qu'U surviendra des dan-
gers, et que des dégâts soe probables, ec que la compagnie devra en
répondre, je déclare qu'U incombe au Congrès de faire insérer dans le
biU une clause qui tiendra compte de tous les dommages et pourvoira
à leur paiement équitable; et maintenant je vais vous proposer cet
article pour remplacer celui que vous avez. Je propore que le biU
soit subordonné aux dispositions de la loi des cours d'eau. Cette loi
porte que ceux qui mettent des obstructions quelconques dans les cours
deau sont responsables de toutes les inondations qu'elles produisent.
Il n est guère possible de classer dans les inondations des dommages
causés par les entassements de glace en Mver. D'un autre côté il n'y
Mt fait mention que de propriétés privées. Le gouvernement du Cana-
da a fait d'unmenses déboursés en travaux exécutés sur le côté Canadien
du fleuve. Le bill devrait renfermer un clause qui les couvrirait. On
admet qu'U y aura danger et (,ue des dommages pourront en résulter.
Je propose d'inclure le texte suivant:

Article 6. L'autorité conférée par cette loi est accordée à
la condition expresse que la Long Sault Development Company.
ses successeurs ou ayants cause, assument, se rendent responsable
et payent les dommages que pourront subir toute personne, raison
sociale, corporation ou gouvernement sur les deux rives du fleuve
provenant d inondations d'entassements de glace ou d'autres
causes par suite de la construction, de l'entretien et de l'exploitation

fi!

barrage ou de ces barrages et qu'un droit de poursuite, au
proht de cette personne, raison sociale, corporation ou gouverne-
ment qui auront subi des dommages de ce chef, est par la présente
loi donné contre ladite Long Sault Development Company, ses suc-
cesseurs et ses ayants cause, et tous les dommages ainsi subis sont
par le présent article considérés comme une première réclamation
contre tous les biens de la Compagnie, ses successeurs et ayants
cause.

M. ^ , j

Cette clause a pour objet de protéger d'une manière appropriée
toute personne qui pourra subir quelque dommage. Nous pensons
que des pertes considérables seront causées aux personnes et aux pro-
priétés. La compagnie admet qu'elle devra payer des compensations
8 u y a dommages. C'est pourquoi, nous voulons que l'on introduise
une clause dans le bill pour les couvrir amplement, afin que quiconque
aura subi une perte quelconque de ce chef, puisse réclamer compensa-
tion en vertu du statut. Je préparerai un bref à ce sujet, si vos
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honneurs le désirent. Je remercie le Comité de la bienveillante attention

qu'il a prêtée à ce sujet.

M. Malbt: Je me contenterai seulement de vous rappeler que cette

clause a été insérée dans le bill par le Comité des Rivières et des Havres,

contre notre consentement, en dépit de nos pressantes protestations,

et contrairement aux opinions des plu» hautes autorités. Elle y est, et

nous n'en avons pas fait mention. II me semble que le Congrès n'a rien

à voir en pareille matière. Sous le r/lgime des lois de l'état de New York,

toute personne qui obstrue un cours d'eau au moyen d'im barrage est

responsable. Il est inutile d'insérer pareille clause dans le bill pour ren-

dre la compagnie responsable, elle l'est. Cette loi s'applique dans tout

le pays. Si la compagnie fait construire im barrage en cet endroit, qui

sera la cause d'inondations et de destructions d'immeubles, elle en sera

responsable; elle ne peut s'en départir. Il ne me semble pas nécessaire

de demander au Congrès de faire quelque chose qui est en dehors de ces

attributions.

M. Littlefield: J'attacherai à mon bref deux affidavit, s'ils ar-

rivent en temps, au sujet de l'état des glaces dans le fleuve St. Laurent.

M. Malby : Nous pouvons montrer que cet état de choses sera gran-

dement amélioré.

(A 12.15 le sous-comité suspend sa séance.)

MÉMOIRE EN OPPOSITION AU BILL

Présenté par C. B. Littlefield

Pour vous montrer le caractère de l'opposition faite à la législationi

nous vous soumettons un extrait d'ime déclaration de Sir Wilfrid Laurier,

à la Chambre des Communes du Canada, le 3 février 1911 :

Quand nous avons eu connaissance que l'on présentait ce bill

à Washington, nous nous sommes mis en communication avec

l'ambassadeur Anglais pour faire des remontrances; et nous échan-

geons maintenant des notes sur ce sujet. * * *

M. Reid (Grenville) : Ai-je compris que le Premier Ministre

• déjà protesté auprès de l'ambassadeur Anglais Bryce contre

l'adoption de ce bill à Washington?
Sir Wilfrid Laubier: Oui, nous avons fait des remontrances.

Aussi ce qui suit:

[premièrement]

L'HoN. Chab. E. Littlefield,

New WiUard Hotd, Washington, D.C.

Nous, soussignés, agissant au nom de nos organisations res-

pectives, demandons que vous présentiez notre respectueuse

1 i'!i-
^
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protestation au Comité du Commerce du Sénat
contre I adoption du bill pendant en faveur de 1

velopmnU Co.

220

Etats-Unis
iig SauU De-

JAS, J. GUÉRIN
Maire de Mantrial

ROBT. W. REFORD
Premier Vice-Présuient du Board of Trade

FRED C. LARIVIÈRE
La Change de Commerce

L. E. GEOFFRION
Président Intérimaire des Commissaires du Port

J. H. SHERRARD
Vice-Président de la Canadian Manufacturers' Association

H. LAPORTE
Président de la Montréal Citizen Association

ANDREW A. ALLAN
Président de la Shipping Fédération of Canada

L. L. HENDERSON
Montréal Transportation Co.

GEORGE CAVERHILL
RicMieu and Ontario Navigation Co.

[Deuxièmement]

L'HoN. Chas. E. Littlepield,

New WiOard Hotd, Washington, D.C.

Vcu-Uez présenter notre respectueuse protestation au Comité
'"

-
le du Sénat contre la législation finale de la Long SauU
. Co. Nous naviguons sur le fleuve St. Laurent depuis

V
^ . us servant des chenaux que les ouvrages obstrueront.
"•• .i un grand et croissant trafic sur cette voie fluviale et,

I
jtion des rapides du Long-Sault ne nous privera pas seu-

lement d une des plus grandes attractions de notre route, mais
par suite de retardements, interrompra la continuité de notre service
nous forçant à manquer nos raccordements, amoindrissant notre
commerce et réduisant matériellement nos recettes. Nous décla-
rons en outre que les ouvrages projetés sont une violation directe
de l'article 7 du traité d'Ashburton.

RICHELIEU & ONTARIO NAVIGATION CO.
C. J. Smith, Gérant Générai
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[Troisièmement]

Monsieur, je désire vous annoncer que le conseil de cette

Chambre de Commerce note avec surprise la déclaration faite de-

vant le comité des Rivières ?t des Havres de la Chambre des Re-
présentants, au sujet du bill H.R. 14531

,
par M. Leighton McCarthy,

de Toronto, représentant la Long Sault Development Co.^ ou l'Alu-

minium Uo. of America, portant que cette chambre avait retiré sa

protestation contre le projet de harrer les rapides du Long-Sault,

déclaration faite, évidemment dans l'intention de produire l'im-

pression que le Montréal Board of Trade, ne s'étant pas fait repré-

senter devant ce comité, était contei.t de retirer sa protestation.

Le conseil me charge, en conséquence, de déclarer que le Mon-
tréal Board of Trade conserve absolument k même attitude qu'elle

a toujours manifestée à l'égard de ce projet; il regrette de n'avoir

pas pu se faire représenter par un de ses membres pour placer de-

vant le comité de la Chambre des Représentants ses protestations

contre le bill. Après mûre réflexion, il a conclu (}u'en sa qualité de

corporation pubhque Canadienne il ne lui seyait pas de paraître

devant ce comité sans avoir reçu une invitation formelle, et que

c'était im sujet à débattre entre le gouvernement de^ Etats-Unis

et celui du Canada. De plus, il n'ignorait pas que les remontran-

ces voulues avaient été faites en la matière par l'entremise de l'am-

bassade Anglaise. Toutefois, vous avez toute liberté de faire con-

naître par votre procureur la position rfxie garde le Montréal Board

of Trade concernant i projet et qu'il énonce en la manière sui-

vante:
1. Les intérêts de la navigation doivent primer les autres.

2. Si des ouvrages quelconques étaient construits dans un

chenal international, ce sont les gouvernements resp'Ctifs qui

devraient les construire, les posséder et les contrôler à perpétuité.

3. S'il y a lieu de créer des forces hydrauliques sur un cours

d'eau international, im partage équitable devrait en être fait, et

la construction des ouvrages être telle que chacun des pays

puisse produire sur son territoire la totalité de la part à laquelle

il a droit.

4. S'il est nécessaire de construire de nouveaux canaux et

écluses, ils devront être placés sur le territoire du Canada où est

maintenant le chenal, et non sur le côté de l'état de New York.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

GEO. HADRILL

M. J. Westet Allison
Secrétaire

1

[Quatrièmement]

M. J. Wbsley Allison,

New Willard Hôtel, Washinton, D.C.

Cher Monsieur, Je vous transmets ci-jointe une copie de la

résolution concernant le projet de barrer le fleuve St. Laurent à

m
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OU près des rapides du Long-Sault, adoptée par le comité exécutif
de la Canadian Manufacturera' Association de Montréal à une
assemblée tenue le 24 février 1910, et vous prie de l'inclure au nom-
bre des autres documents sur le même sujet:

Résolu Que le fleuve St. Laurent est un grand cours d'eau in-
ternational entre le Canada et les Etats-Unis à un endroit où la Lona
SauU Development Co. se propose de construire un barrage le
comité exécutif de la Canadian Manufacturers' Association

'

de
Montréal déclare qu eUe s'oppose fortement à ce qu'une corpora-
tion pnvée prenne possession d'une partie quelconque de ce

Voire îut dévoué,

H. T. MELDRUM,
Montréal, Secrétaire

[Cinquièmement]

Proposé par M. Hilliard, appuyé par M. Nash:

Que ce conseil désire réaffirmer son Inaltérable opposition à
tout projet de barrer le fleuve St. Laurent, et surtout à celui qui
est mamtenant devant le Congrès des Etats-Unis d'Amérique et
qui a pour objet d endiguer ledit fleuve aux rapides du Lone-Sault
et nous autorisons par la présente J. Wesley AUison à protester
contre tout pareil plan.

r «=i

Adopté,

1 J^^i f"^ R. Chalmers, greffier de la municipalité certifie que
la résolution ci-haut est une copie vraie et conforme de la résolu-
tion adoptée par le conseil de la corporation ci-dessus à une assem-
blée tenue le 17 janvier 1911.

Donné sous mon seing et le sceau de ladite corporation ce 18ème
jour de janvier A.D. 1911.

F. R. CHALMERS

[Sixièmement]

Relativemr a discussion du projet du Long-Sault et d'au-
tres projets de t.^ ..ion de forces hydrauliques, à la dernière assem-
blée de la Uommion Marme Association, tenue à Montréal, le 20
janvier 1911, la résolution suivante a été adoptée:

Résolu: Que nous recommandons que toutes les améliorations
ou changements dans les eaux navigables soient faites par le gou-
vernement et uniquement en vue d'améliorer la navigation, et
que 1 on ne développe que les forces hydrauliques qui ne peuvent
nuire à la navigation, et que l'on n'accorde aucune autre concession
avant que le gouvernement n'ait mis à exécution quelque vaste
projet. ^ ^

FRANCIS KING
St.. •éiaire de la Dominion Marine Association.

II
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[Septièmement]

Relativement ac Projet de la Force Hydraulique du St.

Laurent

M. J. Weslet âllison,

New WlUard Hôtel, WaakingUm, D.C.

Cher Monsieur, Le bureau de Contrôle a fait l'étude d'un
bill maintenant devant le Congrès, qui permet de barrer le chenal
du Long-Sault et U ne peut trop fortement protester au nom de cette

ville contre l'adoption de ce bill. Tel que nous le comprenons,
quelques-unes des routes fluviales devront être modifiées, sinon
annulées, et la navigation sera même très sérieusement entravée.

La chambre de commerce de cette ville, celles de Montréal
et celles de plusieurs autres villes importantes du Dominion du
Canada protestent énergiquement contre la concession de tout ori-

vilège d'ime entreprise de cette nature. Si un exposé détaillé' de
no« protestations peut être de quelques utilité au comité qui est
saisi du bill, nous nous ferons im plaisir de lui en présenter un.

Votre tout dévoué,

G. R. GEARY, C.R.

Maire de la Cité de Toronto, Canada

Il est manifeste que le bill 10558 a pour objet d'autoriser la cons-

truction de barrages dans le fleuve St. Laurent par la Long Sault Deve-

lopment Co. , au sud de la ligne frontière, sans le consentement du Canada.

C'est vrai que M. Malby, membre du Congrès dans son exposé

d'ouverture devant le sous-comité, en réponse à ime question du pré-

sident, a dit ce qui suit:

Le Président: Vous admettez que le consentement du gou-
vernement Canadien est nécessaire à la construction de ces ouvrages.

M. Malbt: Absolument essentiel, monsieur. li ne sera pas
exécuté de travaux dans les Etats-Unis d'Amérique sans le con-
sentement du Canada. M. le président, ceci est un tripotage ou il

n'y a en pas.

Et à la fin de l'audience, en réponse à une question du président

Burton, du sous-comité, il admet que le bill a autorisé la constriction

du travail sans le consentement du Canada, comme on peut le voir par

ce qui suit:

Le Président: Si vous pouvez exécuter cette entreprise, se

propose-t-on de construire ce barrage au Sault du Sud, sans le

consentement du Canada'
M. Malby: Je le pei"" ' les ingénieurs croient que la chose

est faisable.

Bien que cet aveu rende inutile d'élaborer cette proposition, il est

important, pour que la portée de la question puisse être comprise en son

; t: . I
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entier, de la rappeler brièvement telle qu'elle est énoncée dans le mé-
moire. L'article VII du traité d'Ashburton se lit comme suit:

Il est admis en outre que les chenaux du fleuve St. Laurent
des deux côtés des lies Long-Sault et de l'Ue Bamhart; les che-
naux de la rivière Détroit, des deux côtés de l'tle Bois Blanc- et
entre cette lie et les rives américaine et canad onne; et tous' les
différents chenaux et passages entre les diverses lies situées près
du débouché de la rivière St. Clair dans le lac de ce nom sont
également hbres et ouverts aux navires, vaisseaux et bateaux des
deux parties.

On soutient que, lorsqu'un changement quelconque sera fait aux
chenaux compris en ce traité, une interprétation impai :iale et équitable
de ses dispositions, en ce qui regarde la matière sujet et le texte du traité,

demande que le Canada soit con-sulté et son consentement obtenu!
Conformément à cette position, le bill H.R. 14531, présenté le 14 dé-
cembre 1909, à la Chambre des Représentants, et sur lequel le Comité
des Rivières et des Havres a délibéré pendant cinq jours, stipule que les
ouvrages devraient être terminés dans l'espace de 15 ans à compter
de la date de la sanction de cette loi, ou de la date du consentement
des autorités compétentes des T. s-Unis d'Amérique et du Dominion
du Canada à la construction des dits ouvrages" et stipule en outre que
la loi ne doit pas être "interprétée comme autorisant la compagnie, ses
successeurs ou sc3 ayants cause à construire ces dits barrages, canux,
écluses et autres ouvrages avant qu'un tel consentement ou approba^
tion n'ait été obtenu", reconnaissant clairement le fait de l'inconvenance
d'exécuter ces ouvrages sur le côté Américain sans le consentement du
Canada.

Ce bill a été soumis à la considération de la Commission Interna-
tionale des Eaux Limitrophes qui l'a renvoyé avec son rappor* (Annexe
B, Rapport de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes,
daté du 11 mars 1910, auquel la section Canadienne n'a pas parti ;

\'

Sur la question d'action conjointe entre les deux pays, la Se». i

Américaine, O. H. Emst, brigadier général en retraite des. J'.tats-L ^is,

George Clinton et E. E. Haskell ont dit:

Naturellement, les législatures des H^ux paye > pourront
pas agir simultanément. Une devra prei .ire le devant sit l'autre,
mais 81 une loi quelconque adoptée par I .emière renterme une
restriction, portant que cette loi ne pourra" être mise eu vigueur
qu après l'approbation de la seconde, il y aura alors action
législative conjointe.*******

Le bill qui nous a été soumis semble reconnaître la nécessité
de la coopération des deux gouvernements, mais le texte uit
vajgue et beaucoup moins explicite qu'il devrait l'être. Il faudrait
y mtroduire un article séparé rédigé en ces termes:

<

i
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Art. 1. Cette loi n'entrera pas en vigueur avant que le Do-
minion du Canada n'ait signifié son consentement à la construction
de ce barrage ou des autres travaux: Mais si le dit consentement
n'est pas donné dans l'espace de deux ans & compter de la date de
cette loi, alors cette loi sera nulle et de nul effet."

La seule clause contenue dans le bill S. 10558, qui ait trait à l'action

conjointe de la part des Etats-Unis et du Canada, est l'article 2 qui

stipule:

Art. 2. Que ladite Long Sault Development Company, ses
successeurs et ayants cause, sont sujets aux dispositions du traité

conclu entre les Etats-Unis ';t la Grande Gretagne, relativement
aux eaux limitrophes entre les Etats-Unis et le Canada, proclamé
par le président des Etats-Unis, le treizième jour de mai dix-neuf
cent dix.

Il convient de noter que cet article n'exige pas l'approbation de la

Commission, pour que la loi entre en vigueur, mais il subordonne
simplement la loi "à la clause du traité." La clause du traité qui

a rappcrt à l'action de la Commission Internationale des Eaux Limi-

trophes se trouve au dernier paragraphe de l'article 8 du traité,

et se lit comme suit:

La majorité das Commissaires aura le pouvoir de donner une
décision. Si la Commission se divise également sur une question
ou sujet çiuelconque sur lequel elle doit donner une décision, les

commissaires de chaque pays feront des rapports séparés à leurs

{>ropres gouvernements, lies Hautes Parties contractantes s'ef-

orceront de régler la question ou le sujet du différend, et si elles

arrivent à s'entendre, la décision sera énoncée sous forme de proto-
cole, qui sera communiqué aux commissaires, ceux-ci prendront
d'autres les mesures voulues pour mettre cette entente à exécution.

Comme on peut le remarquer, cette clause ne produira aucun

résultat, à moins que la majorité de la commission ne "rende une dé-

cision". Si la commission est également divisée, chaque section fait

simplement rapport à son propre gouvernement, et alors les "Hautes
Parties contractantes s'efforceront d'obtenir une solution".

Si, toutefois, elles ne peuvent s'entendre, nulle décision n'est obtenue,

et, quant à ce qui concerne l'action de la Commission, elle reste la même
qu'avant. La portée de ces dispositions est évidente, quand on s'arrête

au fait que le bill H. R. 14531 est celui qui a été présenté à la Commission

Internationale des Eaux Limitrophes, et la Section Canadienne a refusé

de faire un rapport en sa faveur. Ce bill renferme une clause spécifique

réclamant le consentement du gouvernement Canadien. Le bill 8.

10558 ne contient aucune pareille clause, et il est moralement certain

que la Section Canadienne aurait refusé d'approuver ses dispositions,

car il est beaucoup moins favorable au Canada que le bill H. R. 14531,

qu'elle a déjà examiné.
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Il est donc évident que si le bill S. 10558 est présenté à la Commis-

Bion Internationale des Eaux Limitrophes, il aura pour résultat de di-
viser la Commission, et les choses resteront au même point qu'aupara-
vant. Les dispositions spécifiques de la loi auront alors leur effet, et
elles sont contenues dans l'article I et se lisent comme suit:

Que la Long SauU Development Co., constituée en corporation
sous 1 empire d'une loi de l'état de New York, portant ncra "Loi
pour construire, entretenir et exploiter pour fins de navigation
production de force hydraulique ou autres pendant une période dé
quatre-vingt-dix-neuf ans, un ou des barrages dans la partie du
fleuve St. Laurent située au sud de la ligne frontière internationale
entre les Etats-Unis d'Amérique et le Dominion du Canada près
des îles Long-Sault, Bamhart et Sheek, soit indépendamment ou
Bubordonnément à pareils ouvrages maintenant construits en cette
partie du dit fleuve située au nord de la ligne frontière interna-
tionale.

Ainsi, M. Malby du Congrès n'est pas le seul à admettre que l'on
se propose de construire ces ouvrages sans le consentement du Canada;
mais le langage spécifique de la législation projetée montre clairement
cet objet. La question qui se pose sur cette partie du bill est la suivante:
Le comité recommandera-t-il une législation qui est distmcteraent con-
traire à la recommandation attentive et réfléchie faite à l'unanimité par
la Section Américaine de la Commission Internationale des Eaux Li-
mitrophes qui, depuis six années, a consacré son temps à un examen
de toutes les questions concernant la navigation du fleuve St. Laurent?

Il s'agit d'un projet international. Les intérêts et les droits du
Canada et de ses citoyens seront sérieusement amoindris. La section
de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes n'a pas cru
devoir s'accorder avec la Section Américaine sur un bill qui soumettait
tout le projet à l'approbation du Canada. Voici une proposition dia-
métralement opposée à la recommandation de la Section Américaine.

Il va sans dire que l'action du Congrès dont l'attitude est beaucoup
plus défavorable et diamétralement en désaccord avec la recomman-
dation de la Section Américaine de la Commission Internationale des
Eaux Limitrophes, n'est pas de nature à promouvoir des relations
amicales entre les Etats-Unis et le Canada.

)

; i

" i

II

[Deuxièmement]

Les entassements de glace que produira le barrage du fleuve seront
un grand danger pour le pays d'amont.

Sur ce point nous prions le lecteur de consulter les recommanda-
tions contenues dans le mémoire présenté devant le Comité des Rivières
et des Havres sur le bill H. R. 14531. On trouvera aux pages 1 10 à 1 1.3

11
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des séances de la Chambre les déclarations de M. Kennedy, ingénieur

d'expérience, sur les dangers qu'ils pou -ront créer; on trouvera égale-

ment aux pages 840 à 843 des séances une déclaration du capitame

James H. Logan, qui possède ime grande connaissance du fleuve. A
ces témoignages on peut ajouter le télégramme suivant que Sir James
P. Whitney, Premier Ministre de l'Ontario, Canada, vient de trans-

mettre:

J. WiSLKT ÂLLISON,

WiOard Hotd, Washington, D.C.

Par mon expérience et ma connaissance personnelle de la lo-

calité, je suis convaincu que les ouvrages projetés de la Long SauU
Development Co., créeront dans le fleuve St. Laurent des entasse-
ments de glace qui causeront de grands dommages aux propriétés
et selon toute probabité des pertes de vie sur le côté du fleuve situé

dans l'Ontario. Je ne crois pas au'aucune personne qui a fait une
étude {suivie de l'état de cette localité pendant les 30 dernières
années me donnera un démenti.

SIR JAMES P. WHITNEY,
Premier Ministre de la Province de l'Ontario

On ne saurait guère exagérer les dommages que les entassements

de glace, dus à la construction des barrages projetés, pourront causer

aux personnes et aux propriétés.

Si le gouvernement permet de construire ces barrages, les inonda-

tions qui en résulteront créeront de grands dangers. Le refoulement

des eaux par l'obstruction de l'écoulement naturel du fleuve umoindrira

grandement les chutes effectives de plusieurs des usines génératrices

en amont du Long-Sault. Il est vrai que quelques ingénieurs ont pensé

que ces dangers ne sont pas probables. D'un autre cdté, les opinions

des habitants riverains et celles des navigateurs expérimentés et des

observateurs sont presque toutes unanimes sur la gravité des dom-
mages qui en résulteront. Nonobstant la considération que l'on doit

aux opinions exprimées par ces ingénieurs, on peut dire qu'il ne s'agit

pas là d'une question qui entre dans le domaine du génie, et qu'il n'y a

pas de données sur lesquelles les ingénieurs puissent fonder une opinion

digne de foi. Nul ingénieur ne peut dire quand et comment la glace sera

entassée, lorsque dans notre rigoureux climat on s'entreprend à endiguer

le cours d'un fleuve aussi puissant que le St. Laurent.

On a gardé notes des grands dégâts causés au cours des dernières

années par les inondations et les entassements de glace sur plusieurs

milles, le long des deux rives du fleuve. Ces dommages avaient pour

cause l'impilement des glaçons sur quelque partie du fleuve. C'est 1

rapidité du courant qui empêche le retour annuel de ces entassements
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de glace, sur cette nappe d'eau de 40 miUes de longueur, entre le lac
St. François (situé à peu de distance en aval des rapides du Long-Sault)
et Ogdensburg. Ce courant fait que le fleuve reste libre et charrie avec
rapidité les monceaux de glace et glaçons, qui remplissent cette partie
du St. Laurent, pendant les mois d'hiver. Il est vrai que maintenant
toute cette glace s'accumule dans le lac St. François. Toutefois, malgré
les 6 miUes de largeur de celui-ci, la partie inférieure de la viUe de
Comwall est inondée, et son usine génératrice électrique mise hors
service. On admet qu'un barrage, construit à la partie inférieure de
cet endroit, aura pour effet de diminuer la vitesse du courant d'amont;
alors, comment empêcher la glace de se former dans ce courant rendu
plus lent, ou de s'entasser le long de la partie supérieure du barrage au
lieu de descendre jusqu'au lac St. François, est un problème qui n'a pas
encore été résolu. La compagnie se propose d'avoir des bateaux brise-
glace. Quiconque a connaissance des grandes difficultés, éprouvées
par les compagnies productrices d'électricité, dans les eaux plus au nord,
provenant de la glace d'arrêt, qui se forme autour du grillage, à l'entrée
du coursier, en fait une risée. Faire passer par un chenal toute la
glace d'arrêt et les autres glaces qui se forment avec une incroyable
rapidité, sous certaines basses températures, est pratiquement impossible.
Ceux qui ont de pareilles idées montrent qu'ils sont aveuglément
ignorants des dangers ou qu'ils ne s'en soucient pas. Tous les riverains
connaissent l'effet d'un engorgement de glace quelque léger soit-U—dans
le cours d'une grande rivière. Quand l'hiver sera rigoureux, dans la
première partie de la saison, ces entassements de glace célèbres de 1879,
1887, et 1905, qui firent monter l'eau de J î pieds au-dessus du niveau
normal à Morrisburg, à 10 milles en amont de Farran Point, la place
du pont de glace, seront surpassés, mais personne ne peut prévoir jus-
qu'à quel point.

Tous les amateurs de science savent quelles inventions et quels
moyens sont mis en œuvre pour briser les engorgements de glace de la
nvière Niagara, et tout le monde a entendy parier des efforts surhu-
mains, mais inefficaces, que fait le gouvernement Canadien pour main-
tenir un passage libre de glace dans le bas du fleuve St. Laurent. Le
dommage causé par l'entassement des glaces dans le chenal en aval des
rapides inférieurs (Coteau, Cascades et Lachine) et par l'engorgement
qui se produit souvent au port de Montréal, ne donne qu'une faible idée
de ce qui se produira par l'arrêt des rapides du Long-Sault. L'arrêt
total, temporairement possible, du volume d'eau du fleuve, par suite
de la construction des ouvrages projetés, est une éventualité qui ne sau-
rait être ni impossible ni éloignée. L'expérience du passé nous montre
que les dégâts de l'inondation produits récemment par la Seine ne seront
nen, comparés à la force d'un volump d'eau infiniment plus considérable

1 1
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qui se ruera sur les rives du St. Laurent, si l'on promet de consw ^id
des barrages en ce fleuve.

Le bill S. 10558 reconnaît la signification de ces faits. L'article
6 se lit ainsi:

Ajit. 6. Que la Long Satdt Development Company est tenue de
produire un bon de cinq cent mille dollars garanti pas des cau-
tions solides et solvables, liant la compagnie, ses successeurs et a
ayants cause, payable aux Etats-Unis, à l'usage et au profit des pro-
priétaires riverains et autres le long des rives du fleuve St. Laurent,
à l'effet de payer tous les dommages que ces personnes ou l'une quel-
conque d'elles peuvent subir, par suite d'inondations, d'entasse-
ments de glace et d'autres causes, provenant de la construction ou
de l'entretien de ce barrage ou de ces barrages, et le travail de cons-
truction ne devra pas être commencé avant que ce bon n'ait été
fourni et approuvé par le Secrétaire de la Guerre et déposé au dé-
partement de la Guerre.

Le bill S. 10558, bien que identique à celui sur lequel le Comité des
Rivières et des Havres de la Chambre a fait rapport, est présenté au
Comité du Sénat sous forme de proposition originale, et doit être pris,

je m'imagine, tel qu'il est, sans qualification ni restriction. L'article

6 est basé sur deux hypothèses; à savoir, premièrement, que le

dommage appréhendé pour cause d'entassements de glace provenant
de la construction de barrages est un danger réel, deuxièmement, que
c'est vu dommage pour lequel la Long Satdt Development Co. devrait
être légalement responsable. Tel étant le cas, tous les dommages ou
préjudices provenant des ouvrages de la Long Sault Development Co.

devront être payés. O^en que les dommages à craindre par suite d'en-

tassements des glaces soient tellement considérables qu'ils empêcheront
la construction de tout barrage quelconque, si autorisation est donnée
à cette fin, la loi devrait pourvoir à une protection équitable contre

toute perte.

L'article 6, à notre avis, n'est pas complet sans ce rapport. Le
maximum de 500,000 en garantie laisse comprendre que c'est tout ce

q'ie la compagnie sera tenue de payer, tandis qu'elle devrait être res-

ponsable de tous les dommages qui lui seront attribuables par, suite de
la construction de ses ouvrages. Cet article limite sa responsabilité à

"l'usage et au profit des propriétaires riverains et autres," ce qui est

évidemment trop restreint pour y comprendre toutes les personnes

qui pourront subir des dommages, car les entassements de glace, qui

se sont déjà produits, n'ont pas seulement fait tort aux riverains et pro-

priétaires fonciers, aux particuliers et aux biens mobiliers. De pareils

entassements ne sont pas seulement |}088ible8, mais probables et ne se

contenteront pas de faire dommage aux personnes et aux propriétés,

mais pourront produire aussi des pertes de vie.
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Bien que le bill S. 10558 soit subordonné aux dispositions de la loi
des barrages, adopté le 23 juin 1910, le champ de cette loi n'est pas suf-
fisamment étendu pour couvrir cette situation. La loi stipule, dans
1 article 3 que les personnes qui construisent, entretiennent ou mettent
en service un barrage quelconque, "sont responsables de tout dommage
qui peut être causé de ce chef aux biens des particuliers par inondation
ou autrement. "Les gouvernements du Dominion et des provinces
possèdent de grands biens sur la rive Canadienne, ainsi que des ouvrages
publics importants et très considérables, tels que canaux, pour lesquels
Ils ont dépensé des millions de dollars, qui tous peuvent être endomma-
gés par les entassements de glace.

Le texte de la loi demande d'être tellement défini et clair qu'il puisse
couvrir tous ceux qui auront subi un dommage quelconque, et éliminer
tout doute sur la responsabUité de la compagnie. C'est pourquoi nous
proposons de remplacer l'article 6 par l'article suivant qui embrasse
tous ces cas:

AitiJf^^'
®' ^'*"*o^*^ conférée par cette loi est accordée à la con-dition expresse que la Long Sault Development Company ses suc-

D^ri^doî:?"*'
'""^ ^"'°^°*' ««^ent reïonsaWes et

paient les dommages que pourront subir toute personne, raison
sociale, corporation ou gouvernement sur les deux rives du Seuveprovenant d'inondations, d'entassements de glace ou d'autres

it^A' P"k'"'*' •*" la construction, du maintiei et de l'expTo ta-

lu nriffif H»"?.^^
°" ^^ '^' *'?""*8^^' «* *1"'»° droit de poursuiteau profit de cette personne, raison sociale, corporation ou gouver-nement pour tous dommages encourus de ceXef, est, parTpré-

^^^i!.K?i' ?T"^^'^ "^"^"^^ "''*' P^«"»i^'« réciamâtion contretous les biens de la compagnie, ses successeurs et ayants cause.

n«nJ""
^o^gSauU Devf\pment Company, ses successeurs et ayants

en la'n4^r.T • ""°°\Pf '/ construction des ouvrages autorisés

un hoS^^ .^n
° ' V»°*

de fournir comme garantie additionnelleun bon de omq cent mille dollars qui la rendra responsable ses

^lvS".l* *^r*'
cause, que garantiront des cautions solides et

Sk&rL i' T Etats-Unis, approuvé par le Secrétaire

ff » TÎa
^* '^^P"^^ *? département de la Guerre, pour l'usage

ouiouîtm^f"'-* ^^ î°"*^' '?" persomies, raisons socialls

ïusdîtT
"•"' ""^ ''" *''°"" ^"^' ^^^ P^"*®^ ^'^ '* manièTe

•
r

^\''^™^'"^ P*'"t'« de l'article 6 est en réalité une paraphrase de l'ar-
ticle 6 du biU et demande la déposition de la garantie spécifiée par le
ait article. En plus, nous pensons qu'il est à propos d'ajouter l'article
suivant au biU.

«-u,^"'^'
^' advenant que la Long Sault Development Company,

ses successeurs et ayants cause manquent de remplir une quelconque
des dispositions de cette loi, ayant trait au paiement des dépenses
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prévues à l'article 5 et des dommages en la manière prévue à l'ar-

ticle 6, cette loi sera nulle et de nul effet, et les droits y conférés

cesseront et prendront fin, et en pareil cas ladite Long SauU Deve-

lopment Company, ses successeurs et ayants cause, n'auront aucim
droit à remboursement de la part des Etats-Unis pour tout ce qui

pourra être fait.

Cet article, conune on peut le voir, est précisément en harmonie

avec la recommandation de la Section Américaine de la Commission

Internationale des Eaux Limitrophes, voir pbge 13 du sixième rapport

de la Commission Intematioanle des Eaux Limitrophes.

La section Américaine recommande l'addition de la restriction

suivante au bill H. R. 14531 qui lui a été soimiis:

Mais, si ladite compagnie viole en ce temps-là une disposition

quelconque de la présente loi, ou manque de se conformer aux ins-

tructions du Secrétaire de la Guerre ou du chef des Ingénieurs, ou

à quelqu'une des conditions et règlements que peut exiger la

Commission Internationale des Eaux Limitrophes, avec l'appro-

bation du Secrétaire de la Guerre, ou aux conditions et règlements

quelconques qui peuvent être ajoutés, en vertu d'une convention

quelconque entre les Etats-Unis et le Dominion du Canada, le Pré-

sident des Etats-Unis peut décréter leconfiscation des droits de l'ex-

ploitant ; et toutes les parties dudit barrage ou desdits barrages et de

teurs approches et des ponts, qui se trouvent au sud de la frontière,

deviendront par là propriété des Etats-Unis, dégrevées et libérées

des droits de l'exploitant.

Quant à toutes les autres considérations publiques se rattachant

à la législation pendante, consulter le mémoire déposé devant le Comité

des Rivières et des Havres.

' 1'



ANNEXE XXI

BILL H.R. 29950*

Présenté A LA Chambre des Représentants 62ème CoNGRia Deuxi-
ème Session, 6 Avril 1912, par M. G. R. Malby. Bill Ayant
POUR Objet l'Amélioration de la Navigation dans le Fleuve
St. Laurent, et la Construction de Barrages, Ecluses, Ca-
naux ET AUTRES OUVRAGES ACCESSOIRES EN CE FlEUVE A ET
Près des Iles Long-Sault, Barnhart et Sheek

QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants
des Etats-Unis d'Amérique, assemblés en Congrès, que la Long

SauU Development Company, corporation organisée sous l'empire d'une
loi de l'état de New York, portant nom "Loi constituant en corporation
la Long SauU Development Company, et autorisant ladite compagnie
à construire et à entretenir des barrages, canaux, usines génératrices
et écluses à ou près de l'île Long-Sault, dans le but d'améliorer la navi-
gation du fleuve Saint-Laurent et de produire de la force au moyen de
l'eau de ce fleuve, et à construire et entretenir un pont et à fabriquer
des choses utUes" loi qui est entrée en vigueur le vingt-trois mai dix-
neuf cent sept, ses sucnesseurs et ayants cause, soient, et par la présente
loi sont autorisés à construire, entretenir et exploiter pour les fins de la
navigation, la production de force hydraulique et autres objets, un
barrage ou des barrages dans la partie du fleuve Saint-Laurent "=''uée
au sud de la Ugne frontière internationale entre les Etats-Unis d'Amé-
rique et le Dominion du Canada, près des îles Long-Sault, Barnhart et
Sheek, soit séparément ou subordonnément à pareils ouvrages main-
tenant construits ou <iui seront construits dans la partie dudit fleuve,
située au nord de la ligne internationale, y compris un ou des ponts, ainsi'
que leurs approches, et une ou des écluses, ou un des canaux et d'autres
ouvrages s'y rattachant: rou<e/bts, ce barrage ou ces barrages, cette éclu-
se ou ces écluses

,
ce canal ou ces canaux, et les autrs ouvrages s'y rat-

tachant, sauf réserves du contraire, prévues en ladite loi, seront con-
struits, entretenus, mis en service, modifiés, ou enlevés, subordonnément
etconforir^t nentsous tous rapports aux dispositionsde la loi portant nom-
Loi modifiant une loi intitulée 'Loi potir réglementer la construction

de barrages à travers les eaux navigables ' adoptée le vingt-trois juin

*Ci! bill a éU Mumia au Comité dei Rivières et des Havres. Le Comité n'en a
lait rapport que le 4 mars 1913, et en conséqupnre il a expiré autff-atiqut-meflt.
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dix-neuf cent dix"; Mats, en ouire, ce pont ou ces ponts et leurs appro-
ches, sauf réserves du contraire prévues en la présente loi, seront cons-

truits, entretenus, exploités, modifiés, ou enlevés subordonnément et

conformément sous tous les rapports aux dispositions de la loi portant

nom "Loi pour réglementer la construction des ponts sur les eaux na-

vigables" adoptée le vingt-trois mars dix-neuf cent six.

Akt. 2. Que la dite Long Sault Development Company, ses succes-

seurs et ayants cause seront soumis aux dispositions du traité conclu

entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne concernant les eaux limi-

trophes entre les Etats-Unis et le Canada, proclamé par le Président

des Etats-Unis, le treizième jour de mai dix-neuf cent dix.

Art. 3. Que ladite Long Sault Development Company soumettra
aux autorités voulues, dans le cours d'un an à compter de la date de l'a-

doption de cette loi ses plans de la construction des ouvrages autorisés

en la présente loi, et les ouvrages du chenal du sud de l'île Long-Sault

devront être construits dans le cours d'une année, et terminés dans

l'espace de six années à compter de la date de l'approbation desdits

plans et ouvrages par les autorités voulues, et toutes les parties des

ouvrages autorisés par la présente loi devront être complétées dans l'es-

pace de quinze années, à compter de la date de l'approbation desdits

plans et ouvrages par les autorisés voulues; et si les conditions de cet

article n'ont pas été remplies, cette loi sera nulle et de nul effet, et les

droits conférés en cette loi cesseront et s'éteindront.

Art. 4. Que si ladite Long SauU Development Company, ou toute

autre compagnie ou compagnies agissant avec elle en pareille pro-

duction, produit de la force motrice au moyen de la construction d'ou-

vrages, dont une partie sera localisée au nord de la ligne frontière inter-

nationale, au moins la moitié de la force produite sera transmise au.x

Etats-Unis: Mais, lorsque, de l'opinion du Secrétaire de la Guerre et

du chef des Ingénieurs, les Etats-Unis ne pourront pas dépenser la to-

talité de la part assignée à ce pays, l'excédent pourra être renvoyé

temporairement au Canada, lequel sera, toutefois, retourné aux Etats-

Unis, lorsque ces officiers auront raison de croire qu'il sera nécessaire.

Art. 5. Que si les ouvrages, autorisés en la présente loi sont ou

deviennent en un temps quelconque, d'après l'opinion du Secrétaire

de la Guerre et du chef ces Ingénieurs, insuffisants ou un obstacle au

service de la navigation, sur la partie du fleuve St. Laurent ou ils auront

été construits, ladite compagnie, ses successeurs ou ayants cause de-

vront, subordonnément à la surveillance du Secrétaire de la Guerre et

du chef des Ingénieurs, faire les modifications requises pour satisfaire

aux besoins de la navigation, et si ladite comp:;gnie, ses successeurs

ou ayante cause uianquent de le faire, le gouvernement des Etats-Unis,
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sous la surveiUance du Secrétaire de la Guerre et du chef des Ingénieurs,
effectuera tout ce qui sera nécessaire à cette amélioration de la naviga^
tion, et les dépenses encourues à cette fin constitueront une dette contre
la dite compagnie, ses successeurs ou ayants cause, et une servitude
sur tous leurs biens. Et si ladite compagnie, ses successeurs ou ayants
cause, manquent d'entretenir et d'exploiter leur barrage ou leurs barra-
ges, écluse ou écluses, avec tels accessoires qui pourront être nécessaires
à la navigation, de façon à répondre suffisamment aux besoins de la na-
vigation, les Etats-Unis pourront, sous la surveillance du Secrétaire
de la Guerre et du chef des Ingénieurs, assumer juridiction et contrôle
de leur entretien et de leur exploitation; et si ladite compagnie, ou ses
successeurs ou ayants cause cessent d'utiliser le ou lesdits h&n 'goa et
ouvrages nécessaires à la navigation, alors les Etast-Unis seront cons-
titués les seuls propriétaires de ces ouvrages, ainsi que du terrain et des
approches qui en dépendent, étant donné qu'ils sont situés sur le
territoire des Etats-Unis.

Art. 6. Que le droit d'altérer, de modifier ou d'abroger cette loi
est expressément réservé par le présent article, et les Etats-Unis n'en-
courront aucune responsabilité du fait de l'altération, amélioration ou
abrogation de cette loi.

àK

' m

il-

ii

;!;!-,

K

il



ANNEXE XXII

LOIS GÉNÉRALES DES BARRAGES

Adoptées pah le Congrès des Etats-Unis. Documents Publics
No. 262, 29iME CongrIs, Première Session, et No. 246, 61èhg
Congrès, Deuxième Session. Ces Lois sont celles Mention-
nées DANS LES BiLLS PRÉSENTÉS AU NOM DE LA LoNG SaULT
Development Company.

Document Public—No. 262.

. :;i

Loi pour réglementer la construction de barrages à travers les cours d'eau

navigables

QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants
des Etats-Unis d'Amérique, assemblés en Congrès que, lorsque,

à l'avenir, le Congrès autorisera des personnes quelconques à construire

et à entretenir un barrage pour objet de production de force hydrauli-

que ou autres fins, à travers des eaux navigables quelconques des

Etats-Unis, ces barrages ne devront pas être construits ou commencés
avant que les plans et devis de leur construction, ainsi que tels croquis

de la construction projetée, et telle c.rte de l'emplacement proposé,

qui peuvent être requis pour donner une connaissance complète du sujet,

n'aient été sousmis à l'approbation du Secrétaire de la Guerre et du chef

des Ingénieurs, avant que ceux-ci n'aient approuvé ces plans et devis

et l'emplu. ment de ces barrages et de leurs accessoires; et lorsque

les plans d'un barrage quelconque à construire, en vertu des dispositions

de cft»/» loi, auront été approuvés par le chef des Ingénieurs ou par le

Secrétaire de la Guerre, il oera illégal de modifier ces plans, soit avant

soit après le parachèvement de ces ouvrages, à moins que la modifica-

tion de ces plans n'ait été soumise au chef des Ingénieurs et au Secré-

taire de la Guerre et n'ait reçu leur approbation: Mais, en approuvant
lesdits plans et emplacement, le chef des Ingénieurs et le Secrétaire ('^

la Guerre peuvent exiger les conditions et les stipulations qu'ils jugent

nécessaires pour la protection présente et future des Etats-Unis, par

lesquelles ils peuvent demander que ces personnes soient tenues de cons-

truire, entretenir et exploiter, sans frais pour les Etats-Unis, et subor-

dr 'ment auxdits barrages et ouvrages accessoires, une ou des écluses,

d acades flottantes, des vanncïi, ou autres constructions qui: le

'r
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SecréUire de la Guerre et le chef des Ingénieurs peuvent juger nJoeasai-
r-. au «ervice de la navigation, selon les plans qu'Us peuvent approuver-ma» en outre, lorsque le Congrès autorisera la construction d'une
écluse ou d autres ouvrages, pour le8 objets de la navigation se
rattachant à une écluse ou à d'autres ouvrages pour les Pns dé la
navigation, subordonnément à ce barrage, le propriétaire de pareil
barrage transmettra aux Etats-Unis, sans frais pour ceux-ci le titre
de possession des terrains qui peuvent être nécessaires à ces construc-
tions et approches, et donnera aux Etats-Unis l'uscge gratuit de la force
hydraulique pour construire et exploiter ces ouvrages.

Art. 2. Que le droit est réservé par la nrésento loi aux Etats-Unis
peur construire, entretenir et exploiter, sub: .onnément à tout barrage
construit sous le régime des dispositions de cette loi, une écluse ou des
écluse, convenables, ou autres ouvrages quelconques, pour les objet» de
la navigation, et pour contrôler à perpétuité ledit barrage et le niveau
du bief produit par ledit barrage jusqu'à un point jugé nécessaire pour
fournir à la navigation les facilités voulues.

Art. 3. Que la personne, compagnie, ou corporation qui construit
entretient et met en service un barrage quelconque et le. ouvrages ac-
cessoires, sous le régime des dispositions de cette loi, sera rospon.sable
de tout doir aage qu'Us pourront cause, à la propritté privée par
inondation ou autrement. Les personnes qui possèdent ou exploitent
tout pareU barrage devront y entretenir à leurs dépens, les lumières et
les autres signaux et passages à poisson que prescrira le Secrétaire du
Commerce ^t du Travail.

Art. 4. Que tous droits acquis sous l'empire de cette loi cesseront
et s étemdront, si la personne, compagnie ou corporation qui a fait l'ac-
quisition de ces droits manque en tout temps de remplir une quel-
conque des dispositions et des obligations de la loi, ou quelqu'une des
stipulations et conditions que peuvent prescrire, tel que dit ci-haut
le chef des Ingénieurs et le Secrétaire de la Guerre.

Art 5. Que toutes les personnes qui manquent ou refusent do
remplir les prescriptions légales du Secrétaire de la Guerre et du chef
des Ingénieurs, basées sur les dispositions de la présente loi, sont t-ensées
avoir viole cette loi et coupables do délit, et seront condamnées de ,•„
chef à une amende n'excédant pas cinq milles dollars, et chaque mois
pendant lequel ces personnes resteront dans leur culpabilité sera cens.-
constituerun nouveau délit, et rendra ces personnes passibles de nouvelles
pemes de ce chef; et en outre des amendes susdites, le Secrétaire de la
Ouerre et le chef des Ingénieurs peuvent, sur refus des personnes (lui
possèdent on qui contrôlent tous pareils barrages et ouvrages accessoires
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mettre à exécution toute preocription légale provensnt du Secrétaire

de la Guerre ou du chef dea Ingénieurs à ce sujet, faire enlever pareils

barrages et ouvrages accessoires considérés comme obstacles à la na-

vigation, aux dépens des personnes qui possèdent ou contrôlent pareil»

barrages, et ime poursuite pour pareilles dépenses peut-être intentée au

nom des Etats-Unis contre ces personnes, et le remboursement de ces

sortes de dépenses peut être exigé par toute cour ayant juridiction

compétente; et l'enlèvement de tous ouvrages, construits ou maintenus

en violation des dispositions de cette loi, ou de l'ordre ou dea

instructions qu'aura données le Secrétaire de la Guerre ou le

chef des Ingénieurs, peut être effectué par injonction, man-

damus, ou autre procédure sommaire, sur demande à la cour

de circuit du district dans lequel pareils ouvrages sont construits, en

tout ou en partie, et la procédure applicable à cette fin, peut être ins-

tituée sur l'ordre du Procureur Général des Etats-Unis, à la demande

du chef des Ingénieurs ou du Secrétaire de la Guerre; et advenant une

contestation quelconque, par suite de cette obstruction ou prétendue

obstruction à la navigation, créée par la construction d'un barrnso

quelconque, sous l'empire da cette loi, la cause ou question en provenant

neut être jugée devant la cour de circuit des Etats-Unis, en tout dis-

trict dans lequel exbte une partie quelconque de cette obstruction.

Art. 6. Que, chaque fois que le Congrès autorisera à l'avenir

par une loi la constitution d'un barrage quelconque à travers

une des eaux navigables des Etats-Unis, et qu'aucun temps i)ou;

commencer ou finir un pareil barrage n'est spécifié dans ladite loi,

l'autorité conférée de ce chef cessera et sera nul et de nul effet, à moins

que la construction actuelle du barrage autorisée par cette loi ne soit

commencée dans un an et complétée en trois ans, à compter de la

date de l'adoption de cette loi.

Art. 7. Que le droit d'altérer, de modifier ou d'abroger cette loi

est expressément réservée par le présent article en ce qui regarde un

barrage ou tous les barrages qui peuvent être construits en conformité des

dispositions de cette loi, et les Etats-Unis n'encourront aucune responsa-

bilité pour cause d'altération, modification ou abrogation de cette loi,

à T'égard du propriétaire ou des propriétaires ou de toutes autres per-

sonnes ayant des intérêts en tout barrage qui aura été construit en con-

formité de ses dispositions.

Art. 8. Que le mot "personnes" tel que emplové en cette loi dé-

signe le sing; ''er ou le pluriel, selon le cas, et comprend les corporations,

les compagnies et les associations.

Adoptée le 21 juin 1906.
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Docttmra» Public—No. 246.

347

Loi modifiant une loi intili ie "Loi réglementant la conMructi. de
barrages à travers les eaux navigables," adoptée le vingt et v>, juin dix-
neuf cent six.

QU'IL soit décrété par la Chambre des Représentants des Etats-
Unis d'Amérique assemblés en Congrès, que la Loi intitulée

"Loi réglementant la construction des barrages à travers les eaux na-
vigables," adoptée le vingt et un juin dix-neuf cent six «oit modifiée
et elle est par la présente modifiée et se lit comme suit :

'

Article 1. Que lorsque autorité aura été conférée ou pourra
ci-aprês être conférée par le Congrès, soit directement soit indirecte-
ment, par un ou des fonctionnaires des Etats-Unis, à des personnes
quelconques, pour construire ot entretenir un barrage en vue de la pro-
duction de la force hydraulique ou autre, à travers quelqu'une des eaux
navigables des Etats-Unis, ce barrage ne devra pas être construit ou
commencé, avant que les plans et devis de pareil barrage et de tous les
ouvrages accessoires, y compris les esquisses des travaux projetés et une
carte de l'emplacement proposé, qui pourront être requis p„ur la con-
naissance complète du sujet, n'aient été soumis au Secrétaire de la Guerre
et au chef des Ingénieurs pour leur approbation, ni avant que ceux-ci
n'aientapprouvé ces plans et devis et l'emplacement de ces barrages et ou-
vrages accessoires; et lorsque les plans et devis d'un barrage quelconque
à construire, en vertu des dispositions de cette loi, auront été .pprouvés
par le chef des Ingénieurs et par le Secrétaire de la Guerre, il sera Illé-
gal de s'écarter de ces plans ou devis, avant ou après 'e parachèvement
des ouvrages, à moins que la modification de ces plans ou devis n'ait été
préalablement soumise au chef des Ingénieurs et au Secrétairede la Guerre
et qu'elle n'ait reçu leur approbation: A/a/s, en approuvant les plans et
les devis, et l'emplacement d'un barrage quelconque, le chef de.« Ingé-
nieurs et le Secrétaire de la Guerre pourront exiger telles condition? ot
stipulations qu'ils jugeront nécessaires, pour les protections présen! • jt
future des intérêts des Etats-Unis, parmi lesquelles pourra be trouver
la condition que les personnes qui construiront ou entretiendront rc
barrage, construiront, entretiendront et exploiteront, sans dépenses
pour les Et')ts-Unis, subordonnément à un barrage quelconque et aux
accessoires ou ouvrages s'y rattachant, une f'duae ou des écluses, des
estacades flottantes et des vannes, ou toute autre constructicm ou cons-
tructions que le Secrétarie de la Guerre et le chef des Ingénieurs ou le
Congrès pourront, en tout temps juger nécejsaires à l'intérêt de la na-
vigation, conformément aux plans (ju'ils pourront approuver, et aussi
lorsque le Congrès autorisera la construction d'une écluse ou autres
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constructions pour les objets de la navigation, subordonnément à ce
barrage, les personnes qui possèdent ce barrage transmettront aux
Etats-Unis, gratuitement, le droit de possession des terrains qui pourront
être nécessaires à ces constructions et ouvrages d'accès, et fourniront à
leurs dépens, aux Etats-Unis, de la force hydraulique ou de la force
motrice produite par la force hydraulique, pour construire et exploiter
ces constructions: Mais, en outre, lorsque le chef des Ingénieurs et le

Secrétaire de la Guerre prendront en considération lesdits plans, tel

que susdit, ils devront tenir compte de la portée de ladite construction
sur un important plan d'amélioration d'un cours d'eau sur lequel il

sera construit, en vue de l'amélioration de sa navigabilité; et de
totalité de production de la force hydraulique et, comme partie
des conditions et stipulations exigées par eux, ils prendront les

moyens voulus pour améliorer et développer la navigation, et établir

un prix ou des prix en retour du privilège accordé, qui seront suffisants

pour restaurer les conditions de la navigation telles qu'elles existait>nt,

lorsque le privilège a été accordé, ou rembourser les Etats-Unis des
dépenses encourues par eux, par suite de la construction de ces ouvrages,
et des frais additionnels que les Etats-Unis auront dû payer de ce chef,

y compris le coût de tous les examens nécessaires pour l'approbation
des plans et de la surveillance de la construction (|ui pourront iHre

nécessaires, dans l'mténH des Etats-Unis: Mais, en outre, le chef des

Ingénieurs et le Secrétaire de la Guerre sont par la présente loi autorisés

à exiger et à, fMîrcevoir un prix ou des prix justes et raisonnables pour
le privilège accordé à tous les barrages autorisés et construits en vorfi

des dispositions de cette loi qui recevront un bénéfice direct quelconciuc

de la construction, exploitation et entretien par les Etats-Unis de ré-

servoirs dans le» environs des sources de tout cours d'eau navisiiljle,

ou de l'acquisition, la possc^asion et l'entretien de toute terre l)oit<'f

formant des lignes de partage des eaux, ou de terres localisées par les

Etats-Unis aux sources d'un cours d'eau navigable quelconcjue, en (luel-

que endroit qu'elles soient, en vue du développement, de l'amélioration

ou de hi conservation de la navigation on ces cours d'eau, dans lesquels

(•es barrages pourront être construits.

Art. 2. Que par la présente il est réservé aux Etats-Unis le droit

de construire d'entretenir et d'exploiter, à perpétuité, subordonnénunt
à un barrage ciuelconque, constniit conformément aux dispositions

de cette loi, une écluse ou dos écluses, estacades flottantes, viiimes ou

toute autre construction appropriée pour les objets de la navisiatioti et

de contrôler, ledit barrage et le niveau du bief formé par ledit barrage

tel que nécessaire pour les besoins de la navigation.

.XiiT. 3. Que les personnes construisant, entretenant, ou exploi-

tant un barrage (juelconqueou les ouviages s'y rattachant ou accessoires,
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en conformité des dispositions de cette loi, seront responsables de tout
dommage qui peut résulter de ce chef aux biens des particuliers par
mute d'inondations ou d'autres causes. Les personnes qui possèdent
ou exploitent tout pareU barrage, ou des constructions s'y rattachant
subordonnément aux dispositions de cette loi, y entretiendront à lourJ
propres dépens des lumières et autres signaux et des passes à Iwisson
en la manière prescrite par le secrétaire du Commerce et du Travail'
faute de quoi elles seront coupables de délit et passibles d'une amendé
d'au moms cmq cent dollars, et chaque mois de continuation de viola-
tion constituera une offense rendant ces personnes possibles d'amen-
des additionnelles.

Art. 4. Que tous les droits acquis en vertu de cette loi cesseront
et sétemdront, si la personne, la compagnie, ou la corporation qui ac-
quiert ces droits manque, en tout temps, après avoir été dûment noti-
fiée à ce sujet, de remplir quelqu'une des dispositions ou des exigences
de la loi, ou quelqu'une des stipulations et conditions qui pourront .Hre
prescrites, tel que susdit, par le chef des Ingénieurs et le Secrétaire de
la Guerre, y compris le paiement au trésor des Etats-Unis des prix stx'--

cifiés à l'article premier de cette loi: Mais, le Comgrès peut révoqu.sr
tous droits conférés en vertu de cette loi, chaque fois que l'utilité du
public le demandera, et pour toute pareille révocation faite par le Con-
grès, les Etats-Unis payeront aux propriétaires de tous barrages et cons-
tructions s'y rattachant, construits en vertu de cette loi, sous forme
d'indemnité, la valeur raisonnable de ces ouvrages, à l'exclusion de
la valeur de l'autorité ou de la concession; cette valeur raisonnable sera
fixée de gré à gré entre le Secrétaire de la CJuerre et les propriétaires
et s'ils ne peuvent se mettre d'accord, le règlement se fera sur procédure
instituée en cour de circuit des Etats-Uni.s, par suite de la condamna-
tion de ces biens: Xéunmoinn, l'autorité, conférée en vertu ou sous le
n-gime des dispositions de cette loi, se terminera à l'expiration d'une
période ne devant pas excéder cinquante années, à. compter de la date
de rapprol)ation originale qui fait l'objet de cette loi,ù nloins(lu•cll(ne
80lt révoquée plus tôt, tel ((ue prévu en cette loi, ou <iue le Con^r-'s n'.<(i

ordonne autrement. Toutefois, <vtt(> limitation ne s'appli(iu,.rii pas i

une corporation ou à un particulier (juclc<)ii,,ue, autori.sée jus(]u'i piéscat
par les Etats-Unis ou par l'Etat, à coiHtruirc un barrage dans ou \ tra-
vers un cours d'i^au, sur le()ui-! barrage des avances d'argent ont éti'.

f.' s jusqu'il présent, sur la foi de pareille concession ou pareille-* con-
nssions.

Art. .5. Que toutes les personnes qui manqueront ou refuseront
d'exécuter l'ordre légal du SccnHaire de la Guerre et du chef des Ingé-
nieurs, donné en conformité des dispositions de cette loi, seront cens.'es
avoir violé cette loi, «t toutes les pei-sonnes qui seront coupables d'unn

il
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violation de cette loi seront censées coupables d'un délit, et, sur con-
danmation de ce chef, seront punies d'une amende n'excédant pas cinq

mille dollars, et chaque mois, pendant lequel ces personnes resteront

en défaut, sera censé être une nouvelle offense, et rendra ces personnes
passibles d'amendes additionnelles; et en plus des amendes décrites

ci-haut le Secrétaire de la Guerre et le chef des Ingénieurs pourront, sur

refus des personnes, qui possèdent ou contrôlent tous pareils barrages

et ouvrages accessoires, de se conformer à tout ordre légal, signifié par
le Secrétaire de la Guerre ou le chef des Ingénieurs, ordonner l'enlè-

vement de ce barrage et ouvrages accessoires comme étant un obstacle

à la navigation, aux dépens des personnes qui possèdent ou contrôlent

ce barrage; et une poursuite pour l'acquittement de ces frais pourra
être intentée au nom des Etats-Unis contre ces personnes, et le paiement
effectué en toute cour ayuit juridiction compétente. La disposition

à l'effet de recouvrer ces frais ne s'appliquera pas chaque fois que les

Etats-Unis auront été antérieurement remboursés pour cet enlèvement;
et l'enlèvement de toutes constructions érigées ou maintenues en vio-

lation des dispositions de cette loi ou de l'ordre ou des instructions du
Secrétaire de la Guerre ou du chef des Ingénieurs, fait en vertu de cette

loi, pourra être exigé par injonction, mandamus, ou autre procédure
^•>mmairc, sur demande à la cour de circuit du district où existent ces

constructions en tout ou en partie, et une procédure à cette fin pourra
être instituée sous la direction du Procureur Général des Etats-Unis,

à la demande du chef des Ingénieurs ou du Secrétaire de la Guerre;

et, s'il se produit une contestation ({uelconque, par suite de quelque
obstruction ou prétendue obstruction à la navigation, créée par la cons-

truction d'un barrage quelconque en vertu de cette loi, la cause ou ques-

tion pourra être jugée devant la cour de circuit des Etats-Unis dans
tout district où se trouve une partie de cette obstruction ou de ce barrage.

Art. 6. Que, chaque fois que le Congrès autorisera à l'avenir la

construction d'un barrage quelconque à travers quelqu'une des eaux
navigables des Etats-Uni-;, et qu'aucun temps de commencer ou de ter-

miner ce barrage n'aura été spécifié dans ladite loi, l'autorité ainsi con-

férée cessera et sera nulle et de nul effet, à moins que la construction

actuelle du barrage autorisé en cette loi n'ait été commencée dans un an
et terminée dans trois ans, à compter de la date de l'adoption de cette

loi.

Akt. 7. Que le droit d'altérer, de modifier ou d'abroger cette loi

est par le présent article expressément réservé en ce qui regarde un bar-

rage quelconque ou tous les barrages qui pourront être construits con-

formément aux dispositions de cette loi, et les Etats-Unis n'encourroi.l

aucune responsabilité pour l'altération, la modification ou l'abrogation

de cette loi, à l'égard du ou des propriétaires ou d'autres personnes
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ayant intérêts en un barrage quelconque qui aura été construit en con-
formité de ses dispositions.

Art. 8. Que le mot 'personnes' tel que employé en cette loi sera
pris au singulier ou au pluriel, selon le cas, et désignera des corporations,
compagnies ou associations. Le mot 'barrage' tel que employé en cette
loi sera pris au singulier ou au pluriel, selon le cas."

Adoptée le 23 juin 1910.
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ANNEXE XXUI

LOI FÉDÉRALE DES ETATS-UNIS

i»

Pour Réglementer la Construction des Ponts sur les Eaux
Navigables. Document Public No. 65. Adoptée le 23 Mars
1906. Cette Loi est celle Mentionnée dans les Bills Pré-
sentés AU Nom de la Long Sault Development Company

Loi régleinentuTU la construction de." ponts sur les eaux navigables

m
QU'IL soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants

des Etats-Unis d'Amérique assemblés en Congrès. Que, lorsque à
l'avenir, le Congrès autorisera des personnes quelconques à construire
et à entretenir un pont à travers ou sur quelqu'une des eau.x -.avigables
des Etats-Unis, ce pont ne sera pas bâti ou commencé avant que
les plans et devis pour sa construction, ainsi que les esquisses de cette
construction projetée et une carte de l'emplacement proposé, qui pour-
ront être nécessaires pour la connaissance complète du sujet, n'aient
été soumises à l'approbation du Secrétaire de la Guerre et au chef des
Ingénieurs, ni avant que ceux-ci n'aient approuvé les plans, devis et
emplacement de ce pont et des constructions accessoires; et quand les

plans d'un pont quelcont -'e à construire en vertu des dispositions de
cette loi auront été app ,^r(n par le chef des Irgénieurs et le Secrétaire
de la Guerre, il s'- ^licite de s'écarter de ces plans, soit avant, soit
après le parachèvement de la construction, à moins que la modification
de ces plans n'ait été soumise au chef des Ingénieurs et au secrétaire
de la Guerre et approuvée par eux.

Art. 2. Que tout pont, bâti conformément aux dispositioni de
cette loi, sera une construction légale et reconnue comme route postale,
sur laquelle il ne aéra pas exigé de péage plus «'levé pour le passage des
dépêches, des troupes, et des munitions de guerre des Etats-Unis, que
le prix payé par mille pour le transport par chemin de for, tramway ou
chemin public conduisant à ce pont; et les Etats-Unis auront le droit
de construire, d'entretenir rt de réparer sans encourir de frais de ce chef,
des lignes télégraphiques et téléphoniques à travers et sur ce pont et
les ouvrages d'accès; et que des privilèges égaux devront Être accordés
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à ru«K5e dudit pont et des ouvrages d'accès à toutes les compagnies
de télégraphe et de téléphone.

Art. 3. Que toutes les compagnies de chemin de fer qui désirent
se servir d'un pont de chemin de fer, bâti en conformité des dispositions
de cette loi, recevront des droits et privilèges égaux relativement au
passage des trams ou wagons de chemin de fer sur ce pont et les ou-
vrages d'accès sur paiement d'une indemnité raisonnable pour son usage-
et s'il survient quelque différend entre les parties, quant aux termes
de cet usage ou des sommes à être payées, toutes les contestations seront
réglées par le Secrétaire de la Guerre après audience des allégations et
des témoignages déposés devant lui.

Art. 4. Qu'aucun pont, construit ou entretenu en vertu des dis-
positions de cette loi, n'obstruera irraisonnablement la libre navigation
des eaux sur lesquelles il est bâti, et si un pont quelconque, construit
en conformité des dispositions de cette loi, obstrue irraisonnablement
la navigation, de l'opinion du Secrétaire de la Guerre, soit pour cause
de 1 msuffisance de hauteur, d'espace entre les piles, ou autrement ou
SI les radeaux, steamers ou autres embarcations éprouvent de la difficiilté
à passer entre l'ouverture du tablier ou de la travée tournante le secré-
taire de la Guerre se mettra en devoir, après avoir donné aux intéressés
un temps raisonnable pour se faire entendre, d'avertir les personnes
qui possèdent ou contrôlent ce pont d'y faire des changements afin
de rendre la navigation par ou lous ce pont suffisamment libre facile
et non obstruée. Cet avis devra mentionner les changements nécessaires
à faire, et si, à l'expiration du temps ainsi spécifié, les changements
ams. exigés n'ont pas été faits, les pereonnes qui possèdent ou contrô-
lent un tel pont seront censées coupables d'une violation de cette loi
et tous ces changements devront être faits et toutes ces obstructions
en evées aux frais et dépen les personnes qui possèdent et exploitent
ledit pont. Les personnes qui poss<>dent et utilisent un pareil pont
y entretiendront à leurs propres frais les lumières et autres signaux que
prescrira le Secrétaire de la (i,-erre et du Commerce. Si le pont doit
f-tre construit avec travée pouvant s'ouvrir, les per.snnnes «nii po...s(dent
ou utilLsent ce pont deviont l'ouvrir rapidement .sur un signal niison-
nable, pour le passage des bateaux ou d'autres bâtiments. S'il est cxig^-"
un péage pour passage sur un jiont quelconque, construit en vertu de^
dispositions de cette loi, des locomotives, wagons, tramwavs, . ,.-nions
vc.tures, véhicules, animaux, piétons, ou autios passants" ces pfi^'r^
devront être raisonnables et justes, et le Secrétaire de 1 ' 'lerre pourra
en tout temps, et de temps à autre, prescrire des taux d. ^-aw raison-
nables pour passage sur ce pont, et les taux ainsi prescrits seront des
taux lég.aux et seront ceux exigés et perçu.. j.our ee pas^sa-'e

li.
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Art. 5. Que toute personne qui manquera ou refusera de se con-
former à l'ordre légal du Secrétaire de la Guerre ou du chef des Ingé-
nieurs, signifié en conformité des dispositions de cette loi- et toute per-

sonne qui aura commis une violation de cette loi, sera censée coupa-
ble d'un délit, et, sur condamnation, sera passible, en toute cour de
juridiction compétente, d'rine amende n'excédant pas cinq mille dollars,

et chaque mois pendant lequel cette personne restera en défaut sera
censé une nouvelle offense, et rendra cette personne passible d'amendes
additionnelles de ce chef, et en outre des amendes décrites ci-dessus, le

Secrétaire de la Guerre et le chef des Ingénieurs, sur refus des personnes
qui possèdent et contrôlent tout pareil pont et constructions accessoires

de se conformer à l'ordre légal signifié par le Secrétaire de la Guerre ou
le chef des Ingénieurs à cet effet, pourront faire enlever ce pont et ses

accessoires aux frais et dépens des personnes qui possèdent ou contrô-
lent ce pont, et une poursuite pour le paiement de ces frais pourra être

intentée en toute cour ayant juridiction compétente, et ce paiement
pourra être exigé par toute cour de juridiction compétente; et l'enlève-

ment de toutes constructions érigées ou entretenues en violation des

dispositions de cette loi ou de l'ordre ou des instructions du Secrétaire

de la Guen. et du chef des Ingénieurs, selon ces dispositions, pourra
être exigé par injonction, mandamus, ou autre procédure sommaire,
sur demande à la cour de circuit du district où se trouve cette constru-
tion, en tout ou en partie, et la procédure voulue à cette fin pourra être

instituée sous la direction du Procureur Général des Etats-Unis, à la

demande du Secrétaire de la Guerre, et advenant contestation par suite

de quelque obstruction ou prétendue obstruction à la navigation, créée

par la construction d'un pont quelconque, conformément aux disposi-

tions de cette loi, la cause de cette contestation pourra être portée devant
la cour de circuit des Etats-Unis dans le district où se trouve une partie

quelconque de cette obstruction ou de ce pont.

Art. 6. Que, chaque fois que dans la suite le Congrès autorisera

par une loi la construction d'un pont quelconque sur ou à travers une
des eaux navigables des Etats Unis, et qu'il ne sera spécifié dans la pré-

sente loi aucun temps pour commencer et terminer un tel pont, l'auto-

rité y conférée cessera et sera nulle et de nul effet, à moins que la cons-

truction actuelle du pont autorisée par cette loi ne soit commencée dans
un an et complétée dans les trois ans, à compter de la date de l'adoption

de cette loi.

Art. 7. Que, le mot 'personnes' employé en cette loi désignera le

singulier aussi bien que le pluriel, selon le cas, et dénonmera les muni-

cipalités, corporations quasi-municipales, corporaticns, compagnies, et

associations.
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Art. 8^ Que le droit, d'altérer, de modifier ou d'abroger cette loi
est par le présent article expressément réservé en ce qui concerne la cons-
truction dun pont quelconque ou de tous les ponts, conformément
aux dispositions de cette loi, et les Etats-Unis n'encourront aucune
responsabUité par suite d'altération, modification ou abrogation de cette
loi à 1 égard du propriétaire ou des propriétaires ou de toute autre per-
sonne ayant des intérêts en un pont quelconque qui aura été bâti en con-
lormité de ses dispositions.

Adoptée le 23 mars 190G.
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ANNEXE XXIV

CONDITIONS

Du Fleuve St. Laurent Entre Prescott et Cornwall, et les Ef-

fets QUE Produirait le Barrage du Fleuve au Pied des
'

PIDES DU LoNG-SaULT*

UNE délégation de Morrisburg et des environs, composée du bailli

J. H. Meikle, des conseillers R. E. Gibson et Irwin Hilliard, et

du capitaine W. J. Murphy, J. Wesley Âllison, Morrisburg; du bailli

M. J. Casselman, do Williamsburg, et du bailli C. E. Cameron. d'Iroquoia,

s'est rendue à Ottawa, mercredi, pour présenter une protestation, au

nom des résidants de cette localité, contre le projet de ba: .er le fleuve

St. Laurent, au Long-Sault. Ces délégués furent reçus à 11.30, par

le Très Hon. Sir Wilfrid Laurier et l'Hon. George P. Graham, qui les

écoutèrent attentivement pendant une heure. La délégation exposa

devant les Ministres plusieurs raisons nouvelles et solides, en vue

de montrer qu'il ne fallait point autoriser le projet d'endiguer le St.

Laurent, ni même y donner aucune attention. Plusieurs mémoires

furent remis aux Ministres, dont le premier était celui de la ville de Mor-

risburg; un autre était signé par le bailli d'Iroquois et par le bailli du

township de Morrisburg; qui représentaient les cultivateurs établis entre

Prescott et Mille Roches, sur le St. liaurent. Un autre portait la signature

du capitaine Murphy, qui a navigué sur le fleuve pendant plus de qua-

rante années, un homme qui connaît tous les hauts-fonds, les courants

du fleuve et les désastreux effets des amoncellements de glace; un autre

était signé par le capitaine Logan de Waddington, N. Y.

Afin de montrer à nos lecteurs toute l'âpreté des sentiments de la

population locale contre ce projet, nous insérons ci-après des copies des

mémoires remis au Gouvernement:

A l'Honorable Sir Wilfrid Laurier, et aux Membres du Cabinet

DU Dominion:

Honorable Monsieur,

Considérant que le Conseil Municipal du village de Morrisburg et

la population habitant le long du fleuve St. Laurent, dans le comté de

•C'est lin témoignage des Canadiens intéressés s'oppoeant a\i barrage du Long-

Sault, réimprimé des articles parus dans The Leader, de Morrieburg, le 27 janvier,

3 et 17 février 1910.
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Dundas, appréhendent sérieusement les vigoureuses démarches que font
les promoteurs du projet d'endiguer le Long-Sault, afin de pousser le

Gouvernement du Dommion du Canada à adopter une loi qui leur per-
mettra de barrer le St. Laurent à ou près du pied des rapides du Long-
Sault.

Cette population a appris à connaître à ses dtîpens les dangers d'une
crue anormale dos eaux du fleuve St. Laurent.

Au cours des années 1879, 1887 et 190", des amoncellements de
glace se formèrent près du village de Farran Point, causés par l'arrût

du frasil, et surélevèrent de treize pieds le niveau du fleuve à Morrisburg.
Au nombre des d'^-^mages provenant de ces crues des eaux et des glaces

flottantes poussée^ „ar les terres, on peut ranger la destruction de mai-
sons d'habitation, de hangars, de bâtiments de fermes, d'arbres, de po-
teaux de télégraphe et de téléphone.

Par suite de la crue du fleuve, tel que susdit, les forces hydrauli-
ques du canal de Williamsburg furent détruites. Le village de Morris-
burg, en vertu de baux passés avec le gouvernement du Dominion,
numéros 8513, 13815, a obtenu trente-cinq chevaux-vapeur pour faire

fonctionner ion système de distribution d'eau, au coût de trente-cinq

mille dollars ($35,000).

Cette municipalité a fait aussi l'acquisition de 250 chevaux-vapeur
pour son usine d'éclairage électrique, construite et aménagée au prix de
trente-cinq mille dollars.

Elle a construit aussi une usine de force motrice d'une puissance
de 750 chevaux-vapeur, au prix de soLxante-quinze mille dollars.

En plus de ce qui précède, quelques particuliers ont loué une force

hydraulique.

Vos pétitionnaires sont persuadés que le barrage du Long-Sault
produira ime crue des eaux du fleuve qui affaiblira beaucoup les forces

hydrauliques susdites et annulera leur utilité au point do vue commercial,
et nous protestons fortement contre tout ehangomeut fait au cours
naturel du fleuve pas votre Gouvernement qui empêchera votre Gou-
vernement de remplir les conditions de ses contrats en vertu du dit

bail.

Le barrage du fleuve aura pour résultat de ralentir le courant à
l'ouest de ce barrage, et causera la formation de quîintitéa de frasil qui
se massent dans le fleuve et feront remonter les eaux qui déborderont
de tous côtés, endommageant les propriétés riveraines.

Nous croyons que ce projet tend à favoriser des capitalistes qui
seront obligés de vendre leurs produits en pays étrangers. Si l'on doit
se servir du Long-Sault pour produire de la force motrice, il importe
d'attendre que notre population soit suffisamment nombreuse pour
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l'utiliser au profit de nos manufactures. Notre pays n'a pas mainte-

nant besoin d'une telle force. Montréal et Ottawa en possèdent au-delà

de leurs nécessités. Si cette force est produite et transmise aux Etats-

Unis, elle no nous sera jamais renvoyée, et notre magnifique héritage,

qui nous appartient par droit de naissance, sera perdu à tout jamais.

Nous craignons que l'objet de l'exploitation du Long-Sault ne soit

entièrement différent de celui des chutes du Niagara, car ce sera une

exploitation conjointe, et elle sera en fait, sinon en théorie, au pouvoir

d'un plus riche associé. D'un autre côté, ce sera mettre notre transport

par eau à la merci d'un gouvernement étranger, vu que le plus grand

canal sera situé sur territoire américain. Nous pensons donc qu'un tel

projet pourra, à un moment donné, être le sujet de complications inter-

nationales, que nous désirons éviter à tout prix, et

Enfin, pourquoi détruirions-nous la beauté naturelle de notre ma-
jestueux St. Laurent, dans le seul but d'enrichir des capitalistes?

Ce mémoire était signé et scellé par le greffier du village.

M

Le Mémoire Suivant, Signé par le Bailli du Village d'Iroquois

ET LE Bailli du Township de Williamsburo put Présenté:

Au nom des habitants de Dundas qui demeurent entre Mille Roches

et Prescott, nous protestons respectueusement, mais fortement contre

la projet de barrer le St. Laurent au Long-Sault par la St. Laurence

Power Company.

Il existe, en outre de l'opposition générale des Canadiens, qui s'est

manifestée en diverses parties du pays, plusieurs autres raisons sérieuses

qui condamnent l'entreprise.

Il e.st tout naturel que les forts adversaires du projet sont ceux

qui habitent le long du fleuve même. Ce sentiment s'est montré plus

ostensiblement dans son ensemble, il y a quelques mois, lorsque le pu-

blic a eu connaissance du projet pour la première fois. Toutefois, il

nous fait peine de constater qu'une ou doux des plus grandes villes (par

exemple, Brockville) ont non seulement adouci leur opposition, mais

sont actuellement en faveur de l'entropriso. Ce volte-face est lo l'siil-

tat d'une vigoureuse propagande menée par les journaux de l'eniiioit,

qui ont radicalement changé d'attitude à l'égard du projet. Ce clian-

gement a été attribué à diverses causes par différentes personnes, mai»

sans trop discréditer leur sincérité, nous pouvons dire que plusieurs

des prome.«scs alléchantes que ces publications font miroiter aux yeux

du public, au nom de la Compagnie, .sont non seulement vagues, m&a
entièrement irréalisables.

La perspective de force motrice à bas prix a été offerte i\ M nis-

burg, Prescott, Brockville, etc; mais nous avons douté et nous doutons

^
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encore plus de l'accomplissement de ces promesses, et cela pour diverses

raisons; parmi ces raisons se trouvent la déclaration de plusieurs ex-

perts à l'effet que la St. Lawrence Power Co. ne ferait aucun profit en

construisant et en entretenant une ligne de transmission pour ces points,

étant donné le peu de force qui leur sera nécessaire; mais la Compagnie

dirigera la grande quantité de cette énergie sur New York, où elle sera

livrée en bloc.

Mais, d'un autre coté, il ne faut pas perdre de vue que les terres

agricoles, situées à l'est de Prescott, seront exposées à de graves dom-
mages par suite de la crue des eaux "*,i. -n -pra la conséquence. A pren-

di« Morrisburg, par exemple, nov . vous raison <ii Toire que le coursier

d'aval de son usine municipale < ; fo (o motrice - ra inondé par le re-

foulement des eaux, et que ses q.iai.'^ .seront dctrùts, etc., car les levés

faits par ordre du gouvernement, -i '8'X' ont montré que l'eau, au

pied du canal de Morrisburg, n'est à présent que de 10.85 pieds au-dessu.»»

du niveau du fleuve à la tète du canal de Cornwall.

Les plus habiles ingénieurs ne sauraient même dire jusqu'à quel

point le barrage proposé refoulera l'eau à Morrisburg. Pour rendre la

chose plus saisissante, nous donnons ci-après une citation de l'opinion

du professeur Mansfield Merriman, de l'université de Lehigh, une des

plus grandes autorités en hydraulique, et l'auteur de plusieurs écrits

qui sont reconnus comme le modèle du genre parmi les ingénieurs:

"Lorsqu'une digue est construite à travers un chenal, elle

élève la surface de l'eau sur une grande distance en amont. Un tel

effet a fourni matière à discussion; plusieurs ont essayé des calculs

théoriques et ont cherché à trouver l'augmentation probable do la

profondeur à divers endroits en amont du barrage. Mais on no

saurait dire qu'aucun ait réuasi, .sauf lorsque la pente du lit du che-

nal est uniforme et sa coupe transversale telle que sa largeur puisse

être considérée la môme partout, et que lo rayon hydraulique est

pris à égalité de la profondeur."

Les conditions telles que susmentionnées sont loin d'être celle» de

cette partie du fleuve St. Laurent entre l'emplacement du barrage et

Morrisburg. 11 sera difficile de trouver une rivière dont lo lit ust plus

inégal que celui du St. Laurent en cet endroit. Il est entrecouj)/- de nom-

breuses Iles ; la ligne du bord est festonnée d'une foule de baies, y conipiïs

des pointes de terre on saillie, qui, à certains endroit» forment des sortes

do gorges étroites et profondes, tandis qu'ailleurs ce sont des bandi's lar-

ges, sur lesquelles l'eau a peu de profondetir. Une carte gouvornementnlo

de cotte partie du fleuve St. Laurent, préparée par .\. J. Crant I. (;., en

1896, pour le gouvernement du Canada, indique une fliffén-nre de ni-

veau de 10.85 sur une distance do 15.7, à partir du pied du canal de

1"
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Morrisburg jusqu'à la tête du canal de Comwall, soit une chute moyenne
de 8 pouces par mille. Or, le Long-Sault est, pour ainsi dire, le débouché

de cette distance de 15.7 milles. Si la pente de cet émissaire à l'état na-

turel est de 8 pouces par mille, pour peu qu'il y ait de l'obtruction, elle

sera de plus en plus faible sur une distance indéterminée en amont,

ou en d'autres mots, elle formera un "refoulement des eaux," ou comme
disent les experts, la déclivité du courant uniforme sera une asymptote

par rapport à la courbe de l'eau refoiilée. Ce refoulement d'eau est plus

grand qu'on ne le pense en général. On pourra s'en rendre compte par

la description suivante: Supposons que l'on endigue un cours d'eau de

cinq pieds de profondeur, de façon à élever la surface jusqu'à 10 pieds

à la digue, la pente uniforme du courant étant de 1 pied par mille, et

son chenal tel que le co-efficient sera de 65, on trouvera qu'à cinq mille

en amont de la digue la profondeur de l'eau sera de 6 pieds. C'est-à-dire

que la surface de l'eau est haussée d'un pied à une distance de 5.7 milles

en amont de la ^ligue, bien que la pente du courant dans le chenal soit

d'environ 5.7 pieds.

Pendant l'hiver, toutes ces conditions dangereuses seront rendue^

pires par les multiples effets nuisibles des glaces. Premièrement, la sur-

face du fleuve en amont du barrage sera tout d'abord considérablement

augmentée, ce qui aura pour effet direct de diminuer le courant et de

favoriser la formation de la glace des bords du fleuve en monceaux plus

étendus et plus épais qu'd présent, et par là même de rétrécir la largeur

du chenal. On peut donc prévoir que les glaces des baies seront de beau-

coup accrues, et que la largeur libre du chenal sera grandement rétrécie,

et qu'une couche de glace se formera plus facilement sur toute la surface

du fleuve, lorsque les 'ents favorables à cette fln auront détaché et mis

en mouvement ces nombreuses baies congelées. Pareils ponts de glace

86 sont formés même récemment. Une fois que la surface du fleuve est

couverte, la couche de glace, mince au commencement, s'épaissit bien-

tôt rapidement par l'addition de glaçons et de frasil ou aiguillettes de

glace flottante. Les cours d'eau non congelés roulent toujours une

quantité plus ou moins considérable de ces aiguillettes de glace, pareilles

à des cristaux, et qui atteignent quelquefois une épaisseur de plusieurs

pieds. Cette nappe de glace se rattache aussi aux glaces do fond ou

d'arrêt des bords, lesquelles se sont déjà élevées vers la surface; elle se

détache ensuite et flotte au fil de l'eau et se colle à toute obstruction

qu'elle rencontre en chemin, et vient grossir la masse congelée fini tra-

verse le fleuve. Vest donc un fait que ces nappes de glace peuvent se

former à des ir s en amont de l'endroit où la glace a fini par obstruer

le fleuve d'un l . . - à l'autre, et qu'elles arrivent à s'y amonceler en masses

énormes.

Il est certainement impossible de déterminer jusqu'à quel point ces
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amoncellements reculeront l'eau, car les pires entassements connus
jusqu'à date n'ont jamais eu pour se former les avantages que leur pro-

curera ce barrage projeté.

Voilà ce qui se produira sur un chenal ouvert d'en aval du fleuve;

mais, si les plans de la Compagnie sont exécutés, le courant à partir

de l'allongement de cette coupe transversale ne sera pas assez fort pour
tenir longtemps le chenal ouvert, après que l'hiver sera commencé.

D'un autre côté, les ingénieurs de la Compagnie déclarent première"

ment, que le courant, à partir du barrage, sera assez lent pour permettre
aux bateaux lourdement chargés de remonter le fleuve; et, secondement,
qu'ils pourront même utiliser les vannes pratiquées dans le barrage

à plusieurs pieds au-dessous de la surface, pour empêcher l'eau r..^ se

précipiter par le déversoir, et que de cette manière sera diminué le

montant du frasil formé pour le froid, qui durcit, presque instantané-

ment les minces couches de la crête des bourrelets d'eau qui se

produisent à la surface du courant, frasil qui maintenant, presque
chaque hiver, s'entasse en telle quantité au lac St. François, qu'i'

refoule l'eau et cause l'inondation de la partie basse de la ville de
Cornwall.

Donc, ces deux cas prouvent qu'il n'est pas nécessaire que la glace

d'une baie se détache pour commencer un engorgement de glace dans le

fleuve; mais que la glace de stirface qui se produit en amont du barrage,

ou la glace flottante qui descend continuellement et viendra se heurter contre

le barrage, quand Venu passera par les vannes et non par le déversoir, s'en-

tassera en quantités suffisantes pour couvrir totalement celte partie du
fleuve sur une distance de plusiettrs milles en haut du couran*

D'un autre côté, c'est un fait bien connu qu'une compagnie, qui
exploite une usine de force motrice dans notre climat aux hivers rigou-

reux, serait disposée à sacrifier de grandes sommes d'argent, pour pou-
voir établir un réservoir ou bief en avant du grillage de l'entrée du cour-

sier, qui serait suffisamment grand, et dans lequel l'eau serait assez

calme, pour permettre à la surface de geler et de rester en cet état

tout l'hiver. Que ne donnerait pas la Lachine Power Co. pour avoir un
tel bief, et de quel prix ne serait-il pas pour Massona, même au cours do
cet hiver pourtant comparativement doux?

Donc, conclusion inévitable, les conditions que devro.it obtenir les

ingénieurs de lu Compagnie, afin que les usines et les autres ouvrases
puissent fonctionner avec satisfaction, sont les mêmes que celles ^\m

I)crmettront la formation d'une nappe continue de glace en amont du
barrage, sur une distance considérable.

Et, tel que dit plus haut, bien que pareilles conditions soient idéales

pour le fonctionnement de» usine» génératrices, elks sont destinées à
h
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créer immanquablement les plus désastreux ravages, par suite de la for-

mation d'immenses amoncellements de glace, dès le commencement

de l'hiver qui, à mesure que la saison avancera, atteindront des propor-

tions sans précédent.

L'extrait suivant d'un rapport de la Montréal Flood Commission

n'est pas sans intérêt, car il énumère les endroits où les glaces créent

habituellement des difficultés:

"Le fleuve St. Laurent est d'une largeur et d'une profon-

deur telles, que, nonobstant le grand volume d'eau qu'il roule (son

débit à l'étiage étant de 315,000 pieds cubes par seconde, en amont

du lac St. Pierre), son écart maximum entre les plus hautes et les

plus basses cotes n'est que de six pieds, soit un dixième de celui

de l'Ohio à Cincinnatti. Ce n'est que pendant l'hiver que l'eau

dépasse ce niveau, et cette hausse provient de l'entassement des

glaces. Les glaces exercent une influence sui les eaux du fleuve

St. Laurent, à partir du point où s'arrête le refoulement de l'eau

par les marées, jusqu'au pied des rapides de Lachine—soit une dis-

tance de 80 milles—toute la surface du fleuve, saxif quelques sou-

piraux, est couverte de glace. Mais, en amont des rapides de La-

chine, le niveau n'est remonté par les glaces que sur une faible dis-

tance, vis-àvis de Comwall et de Beauhamois. Partout ailleurs, y

compris les parties non congelées, et celles des lacs couvertes de gla-

ce, sauf de rares exceptions locales, le niveau se maintient à l'état

ordinaire. Les exceptions sont les endroits où un pont ou entasse-

ment de glace se forme, dans les chenaux plus étroits, en amont de

Comwall, lorsque les hivers sont très rigoureux, ou lorsque l'on

concourt artificiellement à la formation d'un pont de glpce, en cou-

pant des blocs ou galettes le long du bord, et eu les dirigeant à tra-

vers le chenal sur une île, afin d'établir la communication avec la

terre-ferme. Ces ponts de glace ne changent pas le niveau de l'eau

à cet endroit; mais, par suite de l'arrêt de la glace flottante, ceite

bande de glace peut avancer vers le haut du courant et atteindre

un point où l'eau n'a que peu de profondeur, et où la rapidité du

courant peut déterminer la formation d'un engorgement ou d'un

barrage. Les parties du fleuve qui se sont pas couvertes de glace

ont une longueur d'environ 40 milles, entre Cornwall et Prescott,

et d'environ 15 milles entre le lac St. François et le lac St. Louis, et

d'environ 10 milles entre la partie couverte de glace de ce dernier

et le pied des rapides de Lachine. On ne connaît pas de cas d'un

barrage permanent, lorsque, en aval de l'endroit où il est formé,

il existe une partie libre de glace dans son voisinage immédiat

(comme dans le cas d'une gorge au moment de la débâcle), mais

la hausse permanente du niveau d'hiver & Comwall et à Beauhar-
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nois est due aux mêmes causes que celle qui a lieu à Montréal, à

savoir: la jonction d'une partie restée libre à une autre couverte

de glace, ou la rencontre d'un fort courant avec de l'eau compara-

tivement immobile."

Les dommages causés par les glaces et la hausse de niveau, avant

la construction des ouvarges de protection à Montréal, sont des faits

bien connus. Les ponts de glace et les débordements de glace sur

les rives se sont renouvelés fréquemment aux rapides des Cèdres. Com-
wall a été témoin de nombreuses inondations causées par l'entassement

des glaces dans le Ihc St. François.

La glace de surface au lac St. François ne sert qu'à former un pont

qui arrête toute la masse des glaces flottantes, glaçons et frasil entraî-

nés par le couraat. et mélangés avec des galettes de glace de surface.

Les eaux du chenal, poussées ir la rapidité du courant, viennent se

briser contre les eaux plus tr; iJlles du lac, et favorisent la cimen-

tation des grandes galettes e' es glaçons, et donnent ainsi une plus

grande résistance au devant du pont de glace. D'un autre coté, les

glaces de fond ou du bord, épaissies par le gel et la neige (rendues plus

lourdes par les dégels et par les pluies accidentelles, et aiaées par le

frasil qi'' 'emplit les interstices) s'avancent dans le courant et ont pour

effet r ver la surface. Cette hausse monte les glaces du bord et

parfois hs détache, quand les conditions sont favorables; ces monceaux

de glace entraînés par le courant et poussés par le vent descendent par

le chenal principal jusqu'à la rencontre du barrage. S'il survient alors

une forte tempête de neige accompagnée d'un vent violent, qui souffle

cette neige de la surface des grandes nappes de glace (le fleuve est sou-

vent impassable en bateau à rames pour cette cause), il se forme une

masse qui remplit rapidement toutes les interstices qui séparent les

galettes flottantes, et la quantité de ces glaces couvre rapidement les

espaces laissés libres vers le haut du courant.

Donc, si l'on construit un barrage au Long-Sault, toute cette accu-

mulation de glace se réunira en ses eaux tranquilles au commencement

de l'hiver—selon le temps—et le pont remontera rapidement le courant

jusqu'à la pointe Weaver, où la largeur du fleuve est de beaucoup ré-

trécie par une projection rocheuse, et où le courant est proportionnelle-

ment plus rapide. En cet endroit les glaces qui descendent le fleuve

se massent contre l'étroit devant du pont. Quelquefois le courant sou-

lève les galettes de glace et les plante sur les côtés; en pareille position

elles plongent dans le courant et en émergent à une grande hauteur

au-dessus de la surface, et tous les espaces libres se remplissent rapide-

ment de frasil et de glaçons de neige fondante. Quelques-uns de ces

blocs de glace de fond, alourdis par des masses de frasil, plongent sous la

glace de surface, mais se relèvent bientôt, lorsque l'état des choses le
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permet, et viennent se coller à la surface interne de Ir ^!ace de surface,
et ainsi augmentent considérablement l'épaisseur de celle-ci, et for-

ment une sorte de rideau suspendu le long du devant du pont de glace.

L'amoncellement se forme ici sur la rive sud, et quand l'eau s'élève à
une hauteur suffisante sur le devant, la pression de l'eau produit une
poussée qui emporte des monceaux de glace dans la direction de la pente
du lit du fleuve, c'est-à-dire du côté canadien. Ce phénomène s'est pro-
duit en 1887 et en 1905. En cette première année une maison de brique
fut défoncée et les occupants s'en échappèrent sans pouvoir rien empor-
ter de leurs effets. Un peu plus loin, les glaces pénétrèrent dans l'étage

inférieur d'une autre maison et la démolirent. Mais ces bancs tendent
seulement à resserrer l'amoncellement, et un second pont se forme par-
dessus, et ce procédé se répète ainsi vers le haut du fleuve jusqu'à la

rencontre d'une autre partie étroite du fleuve. En 1905, ce second pont
remonta de six milles en amont de la pointe Weaver, ou jusqu'en amont
de Morrisburg, le devant se dirigeant, à partir d'un point en amont de
l'Ile Canada, en une ligne oblique, vers le bord du canal. Heureusement
qu'en cet endroit des temps plus chauds arrêtèrent ses progrès, autrement
un nouvel amoncellement se serait formé et comme le courant se rue
avec force vers la rive nord, la masse des glaces aurait très probable-
ment éventré le bord du canal et démoli l'édifice des pompes de la

ville et d'autres maisons sur la rive.

En jetant un coup d'oeil sur une carte de navigation, on voit que les

parties étroites suivantes sont situées à la pointe Fine Tree et à la pointe

Rockway à Iroquois, où une masse de glace, qui doit suivre le courant,

détruira certainea. :
* la partie basse de la ville.

Pendant rt.U' r i Jemoût de 1879, bien que les glaces s'arrêtassent à

une distance de quatre milles de Morrisburg, l'eau passa par-dessus

les écluses d'amont du canal de Morrisburg, au-delà du rapide Pht.
Donc, on peut en toute sûreté, affirmer qu'une formation de glace au
commencement de l'hiver, sur la partie inférieure du fleuve, occasion-

nera une crue des eaux beaucoup plus forte que celle de cette année,

et fera disparaître la chute de 3.36 pieds, entre la tête du canal de Mor-
risburg et Iroquois. Personne ne saurait dire jusqu'à quel point ce pont
avec ses amoncellements pourra remonter le fleuve.

Mais on connaît l'histoire des trois derniers engorgements. Les

plus anciens habitants n'eurent jamais connaissance d'un amoncelle-

ment de glace dans le fleuve, avant que ces obstructions ne fussent jetées

sur l'tle Croil.

La crue de 1879 fut causée par la formation artificielle d'un pont

de glace de l'île Croil à la pointe Baker, dans le chenal du nord, et de la

tète de cette île à la rive américaine sur le côté sud. La glace remonta
jusqu'à la pointe Weaver, la première partie étroite du fleuve, où se
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forma un amoncellement, et des bancs ( glace qui s'y arrêtèrent furent

poussés sur les terres basses de l'endroit. En cette année, l'eau s'éleva

à Morrisburg, situé à 6 milles en amont du front d ont, à une hauteur
supérieure à celle qui fut causée par l'amoncellemcc de 1905.

En 1887, un pont fut formé encore à la pointe Weaver, dans le che-

nal du Nord, mais à travers le chenal, entre les lies Chat et Croil sur le

côté Bud. Le premier amoncellement, commença, comme celui de 1879,

à la pointe Weaver, le pont de glace ne s'étendant qu'à une faible dis-

tance en amont. L'eau s'éleva à 12 pieds au-dessus de la normale à

Morrbburg, et l'on n'empêcha l'inondation de canal qu'en plaçant des

planches d'arrêt sur les portes des écluses d'amont. Les bancs de glace

détruisirent, à la pointe Weaver, ui.e maison de brique et une maison de

bois, qui se trouvèrent sur leur passage. Toutes les routes le long du
fleuve et une partie des fermes riveraines furent inondées.

En 1905, le pont de glace commença au même endroit qu'en 1887,

mais cette fois, après avoir formé un amoncellement à la pointe Weaver,
il se prolongea d'un quart de mille en amont de Morrisburg, le devant
commençant à la tête de l'île Canada et descendant obliquement le cou-

rant jusqu'au bord du canal. Â cet endroit du fleuve les galettes de glace

s'arrêtèrent, pointe en l'air; plusieurs furent lancées sur le haut du pont

et le long des bords, d'autres furent poussées et tenues sous l'eau. Un
deuxième amoncellement était en voie de formation, lorsque la fin de la

saison et une suite de jours de temps doux y mirent un arrêt et exemp-
tèrent la localité des dommages qui en auraient résulté.

Entre les années susdites, d'autres ponts se formèrent à la pointe

Weaver, mais du temps doux et des conditions défavorables les obli-

gèrent à se rompre, avant que l'eau ne se fût élevée assez haut pour cau-

ser des dommages.

Quelques Effets sur la Navigation

Etudions maintenant les effets nuisibles des plans projetés sur la

navigation. Les nouvelles écluses améliorées seront situées au pied de

l'île Long-Sault sur la rive américaine. Pour racheter cette différence

d'altitude de 47 pieds, au moyen d'une ou de deux écluses, n'y aura-t-il

jamais de ruptures et de désastres qui en seront la conséquence, tels

que ceux qui se sont produits au Sault Ste Marie?

Le chenal entre l'île Barnhart et le côté américain, aboutissant à

l'emplacement projeté, où doivent être construites les écluses, est

inégal et tortueux; il est sillonné de courants contraires et de remous,

cette combinaison de causes le rend difficile à la navigation, même
pour des bateaux de peu de longueur, soit pour remonter soit pour re-

descendre le courant. Qu'on s'imagine ce que deviendra ce chenal.
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quand son principal tributaire sera traversé par un barrage entre l'ile

Long-Sault et l'Ile Bamhart, et que le chenal du Sud sera complètement

fermé par des écluses et les ouvrages d'approche en ses eaux calmes.

Le niveau de l'eau sera abaissé, le courant plus rapide, de sorte que nul

bateau ordinaire ne pourra y passer.

Tout homme qui a navigué sur ce fleuve sait que le courant, vis-à-

vis du canal de Comwall, coule plus rapidement là que partout ailleurs,

dans le chenal des bateaux, entre le canal de Comwall et Morrisburg,

et ce ne sera certaine'iient pas im gain de temps que de contraindre

un bateau à lutter contre un tel courant.

En outre, étant donné qu'un pont de glace se prolonge jusqu'à

Morrisburg, il est douteux que le fleuve puisse être libéré des glace, sur-

tout des grandes masses plus lourdes qui se réimissent dans tme eau rapide,

pour le temps habituel de l'ouverture de la navigation. Il est certain

que la navigation sera fermée au moins un mois plus tât, et qu'elle sera

paralysée pendant le temps le plus pressé, au commencement et à la

fin de la saison; il est même possible qu'il survienne un retard beaucoup

plus considérable, causé par les dommages qu'auront subis les chaussées

du canal, par suite du débordement des bancs que forment toujours les

entassements de glace.

Lors des hautes eaux des saisons passées (et celles des deux dernières

années ont atteint le niveau le plus élevé depuis 1871), les chaussées

du canal ont beaucoup souffert par les eaux que refoulent contre elles

les bateaux qui descendent le chenal. Donc, si le fleuve est barré, ce

lavage des chaussées sera continuel, ce qui occasionnera au gouverne-

ment des dépenses de centaines de mille dollars par année. Le tablier

du pont de Comwall construit sur le fleuve, et qui est la propriété du

chemin de fer New York Central and Ottawa, un embranchement du

New York Central, est à 60 pieds au-dessus du niveau de l'eau. Donc,

comment les bateaux pourront-ils passer en dessous, s'ils sont obligés

de suivre ce chenal. Les bateaux de la R. & O. qui sautent les rapides,

ont supprimé leur mâture. Quand le pont fut constmit, les ingénieurs

trouvèrent que le fond du fleuve ne pouvait pas supporter des piliers,

que même si c'eût été possible de faire usage d'une travée tournante,

il eût été impossible d'augmenter suffisamment la hauteur pour donner

assez d'espace aux bateaux à vapeur.

MÉHOiRE Présenté par le Capitaine W. J. Mcrpht:

Il est tout naturel que les propriétaires fonciers et les citoyens de

Morrisburg et dea environs s'opposent fortement au projet de barrer les

rapides du Long-Sault; ceux qui ont habité cette localité toute leur
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vie, des hommes qui possèdent une grande connaissance du fleuve,

qui ont surveillé la marche des eaux, hiver et été, depuis des années,

qui comprennent les courants, connaissent les hauts-fonds et les rapides,

sont persuadés que si ce plan est mis à exécution, le canal et les quais

de Farran Point et de Morrisburg seront submergés, même en été. On
ne saurait calculer les énormes dommages qui en résulteront sur des

milles de distance en amont et même en aval.

On a relevé une différence de niveau de 90 pieds, de la tête des ra-

pides Galop au pied du Long-Sault; en amont du Sault, une partie du

fleuve, d'environ 50 milles de longueur, reste libre de glace de surface

pendant l'hiver. Ce n'est qu'une suite de rapides de la tête des rapides

Galop au pied du Long-Sault. En certains endroits l'eau y est peu pro-

fonde, et en d'autres, il y a des «âges étroits. En hiver, les bords

sont couverts d'une neige que leo vents entraînent continuellement

dans le fleuve; de fortes chutes de neige surviennent et alourdissent ces

glaçons qui se rapprochent et se collent ensemble à un endroit plus ré-

serré, et arrêtent la descente des autres glaces. Toute obstruction qui

entravera la marche des glaces produira des amoncellements en ces en-

droits; c'est la glace de neige qui se prête le mieux à la formation des

obstructions. A certains endroits, près des rapides inférieurs, elle se

solidifle et se colle au fond de l'eau; la descente continue des glaces en

grossit la masse et il se forme alors un banc solide. Le niveau de l'eau

est immédiatement élevé par ce barrage, les glaces du bord sont soule-

vées et viennent s'ajouter à la masse déjà accumulée; des bancs se for-

mentpar la pous8ée,et tout ce monceau se durcit sous la pression qui con-

tinue à s'y exercer; si les conditions se maintiennent favorables, ce tra-

vail se poursuit quelquefois plusieurs jours, et il se produit des inonda-

tions désastreuses, comme celles mentionnées ci-après. On sait qu'une

fois l'eau a monté de 15 à 20 pouces en une nuit à Morrisburg. Sur

demande téléphonique à Farran Point on apprit que nul entassement de

glace n'existait en cet endroit; on s'adressa par téléphone à Dickinson

Landing et l'on sut qu'un engorgement de glace, d'environ 20 pieds de

haut, s'était formé en aval des rapides du Long-Sault, près de Comwall ;

il fit monter l'eau à Dickinson Landing d'environ 3 à 4 pieds.

En 1887, un amoncellement de glace se forma à Farran Point, et

l'eau s'éleva de 12 pieds au-dessus de la normale, de sorte que l'eau du

fleuve passait par-dessus les portes; il fallut donc mettre dos poutrelles

sur le haut de ces portes, afin d'empêcher l'inondation du canal. Cotte

élévation eut pour résultat d'éteindre le rapide Plat.

Vis-à-vis de Morrisburg, dans l'état de New York, l'eau couvrit

un tiers de la ferme d'un cultivateur qui, pour sauver ses animaux,

fut obligé de construire une plate-forme; ces bêtes eussent été noyées,

si le niveau avait monté beaucoup plus.
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A la pointe Weaver, à peu de distance en aval de Morrisburg, les

glaces débordèrent. Elles renversèrent une maison de brique qui devint

ensuite la proie des flammes; les occupants eurent à peine le temps de

fuir, tant fut rapide la poussée des glaces. Un peu plus loin, le premier

étage d'une autre maison fut défoncé.

Le barrage proposé, s'il est construit, aura certainement pour effet

de ralentir la vitesse du courant et de créer des engorgements: le Long-

Sault est en réalité une soupape de sûreté pour cette partie du fleuve,

car il entraîne les glaces formées dans les courants d'amont.

Un pont de glace ayant été la cause de la désastreuse inondation

de 1879, on peut conclure que tout ce qui entrave la marche des glaces

produit des amoncellements.

Si le barrage projeté est construit, il y a tout lieu de croire qu'il

se formera une nappe d'eau calme sur une certaine distance en amont

de la tête du Long-Sault. Elle se congèlera d'un côté à l'autre, et pro-

duira les mêmes effets que le pont de glace de Farran Point, en 1879.

Les plus anciens habitants de cette localité ne se souviennent d'au-

cim amoncellement des glaces dans le St. Laurent, avant la constru-

tion des ponts de glace.

L'engorgement de 1879 ne remonta pas à plus de quatre milles de

Morrisburg, et cependant les eaux étaient plus hautes qu'en 1905, lors-

que les glaces s'amoncelèrent jusqu'à un mille en amont d<* village.

Si en ce temps-là une forte chute de neige fut survenue, elle . . ^'t été

poussée vers le pied des rapides où elle eût détruit l'usine g^ ice

et le coursier, et aurait pu faire ime brèche au canal, et des d( .ii' 'ps

impossibles à prévoir en seraient survenus. Néanmoins, les eaux

rent le foyer de la chaudière à vapeur du château d'eau.

Si le barrage est construit, l'engorgement commencera beaucoup

plus tdt dans la saison, en conséquence, il se produira une plus grande

quantité d'accumulation de glace, et les chutes de neige, pendant une

plus longue période, causeront des inondations plus désastreuses.

Les oromotcurs, par la voie de la presse, annoncent que l'on fera

une économie de temps en transportant les passagers et les marchandises

par des bateaux qui feront usage de l'écluse proposée sur le territoire

américain. Les hommes qui connaissent le fleuve pensent que le courant,

en amont de Cornwall, est si fort que les barges ou les bateaux à la re-

iiiorque ne pourront pas remonter l'emplacement de l'écluse projette,

car le chenal est très sinueux et de peu de profondeur à certains en-

droits.
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ANNEXE XXV

CONDITIONS DES GLACES DANS LE ST. LAURENT

Par

Le Pkof. h. t. Barnes, D. Se, F.R.S. Directeur des Sciences
Physiques, Université McGill, Montréal

f A congélation du fleuve St. Laurent s'opère chaque année appro-
1^ ximativement de la même façon dans la totalité de sa longueur.
Quand arriv. l'hiver, la température de l'eau tombe au point de con-
gélation, et la glace commence à se former à la surface. Vu les courants,
dont la vitesse moyenne est d'un mille par heure, dans les plus larges
parties du chenal principal, la surface ne gèlerait pas en permanence,
s'il ne se formait pas de "paquets de glace" dans les passages étroits.
La glace s'étend en amont à partir de ces points d'arrêt, et bientôt elle
recouvre une grande surface. Par exemple, les lacs St. Pierre, St. Louis
et St. François se congèlent d'abord à la partie inférieure, et la glace
suit alors une marche ascendante. Les baies et les anses, où la surface
de l'eau est comparativement calme, contribuent à la congélation, et
la glace s'y forme rapidement. Des cassures de glace emportées par
le vent aident grandement à cette première congélation. Une grande
partie du fleuve reste à découvert, pendant tout l'hiver, même au temps
des plus basses températures, et c'est pourquoi nous avons eu l'a-

vantage d'étudier les différentes formes des glaces qui ne manquent
pas d'intérêt.

Depuis 1895, je me suis attentivement occupé des glaces du fleuve,
et j'ai trouvé qu'il est possible de les diviser en trois classes principales.
Les hommes qui sont en contact avec le fleuve les connaissent de longue
date. Je vais essayer de les décrire, ainsi que les conditions physiques
qui contribuent à les former.

Glace de surface ou nappe de Glace

Cette glace se forme sur toutes les larges parties du fieuvo, et elle

doit son origine à des accumulations d'une couche de glace de surface
poussée pa le vent, comme e..i, soufllée l'écume, dans les baies ou anses
des parties plus étroites. Une estacade flottante, ou le bord d'un rocher,
suflit quelquefois pour donner assez de force à la glace de surface pour
se former en avançant vers le haut du courant, jusqu'à ce que la nappe
ait couvert plusieurs milles de courants d'eau rapides.
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Une fois commencée, cette glace de surface s'épaissit d'abord

rapidement, et ensuite plus lentement, par suite de la transmission de

la chaleur à travers la glace à l'air froid de l'hiver.

J'ai soigneusement étudié le progrès de leur formation, et j'ai trouvé

que le fleuve St. Laurent se couvre d'une épaisseur de glace d'environ

26 pouces. Quand approche la fin de l'hiver, généralement au com-
mencement de mars, la glace atteint son maximum d'épaisseur. Elle

s'amincit ensuite lentement, mais continuellement, jusque vers le mi-

lieu d'avril; elle n'a plus alors qu'environ la moitié de son épaisseur.

Une fois désagrégée par la chaleur du soleil et les vents doux du prin-

temps, la nappe de glace se convertit en une masse d'aiguillettes de
glace verticales* prêtes à culbuter les unes sur les autres, au moindre
choc, comme un rang de briques. C'est ce qui explique pourquoi l'on

dit qu'au printemps la glace tombe au fond de l'eau, tant est rapide la

fonte des aiguillettes, ime fois qu'elles ont été renversées et plongées

dans tme couche d'eau plus chaude. D'après mes expériences, vme
légère élévation de la température de l'eau au-dessus du point de con-

gélation influe beaucoup sur l'épaisseur atteinte par la glace de surface

pendant l'hiver. Une faible élévation au-dessus du point de congéla-

tion, par exemple, im centième d'un degré centigrade, (32+018°F.)

déterminera la limite de la formation de la glace.

On rencontre souvent des ouvertures dans la glace de surface, uni-

forme par ailleurs, qui recouvre les lacs du St. Laurent. Les mesurages

de la température de ce "soupiraux" ont indiqué jusqu'à jfv d'un degré

au-dessus du point de congélation, ce qui stiffit à empêcher constamment
la formation de la glace en ces endroits. Cette élévation de la tempé-

rature est due à un courant d'eau qui monte du fond vers la surface.

La glace de surface, tout en protégeant l'eau contre l'action directe

du vent, empêche aussi la chaleur du soleil d'y pénétrer. On peut s'en

rendre compte au printemps, avant le commencement de la débâcle

de la glace de surface. La glace commence à se former d'abord à la

partie inférieure des lacs et suit une marche ascendante; au printemps,

elle fond d'abord à la partie supérieure et suit une marche descendante.

La glace a une tendance à fondre et à s'entasser dans le bas des rivières,

vu la désagrégation qui s'opère plus tôt dans les parties supérieures,

il se produit chaque année des débordements de glace à divers endroits.

La figure 1 montre les glaces du lac St. Louis impilées sur le garde-digue

à Lachine, après la débâcle au printemps.

Quelquefois la glace de surface a ses avantages d'autres fois un che-

nal libre de glace peut être préférable.

On y gagnerait grandement, si l'on pouvait tenir ouverts les che-

naux du St. Laurent sur toute la longueur. Toutes les glaces flottantes
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CONDITIONS DES GLACES SUR LE ST. LAtTRENT 271

seraient emportées jusque dons les eaux do marée qui eu débarrasse-
raient le fleuve, et ainsi serait diminuée la moyenne de la production
de la glace. La saison de la navigation s'ouvrirait plus tôt, car la fonte
des glaces commencerait de bonne heure au printemps. Quand il se
forme un pont de glace, précédé en amont, d'une partie libre de glace
tel qu à Lachme. Cascades et Comwall, les glaces flottantes s'y arnHent
et il y a alors amonceUement. On se sendra compte du danger de ces
entassemenfi, lorsque j'aurai décrit la seconde espèce de glace qui se
forme dans le fleuve.

'H

Glace Froxil

Les Canadiens-Français appellent frasil une glace fine, spiculaire
parce qu'elle ressemble au fraisil, ou résidus de charbon de forge à demi
brûlé. Il se forme toujours dans un chenal où le courant est trop ra-
pide pour empêcher la glace des bords de se rejoindre à la surface- on
le nomme souvent "glace fondante". C'est en partie une glace formée
à la surface, et en partie un produit de la congélation intérieure de la
masse d eau. Il se présente sous diverses formes de finesse, depuis la
feuille de glace, qui commence sur une surface unie et mobile, jusqu'aux
aiguillettes les plus tenues et presque imperceptibles. Les cristaux de
frasil se rassemblent en bloc, quand ils sont entraînés au loin dans une
eau à découvert.

On peut produire artificiellement du frasU, en agitant de l'eau
avec rapidité, quand il fait bien froid. Une cuvée d'eau, placée dehors
en hiver et remuée rapidement, devient bientôt une masse de gru-
meaux provenant de le formation de ces cristaux. On ne saurait se
tromper en disant qu'une eau à découvert se charge jusqu'au fond de
frasil, lorsqu'elle est bouleversée par le vent pendant un froid intense.
Leau prend alors une teinte indéfinie, on la dirait mélangée de sable
fin. On peut, à tout moment, pendant une basse température, constater
la présence de ces aiguillettes dans l'eau, en l'examinant dans un verre
du liquide. La somme de ces cristaux que peut contenir le verre dépend
du degré de froid. Un temps couvert avec vent qui souffle contre le
courant en produit le plus. C'est le résultat de l'agitation de la surface
et de la rapide extraction de la chaleur. Un temps clair, quoique très
froid ne forme pas beaucoup de frasil, à cause de l'absorption des ravons
du soleil près de la surface, qui contrebalance l'effet de l'air froid. Pen-
dant la nuit, sous un ciel étoile et le souffle du vent, il se produit d'im-
menses quantités de ces fins cristaux, en proportion de la température
de

1 air. J'ai constaté la présence d'env:;on un quart de million de ces
aiguillettes de glace dans un pied cube d'eau, au cours d'une journée
de froid moyen, mais j 'ai pu me prouver que ce nombre était de plusieurs
millions pendant un froid rigoureux.

t'il
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C'est la présence du fra^il |je les ingénieurs redoutent beaucoup
dans un chenal : car, bien qu'une couche de glace de surface puisse avoir
été formée plus avant dans 1' i- les courants entraînent ces cristaux
bien au-dessous de cette couch j

, se produit de grandes variations de
niveaux dans une rivière, par i ; bsiroge ou l'arrêt complet d'un chenal
causé par le frasil entraîné soub la ;.'lace de surface et se tassant sur
chaque côté du passage. De crr, masses de frasil se rassemblent
dans les baies tranquilles par i d^c.v de cristaux, où elles se collent
ensuite à la surface interne <' •. i, iili. de surface, et formentdes mas-
ses qui atteignent même le ' i- U- i en: Nous en avons mesuré des
épaisseurs de 80 pieds.

Quand on sonde à trave iat'» m peut rânéralement faire des-
cendre le plomb à travers les num-^t lo i -asil; f lai" souvent ces masses
se congèlent si durement qu'p:' ? iv.i •.h; tr

, jjénétration. La
distance à laquelle le frasil ' r ..irnln' j ,ti . de la rapidité des cou-
rants et de l'étendue du cho/ia ^ doi > . .

i .-u amont. Dans le fleuve
St. Laurent, à Montréal, le it. sii, for né c iinairement dans les eaux
libres des rapides de Lachine i ; au-d -i^' o rencontre jusqu'à Va-
rennes, à douze milles en avai En ce ca.s, ). deuve n'est pas obstrué
de glace en amont des rapides jusqu'au lac 6t. Louis, éloigné de sept
milles.

C'est à Comwall que l'on trouve les plus grands entassements de
glace; la rapidité du courant sur un parcours de 40 milles, à partir

de Prespott, aidée par l'agitation des rapides du Long-Sault, produit
tonnes sur tonnes de frasil. Cette glace est entraînée dans le grande
expansion du lac St. François, où elle rencontre des eaux plus calmes;
en montant à la surface, elle forme bientôt une couche de glace. Le pont
de glace une fois formé constitue un barrage, et sous peu les petits che-
naux qui entourent l'île Comwall sont bouchés de glace, et les entasse-
ment.s de l'hiver commencent. Bientôt le niveau de l'eau s'élève, et
la glace monte et forme des monceaux Après quelques temps le niveau
se rétablit à son état normal et l'eau se pratique un passage sous la glace.

A partir de ce temps, et pendant le reste de l'hiver, le niveau monte ou
descenH selon les quantités plus ou moins grandes de glace qui descen-
dent des eaux d'amont. La figure 2 montre un banc de glace, tel que
cela arrive en hiver à la partie supérieure de l'Ile de Cornwall, au goulet
Polly. Il faut se rappeler que ce banc de glace, qui se continue presque
sans interruption, jusqu'à l'extrémité de l'Ile Bamhart, est moins con-
sidérable qu'il le serait, si le grand lac St. François n'était pas là pour
recevoir i .'norme quantité de frasil qui descend au cours des mois de
décembre et de janvier.

Pendant l'hiver cet empilement de glace produit des refoulements
qui élèvent le niveau de l'eau avec accompagnement d'inondation et

irf
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CONDITIONS DES GLACES SUR LE ST. LAURENT 273

de dépôts de glace le long de îa rive. La figure 3 montre le résultat
d'une de ces poussées de glaces; après que l'eau a réussi à se frayer un
passage, de grandes masses de glace hautes et sèches restent suspen-
dues çà et là sur les bords. La figure 4 montre la conformation d'un de
ces empilements de frasil sur les bords du St. Laurent. On remarque
à sa partie inférieure un passage pratiqué par un brise-glace. La glace
émerge de l'eau d'au moins six pieds, soutenue par des masses de frasil.

J'ai vu des monceaux de frasil émerger de l'eau de douze à quinze pieds,
une fois dégagés par le travail des brise-glace. La figure 5 représenté
un coursier que le frasil a bouché en peu d'heures.

T «1

I- . i

Glace de Fond

La forme de glace qui a attiré plus l'attention que toutes les autres
formes que l'on trouve dans la nature, est connue en ce pays sous le nom
de glace de fond. Tel que son nom l'indique, c'est de la glace qui est
attachée ou ancrée au fond d'une rivière ou d'un cours d'eau. Elle a
été observée dans presque tous les pays où il se forme de la glace de ri-

vière, et on l'appelle tantôt glace de terre eu glace de fond.

Nous trouvons que dès l'année 1810, des auteurs faisaient une dis-

tinction entre trois sortes de glaces de rivi^e: 1. Celle qui se forme à la

surface; 2. Une autre qui se forn)« dans le milieu de l'eau et qui res-

semble à des noyaux ou à des gréions; 3. La glace de terre, qui se pro-
duit sur le fond, principalement dan» les endroits '

"

il y a des herbages
auxquels elle peut s'attacher. Ces auteurs la déirivent comme étant
"pleine d'alvéoles comme un nid de guêpes, mais moins régulièrement

;

elle enlève du fond des corps très lourds, car son poids spécifique est

inférieur à celui de l'eau qui lui donne naissance. La glace qui se forme
dans le milieu de l'eau monte à la surface où elle se rassemble en grandes
masses; mais celle-ci et la glace de fond ne se forment que lor8<iu'il

survient des froids subits et rigoureux, aux endroits où l'oau est peu
profonde, et la surface agitée de façon que la congélation ne puisse s'o-

pérer. La glace de fond undummajte beaucoup les fossés et autres ou-
vrages aquatiques. On ne trouve pas ce genre de glace dans les climats
tempérés d'f^urope."

Ces trois espèces de glaces sont ce que l'on appelle glace de surface,
frasil et glace de fond.

Ce sont les cristaux de frasil formés pondant une température très
basse qui sont le plus i\ craindre pour les travaux de construction, (juand
la glace de fond est formée et qu'elle augmente de volume, et non pas,
romme on le suppose quelquefois, lorsque le froid est modéré et que
ces énormes blocs se détachent et montent i\ la surface. (Voir la figure 7)
U» ninditions qui contribuent à la formation de la glace do fond no sont

ni
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paa les mêmes que ceUes qui déterminent la production du friuril et vice
versa. Les méthodes de construction pour obvier à l'une ne con-
viennent pas à l'autre. Aussi longtemps que durera le problème de la
glace, Il y aura des circonstances qui favoriseront l'une ou l'autre ou les
deux. Quand l'eau d'une rivière est peu profonde, et que son cours est
lent et la surface tranquiUe, c'est probablement la glace de fond qui se
formera à 1 excès; il se produira, au contraire plus de frasU dans un cours
d eau profond et tourmenté. Toutefois, la quantité de frasil formée
dans 1 un ou l'autre cas ne sera pas très différente: il est probable que
c est la glace de fond qui l'emportera. On a trouvé de la glace do fond
dans une rivière jusqu'à une profondeur de 30 à 40 pieds.

Tout semble nous porter à croire que la radiation est la cause de
la formation de la glace de fond, et l'on se demande si eUe pourra m for-
mer sauf dans des rapides très à découvert ou peu profonds, à moins
que la première couche de glace ne se soit produite sur des rochers par la
radiation de la chaleur. La température de l'eau qui coule sur les ro-
chers du fond est voisine du point de congélation. Les écarts de ce point
pendant

1 hiver ne dépassent guère rf, d'un degré. La glace ne peut
se former sur le lit d'une rivière par la chaleur perdue directement par
1 eau. La plus basse température que nous ayons constatée dans l'eau
n est que de .006 d'un degré au-dessous du point de congélation- elle
ne contribue guère à refroidir directement le lit. Différent en cela d'une
terre nue et exposée à un froid extrême, le lit d'une rivière ne gèle pas.

C'est à la radiation de la chaleur d'une rivière, qui monte sans cesse
vers

1 air froid de la surface, que nous devons attribuer la principale
cause de la formation de la glace de fond. Pendant le jour, lorsque
le ciel est clair, la chaleur du soleil pénètre dans l'eau où elle détniit
effet du refroidi-ssement provenant de la radiation de l'espace; quand

le temps est couvert, les nuages empêchent la réverbération. Une nuit
d hiver étoilée est tout à fait favorable à une radiation considérable.
On serait tenté de croire, tout d'abord, qu'une plus grande quantité de
chaleur pénètre jusqu'au fond d'une rivière par la radiation du soleil,
dont a température est si élevée, qu'il n'en remonte pour se perdre
dans

1 espace. I^ fait est apparemment très vraisemblable, et si le
temps durant lequel le «)leil brille, en hiver, n'était pas si court, et
n était pas, conséquemment, la cause de la diminution de la chaleur
qui a réellement touché le fond de l'eau, on pourrait se demander s'il v
aurait existence de glace de fond.

^

L'influence du soleil sur la formation du frasil et de la glace de fond
s observe partout: il forme l'un, en réchauffant l'eau et en l'emp^Vhant
de se refroidir trop, et l'autre, en détachant les masses de glace <lo fond,
et en les faisant remonter vers la surface. On n'a jamais observé que
le frasil ait produit un mauvais effet loiwjue le >.oleil est ardent.

it<ï
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La chaleur du soleil a pour effet de décoler la glace du fond. Après
une nuit de temps clair et froid, on voit souvent, le matin, au lever du
soleil, des masses de glace de fond; elles surnagent à la surface et sont
entraînées en grande quantité par le courant. Les bateliers, qui font la
traversée d'une rivière, ont soin de ne pas tenter le passage, quand des
masses de glace de fond remontent à la surface, de peur de se faire en-
tourer par elles, et d'être emportés par le courant dans les rapides.

La glace de fond se forme rarement sous une couche de glace de sur-
face. Elle se produit plus facilement sur des rochers foncés que sur
ceux qui sont plus clairs: ceci confirme la théorie que les corps noirs
émettent une plus forte radiation. La glace d : fond ne se forme jamais
quand le temps est couvert, quelque froid qu'il fasse, mais elle se pro-
duit aisément quand la nuit est claire. Un soleil brillant la fait fondre
sans difficulté. Un froid très intense en détermine rapidement la for-
mation par l'engorgement des masses de cristaux de frasil que charrie
l'eau courante

La texture de la glace de fond est merveilleuse, elle ressemljle ù
des formes arborescentes et à des plantes d'été. Elle se durcit
tant, qu'il e.st souvent difficile d'y faire passer une sonde. Sa confor-
mation est très granuleuse, tel qu'on peut le constater par l'examen des
masses qui remontent à la surface. ICn la regardant à travers une glace
claire, on dirait que des tentacules s'échappent de la ma.'ise. Elle soulève
parfois des rochers et des cailloux énormes, dont plusieurs sont entraînés
par le courant, attachés à des mas.ses irrégulières de glace. La nature
spongieuse des cristaux de frasil adhérents fait qu'ils emprisonnent de
la boue et des infusoires. La couleur dommante de ces masses est le
brun. Lorsqu'elles sont fondues dans un récipient, la boue tombe au
fond et l'on y aperçoit des formes très fines ()ui probablement représen-
tent des infusoiros.

La figure 6 est une photographie de la glace de fond, produite dans
un rapide, en dépit de la rapidité des courants, la glace s'e.-tt formée
sur des rochers et émerge de l'eau, ("(tait le commencement d'un pont
de glace qui, dans la suite, endigua complètement le rapide en cet en-
droit. La figure 8 est un diagramme qui montre les trois différentes
formes do glaces.

I

.1
•". kl

4 Mj

Condition» des Glncex au Long-Snult telles q,w }fuili/ite.i par la Produc-
tion de In Forre Hydraulique

En jetant un coup il'œil sur la cuite quo j'ai préparé'!, pour faire
voir l'état des glaces, comme elles se présentent au cours d'un liiver

ordinaire, dans le voisinage des rapides du Long-s'ault, on constate
qu'une grande partie des rapide» ne se conjjèle pas de l'hiver.

i- ^i' 1 - il



»» COMMISSION DE LA CONSERVATION

liip'f ^

De Prescott à l'Ue Goose-neck, nous avons 18.1 miUes carréB d'eau
qui ne se congèle pas, et 13.4 mUIes carrés d'eau couverte de glace ce
qui fonne 38 pour cent de la superficie totale du fleuve restant à dé-
couvert. De l'Be Goose-neck à ComwaU, nous trouvons 5.83 milles carrés
Ubres de glace et 15 milles cariés couverts, y compris les grands engor-
gements de glace. Il y a donc 28 pour cent d'eau libre en cette partie
du fleuve. Toute cette eau à découvert est une source de production
de frasil et de glace de fond, durant tout l'hiver.

ActueUement, un barrage naturel de glace se forme dans le voisinage
de Comwall, à un endroit où les conditions ordinaires sont favorables
pour reetremdre les effets des empilements de glace. Au printemps
quand la dislocation commence, cette masse de glace est entraînée dans
a grande expansion du lac St. François. Aucun chenal étroit ne bouche
la voie à la navigation à bonne heure. Les soulèvements qui se produi-
sent dans les autres parties du fleuve, quand les passages étroits sont
bourrés de glace au printemps, montrent quel effet produirait la cons-
truction d'un barrage permanent remplaçant le pont de glace actuel.
Les barrages projetés, une fois construits, auront pour effet de reculer
les empilements de glace plus en amont dans les parties resserrées du
fleuve, et d'empêcher les premières masses de frasil en automne de se
distribuer sur l'étendue du lac St. François. II est vrai que l'élévation
du niveau de l'eau par les barrages projetés fera disparaître les princi-
paux rapides, mais cette disparition ne changera en rien la rapidité
des courants d'amont, et n'empêchera pas l'accumulation du frasil
et de la glace de fond, sur au moms 10 milles carrés d'eau libre de for-
mer un engorgement de glace en amont des barrages. Au prilitemps
toute cette glace sera retenue par les digues jusqu'à ce qu'elle fonde en
avrU, ce qui pourrait retarder de beaucoup l'ouverture de la navigation
en ces eaux.

Pesonne ne peut prévoir les graves conséquences qui peuvent ré-
sulter de l'entrée de ces barrages artificiels dans les parties étroites du
fleuve, étant donné une telle étendue d'eau libre. La nature se révêle
avec une force irrésistible, lorsque s'engage la lutte entre l'eau et la
glace dans un fleuve de la puissance du St. Laurent.
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ANNEXE XXVI

AMONCELLEMENTS DE GLACE

Dans le Fleuve St. Laurent entre Morrisburg et Cornwall;
Rapport Basé sur des Recherches en Vue de Localiser et
DE DÉTERMINER LES COTES DES CrUES LE LoNG DU FlEUVE*

<

/. Dates des Amoncellements et des Crues Exceptionnels

1 ES seules crues causées par les amoncellements de glace entre l'UeM^ Croil et Morrisburg furent celles de 1840, 1879, 1887, 1895 1898
1901, et 1905. Celle de 1887 était la pire connue et celle dé 1905'la sui-
vante.

//. Etudes des Crues Causées par les Glaces

En 1904, John R. Freeman dirigea des études sur les conditions
des glaces, de Cornwall à la partie supérieure de l'île Long-Sault. En
1907, J. W. Rickey conduisit des recherches semblables, à partir de l'en-
droit où s'arrêta M. Freeman jusqu'à Morrisburg. Les Résultats de ces
mvestigatJons sont consignés sur les grapluques C-8-X et A-84-M.t.
Les rapports suivants furent faits par les personnes mentionnées à C. W.
Judson qui effectua cette dernière investigation.

T
.?*='^''-.]^',iCHoi.s, Officier des douanes des E.U. à LouisevUle

bandmg, déclare que, jusqu'à dernièrement, presque tous les en-
gorgements de glace ont été causés par les glaces des baies pous-
sées de 1 île Croil vers le nord, près do Farran Point. Cette opéra-
tion a été effectuée après la formation d'un pont de glace, du côté
sud de 1 île Croil, soit naturellement par la mouvement des glaces
formées dans les baies, eritre la pointe McLoud et celle de Duval
soit par la coopération des habitants des environs.

'

jx aV"^
'"'

'î
^^^ Promulcuée, il y a vingt ou vingt-cinq ans, qui

décrète que c p,t un délit de construire un pont de glace en amont
de ces points. Chaque hiver, le shérif du comté de St. Laurnntnomme un gardien spécial pour empêcher la construction d'un
pareil pont.

Rapport fz paru pur J. W. Rickey, ingénieur en ehef du Lortq Sault Develop.
mrni Company, laciuelle a demandé la permifwion de barrer le Ix)nn-Suult.

1 1*8 «raphiquis non pa-nW inl»é^(^.
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M. Nichola déclare que ces gardiens sont choisis parmi les ha-
bitants de cette localité, à qui le pont peut-être profitable, et, com-
me le lancement de la glace s'opftre toujours pendant la nuit, ces
gardiens n'ont jamais, parait-il, empêcher la construction de ces
ponts.

M. C!ook, percepteur des Douanes Canadiennes à Aultsville,
Ont., dit que les neuf dixièmes des amoncellements de glace sont
formés par un pont entre la partie supérieure de l'tle Croil et la rivp
nord, et que presque tous doivent leur formation aux glaces du
côté de l'Ile Croil poussées en cette direction.

M. Cook affirme que le pont de 1887, qui fut la cause des plus
hautes eaux connues entre Aultsville et Morrisburg, fut con.struit
par les résidants de ces tnvirons, et que presque tous, sinon tous
les petites amoncellements de glace provenaient do la même cause.

Chas Whittaker, éclusier à Morrisburg, Ont., dit qu'il a habi-
té Morrisburg presque toute sa vie, et que, en général, presque tous
les amoncellements de glace doivent leur origine aux glaces lancées
de l'île Croil vers la rive principale.

Il se peut qu'il y ait eu des exceptions à cette règle, mais M.
Whittaker n'en connaît aucune.

Chas. Stata, éclusier à Farran Point, Ont., dit que depuis
quinze ans aucun pont n'a été construit en cet endroit.

Les ponts de glace de 1887 et 1905 furent causés par les glaces
de la baie Brown, qui se mirent en mouvement et se massèrent ù
un endroit tout à proximité, en aval.

La glace se forme de chaque côté, de sorte que 1»; chenal prin-
cipal ne parait pas plus long qu'un crique moyen, et les nouvelles
glaces qui descendent d'en amont y séjournent souvent ouehiue
temps.

La glace de la baie Brown part habituellement chaque se-
maine durant l'hiver—ce mouvement a pour cause les vanations
du niveau de l'eau, que l'on doit attribuer aux vents. (Le dernier
énoncé susdit n'est pas confirmé C. W. J.)

Si la température est très basse, la glace atteint dans la baie
une épaisseur suffisante pour se maintenir et former un pont, lors-

qu'elle se lance sur cette pointe.

Avant l'élargissement du canal, on n'éprouvait guère de dif-
ficultés en cet endroit. Mais à présent les courants ont tellement
changé que la glace à un point en aval de la baie, à proximité de
l'est de Farran Point, s'avance beaucoup plus loin qu'autrefois,
et détermine la formation d'un pont.

Les glaces de Whalen Bay et d'une baie d'en aval du haut-
fond de Sturgeon, forment souvent un pont en se détachant et se
massant à la tête du canal de Farran Point. Cette formation doit
aussi son origine à l'élargissement du canal.

M. Jerky W1L8ON, qui demeure à 3i milles à l'ouest de Louise-
ville Landing, dit que son grand père, Samuel Warner, s'était
établi là entre 1790 et 1795. Samuel Warner déclara à M. Wilson
que le seul pont de glace depuis ce temps et 1879 se forma tein-
porsiremcnt en 1840.



AMONCELLEMENTS DE GLACE DANS LE ST. LAURENT 279

M. George W. Lawkence, qui demeure tout près à l'ouest
de M. Wilson, dit que, d'après ses mémoires, des amoncellements
le glaces se sont formés dans le fleuve St. Laurent au cours des
iMvers de 1887, 1895, 1898, 1901 et 1905.

M. James BRAoroRD déclare que son grand père s'établit à
Louiseville vers 1805, et qu'il apprit de lui que le premier amon-
cellement, ou pont de glace, se forma en 1879; que, avant cette
date, l'eau ne s'était pas congelée vis-à-vis de l'Ile Croil ni en amont.

Les auteurs des déclarations susmentionnées ont tous vécu plusieurs

années sur le bord du fleuve, et ils sont donc parfaitement qualifiés pour
donner une opinion sur ce sujet.

Toutes les inondations qui menacent Morrisburg sont causées par
un commencement de pont de glace qui "prend" à l'Ile Croil et, des
déclarations susdites il appert:

(o) Que presque tous les ponts de glace, entre l'île Croil et la
rive principale, ont été formés artificiellement par les habitants
riverains.

(b) Que l'inondation de 1887, la pire connue, eut pour cause
un pont de glace artificiel.

(c) Que les changements apportés au canal de Farran Point
ont augmenté les chances de formation des amoncellements de glace.

I-

\'^

m

III. Débit du Fleuve en Février 1887

Le débit moyen du St. Laurent en février 1887, était de250,500pieds
cubes par seconde (Voir Rapport des Ingénieurs des E.U., 1903, page
2877). Ce volume d'eau de février n'a été excédé que trois fois entre
1860 et 1906, inclusivement, savoir: 1865, 257,800 pieds cubes par se-

conde; 1870, 262,000 pieds cubes par seconde, 1886, 268,000 pieds
cubes par seconde. Les conditions de 1887 étaieni donc approximati-
vement les pires qui puissent survenir.

î;s

.il

IV. F.-ofil du Fleuve

La courbe supérieure sur le graphique E-146-M* montre le profil

de la surface du Fleuve de Morrisburg à Comwall, au sommet de la crue
de février 1887; la courbe inférieure montre le profil de l'état d'un che-
nal à découvert, lorsque le débit du fleuve était de 255,000 pieds cubes
par seconde, qui est d'environ 2 pour cent de plus que celui de février

1887.

La courbe supérieure du graphique E-169-Mt montre le profil de
la surface du fleuve de Morrisburg à la tête de l'île du Long-Sault, au

*le graphique n'a pas été inséré.

tLu graphique n'a pas été ineéré.
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V. CondUions des Glaces sur le Fleuve, Février 1887

la Jt^l'dul!"'''
^*"" «!'«°'8«'°«»t« de glace se sont formé, dan.a section du fleuve susmentionnée. Celui d'amont fut causé nlr vTtassement annuel du frasil un !«« « v f»""""

»ui cause par 1 en-

M^tHZ u: .
P°"*^ ^«*^«' e* celle de Bradford le chenalétait SI bouché que les glaces formèrent digue, forçant l'eau à atteS16 p.eds au-des8U« de la normale à la pointe Bradford. De rerotdro t

à L'H:bt| " • "" "'^''" ^**«'^"'* ^2 P'^«--d™ de la normale

du ni!:^dîr*' ^"'T*'
^''''' ""^"'^' ^ l'«««Ption des glaces du borddu

p ed de
1 amoncellement supérieur.à l'IleCroil, jusqu'au pied duW

s Uevât de 18 à 20 p,eds au-dessus de la normale, à l'emplacement dubarrage proposé, ou au repère 200 au-dessus du niveauTe U ^r rea^

eneure de
1 Ile Croil 1 élévation de l'eau ne fut même pas de deux pieds

^„.,if
*'^ "" ^'"* ''"^ '® ''^^"^^ principal du fleuve, au nord de l'île I on<r

^'i:;:s'^Jr''' ': f^^ '"^™^ '°'^^- •« rellme„t z
« auA, cause par 1 entassement des elaces dins 1o la» «» r< • , •

<l.paraitre les rapides, citant ainsi 'drontLLVel'^ilrnTîd^^^^
t.q«e. a celles q„. résulteront de la construction des barrageTproJ^tl

Le chenu! ,1„ .Sault du Sud était si bouché que très peu d'eau pou-
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vait y passer. Presque tout le débit du fleuve, environ 250 000 pieds
cube» à la seconde, s'opérait par le chenal principal au nord de lîle
Long-Sauit, au sud de l'île Bamhart.

Le chenal de la rivière Little était si plein que très peu d'eau y
passait.

-'

L'étendue de ces entassements est montrée sur le graphique E-

VI. Concluaiona Tirées des Faits Précéderas

Les données qui précèdent prouvent que les amoncellements de
glace, au 1 .c St. François, ne produisent pas un très grand refoulement
de 1 eau dans le chenal libre de la partie principale du fleuve, au nord
de 1 Ile Long-Sault, alors même que l'eau est surélevée jusqu'au repère
200 situé à l'emplacement du barrage supérieur.

La crue à Morrisburg a pour cause les premiers ponts de glace qui
' prennent" entre l'tle Croil et les rives principales. Ces ponts de glace
sont généralement de formation artificielle, et s'ils sont démolis peu de
temps après qu'ils sont "pris", les amoncellements ne se formeront pas.

S'il ne se produit pas d'entassement en amont de l'Ile Croil U n'est
guère probable qu'il se produira une crue à Morrisburg, c'est môme
pour ainsi dire impossible; ces conclusions sont basées sur les conditions
du fleuve pendant plus de 100 ans.

VII. Prévenir les AmonceUemeiUs daris le Chenal du Suull ,h, Sud

La St. Lawrence River Power Co. a tenu ouvert le chenal du Sault
du bud pendant les hivers de 1903-1906 inclusivement, alors même que
les vents du nord-ouest forcèrent presque toutes les glaces du flc-uvo de
.lescendre ce chenal. On n'a pas essayé do tenir ce passage ouver» avant
et après ces années, et chaque hiver il était toujours engorgé. ('..,•!

démontre péremptoirement qu'il e.sr pos.^ihlo de tenir ces rhcnauK ou-
verts, pourvu que le travail soit effectué par des hommes qui sv onf.-n-
dent. Il sera également possible d'empêcher les engorgements dii .luT.d
prmcipal de chaque c^W de l'Ile Croil, apnV. la .onstructioi. .U-s l.urrag.w
projetés, et par là, on évitera pour toujours l'inondation d.- Moirishuij;.

VIII. KffeU de» Rarrnges Projetas sur les "ondilions <l,i F!,;,,;-

Si lesbarnige.^ projetée avaient existé au temps de la crue «le 1887
et que l'on eO tniaintenu le niveau du fleuve au mi^me point qu'eu février

*I« |tr»plii.)iN<K n'a piut ftf! insM'.
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1887 (c'est-à-dire à la cote 200) à l'endroit du barrage supérieur, les

conditions de la partie d'amont du fleuve seraient demeurées les mêmes.
La partie libre du fleuve se serait prolongée jusqu'à un point vis-à-vis

de l'île Croil et le niveau se serait maintenu tel qu'il était pendant la

crue.

Si l'amoncellement supérieur s'était formé en conformité des con-

ditions susdites, et si on les avaient laissé s'augmenter, les résultats de
l'inondation eussent été pratiquement les mêmes que ceux de 1887.

Bref, si les barrages projetés avaient existé en 1887, ils n'auraient pas

changé sensiblement les conditions du fleuve en amont. L'expérience

des quatre années consécutives, pendant lesquelles on a brisé les glaces

et empêché la formation des amoncellements au chenal du Sault du
Sud, prouve que des méthodes semblables suivies pour briser les com-
mencements des amoncellements à l'Ile Croil, auraient empêché les inon-

dations de 1887, 190.5 et autre».

/.V. L'InondiUion ih Février 1905

Les mêmes cause-', qui produisirent l'inondation de 1887, ont

donné naittsan.-e à eelle de 1905. Le niveau «le î'eau en cette année ne

monta pa» aussi haut qu'en 1887, n>ai« ''amoncellement supérieur se

prolongea de l'île Croil à .Morrisburp. (^t, sa dureté était telle que des

voitures attelées de fieu.x citevaux traversèrent le fictive sur la glace en

plusieurs endroits. 1^ profil de rin(j(*iatii»n de HMl.'i est représenté sur

le graphique E-109-M*

Ces inondations n»- caum-rent pas de demnuwes considérables. 1-es

riverains les cunnuisttenl et ils ue construisent pa« de liàtiments à pro-

ximité du fleuve, ("est Morrisburp qui en «HnifTre le plus.

Quand les rouU's du fleuve lies deux côtéi* traversent des cours d'eau,

qui se jettent dans le St. Laurent, les ponts ne sont que de quelques pieds

au-des.>»us du nivrau normal de l'eau, et, lorsque survient une crue, ils

sont impassables; en pareils cas, les cultivateum sont tenus de se rendre

à une autre i-oute.

Ces inondations n'twit causé aucune [jerte de vk».

.Y. ( 'ompuntinon Entre hs Coiiditionn Prénente« et les Future»

.\ctuell('ineiu, peisonue ne .s'occupe de briser ni d'empêcher les

amoncellements de glace vis-à-vis de l'Ile Creil et en anumt, et la ré-

|»«''titi(in des iiiDinlalions survenues à M(irrisl)urn en IHS7 et HM).î peut .se

produire en tout temps. Uieii ne garantit tju'il ne [leut arriver une de

*!<!• |{rii|ilii(|iie~ n'a pa-s ilô iuM-rô.
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ces crues dont les résultats seront de beaucoup plus désastreux que ceux

de 1887.

Lorsque les barrages projetés auront été construits, les compagnies

de production de force électri({ue devront, si elles veulent continuer le

fonctionnement des ouvrages, empêcher les accumulations de glace dans

le fleuve. Des équipes d'hommes seront stationnées aux points dange-

reux, et le fleuve devra être surveillé et débarrassé des amoncellements

de glace, tel que la St. Lawrence River Power Co. a entretenu le Sault du

Sud

La construction des barrages proposés n'augmentera pas le danger

d'inondation à Morrisburg, mais la mise en service des usines généra-

trices, etc., exigera l'empêchement de la formation des amoncellements

de glace, et ainsi les ouvrages projetés réduiront au minimum les risques

d'inondation, non seulement à Morrisburg, mais tout le long du fleuve,

de Morrisburg à Farran Point.

* »!
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ANNEXE XXVII

RAPPORT

Sur les Effets dans les Eaux Canadiennes d'une Usine Généra-

trice Construite dans le Chenal du Long-Sault*

L'EFFET, dans les eaux canadiennes, d'une usine génératrice au

pied du chenal du Long-Sault, sera presque nul, quand les tra-

vaux seront terminés. Mais, pendant le temps de la construction, aussi

longtemps que le chenal du Sud sera obstrué par un batardeau, toute

l'eau qui passe par ce chenal devra être écoulée par le chenal du Nord,

et cette dérivation élèvera légèren ent le niveau de l'eau en ce chenal.

Le St. Laurent est peut-être le cours d'eau le mieux réglé qui existe

au monde. Lss variations de son débit s'écartent très peu de la moyenne.

U rapport entre le débit moyen et le minimum extrême est seulement

de 1.41, et le rapport entre le débit moyen et le maximum extrême est

seulement de 0.7 1 . Ces rapporta sont uniques et simplifient grandement

le cas -jue nous avons sous considération.

Le débit moyen du fleuve St. Laurent est d'environ 255,000 pieds

cubes par seconde; à ce niveau 48,500 pieds cul>es, ou 19 pour cent du

débit total passent par le chenal du Sud et 81 pour cent par celui du

Nord. Quand le débit total est inférieur à 255,000 pieds cubes par se-

conde, le débit proportionnel du chenal du Sud s'écarte peu de 19 pour

cent et vice versa.

.\us8i longtemps que le débit par l'usine génératrice projetée nu

Sault du Sud sera le même qu'il eût été sous les conditions naturelles

présentes, et selon les divers niveaux de l'eau, il n'aura pas d'effet ap-

préciable sur les niveaux ou le débit du chenal du Nord. Tout grand

changement dans le débit proportionnel par le Sault du Sud. fera varier

jusqu'à un certain point le débit du chenal du Nord, et l'effet d'un tel

thanKement sur la navigation reste à déterminer.

La profondeur minimum sur le buse de l'écluse 21 du canal de Com-

wall est de 14 pied.^ et l'on pourrait se demander si une profondeur plus

forte, mais de proportions raisonnables, serait avantageuse à la navi-

gation, et il reste également vrai qu'une profondeur inférieure îV 14 pieds

•Oci n>rt (lU'un rapport »r ,mr!, p,ir J. W. Uipkry, ing6ni.-ur .-n cl^'f -Ir 1:'

h..<,g Sffitl newlopment O.m/wri../, M"! =» .Irmanilé Itk permis -ion dp l»rrer le T^ng-
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ne devrait pas être permise, si possible. Ceci ne s'applique naturelle-

ment qu'au temps de la navigation, de mai à novembre inclusivement.

Pendant la saison d'hiver, de décembre à avril, inclusivement, la pro-

fondeur sur le buse de l'écluse 21 est peu importante, pourvu qu'il y

ait assez d'eau pour alimenter les usines génératrices établies le long du

canal de Gomwall.

Pour déterminer l'effet de l'usine génératrice du Sault du Sud, il

faudra tenir compte des points suivants:

/. Conditions AdiieUes sur le Fleuve St. Laurent

(a) Saison d'hiver

(6) Saison de la navigation

//. Conditions Pendant la construction

(o) Saison d'hiver

(b) Saison de la navigation

///. Conditions Futures Permanentes

(a) Saison d'hiver

1 . Usine génératrice au repos

2 Usine g^-nératrice en opération

(b) Saison de la navigation

1. Usine génératrice au repos

2. Usine génératrice en opération

IV. Conditions de la Glace en Général

La "saison d'hiver" va de décembre à avril, inclusivement,

La "saison de la navigation" va de mai à novembre, inclusi-

vement.

Cette liste comprend les combinaisons possibles, et lus conditions

qui en résulteront seront étudiées seriatim.

I. Conditions Actuelles sur le Fleuve St. Laurent

(a) Saison d'hiver:

Chaque hiver, le chenal du Sault du Sud est si rempli par les accu-

mulations de glace que tout passiif;»' d'eau est pour ainsi dire fermé,

et toute l'eau s'écoule par le chenal du Sault du Nord. Il y a eu excep-

tion, lorsque la St. Lawrence Hiver Power Company l'a débarrassé des

Rlatcs ptmdant quelques hivers. Kn pareils fas, le débit par le chenal

(lu Suult du Sud approchait du débit naturel, c'est-iVdire 1!) pour cent

du débit total du St. Laurent.

l.n foiiiiatioii de ces amoncellements de glace n'cndomiuane nulle-

ment le» propriétés, mais elle arrt'te l'alimentation du canal de l'usine

•m u

1,

\
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de force motrice de Massena; le passage de l'eau du chenal du Sud dans

celui du Nord n'occasionne non plus aucun dégât. Il importe peu aux

usines génératrices le long du canal de Comwall que le chenal du Sault

du Sud soit plein ou libre de glace.

(6) Saison de la navigation. :

Les accumulations de glace du chenal du Sud disparaissent vers le

1er avril; et de cette date au temps de leur nouvelle formation, vers le

1er janvier, le chenal du Sud écoule environ 19 pour cent du volume total

de l'eau du fleuve. En ce temps-là le débit moyen du fleuve est do 255,

000 pieds cubes par seconde; la profondeur de l'eau sur le buse de l'é-

eluso 21 du canal de Cornwall est alors de 16.40 pieds, ou 2.40 pieds de

plus que le minimum de 14 pieds de profondeur dans les canaux du St.

Laurent. Le débit est d'environ 182,000 pieds cubes par secondes,

lorsque la profondeur de l'eau à l'éi-luse 21 est de 14.0 pieds. De 1849 à

1897 inclusivement, la plus faible profondeur sur le buse de la nouvelle

écluse 21 (si cette écluse avait existé durant toute la période) eût été do

13.75 pieds; à ce niveau le chenal du Sault du Sud aurait décharfçé un

ptm moins de 19 pour cent du volume total de l'eau du fleuve. La va-

riation exacte de 19 pour cent est inconnue, mais on peut dire qu'elle

n'est pas sensible, soit en plus soit en moins. L'effet de cette différence

n'a pas d'importance, étant donné le faible rapport de la différence

comparativement au débit total et à la grande augmentation du débit

par pied d'augmentation de hauteur de la surface du fleuve à l'écluse 21.

//. Conditions Pendant la Construction

il

i

(a) Saison d'hiver:

Pendant la construction de l'usine génératrice du Sault du Sud,

un batardeau temporaire devra être construit à travers ce chenal, :\ peu

de distance en aval du canal de Massena. Ce batardeau dirigera vers le

chenal du Nord toute l'eau qui eût autrement passé par le chenal du Sud.

Pendant la sai «>ri d'hiver, ce barrage mettra ce chenal dans lo mtiiic

état qu'il a été de temps immémorial, alors qu'il était engor-îé de glace

et que toute l'eau devait passer par le chenal du Nord.

Tel que dit précédemment, ces conditions ne causent aucun ilom-

mage aux propriétés, et il s'ensuit que la construction d'un batardeau

\ travers le chenal du Sud ne changera i)as sensiblement l'état de celui

(lu Nord pendant l'hiver, quant au volume ou au niveau de l'eau.

(6) Saison de la navigation:

La dérivation, vers le chenal <lii Nord, de toute l'eavi qui pai^.se

maintenant par le rhenal du Sud fera iii<mter lo niveau à l'écluse -M a
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une hauteur qui correspondra à un volume qui sera d'environ 19 pour

cent de plus que sous les conditions ordinaires.

Ainsi, quand le chenal du Sud sera fermé par un batardeau, et que

le débit moyen sera de 250,000 pieds cubes par seconde, le niveau à l'é-

cluse 21 sera le même que celui qui existerait, si le débit total était de

1.19 X 250,000, ou environ 297,500 pieds cubes par seconde. La
jauge placée à l'écluse 21 montre une profondeur d'eau de 16.25 pieds

lorsque le débit moyen du fleuve est de 250,000 pieds cubes par seconde,

sous les considérations actuelles; cette profondeur sera de 17.70, lorsque

le fleuve sera dans le même état, et que le ciienal du Sault du Sud sera

barré par un batardeau. La différence de niveau ne sera que de 1 pied

5 pouces; c'est une quantité m'gligeable, et cependant elle rendra

.service aux bateaux qui entrent dans l'écluse et qui en sortent.

La feuille 3* montre graphiquement les plus hautes et les plun basses

eaux sur le buse supérieur de l'écluse 21 pendant la saison de la navi-

gation de mai à novembre inclusivement, et de 1849 ;\ 1909 inilusi\ e-

ment. Ces niveaux couvrent une période de GO années «u<<( sxives, et

l'on peut dire que les extrêmes de l'avenir ne différeront gu^re de ceux-

là. Les données que portent les feuilles 2 et 3t nous mettent cm Vifu de

prédire l'effet que produira à l'écluse 21 la présence d'un batardeau à

travers le Sault du Sud à tous les états du fleuve.

L'extrême profondeur minimum quotidienne sur le buse siiiiéricur

fut relevé en 1895, la jauge accusait alors ];{.7ô pieds (=7.'i'.i pieds au

repère de la vieille écluse) et le débit était alors de 175,000 pied^ culx^s

par seconde. S'il y avait eu alors un batardeau dans le chenal «lu Sud.

cette profondeur minimum eût atteint 15.0 piedi;.

La profondeur maximum quotidienne fut relevée une première

fois en 1862 et une deuxième fois en 1886, soit 10.34 pieds ( = 19.92

pieds au repère de la vieille écluse), le débit était alors de 358,(K)0 piedr*

par .seconde. Le batardeau du chenal du Sud eût porté le niveau à 21

pieds sur le buse de l'écluse 21, ou une différence en plus de 1 pied 8

pouces. Depuis <]ue le canal de Drainage de Chicago dérive du bas-sin

du St. Laurent 10,000 pieds cubes d'eau par sofonde, le niveau du fleuve,

au temps de sa hauteur maximum, est abaissé d'environ 0.2 à l'éclufc 21.

Ijcs calculs ci-haut sont basés sur les données fournies par le gou-

vernement des i;tats-rnis.

m. Condition/! Future» PermnnriiteH

(a) 1 Sai.son d'hiver— l'sine (iénératrict? au Repos:

Quand l'usine génératrice aura été construite dans le Sa'.ill liu Sud,

*N"tt pii." Ht'' iii«rn'i',

tN'ont pu été inaér^a.

Il'
1 ï
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et aussi longtemps qu'elle restera au repos, les conditions seront les mê-

mes qu'eUes étaient dans le chenal du Nord, lorsque le chenal du Sault

du Sud était bourrt de glace, et que l'eau passait par le chenal du Nord,

tel que dit plus haut au paragraphe II (a).

(o) 2 Saison d'hiver—Usine Génératrice en Opération:

Lorsque l'usine génératrice sera mise en service, l'eau passerasimple-

ment par les turbines au lieu de couler par le chenal du Sud, comme eUe

le fait, incidemment, lorsque les amoncellements de glace ne barrent

pas ce chenal, ou que celui-ci est entretenu libre et ouvert par la St.

Lawrence River Power Company, tel qu'au:i hivers de 1905, 1906 et 1909.

Le fonctionnement d'une telle usine génératrice ne fera que rétablir

dans le chenal du Nord les effets tels qu'ils étaient et tels qu'Us seront,

lorsqué'le chenal du Sud sera dans les mêmes conditions natureUes.

Donc, l'usine génératrice projetée ne modifiera pas sensiblement l'état

actuel des choses en hiver.

(b) 1 Saison de la Navigation—Usine Génératrice au Repos:

A proximité de l'usine génératrice proposée seront construites de»

vannes capables de décharger 60,000 pieds cubes d'eau par seconde.

L'usine ne sera fermée que rarement, et toute partie de l'eau qui aurait

passé par le chenal du Sud pourra être renvoyée au chenal du Nord, à

volonté, ou le volume total qui coule par le chenal du Sud, en son état

naturel, pourra y passer à l'avenir.

Il est donc évident que, aussi longtemps que l'usine génératrice

sera au repos, les ouvrages projetés dans le chenal -lu Sud formeront

une immense soupape qui permettra aux eaux de se rendre au chenal

du nord, ou les fera passer par le clienal du Sud, ou les partagera entre

les deux, à volonté.

(b) 2 Saison de la Navigation—Usine Génératice en Opk-

ration:

Pendant la saison de la navigation, lorsque l'usine génératrice pro-

jetée sera en opération, l'eau qui autrement aurait passé par le chenal

du Sud en son état naturel, sera déchargée par les turbines pour la pro-

duction de la force ou énergie électrique. Tout excédent d'eau, qui lu;

sera pas nécessaire, se dirigera automatiquement vers le chenal du

Nord, ou pourra passer par les vannes du barrage à proximité de l'usine.

La construction et l'opération d'une usine génératrice dans le

chenal du Sud ne causera pas de changement sensible de volume ou .lo

hauteur des eaux* dans le chenal principal au Nord de l'île Long-Sault,

(;ui ewt le chenal international.

^"*le» plans Houn.is pur la Long Snult Cmpatni indiquent que celU- uoi.ip»gJ.i.

» l'intontion d'élargir W olK>nal du Sault du Sud, afin dy faire p»fi«pr une Partie <!.

l'eau qui autrement aurait été forcée de s'écouler par le cbenal du Nord.—A.V.vv

, il-
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Finalement, la mise en service de l'usine projetée du Sault du Sud
ne fera pas varier, d'une façon sensible, la quantité d'eau à l'est de l'île

Long-Sault, ni le moins du monde celle du fleuve à l'est de l'île Bamhart.

IV. Condilionx des G/ares en GénCral

C'est un fait V)ien connu que le clienaJ du Sault du Sud et celui de

Farran Point ont été souvent obstrués pur les accumulations de glace,

et que, conséquemment, toute la glace du fleuve était obligét de passer

par les chenaux Big Sny et du Nord. C'est ce qui est arrivé notamment
dans les années 1887, 1905 et 1907. Les propriétés n'ont souffert cepen

dant aucun dommage le long du chenal du Nord pendant ces engorge-

ments. 11 est avéré aussi que depuis 179.5 nul engorgement do s"est pro-

duit dans le chenal du Siiult du Nord, et que c'était peut-être la première

fois, autant qu'on le sache.

Comme on l'a dit précédemment, l'usine génératrice du Hault du

Sud ne modifiera pas sensiblement les conditions hivernales au chenal du

Nord, elles seront pour ainsi dire telles que faites par l'accumulation des

glaces dans le chenal du Sault du Sud. Il y aura cependant cette excep-

tion: après la construction de l'usine génératrice, il importera, au point

de vue de l'opération, de garder libre de glace le chenal de Farran Point,

afin de réduire la quantité de glace qui autrement flotterait au-delà de

l'anse du chenal du Sud en entrant dans le Big Sny. On sait, par l'ex-

périence acquise en brisant les glaces, que la chose peut se faire, et s'il

n'y a pas d'amoncellement de glace au chenal de Farran Point, la for-

mation d'un pont de glace à l'ouest de l'île Croil sera pour ainsi dire

impossible, et conséquemment il n'y aura pas d'inondation à Morris-

burg, si les propriétaires de l'usine du Sault du Sud ont soin de tenir

ouvert le chenal de Farran Point.

à •' 1

Im

: i

RÉSUMÉ

Sous Im < 'onditions ActueUex

En hiver, toute l'oaii du fleuve pa.sse par le chonul du Nord, pres-

que chaque année, et il n'en résulte pas de dommages.

En été, l(î chenal du Sud en paNxe environ 19 pour cent, et celui du

Nord 81 pour cent.

Pendant li'. Temps de ht Construelion

l'ji hiver, le baiardeau j'i travers le Sault du Sud rcpiniUiira prati-

quement les conditions telles qu'elles e\istent actuelleinent et il ti'CTi

résultera aucun donnnagi

.
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£n été, le baUrdeau élèvera le niveau de l'eau dans le chenal du

Nord, à l'écluae21, d'un minimum de 1 pied 3 poaœs à un maximum

de 1 pied 8 pouces de plus que sous les conditions qui existent dans le

chenal du Sud.

AprèB la Conttruction de l'UaÎM Génératrice

En hiver, quand l'usine génératrice sera en opération, les conditions

du chenal du Nord seront pratiquement les mêmes que celles qui se sont

répétées presque chaque année aous les conditions naturelles au chenal

du Sud.

Quand l'usine génératrice sera en opération, les conditions du chenal

du Nord seront les mêmes que celles du passé, lorsque ic chenal du Sud

n'était pas obstrué par les amoncellements de glace.

En été, lorsque l'usine ne fonctionnera pas, l'eau du Simlt du Sud

passera par les vannes du barrage, à proximité de l'usine, et ainsi le

niveau de l'eau dans le chenal du Nord ne sera pas changé d'une façon

appréciable. On pourra même, à volonté, faire passer toute l'eau par

le chenal du Nord, si nécessaire, pour les besoins de la navigation.

Lorsque, en été, l'usine t;énératrice sera mise en service, l'eau qu'

aurait coulé par le chenal du Sud, en son état normal, p issera toute par

les turbines, ou en partie par les turbines et en partie par les vannes du

barrage, ou encore, si on le désire, pour aider à la navigation, il sera pos-

sible de fermer les vannes, et l'eau, non requise à la production de la

force, se dirigera automatiquement vers le chenal du Nord.

L'opération d'une usine génératrice dans le chenal du Sault du Sud

ne modifiera pas la quantité d'eau et ne changera pas non plus les ni-

veaux h l'est de l'île Long-Sault.

t !

I

t .ditiona des Glaces en Général

On empêchera l'accumulation des glaces dans le chenal de F.irran

l'oint, et ainsi les inondations de Morrisburg seront rendues presque,

sinon tout à fait impossibles.

Massena, N. Y., le 20 septembre 1910.

l
r
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CORRESI'ONDANCE
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Fournie par M. J. Wesleit Allison de Morrisburg, Ontario, Ex-
posant 8E8 Raisons, a l'Appui de celles d'Autres Personnes
Intéressées, pour s'Opposer au Projet de Barrer le St. Lau-

rent AUX Rapides du Long-Sault

:S

)

Washington, D.C., le 13 février 1911

Au Très Hon. Sir WUfrid Laurier,

Premier Miniulre du Canada,

Ottawa, Ontario, Canada

Cher Sir Wilfrid,

Je prends la liberté, au point do vue des intérêts du Canaila, d'atti-

rer votre attention sur le projet de la Long-Sault Development Companif
de barrer le fleuve St. Laurent et d'uailiser et de posaédei à porpétuité

un total de 500,000 (ou de 1,000,000) de chevaux-vapeur.

Le projet de cette compagnie, tel que maintenant connu, compren-
dra quatre usine.s Rénératricea et deux barrages; trois de ces usines

seront construites au sud de la ligne internationale, en territoire amé-
ricain. Le barrage à la tête des rapides du Long-Sault sera, ou pourra
être totalement sur le côté américain, et lo barrage entre l'île Barnhart
et le Canada sera partiellement au-dessous et partiellement au-dessus

de la ligne internationale. Le Bill, tel que présenté la première fois à la

Chambre des Représentants, et sur lequel noua avons discuté pendant
cinq jours devant le Comité des Rivières et des Havres, renfermait une
disposition qui exigeait l'approbation du Canada, avant que ses clauses

ne pussent être mises en vigueur. Le Bill fut soumis à la Commission
Internationale des Eaux Limitrophes, et, bien que la Section Cana-
dienne refusât d'en faire rapport, la Section .\mérieaine y donna son

approbation, mais elle recommanda d'y inclure une disposition plus

spécifique exigeant l'approbation du gouvernement du Canada. En
dépit de tout ceci, un nouveau Bill fut présenté et soumis au môme
Comité, qui, sans nous donner l'avantage de nous faire entendre, en fit

un rapport favorable à la Chambre.

Ce Bill ne contient aucune clause qui exige l'assentiment du Canada,
et il autorise expressément la Compagnie à commencer ses ouvrages au

i 1-
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sud do la ligne frontière internationale sans l'approbation du Canada!

et l'on admet maintenant que telle est l'intention. On insiste sur cet

objet bien que l'on ait fortement attiré l'attention sur le fait que de tels

actes'seraient une violation dos droits du Canada, tant au pomt de vue

des principes de la loi générale internationale et de la courtoisie, que des

dispositions du traité d'Ashburtoii (lul obligent chaque pays de tenir

les chenaux en cet endroit également libres pour les bateaux de chique

pays Approximativement «5 pour cent de l'eau du lleuve St. Laurent

coulent par les rapides du Long-Sault et le chenal du Sault du Sud.

Ceci montre jusqu'à quel point seront modifiées les conditions naturelles,

si la Compagnie exer(;e les pouvoirs qui lui seront conférés, advenant que

le bill en suspens devienne loi. Quoique; la Compagnie cherche à se faire

revêtir de l'autorité de posséder pratiquement tout le débit du fleuve,

et se propose, en tout cas, de produire les trois (,uarts de l.i force en ter-

ritoire américain, il n'y a rien dans la législation projetée qui l obligea

livrer de l'énergie électrique au côté canadien.

Je suis d'opinion que toutes ces conditions présentent une situation

qui demande l'attention immédiate du gouvernement du Canada, afin

de protéger les intérêts des Canadiens. Cette voie fluviale étant commu-

ne et internationale de sa nature, aucun des deux pays ne peut y appor-

ter des changements sans déranger les mômes droits communs et in-

divisibles de l'autre à l'usage de l'eau; quand des modifications sont

proposées par un pay8,rautro a le droit de se faire entendre, avant qu au-

cun changement ne se fasse. Nul changement no devrait Atre fait sans

le consentement de chaque partie intéressée.

Le Très Honorable James Uryce, l'ambassadeur Anglais aux Etat.s-

Unis a été pleinement avisé de la situation, et il me fait grand plaisir

de vous informer qu'il a défendu les intérêts du Canada avec dignité et

intelligence. Il nous a reçus avec beaucoup de courtoisie et nous a trai-

tés avec la plus grande considération. Si le gouvernement Canadien

lui donne tout mn appui, je n'hésite pas à dire qu'il pourra réussir h

retarder l'action du Congres, ahn que toute la qucstum soit soumise iV

la nouvelle Commission Internationale des Eaux Limitrophes.

Donc, je crois (lUe, si ce projet doit être autoiiw-, il devra recevoir

l'approbation des deux pays. Si vous désirez plus amples renseigne-

ments sur un point particulier quelconque de la Loi, je me ferai plaisu

de vous être utile.

Avec l'assurance des mes meilleurs sentiments,

je demeure votre tout dévoué,

(Signé) .1. WICSLEY ALLISON

ll'^li:
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Washington, le 13 février 1911
Aa Dr. J. D. Reid, M.P.,

Chambre des Communes,
Ottawa, Canada.

Cher Docteur Reid,

Je prends la liberté de vous écrire tout au long, pour vous faire

connaître la position que j'ai prise en m'opposant au Bill de la Long
SauU Development Company, actuellement en suspens dans les deux
Chambres d'ici.

Un examen des Bills maintenant présentés dans l'intérêt de la

Long SauU Development Company révèle le fait que la Compagnie s'efforce

d'obtenir l'autorisation de produire de la force, au sud de la ligne inter-

nationale, tout en se passant entièrement du consentement du gou-
nement Canadien. Le premier bill présenté par Malby, le 14 décembre
1909, contenait une disposition portant (juc l'autorité conférée à la

Compagnie serait lettre morte, jusqu'à ce que les Etats-Unis d'Amérique
et le Canada aient autorisé la construction des barrages, canaux et éclu-

ses et autres ouvrages. Ce bill fut soumis au Général O. H. Ernst, pré-

sident de la Section Américaine de la Commission Internationale des
Eaux Limitrophes, qui a consacré environ six années à l'étude de ces

grandes voies d'eau internationale», pour obtenir son opinion. D'accord
avec les auties membres de la Section Américaine, il soutint que la

coopérat'on des deux gouvernements était essentielle et nécessaire et

il recommanda d'insérer dans le bill Malby, en vue d'atteindre ce but,

la disposition suivante:

"Cette loi ne sera pas mise en vigueur avant que le gouverne-
ment du Dominion du Canada n'ait infonné le Secrétaire d'Etat
des Etats-Unis de son consentement à la constmction d'un tel

barrage et de tels autres ouvrages; mais si ledit consente-

ment n'a pas été donné dans l'espace de deux ans t\ partir de la date
de cette loi, alors cette loi sera nulle et de nul effet"

En dépit de cette clause insérée dans le premier bill Malby, et cette

recommandation spécifique de la Section Américaine de la Commission
Internationale des Eaux Limitrophes, le Bill rapporté par le Comité des
Rivières et des Havres, et le Bill î\ présent devant le Sénat, tous deux
identiques— omettent toute disposition exigeant le consentement du
Dominion du Canada. II renferme une disposition ({iii olilige la Long
SauU DeiHopment Conijuiny à se sounu'ttri? aux clauses du traité conclu
entre les Etats-Unis et la Grande-Bn tastnc, rehilivciniMit aux eaux
limitrophes, prochtmé le 13 mai lUlO.

En examen du traité révèle le fait mtérc-sunt que l'artitle IV, qui se

rapporte aux i)arrages, est sujet à l'approbatiDit, tonforniément aux

¥
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dispositions de l'article VIII. L'article VIII porte qu'une majorité des

commissaires aura le pouvoir de rendre une décision. Il stipule en

outre que si la Commission se divise également, les Commissaires de cha-

que pays présenteront leurs rapports à leur gouvernement respectif, et

les gouvernements, dans ce cas, s'efforceront de venir à une entente.

MaiE il est évident que, s'ils ne s'entendent pas, nul résultat ne sera

obtenu. Donc, si les barrages proposés ne sont pas approuvés par une

majorité de la Commission, alors, quant à ce qui concerne la Commis-

sion Internationale des Eaux Limitrophes, la situation de la Compagnie

n'est pas le moindrement changée, car les dispositions du traité en ce qui

regarde l'app.obation des commissaires auront été épuisées sans arri-

ver à quelque résultat définitif.

Le bill en suspens prévoyait évidemment cette situation, car non

seulement il omet toutes les dispositions exigeant le consentement du

Dominion du Canada pour la construction de ces barrages, mais il sti-

pule expressément que la Compagnie est "autorisée à construire, entre-

tenir et exploiter pour la navigation, la force hydraulique et autres

objets, pendant une période de quatre-vingt dix neuf ans, un barrage

ou des barrages dans la partie du fleuve St. Laurent située au sud de a

ligne frontière internationale entre les Etats-Unis d'.\mériquc et le

Dominion du Canada près des tlesLong-Sault, Barnliart et Shcek, soit

indépendamment, soit subordonnément h pareils ouvrages mamtenant

construits ou à construire dans la partie dudit fleuve située au nord de

•adite ligne frontière internationale."

11 révèle le but spécifique et voulu pour autoriser la Long Sault

Development Company à construire ses barrages au sud de la ligne fron-

tière internationale sans le consentement et l'approbation du Dommioii

du Canada*. .

Je vous conseille fortement de saisir le Parlement de ces faits.

Bien à vous,

.1. WESLEY .\LLISON

' i*.

i'- i ^

W ashington, D. C, le 2 août 1912

Au llédacteur ac

rOgdensburg Naws,

Ogdenslfurg, N. Y.

Mon Cher Monsieur.

Le Montréal Star a public, sous en-téte gros caractères, le 13 juillet.

, n article spécial de HrockviUo, qui décrit tout au long des plans d in-

génieurs relfttlvoinont au barrau'.^ du Long-Sault. L'auteur prétend

qu'avec ces nouveaux plans, élaborés depuis deux ans, les gouverne-

ments du Canada et des Etats-Unis ne s'opposeront plus à la con-

struction des ouvrages.

h i
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L'article est publié dans le but évident de gagner le sentiment pu-
blic en faveur du projet et de créer l'impression que ces nouveaux plans
ont été soumis à une commission conjointe quelconque qui les aurait
approuvés. Rien de plus faux. Si ceux qui s'intéressent au projet ont
tracé des plans quelconques, ceux-ci n'ont pas été roumis officiellement

à l'un ou à l'autre des gouvernements intéressés. D'un autre côté
on sait parfaitement qu'en vertu du traité conclu entre les de-ix gou-
vernements, relativement à la navigation sur le St. Laurent, que le

consentement de l'un et de l'autre est idispensable à tout projet de bai-
rer le fleuve.

Ceux qui sont en lieu de le savoir affirment que l'on ne saurait tracer
des plans cf pables de faire disparaître les dangers des amoncellements
de glace, et d'empêcher les dommages aux propriétés des particuliers.
Tout le projet est basé sur un dédain inqualifiable des droits privés et
de la propriété particulière, au profit d'une corporation avide et riche.

Il n'a jamais reçu l'approbation du gouvernement Américain, et il est
peu probable qu'il reçoive jamais son consente nent.

Le Bill présenté à la Chambre des Repré.scntants, il y a deux ans,
par feu le congressiste Malby, fut alors rejet.'-, car l'opinion publicjue
touchant la force hydraulique n'avait pas été montée. Depuis lors, le

sentiment de la Chambre des Représentants s'est constamment mani-
festé en faveur de la conservation des forces hydrauliques par le gim-
vemement, et contre la concession de droits ou prcvilèges sur ces forces
hydrauliques aux particuliers ou aux <or[)orations. Ce sentiment s'est
révélé visiblement pendant les deux dernières semaines de la présente
session du Congrès—un bill h l'effet de demander la concession de droits
de force hydraulique dans quelques petits cours d'eau a été rejeté à
une très forte majorité—et il est certain ciue le Congrès n'accordera
plus de pareils droits, avant qu'une politique définie n'ait été iulupU'o
sur le sujet. Si l'on décide un jour d'utiliser l'énorme force livdriuiii<)uo
du fleuve St. Laurent, il est bien certain que les gouvernements du Ca-
nada et des Etats-Unis ne la mettront pus entre les mains des pailiou-
liers, mais qu'ils l'utili.seront dans l'intérct des habitants dos d.mx pays.

Quelque propagande que fassent les jonriiuux, ils ne sauront créer
un sentiment sérieux dans l'un et l'autre pays en faveur de l'utilisation
de cette force pour enrichir les particuliers ou les corporations privées
aux dép' ' »s citoyens do chacun de ces pays.

Si vous le désirez, je pourrai vous fournir d'autres reusoi .nements
sur ce sujet.

Bien à vous,

J. \\i:."<Li:v Ai.Li.soy

>1^
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Au Très Honorable

Sir Wilfrid Laurier G.C.M.G.

Premier Ministre du Dominion du Canada

LE MÉMOIRE DU CONSEIL DE LA CHAMBRE DE COMMERCE

DE MONTRÉAL EXPOSE HUMBLEMENT

Que vos pétitionr aires se sont dernièrement présentés devant la

Commission Intemati^. aie des Eaux Limitrophes, et ont protesté

contre les demandes de la St. Lawrence Power Co. et de la Long SavU

DevelopnurU Company à l'effet de barrer le fleuve St. Laurent à Com-

wall, de la rive canadienne à la rive américaine.

Qu'à cette occasion le président de la Section Canadienne de la Com-

mission dit (voir page 147 du procès-verbal de l'assemblée de la Com-

mission tenue à Toronto les 8 et 9 février)* que la question soumise

à la Commission des Eaux Limitrophes consistait à savoir s'il est pos-

sible, sans nuire aux intérêts de la navigation, de construire un barrage,

ou des barrages dans le St. Laurent en cet endroit.

Que vos pétitionnaires croient qu'il faudrait décider une question

beaucoup plus importante que celle qui a été houmisf. à la Commission

des Eaux Limitrophes, que seul votre gouvernement peut trancher, et

pour cette raison ils s'adressent à vous.

Que vos pétitionnaires considèrent qu'il est contraire aux intérêts

du Canada qu'une corporation privée ou étrangère soit maintenant et

à l'avenir autorisée à acquérir une servitude sur le fleuve St. Laurent;

en effet, si une telle servitude était constituée, le gouvernement du

Dominion, lorsqu'il voudra améliorer ses voies fluviales, se trouvera en

face de droits acquis, dont quelques-uns seront protégés par le gouver-

nement des Etats-Unis, pays qui est, et qui a toujours été le grand rival

commercial de Canada, et qui, par conséquent, comme question de

politique, sera disposé à profiter de toute occasion pour créer des

difficultés aux intérêts de la navigation du Canada.

Que bien qu'il puisse être nécessaire à l'avenir de canaliser le St.

Voir page 36S.

fU'
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Laurent, et d'y construire des barrages à divers endroits, pour en pro-

duire d'immenses forces hydrauliques, vos pétitionnaires croient fer-

mement que les intérêts de la navigation devront toujours primer, et

que la production de la force motrice n'est qu'une considération secon-

daire, et qu'en outre, ces barrages, en autant que le Canada y est inté-

ressé,' devront être des ouvrages d^ gouvernement, et que les forces

hydrauliques créées par eux au Canada devront être possédées ou au

moins dirigées par le gouvernement du Dominion.

Que, en conclusion, vos pétitionnaires endossent de tout leur pou-

voir les résultats des recherches suivantes effectuées par la Commission

de la Conservation à ce sujet.

"Il viendra certainement un temps, dans l'histoire de la na-

vigation du Canada, que le gouvernement du Canada sera obligé

de fournir une plus grande profondeur d'eau dans le fleuve St.

Laurent. Si les ouvrages de la St. Lawrence Power Co. sont

construits, le gouvernement n'aura plus la liberté d'exécuter une

telle entreprise. Les droits acquis par la Compagnie demanderont

considération, ou le gouvernement sera dans l'obligation de les

exproprier, et de payer une énorme somme sous forme de dédom-

magements. Bien plus, il n'est pas certain qu'une telle expropria-

tion soit possible. Le caractère international des ouvrages peut

devenir un obstacle insurmontable, et dans ce cas le gouvernement

du Canada sera impuissant, et les améliorations de la navigation

ne pourront pas être affectuées.

"La proposition, telle que devant nous, a pour objet de concé-

der cette précieuse ressource sans aucune compensation sérieuse, à

une compagnie étrangère, pour ses profits pécuniaires privés; et

la conclusion évidente qui ressort des faits susmentionnés montre

que le devoir du Canada est de maintenir absolument intacts et

inaliénables ses droits de possession et de juridiction."

(Signé) GEORGE L. C.MNS
Président

(Signé) GEO. HADRILL
Secrétaire

t
'

S

Signé au nom du Conseil de la Cliambre de Commerce de Montréal,

Montréal, le 8 mars 1910.
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PROCÈS-VERBAL

D'une Audience Publique Tenue en Présence de la Commission
Internationale des Eaux Limitrophes Concernant le Pro-
jet de la "St. Lawrence Power Company" et de la "Long
Sault Development Company" de Construire un Barrage
SUR LE Fleuve Saint-Laurent aux Rapides du Long-Sault.

Toronto, mardi, le 8 février 1910

La commission s'est réunie au Queen's Hôtel à midi.

Etaient Présents: Section Canadienne:

M. George C. Gibbons, C.R., Président

M. W. J. Stewart, LC.

H. Langlois, Secrétaire

Section Américaine:

Le brigadier-général, Ernst, Président

M. George D. Clinton

Prof. E. !:. Haskell

W. Edward Wilson, Secrétaire

Les délégations suivantes étaient présentes:

La Long Sault Development Company:

Leighton McCarthy, C.R., Avocat
J. W. Kickey, I.C.

Henry Holgate, I.C.

H. G. Kellcy, I.C.

La St. Lawrlxce Powfr Company:

Leighton McCarthy, C.R., Avocat
Geo. G. Foster, C.R.

La Richelieu & Ontario Navigation Company:

R. C. Smith, C.R., Avocat

C. J. Smith, Gérant

La St. Lawrence and Chicago Steam Navigation Company:
A. A. Wrisrht, Stirintendant
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Le Gouvernement d'Ontario:

L'Honorable Adam Beck, ministre des Forces Hydrauliques

Irwin Hilliard, C.R. Avocat

La Commission de la Conservation du Canada:

James White, Secrétaire

La Dominion Marine Association:

Francis King, Secrétaire, Kingston

La Lake Freight Association:

Frank Plummer, Président

La Shippinq Fédération:

Francii? E. Meredith, C.R. Avocat

Montréal:
Eugène Lafleur, C.R. représentant de la Chambre de Commerce

de Montréal

John Kennedy, I.C. Ingénieur de la Commission du Port

Lawrence Henderson, Gérant-Général de la Montréal Trans-

portation Company

T. J. Coonan

.\rthur V. Davis.

La Chambre de Commerce de Toronto:

W. J. Gage, Président

F. G. ITorley, Secrétaire

Barlow Cumberland

Prescott :

F. S. Evanson, Maire

J. K. Dowsley

I. F. Wiser

Massena, N.Y.:

: meW.W. Cline

Broc.

\. terson, Maire

^olaren, Président de la Chambre de Commerce

xiufeu A. Stewart, C.R.

James A. Hutcheson, Avocat de la Ville

W. S. Buell

W. H. Davis

J. Webster

J. A. Mackenzie

Dr. S. Gowan
W. H. Osbome
W. E. Brough

D. W. Downey

t?
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C. s. Consitt

A. T. Wilgress

G. Barclay

R. Bowie

O. K. Fraser

W. H. Kyle

G. Ross

W. B. Thomson
C. T. Wilkinson

W. Shearer, Secrétaire de la Chambre de Commerce
L'Honorable Daniel Derbyshire, Sénateur

Cornwall:

Robert A. Pringle, C.R. représentant la ville de Cornwall et la
Chambre de Commerce

P. E. Cambpell,* Président et Gérant Général de la Montréal
& Cornwall Navigation Co.

MORRISBURG :

Geo. H. Watson, C.R. représentant Morrisburg, Williamsburg,
Matilda et Osnabruck

W. C. ConnoUy

Le président Gibbon, ayant suspendu la séance jusqu'à 2 heures à
cause de l'absence du brigadier-général Emst et du professeur Haskell
reprit le fauteuil à 2 heures.

Le Président Gibbons: Je regrette beaucoup le reta: 1 des trains
de New York et de Washington qui a empêché deux commissaires
améncams—le général Emst, président de la Section Américaine, et le
professeur HaskeU—de se rendre à Toronto avant 4..30. Après avoir
consulté l'autre membre de la Section Américaine, M. Clinton, on a con-
clu qu'il valait mieux procéder à cause de la quantité considérable de
personnes présentes. Les paroles des orateurs seront, au complot, re-
produites en sténographie, afin que les membres absents prennent
connaissance de ces remarques. Le nombre des délégations et leur
qualité témoignent de l'importance de la question qui doit être traitée
devant la Commission. Je ne viens par faire un discours, mais désire
simplement indiquer les principales conclusions qui devront ressortir
de toutes les décisions que pourra prendre cette commission touchant
cette question—attendu que cette commission est internationale, s'oc-
cupant de cours d'eau internationaux et n'existant qu'à titre de Com-
mission conseilicie. La Commission a posé certains principes auxquels
sera subordonné l'usage de ces eaux limitrophes. Le premier consiste
en co que les intérêts de la navi-^ation soient au premier rang; mais que,

*Aussi (tirccteur do la St. iMiirriice Tronsml^muti Co.

\ il
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dans les cas où les intérêts de la navigation no seraient pas inatérinlle-

ment lésés, rusajie tic ces eaux pourrait être permis pour produire de la

force hydraulique; telle permission ne devant être accordée qu'à con-

dition que les deux pays intéresse'^ jouissent également des avantagea

de cette production. Maintenant on pose une forte objection— il peut

en exister beaucoup d'autres—c'est que le projet en question comporte

le barrage du fleuve Saint-Laurent au moyen d'une série de digues;

bien (pie, en vertu d'un traité, les deux pays aient le droit commun d'en

faire usage. La cjuestion est aussi de savoir si l'entreprise projetée peut

être conduite de manière à assure»' aux gens des deux pays tine division

égale de la force que l'on produirL .' i-.imorais que vos orateurs fussent

classés et que leurs nom? me fussent transmis. Naturellement, nous en-

tendrons en premier lieu ceux qui doivent expliquer les projets de ces

deux compafrnies dont une canadienne et l'autre américaine. Elles se

proposent coUectivcnent de traiter cette iiuestion. .Si vous ne pouvez

nous fournir une liste des noms, nous les appellerotis à tour de rôle.

Si M. McCarthy est présent, je lui donne la parole.

M. Leiohton McCarthy, C.R.: Monsieur le Président, et les mem-

bres de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes: Comme
je le comprends, la commission s'est réunie dans le but de discuter de

nouveau cette question Internationale quelque peu importante. Elle

n'est aucunement nouvelle aux membres de votre Commission. lOn

octobre 1907, ce projet fut présenté à cette Commission en cette salle.

Un mois ou deux plus tard, à la suite de certaines critiques ou à cause

de l'importance de la question au point de vue de la cité de Montréal,

vous avez. Monsieur, convoqué une réunion à cet endroit, et la question

fut entièrement discutée par les représentants des compagnies respectives

de force hj^draulique, de même que par les personnes intéressées à voir

mettre à jour toui les détails du projet et à protéger tous droits ou in-

térêts qu'elles pourraient avoir sur le fleuve Saint-Laurent. Ensuite,

en novembre 1908, lorsque votre Commission siégeait à Toronto cette

question fut de nou" discutée. Le 8 janvier de cette année, la ques-

tion fut de nouveau aiée devant cette Commission, à Buffalo, ot il fut

alors proposéqu 'une réun ion seiait tenueàToronto pour ladiscuterencore.

Le premier projet des compagnies désirant produire de la force

hydraulique sur le Saint-Laurent aux rapides du Long-Sault, fut pré-

senté au Gouvernement du (Canada en décembre 1907. Les plans ci la

proposition furent discutés à une conférence tenue entre les ingénieur-

des compagnies de forces hydrauliques et les ingénieurs du (Jouveme-

ment. Ils proposèrent certaines modifications ou cctains changements

dont le résultat fut un amendement au projet, ou une pétition qui fut

présentée au Gouvernement "anadien en janvier 1909. C'est, Monsieur,

!o projet que vous avez à 1 étude.
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Ainsi que je l'ai dit au début, c'est une question internationale.
Les intérêts du Canada ne sont pas seuls en jeu en cette affaire, ceux de
la grande république située au sud de nous le sont aussi. Par consé-
quent, les deux compagnies demandent qu'une étude approfondie soit

faite du projet qu'elles présentent. Le Canada en retirera des avantages
de même que les Etats-Unis. Nous demandons que les Canadiens et

les Américains unissent leurs efforts en vue d'améliorer le sort des ci-

toyens des deux pays. Chacun des pays reconnaît que l'assentiment
donné par chacun doit être subordonné à l'assentiment de l'autre. Ja-

mais l'une des compagnies n'a fait à son Gouvernement autre demande
que de voir son projet subordonné à l'approbation de l'autre pays. Donc,
au nom des intérêts, du progrès et du développement, nous venons
vous demander que ce projet qui vise au progrès soit libéralement
accueilli au point de vue national. Les eaux qui descendent par les ra-

pides du Long-Sault ont coulé inutilement au cours de toutes ces année.?.

On dit que l'on peut produire une quantité considérable de force hy-
draulique à cet endroit. Dans (^ette localité, les citoyens canadiens et

ceux des Etats-Unis sont éloignés des mines de houille qui constituent
la production de la vapeur dans les deux pays, partout oii il n'existe

pas de forces hydrauliques. Par conséquent, cette force hydraulique
devrait être pour cette localité ce que sont les mines de houille pour la

Nouvelle-Ecosse, l'Ouest ou la Pennsylvanie. Maintenant, monsieur,
vous conviendrez que nous avons été d'accord dès le début, en endo.ssant

et acceptant le compte rendu que vous avez si bien rédigé touchant le.i

intérêts en jeu dans le projet à l'étude, ou les modifications que ces in-

térêts pourraient subir. Actuellement, il me semble que s'il existe

quelque doute dans l'esprit de quelques-uns des membres de la CommLs-
sion

,
ce n 'est simplement que sous le rapport de la navigation . Monsieur,

vous avez dit à Toronto, en 1008, que:

"Aucune permission ne serait donnée à quiconque ne laisse-

rait pas le contrôle complet et absolu à quelques représentants
de chaque gouvernement, quelle que soit la forme cju'il revête.
Cette Commission peut, présentement, être investie de plus amples
pouvoir de traiter les questions qui ont trait aux eaux limitrophes;
mais toujours subordonnément au contrôle de «tuehiu'un, afin que
les intérêts de la navigation soient amplement protégés. Il n'existe
aucun danger, pas le moindre, en ce qui concerne une affaire de ce
genre. Ici, la seule grande question, la seule à vrai dire, est de
savoir si ces améliorations projetées—qui doivent être accordées
à conditions qu'elles ne nuisent pas à la navigation—seront contrai-
res ou conformes aux -nté- *ts généraux—et vous devez prendre la

chose au point de vue ^ raie. Maintenant, c'est tout ce dont il

s'agit. Vous n'avez pas lieu de craindre car la question sera

parfaitement approfondie par tous les membres de la Commission
qui chercheront à reconnaître le principe et à agir en conformité
du principe établi, les seuls principes sur lesquels ils se guide-

!j .'1
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ront dans le travail concernant les eaux limitropheH. Nous ne
voulona ni ne permettonti pas qu'il surgisse des sentiments de ja-
lousie mesquine entre les deux pays. Personne n'est propriétaire
de ces eaux; elles ne sont ni am^'ricaincs ni canadiennes; elles sont
d'usage commun."

Vous avez aussi parlé, monsieur, en termes aussi < vplicites, dans la

cité de Montréal, en novembre 1907. Vous avez dii aux parties inté-

ressées dans la navigation:

"Les intérêts de la navigation, doivent primer en toutes cir-

constances et n'être subordonnés qu'aux droits d'usage de l'eau
pour des fins domestiques. C'est à dire que, si l'eau est prise au
Sault-St î.-Marie, la moitié de la force produite \

• l'excédent de
l'eau, qui peut être détournée sans nuire à la navigation, devrait
être réservée à l'usage du pei\ple canadien. Ce principe fut adopté
par toute la Commission. Maintenant cette demande est présentée
devant la Cununission Internationale des Eaux Limitrophes, com-
me question internationale, pour être réglée par les deux Gouver-
nements. Naturellement, la Commission désire, et l'intérêt pu-
blic veut que, lorsqu'il est possib'» de produire de la force hy-
draulique, sans nuire aux intérêts ae la navigation, la permission
soit accordée; mais si ces int'^rêts sont lésés, une telle production
devrait être refusée."

Dans un discours ultérieur, cti réponse à un monsieur, vos déclara-

tions ont été plus succintes et très explicites:

"Vous pouvez compter là-dessus. J'ai dit en commençant que
le principe sur lequel sont tombées d'accord Icf deux sections de la
Commission, celle des Etats-Unis et l'autre, est que les intérêts de la

navigation doivent primer. La seule conclusion fut que nousdevrions
autoriser les améliorations publiques conformes à ces intérêts, mais
pas d'autres. Nous tenons cette réunion dans le but de parvenir
à trouver les moyens de discerner la vérité."

Maintenant, dis-je, nous convenons que les intérêts de la navigation

priment tout. Alors, quelle est la situation telle qu'appliquée au> "-

térêts de la navigation? Et en quoi consistent les intérêts de la i . • ;

gation? Nous affirmons, nos ingénieurs nous conseillent— ot nous
vons jamais entendu dire qu'un ingénieur ait soutenu 1 ^ contrai o -que
non seulement la navigation n'en souffrira pas à cet endina eu parti-

culier, mais qu'elle sera bien améliorée. Aur 1. ingénietn ;> 'a déclaré

jusqu'ici que les intérêts de la navigation ne - • ient pas a.néliorés à
cet endroit, si notre projet réussissait à être mis à exécutioi». Souvent,
ceux qui s'opposaient au projet ont dit,—"Oh, mais il ne faut pas que
vous construisiez de barrage sur le Saint-Laurent!" Monsieur, la chose
est techniquement vraie, mais nous n'avons pas l'intention de construire
sur le Saint-Laurent un barrage du genre que ceux qui s'opposent ru
projet veulent faire comprendre au public. Le barrage ou les barrages
pont la construction est projetée seront dans un endroit impassable

—
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des rapides du Long-Sault. La plupart des vaisseaux qui sillonnent

le Saint-Laurent ne franchissent pas ces rapides, de fait, il n'existe

qu'une ou deux exceptions dont je m'occuperai plus tard. Aucun des

navires voyageant sur le Saint-Laurent dans la direction de l'ouest ne ee

sert des rapides du Long-Sault. Actuellement, les navires canadiens

et américains allant vers l'ouest doivent passer par le canal de Cornwall.

Il faut passer par sept écluses pour franchir ce canal. Le projet en question

n'a aucun effet sur le canal de Cornwall, qui doit demeurer intact et dont

l'ensemble sera respecté. C'est un projet très simple, et aucun in-

génieur n'a dit que son accomplissement était impossible. Nous offrons

aux navires qui vont à l'est et à l'ouest deux canaux au lieu d'un seul

canal qui existe actuellement. Nous offrons de constrtiire, dans l'in-

térêt de la navigation, une nouvelle écluse n'ayant qu'une ascension.

Nous vous disons que les avantages seront grands, et qu'il y aura beau-

coup d'eau pour faciliter le trafic qui se fait actuellement sur le Saint-

Laurent. Y a-t-il un homme qui puisse dire que le fait de fournir deux

canaux, lorsqu'il n'existe encore qu'un canal, ne constitue pas une am('-

lioration? £t quand j'ajoute à cela que dans le nouveau canal il u'y

aura que deux éclusages par voyage d'aller et retour, alors ((ue

dans le canal act'el il y en a 13, l'avantage est plus évident, .le crois

que le projet n'a qu'à être étudié. Les avantages sont si patents que,

lorsqu'ils seront compris, aucun argument ne pourra obstruer la vup

de qui cjuc ce soit sur les services qu'il est appelé h rendre.

Maintenant, la question de savoir si le projet de la compagnie est

practicable relève, naturellement, du domaine du génie civil surtout.

Il y a deux ans, cette Commission a offert à la Shipping Fédération «/

Montréal, i\ la Dominion Marine Association, à la Chambre de Commerce

ou à toute autre organisation intéressée, les services d'ingénieurs payi's

par le gouvernement de ce pays, pour s'enquérir de ce projet et faire

connaître s'il est faisable ou practicable. Jusqu'à présent je ne sais

pas si elles aient profité de cette offre; je n'ai pas non plus entendu din'

qu'aucun ingénieur ait différé d'opinion avec nos ingénieurs sur la

possibilité d'accomplir le projet.

Maintenant, en ciuoi con.si.ste les intérêts qui se rattachent à la na-

vigation? J'affirme (\\w, malgré l'opiiositicm manifestée contre ce pro-

jet demièreniciit par la Dominion .Marine Ax-^ocintion, les personne.-i qui

ont des intén'Isdans la Dominion Marine .Vssoeiation—c'est-à-dire celles

qui se servent de ce chenal—ne sont pas opposées à ee projet qtii est

conforme à leurs principaux intérêts. Maintenant, analysons la situa-

tion et voyons si ma déclaration est exacte et si, oui ou non, je puis nie

justifier sur ce point, (^uels sont ceux qui font le plus de trafic sur le

chenal du Saint-Laurent entre Kingston et Montréal? Ce sont en rénlit'',
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les compagnies de transport. Il n'y a qu'un service de passagers entre
ces points

—

Une Voix: Non.

M. McCarthy: Deux?
Une Voix: Deux.

M. McCarthy: Alors, j'ai raison.

Une Voix : Trois.

M. McCarthy: II pourrait en surgir beaucoup dans l'esprit de M.
Smith, je n'en doute pas, mais la seule compagnie que je connaisse vient
de s'objecter au projet.

M. R. C, Smith, C.R.: Désirez-vous avoir les noms des autres?
M. McCarthy: Oh, vous aurez une occasion plus tard de faire vos

déclarations. Je dis donc, que ce sont les compagnies de transport qui sont
le plus mtéressées en ce projet. Leurs noms? C'est, je crois, M. J. W
Norcross qui contrôle et dirige la plus grande masse de cette sorte
d'affaires. Je comprends qu'il est chargé de la surveiUance de l'admi-
nistration des Merchanta Mutual Line, The Mutual Steamship Company
The MaUhews Steamahip Company, Jacques & Company, Bickerdike
Ltd., CoUinguood Shipping Company, Canadian Lake & Océan Navi-
gation Company et des navires de Purdy. Maintenant la maison J. W
Norc'-oss & Co. a adressé la lettre suivante à la Commission Inter-
nationale des Eaux Limitrophes:

• Toronto, le 31 janvier 1910
L'Honorable Geo. G. Gibbons

Président de la Section Canadienne
de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes

Cher Monsieur,

On B attiré notre attention sur les plans des ouvrages projetés
par a St. Laxerence Power Company, Lll, et la Long Sault Develop-
ment Company, en vue de la production d'énergie hydro-électrique
aux rapides du Long-Sault, sur le fleuve Saint-Laurent Les in-
génieurs nous ont expliqué ces plans, et je comprends que les amé-
liorations projetées ne nuisent en rien à l'efficacité du canal de
l.omwall, et qu en sus des avantages actuels que nous avons les
compagnies offrent de nous fournir un canal tout neuf qui n'auraqu une écluse, et dont la profondeur sera de 25 pieds, la largeur

à rheure
' " rapidité du courant n'excédera pas quatre milles

Nous nous intéressons tout particulièrement aux cours d'eauUu Canada et exploitons le plus grand nombre do navires faisant
actuellement le service de transport des effets en ballots do Montréal

diJerdriSueitTMo;\;Lr"p°'' '" «"•" ^^ -^^'^"^ "'""^•"-

*
h«.,
^ °°"Xf*" «•anal «l'une écluse fera gagner h nos navires trois

i;!^ j^
'i""

" ?3"e voyage, soit en montant soit en descendant, auWM de franchir sept écluses dans le canal actuel de Comwall

l:::.i
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quand le temps eat favorable; mais en cas de vents violents et de

nuits sombres, les vaisseaux allant de Montréal vers l'Ouest sans

chargement pourraient naviguer dans un canal de 800 pieds plutôt

que d'être forcément amarrés dans le canal de Comwall.

Ce nouveau canal nous fournirait une double voie à travers

le territoire que dessert aujourd'hui le canal de Comwall, servirait

à éliminer pour ainsi dire le danger de voir le Saint-Laurent obstrué,

comme en 1908, à la suite d'un accident arrivé à une des écluses,

et qui a suspendu tout trafic sur le Saint-Laurent pendant envu-on

deux semaines. .

La production de la force hydraulique projetée par ces com-

pagnies serait de nature à attirer des établissements manufactu-

riers dans les localités avoiainantes, ce qui fournirait du trafic aux

navires canadiens.

Dans les trois derniers paragraphes nous avons exposé quel-

ques-unes des raisons pour lesquelles nous sommes en faveur du

Silan projeté, et désirons être inscrits au nombre de ceux qui ont

oi en ces améliorations qui seront des plus avantageuses au service

de vaisseaux et au commerce canadien, si elles sont mises à. exé-

cution.
Bien à vous,

(Signé) J. W. NORCROSS & Co.

Agents et Courtiers Maritimes,

8-10, rue Wellington Est,

Toronto

M. R. C. Smith: La date, s'il vous plaît?

M. McCarthy: Le 31 janvier 1910.

M. Henderson: Ecrite par M. Norcross?

M. McCarthy: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit qu'elle avnit été écrite

par J. W. Norcross & Co. c'est l'auteur de la signature.

M. Henderson: M. Norcross était alors en Angleterre.

M. McCarthy: Je crois qu'il était en Angleterre. Je crois, M.

Henderson, que vous connaissiez l'opinion de M. Norcross à ce sujet?

M. Henderson : Non, je ne lui en ai pas parlé.

M. McCarthy: M. Plummer ici présent représente l'autre exploi-

tation considérable du service des transports; il est président de la Lak»

Freight Association et parlera pour lui-même. Je crois que les compa-

gnies de transport qu'il représente considèrent que le projet en ques-

tion leur sera très avantageux et qu'elles sont disposées & le déclarer

et à souscrire en sa faveur.

Ensuite, Monsieur, nous avons la Montréal & Comwall Navigation

Company qui, aussi, adresse un mémoire à votre Commission disant:

Toronto, Ont. , le 8 février 1910.

Au Président et aux Membres de la

Commission Internationale des Eaux Limitrophes

AfpsBifiurs *

Les soussignés, membres de la Montréal nnd Comwill Sari-
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gation Company, vous présentent humblement cette requête ayant
trait au projet que vous avez actuellement à l'étude, et se rap-
portant au barrage des rapides du Long-Sault.

Nous sommes propriétaires de divers navires faisant le service
sur le fleuve Samt-Laurent entre Brockville et la cité de Montréal
Nous avons environ vingt ans d'expérience. D'après nos connais-
sances de cette partie du fleuve, nous sommes sincèrement convain-
cus que le projet en question n'entravera aucunement la naviga-
tion qui se fait sur le Fleuve St. Laurent, car il est entendu que le
canal de Comwall demeurera dans le même état et que, de plus
après la mise à exécution du projet, une écluse construite au Sault
du Sud améliorera beaucoup la navigation et offrira, avec le canal
de Comwall, un double moyen de franchire par eau les rapides
du Long-Sault. Nous sommes bien d'opinion aussi que la rapidité
des courants aux chenaux de Farran Point et Big Sny sera plus
tard duninuée, et que le courant latéral dangereux qui existe à
1 entrée d amont du canal de Comwall sera détmit. Une double
voie navigable pour franchir le Long-Sault protégera le transport
contre le retard qui pourrait survenir à la suite d'arrêt ou accident
qui se produirait soit dans l'éclusage de Comwall, soit dans le
Sault du Sud. Les bateaux qui franchiront le Long-Sault feront
le voyage complet dans quatre à sept heures de moins qu'à présent
ce qui diminuera le coût du transport du fret, à partir des points
situés à l'ouest des rapides du Long-Sault jusqu'à la cité de Mont. *al.

Après la construction des ouvrages projetés, la rapidité du
courant sur le côté sud de l'île Barnhart sera de beaucoup
amoindrie, et d'après nos connaissances du fleuve, vis-à-vis, et
en amont de Comwall, nous savons que les bateaux peuvent se
servir du chenal principal au non' de l'île Comwall, entre Comwall
et le pied de l'île Bamhart.

Nous pouvons dire, do plus, qu'en faisant notre service de navi-
res entre Montréal et Brockville, nous rencontrons des courants
beaucoup plus forts et plus rapides qu'à la pointe Moulin. Presque
tout le fret, qui est transporté à l'est et à l'ouest sur le Saint-Laurent
passe par le canal de Cornwall, car il n'y a pour ainsi dire, pas de
transport effectué par les rapides; toute entreprise qui économi-
wra du temps pour les navires qui pcssent par les rapides du Long-
Sault sera donc très avantageuse à la navigation.

En raison de ce qui précède, nous nous déclarons très favora-
bles au projet et considérons que les intérêts de la navigation sur
le fleuve St. Laurent en bénéficieront.

Respectueusement soumis,

THE MONTREAL & CORNWALL NAVIGATION CD.

(Signé) P. E. Campbell
Président et Directeur Administratif

M. McCarthy
: Je puis dire que M. Campbell est ici, prêt à appuver

ce qu'il dit dans sa lettre. Ensuite, monsieur, nous avons deux autres
établissemfintj» g'occupant de tran.iport. du fr<»t, dont l'un est la Oearge

ri
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HaU, Coal Company, of Canada, LimUed, qui voua a écrit la lettre sui-

vante:

Toronto, le 8 février 1910

M. le Préaident et les Membres
de la Commission Internationale

des Eaux Limitrophes

Messieurs,

La George HaU Coal Company of Canada, Ltd. exploite le service

de douze vaisseaux entre le lac Ontario et Montréal, et entretient

des entrepôts et des bureaux dans la cité do Montréal où eUe est

classée parmi les gros contribuables, y possède des immeubles

évalués & plus de deux-cent mille dollars; elle fait le commerce de

la houille en gros et en détail.
,

Nous connaissons parfaitement depuis plusieurs années la ques-

tion de la navigation sur le fleuve St. Laurent, et nous ayons

étudié soigneusement les plans du projet relatif au Long-Sault.

D'après notre examen de ces plans et nos propres connais-

sances de l'état du fleuve, nous ne voyons aucune objection au

projet, tel que spécifié, et ne pensons pas qu'il porte atteinte à la

navigation en général sur le fleuve, au contraire, nous considérons

que vu qu'il a pour effet de fournir une voie alternative. U serait

très' avantageux à tous les expéditeurs de marchandiseo, en cas

d'obstruction qui pourrait, pour une raison quelconque, survenir

au canal de ComwaU. Il nous semble que nos vaùjseaux pourraient

sauver environ huit heures sur chaque voyage aller et retour, entre

le lac et Montréal, en déduisant onie éclusements.

Re^rectueuaement soumis,

THE GEORGE HALL COAL COMPANY OF CANADA, LTD.

(Signé) W. C. Kellvey,
.\gent en charge

H. McCartht: Puis il y a Tfce Ogdendmrg Coal & Towing Co., qui

a écrit ce qui suit: •

O0DEN8BURG, N. Y. le 8 février 1910

M. le Président et les Membres
de la Commission Internationale

des Eaux Limitrophes

Messieurs,

The Ogdcnsburg & Towing Co. niet en service seize vaisseaux

de transport sur le fleuve St. Laurent, entre le lac Ontario et Mont-

réal; nous exploitons en outre un établissement considérable de

houille en gros, et nous avons placé ainsi beaucoup d arçent dans

la cité de Montréal et cela depuis trente ans, Nous sommes aussi

alliés avec la Daity & Hannnn Dredging Company, et ainsi depuis

plusieurs années nous faisons une étude particulière des chenaux e»

des courants du fleuve St. Laurent.

Nous avons examiné à fond le plan du projet de la St. Lo»-

rence Power Co., Ltd., et considérons que le développement projets,



i-f ^im'

AUDIENCE DEVANT LA C0MM8SI0N INTERNATIONALE 30»

loin de nuire au service de nos bateaux constituera au contraireun réel avantage.
wiiuauc

.
Nous formons partie de la Dominion Marine Association etdésirons être inscrits au nombre de ceux qui sont favorables au

projet. Il ne modifiera pas la voie actuelle du canal de Comwali
et fournira une autre route au cas où le canal de ComwaU serait
obstrué, réparé ou agrandi.

Respectueusement soumis

THE OGDENSBURG COAL & TOWING CO.
(Signé) John Hannan,

Président

M. McCaethy: Maintenant, je suis en position de dire que les re-
présentants de The George Hall Company et M. Hannan lui-même sont
présents, prêts à confirmer ce qu'ils ont dit dans ces lettres. On a cru
plus expédient d'exprimer ainsi leurs opinions, afin de faire économie
de temps et du nombre des orateurs. Maintenant, je vais lire une lettre
signée par James Playfair, président de la Midland Navigation Com-
pany, Ltd:

Midland, Ont. le 1er février 1910

L'Honorable Geo. C. Gibbons, C.R
Président de la Commission Internationale

des Eaux Limitrophes,
Toronto, Ont.

Cher Monsieur,

Relativement au Canal du Long-Sault:
J'ai su que le 8 février, une assemblée des différents inté-

ressés sera tenue à Toronto, pour discuter la question de la
production de la force hydraulique aux rapides du Long-Sault
Notre champ d action s'est borné, par le passé, aux lacs d'en amont
mais SI certames négotiations ont lieu, je crois pouvoir étendre lé
service de quelques-uns de nos vaisseaux jusqu'à Montréal IIm est impossible, pour le moment, de prédire quels effets le barrage
des rapides du Long-Sault aura sur la navigation: mais, d'après
ce que je puis comprendre, je ne crois pas que le service des bateaux
de transport du St. Laurent sera modifié. Même, je crois qu'il en
résultera quelque avantage, vu qu'il n'y aura qu'une écluse à passer
au heu de sept. De sorte que, sur un voyage d'aller et retour, un
bateau épargnera six ou sept heures.

Tout ce qui pourra être fait en vue d'améliorer la navigation
entre Port Colbome et Montréal, afin de la rendre plus sûre et
plus rapide, sera dans l'intérêt des propriétaires de bateaux.

Bien à vous.

(Signé) JAS. PLAYFAIR
M. McCarthy: J'ai donc exprimé les opinions des intéressés, que

représente la Noreross Co. celles de la Ogdemhunj Coal <t Touing Corn-

\'vM
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pont/ de la George Hall Coal Company, de la Cornwall & Montréal Tram-

voriaiion Company et de la Midland Navigation Company-si celle-ci

^nd son service de bateaux jusqu'à Montréal. Alors étant donné que

M Plummer les MacKay de Hamilton et M. Jacques de Montréal repré-

sentent leurs propres intérêts, nous avons, pour ainsi dire, tous les pro-

priétaires de services de fret faisant usage de cette route, en faveur du

projet à l'exception de mon ami M. Henderson. Tous ces propriétaires

de services de transport, propriétaires de bateaux transportant du fret

ont—je parle d'après mes instructions-étudié ce projet et l'ont approuvé

comme étant avantageux à la navigation; c'est à dire, attendu que 1 on

fournisse les garanties nécessaires, afin que les intérêts du pays soient

protégés et que le projet que nous avons exposé soit exécuté Mam-

tcnant, je ne sais pas exactement quelles sont les vues de M ..ender-

son- il est présent et parlera pour lui-même. J'ai, cependant,

compris qu'il est d'avis que si les travaux sont effectués comme

nous l'avons dit, la navigation sera améliorée à cet endroit;

mais il a quelque doute si les intérêts du Canada seront bien protégés.

Quant à cela, monsieur je suis prêt à laisser régler ce point entre vous et

le gouvernement Canadien qui verra, sans doute, à ce que aucun contrat

ne soit passé, ni franchise ou autorité accordée, si les intérêts du Canada

ne sont pas bien protégés. Comme je dis, tous les propriétaires de fret

sur la route du St. Laurent sont virtuellement d'avis que les avantages

seront plus grands pour la navigation à ce point. Nous lui préservons

1» seule route qui existe actuellement et lui en fournissons une autre.

Nous avons encore à nous occuper de la "Richelieu & Ontano

Wavigaiion Company". Il ost vrai que ses bateaux traversent les rapides

en descendant le fleuve, et cela depuis plusieurs années. Pour les voya-

ges dans la direction de l'ouest, ses bateaux sont tenus de se servir

comme les autres du canal commun. Donc, en ce cas, cette compagnie

perd chaque année, pendant trois ou quatre mois, l'avantage de faire

un service de vaisseaux à passagers chaque jour. Nous déclarons que

cette écluse étant construite, les bateaux ne seront pas plus retardés

en y passant, en descendant, qu'en traversant les rapides, hn

réponse à leur objection que la beauté naturelle des rapides sera

détruite, nous disons qu'eUe ne perdra pas cette aubame, mais que les

ouvrages projetés pmélioreront au contraire le coup d'œil. Il y a d autres

rapides en aval du flc ve que les touristes pourront ^ r. L'écluse pro-

jetée aura quarante pieds de hauteur, avec déversoir d environ dix pieds

d'eau; ce sera un imposant spectacle, que les touristes viendront vo.n

Maintenant, telle est la situation de la navigation pour ce qui a rapport

à ceux qui utilisent le canal.

Quels sont les autres intérêts qui peuvent être concernés?

Nous savons que la Shipping Fédération of Montréal et la Chaia-

j [;
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bre de Commerce de Montréal sont représentés. Ces associations
n'ont eu qu'une seule voix pour dire que du moment que le niveau
de l'eau à Montréal ne serait pas modifié c'est-à-dire à Montrépl et aux
localités sises à l'est elles ne s'opposeront pas au projet. Maintenant,
monsieur, j'affirme que les ingénieurs du gouvernement, après avoir
discuté la question avec nos ingénieurs, ont déclaré que ces ouvrages
ne changeront aucunement le niveau de l'eau dans le port de Montréal;
que le niveau de l'eau dans le port de Montréal ne sera pas modifié.'

La Shipping Fédération of Montréal peut être sûre de ce fait, car dès le

début le gouvernement et la Commission Internationale des Eaux Limi-
trophes ont déclaré que les intérêts de la navigation primeraient; vous
pouvez être certains qu'ils seront protégés, avant que les ouvrages soient
autorisés. Il n'y a pas eu un seul témoignage qui ait pu démontrer que
le niveau de l'eau en aval de ces ouvrages sera abaissé par suite de leur
constmction—pas un, monsieur. De sorte que, je dis à la Shipping
Fédération of Montrtal, à la Commission du Port de Montréal et à la

Chambre de Commerce de Montréal, que les intérêts de la navigation ne
seront pas lésés, ni compromis en aucune manière; mais, qu'au contraire,
ils y gagneront. Si vous voulez attirer du trafic de l'Ouest dans
votre port, des affaires dans votre ville par la voie du St. Laurent, plus
TOUS aurez de moyens de transport, plus vous obtiendrez de trafic.

Il ne peut y avoir de réplique à cela. Admettant, comme je le fais, que
les intérêts de la navigation seront au premier rang, la Shipping Fédé-
ration of Montréal, la Chambre de Commerce de Montréal, ou la Com-
miaion du Port de Montréal auront-elles lieu do s'inquiéter, à moins
que les ouvrages ne soient de nature à modifier le niveau de l'eau en
cette région? Si l'eau ne subit pas de modification, ces associations
n'auront pas lieu de se plaindre, mais, devront, au contraire, ap^-ouver
le projet. Il y aura avantage pour la banlieu de Montréal dont le déve-
loppement est considérable. La production de la force hydraulique en
pareille proportion sera avantageuse pour Montréal. Telle n'est peut-être
pas l'opinion de la Montréal Light & Power Company; je n'en sais rien;

mais quant aux citoyens de Montréal, s'ils veulent avoir à leur portée
de grands établissements manufacturiers, c'est un moyen de les attirer.

Nous ne leur demandons pas si ces ouvrages seront nuisibles à la navi-
gation, si les intérêts de la navigation ne priment pas. Nous admettons
tous et convenons qu'ils priment tout. Mais nous leur disons que non
seuleme'^h nous n'entravons pas la navigation, mais que nous l'aidons

considc -lo ement, et nous améliorerons le trufic et le commerce de leur

ville en perfectionnant les moyens do transport. Un bateau tirant

beaucoup d'eau pourra passer dans ce canal projeté, mais il lui est im-
possible d'essayer le canal actuel de Cornwall. On agite actuellement la

question de creuser le canal de Welîand, et d'y dispenser l'argent du pays.

I .
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Si ce canal doit être agrandi, afin de permettre aux vaisseaux de forte

calaison de se rendre à Montréal, combien les avantages seraient plus

grands pour cette ville, si ces améliorations étaient effectuées. Se rend-on

compte des avantages qui existent pour les vaisseaux à ne passer qu'une

écluse, exemptant ainsi le creusage du canal de Comwall pour

lui donner les mêmes proportions qu'au canal WeUand? Mamtenant,

je dis que les ingénieurs du gouvernement ont conclu que les ouvrages

projetés ne modifieront pas le niveau de l'eau à Montréal; que l'eau du

canal à l'est et à l'ouest de Montréal, en amont et en aval des ouvrages

projetés no subira aucun effet nuisible.

De plus, la partie ouest de l'Ontario produit une grande quantité de

force hydraulique. Toute personne qui aime à voyager peut s'en rendre

compte en visitant ce territoire. Des manufactures surgissent partout

en ces localités. Là où le trafic languissait, il existe mamtenant un

développement d'industries manufacturières. L'ouest de l'Ontario a

progressé au détriment de l'est, parce que l'ouest possède de la force

hydraulique et l'est en est privé. Je dis que les vUles près du Long-

Sault-BrockvUle, Comwall, Morrisburg et autres-bénéficieront de

la production de ces forces hydrauliques, comme la pénmsule de Niagara

a profité du développement des forces hydrauliques de Niagara. Les

citoyens de Brockville le reconnaissent. H y a ici, de 20 à 25 habitants

des plus inflentsde cette viUe, venus pour témoigner de ce fait. Les ha-

bitants de Comwall sont représentés ici aujourd'hui par M. Prmgle et

M Campbell qui demandent avec instance que ce travaù soit accordé,

afin qu'Us puissent avoir à leur portée une production d'énergie électri-

que Pourquoi donc la demande de la compagnie ne serait-elle pas ac-

cordée' Il ne me semble pas exister une raison logique pour refuser à

ces deux compagnies d'unir leurs efforts afin de produire de la force

hydraulique au Long-Sault. Si l'on démontre que ce développement

est de nature à causer du tort à la navigation, il est convenu que, d après

les règlements de cette Commission et ceux du Gouvernement, cet ou-

vrage ne sera pas autorisé. Mais, à part cela, y-a-t-U une preuve à

l'appui' Y a-t-il un argument rationel que l'on puisse trouver pour

démontrer que les ouvrages ne devraient pas être permis et que cette

force hydraulique ne devrait pas être produite pour le bénéfice des ha-

bitants de l'est de l'Ontario?

On dit qu'à l'heure actuelle, il faut surveiller tout ce qui a trait à

la conservation des ressources nationales. Que nous les conservions

tant mieux; comment conservez-vous la force hydraulique? Ln la

laissant inutilisée pour toujours? Vous conservez le bois en le laissant

debout- vous conservez les mines de houilles en empêchant une exploi-

tation de gaspUlage; mais comment conservez-vous des forces hydrau-

liques? Je ne puis proposer qu'une seule manière de le faire, les utUiser.
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Si vous avez de l'eau qui coule en pure perte, vous ne la conservez pas

en la laissant perdre inutilement pour toujours. Il incombe certaine-

ment à un homme industrieux, à celui qui désire le développement

de son pays, d'utiliser les dons de Dieu sous forme de forces hydrau-

liques, et la seule méthode que je connaisse de les conserver est de les

utiliser et c'est ce dont il s'agit présentement. Ne pensez pas, Monsieur

le Président et messieurs, que nous ayons, pour un moment, le désir de

faire ceci pour rien. Nous sommes disposés à entrer en pourparler,

nous sommes prêts à nous entendre avec les propriétaires de cette lo-

calité. Nous sommes prêts à prendre des arrangements en vue de dé-

finir le genre de pourparler qu'il est convenable d'entamer avec les in-

téressés touchant les forces hydrauliques.

On a fait beaucoup de bruit de crainte que, dans l'accomplissement

de leurs devoirs, les membres de la Commission Internationale des Eaux

Limitrophes, ainsi que le Premier Ministre et ses ministres permissent

à une quantité d'Américains rapaces de venir en Canada obtenir trop de

droits. Mais les négociations ont été effectuées avec justice. Tout coque

nous demandons et dont nous avons besoin, c'est que la force hydrauli-

que que produiront les deux compagnies à cet endroit soit raisonnable-

ment et équitablement divisée. Maintenant, monsieur, je serais heureux

d'ajouter tout autre argument qui serait de nature à rendre la propo-

sition juste et raisonnable, mais j'ai essaj'é de répondre à tout ce que

j'ai entendu, à tout ce que l'on a dit contre ce projet.

On a fait appel au sentiment canadien en disant: "Vous me volez

mon héritage, à moi Canadien." Comme citoyens du Canada, nous avons

un héritage et nous en sommes fiers; mais si nous possédons un héritage

dont nous nous enorgueillissons, combien, à plus forte raison,ne devrions-

nous pas nous faire gloire de l'utiliser, de le développer, et par son entre-

mise de faire surgir des cités et des industries manufacturières! Mais,

ainsi que l'a dit le Président à ce sujet, il y a deux ou trois ans, cet hé-

ritage appartient-il tout entier au Canada et aux Cwiadiens? La rive

sud du St. Laurent, à partir d'Ogdensburg jusqu'à un point situé en aval

de Comwall, se trouve sur le territoire américain. La limite internatio-

nale à ces endroits est bien plus rapprochée de la rive canadienne que de

la rive américaine. Mais, supposons que sur le parcours entier la divi-

sion soit la même, le fleuve St. Laurent n'est-il pas, à ces en^iroits, l'hé-

ritage entier des deux nations? Comme dit le Président, il n'y a pas de

droit à l'eau; il y a un droit pour le consommateur; et tout ce que

nous demandons de ces deux compagnies, c'est le droit d'usage de ces

eaux pour le développement des deux pays; l'avantage du peuple Ca-

nadien de même que celui du peuple Américain; pour former des inté-

rêts américains et créer des industries canadienne». Maintenant,
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monsieur, je vous prie d'écouter M. Riekey qui fera simplement

l'exposé technique du projet de ces deux compagnies.

Lb Puésident Gibbons: Comme la Commission n'a jamais eu en

main aucune de ces lettres et quelle n'en a pas eu connaissance, je croi^j

qu'on devrait les mettre au dossier.

M. McCarthy: Certainement, monsieur, je veux les mettre au

dossier. M. McCarthy remit alors au secrétaire de la Commission les

lettres qu'il avait lues.

M. J. W. Riekey, I.C. de la St. Lawrence Power Company et de la

Long-Sault Development Company adressa ensuite la parole à la Commis-
sion, et dit:

Monsieui le président, les membres de la Commission, messieurs:

J'indique sur la carte (montrant) l'ensemble général du plan proposé

pour la production de force hydraulique aux rapides du Long-Sault.

Ce plan est à peu près le même que celui que l'on vous a montré il y a

environ deux ans, surtout les points situés au Sud de la borne interna-

tionale, que je vous tracerai avec la baguette. (Traçant la ligne

frontière). Au sud de cette ligne, les ouvrages que l'on vous a indi-

qués, il y a deux ans, sont les mêmes. Ils ont été changés au Nord de

cette ligne. Le plan que l'on propose actuellement a pour but de con-

server le canal de Comwall absolument intact. Ainsi que l'a dit M.

McCarthy, il ne sera nullement entravé. Je désire appuyer sur ce fait.

La plupart d'entre vous connaissent probablement l'état de ces lies.

(Montrant l'Ile du Long-Sault, l'ile Bamhart, l'île Sheek). Le canal de

Comwall est situé au nord de l'île Sheek. Voici (montrant sur la carte,

l'écluse située à l'extrémité d'aval du canal du Long-Sault) la seule

écluse ascenseur à laquelle ait fait allusion M. McCarthy, quand il a

déclaré que les bateaux feraient une économie de temps de quatre à

sept h ures par voyage d'aller et retour, évitant par là onze écluses;

il suffira de passer deux fois pas voyage d'aller et retour par l'écluse du

Long-Sault du Sud, tandis qu'il y en a treize à franchir par la voie du

uaaal de Comwall et de Farran Point. Si ces ouvrages sont complétés, un

barrage sera constmit à partir du pied de l'île Long-Sault jusqu'à la

tête de l'île Barnhart. Ce ne sera qu'un barrage de dérivation de l'eau

des rapides actuels jusqu'au pied de l'île Bamhart où sera construite

l'usine génératrice. Le chenal situé entre les îles Barnhart et Sheek, et

connu sous le nom de chenal Little River, sera creusé et élargi; .a lar-

geur probable sera d'environ mille pieds. Au pied de l'île Bamhart,

entre la rive américaine qui est sur l'île et la rive canadienne, on cons-

truira un barrage à proximité duquel sera érigée l'usine génératrice

vis-à-vis de l'écluse 20. On creusera un canal au pied de l'île Bamhart
le usine génératrice et deux, si possible, seront, construites à cet endroit,

vous fais remarquer, en particulier, que nous suivons absolument
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les principes fondamentaux de la conservation des ressources i;*turellefl;

car lors de la préparation de ce plan, nous avons pourvu à la produc-

tion future de toute la force hydrauli' .e possible à cet endroit. Probap

blement,—il est presque certain,—que nous serons alors tous morts,

car le temps est éloigné, mais nos petits enfants verront le jour où toute

la force qui peut être produite à cet endroit sera utilisée.

Le Président Gibbons: Combien de chevaux-vapeur?

M. Rickey: On peut produire environ 600,000 chevaux vapeur à

ce point, et c'est pourquoi je dis qu'une ou peut-être deux usmos géné-

ratrices seront construites au pied de l'île Barnhart. Le chenal Little

River servira, d'après le plan modifié, ' • canal de force hydraulique;

d'après le premier plan, il devait servh ue canal pour les nsvires. Ceci

drtme une description générale succincte du plan. Maintenant, voyons

quels seront les résultats. Le chenal du Sault du Sud sera élargi jusqu'à

concurrence de 600 pieds. Il y aura, sur toute la longueur, une profon-

deur minimum d'eau de vingt à vingt-cinq pieds. Les navires qui des-

cendront le fleuve, au lieu de passer par le côté nord, passeront au sud

de l'île Croil en traversant l'endroit actuel du haut-fond Dodgo—qui sera

creusé à une profondeur de 30 pieds—et qui sera relié au chenal du Sault

du Sud. Ce ne sera pas un canal mais une rivière de 600 pied? de lar-

geur, p' laquelle descendront les nav'res ne passant que par une seule

écluse tout en suivant le cours de fleuve. Vous pouvez répliquer que,

au sud de l'Ile Brmhart, le courant est trop rapide poi.r que les bateaux

puissent remonter le canal. Ce n'est pas le cas; 95 pour cent du volume

total de l'eau du fleuve, après avoir franchi les rapides et passé danp 'e

canal du Sault du Sud, coulent par le côté sud de l'Ile Barnhart dans le

chenal principal. Le barrage supérieur entre le pied de l'île du Long-

Sault ^t la tête de l'île Barnhart et le barrage inférieur, étant de la même

longueur, déchargeront environ les mêmes quantités d'eau. Par consé-

quent, nous nous proposons de détourner la moitié du volume d'eau qui,

actuellement, coule du côté sud de l'île Barnhart par le chenal Little

River, et comme au sud de l'île Barnhart, la profondeur de l'eau est

d'environ 60 pieds—elle est de 40 pieds do profondeur sur toute la

longueur de l'île*—il y aura une faible diminution de profondeur, et

ainsi la rapidité du courant sera divisée en deux. En d'autres terme.s,

sur le côté sud de l'île Barnhart, là où le courant est actuellement de

huit milles, il ne sera que de quatre.t et les navires de toutes des-

criptions, qui font le service sur le fleuve, peuvent remonter contre

un courant de quatre milles avec leur remorque, autrement ils ne

pourraient le faire.

*En certains endroits, la profondeur n'atteint pas 25 pieds.

tCe rapport est de nature à étonner et, dans l'ensemble, on aurait peine à y ajou-

ter foi sans preuve. Ed.

—
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M. J. A. HuTCHESON, C.R.: Quelle est la profondeur actuelle du
Sault du Sud?

M. Rickey: La chose est difficile à dire, car il n'y a quelquefois
que sept ou huit pieds d'épaisseur au haut-fond de Dodge, A cet en-

droit, la largeur est d'environ mille pieds. Il y a d'autres endroits où
la largeur est d'environ mille pieds et la profondeur de quarante à cin-

quante pieds. Nous fournirons au Sault du Sud un canal de 600 pieda

de largeur avec une profondeur minimum d'au moins 25 pieds. Lorsquo
ces barrages seront construits le niveau de l'eau qui coule adjacente à
l'écluse 21 sera élevé de 2Apisd8. A ce point, la profondeur moyenne
du fleuve est d'environ 25 pieds. En d'autres termes, nous n'augmentons
la profondeur de l'eau que de dix pour cent. Nous réduirons la rapidité

du courant en raison inverse ou environ dix pour cent. A l'entrée du
canal de Cornwall, il y a cependant, im courant latéral dangereux, de
sr '.e que les remorqueurs qui descendent le courant rencontrent à l'en-

trée du canal les bateaux qui le remontent; le passage est, à cet endroit,

dangereux pour los bateaux qui descendent le courant, et la propor-
tion dans laquelle nous élevons le niveau de l'eau à cet endroit détruit

par le 'ait le courant latéral, améliorant amsi la navigation. Un autre
point qui est d'intérêt vital c'est que, immédiatement en amor*. de l'é-

cluse 20, il y a une différence de 35 pieds entre le niveau du canal et ce-

lui de la rivière Little. Lorsque les barrages seront construits et que le

niveau de l'eau sera aussi élevé à la tête de l'île Sheek qu'au ncd de
cette dernière dans le canal de Cornwall, nous aurons aussi lo mOnie
niveau pour correspondre justement au sud des garde-écluse du canal

de Cornwall. Tout danger d'une inondation des bords du canai de
Cornwall, entre les écluses 20 et 21 sera désormais prévenu, ce qui

est chose très imponante. Une inondation s'est produite à cet endroit

il y a quelques années. Dans le canal de Cornwall, je puis vous indiquer
un endroit où le bord est si mou que l'on peut y enfoncer un bâton à
une profondeur de cinq ou six pieds sans pousser bien fort. Il existe, à
un autre endroit, une fuite dans le bord du canal, en aval et à proximité
de l'écluse 20, une barrique a été placée là et les vaches viennent s'y

abreuver chaque jour. Je crois que les rivières en général—

Le Président Gibbons : Dites-nous, approximativement, la quan-
tité de force que pourraient produire la compagnie canadienne et la

compagnie américaine.

M. Rickey: J'attire particulièrement votre attention sur l'endroit

où se trouve le canal de Cornwall à ce point, et sur la ligne inter-

nationl —cette ligne coupée que j'indique avec la baguette—et mtei
que cette ligne frontière se trouve, à cet endroit, à environ 600 pied- du
canal de Cornwall. Nous nous proposons de construire au Canada la

plus grande usine génératrice possible, eik lurait une puissance d'en-
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viron 100,000 chevaux-vap ^r. £n vue d'y arriver, noua nous pronosons

de creuser un haut monticv ie à l'extrémité nord-e^t de l'tle F ..-nhart,

en coupant environ 800 pieds de la rive, afin de laisser passer l'eau qui

s'écoule par cet endroit. Pour répondre immédiatement à votre question,

je dis que cette usine génératrice sera aussi grande que nous pouvons la

construire; sa puissance sera d'environ 100,000 chevaux-vapeur.

Le Président Gibbons: Alors la production de force hydraulique

géra finalement six fois plus considérable sur le côté américain; ce

chiffre est-il exact?

M. Rickey: Environ cinq fois plus considérable.

Le Président Gibbons : De sorte que, si l'on doit diviser égale-

lement la force hydraulique, il faudra faire quelque arrangement par-

ticulier, à l'effet de donner au Canada aa part de la distribution de la

force électrique produite sur le côté Américain?

M. RicKEi : Oui, monsieur; et la cause est simplement duc à la

localité où se trouve la ligne frontière internationale qui, naturellement,

ne peut être reculée, et au canal de Comwall a'iquel nous ne pouvons

pas toucher.

Le Commissaire Stewart: Y aurait-il moyen de barrer un autre

endroit, afin que la force hydraulique soit plus également répartie?

M. Rickey: J'ai bien étudié le cas et consacré beaucoup de temps

à la chose, je n'ai cependant, pu trouver une meilleure solution pour

répondre à l'objet que vous venez de mentionner.

Le Président Gibbons : Quel effet aurait le barrage à l'Ile Comwall,

plus en aval? La construction de barrages à cet endroit, si la chose était

possible, rendrait la distribution égale sur les deux côtés, n'est-ce pas?

M. Rickey: Oui, monsieur, mais il n'y a pas là, de lit solide pou-

vant servir de fondation aux barrages. Lorsque la pile du pont de Com-

wall fut emportée, il y a deux ans, des sondages ont été fai*s à cet er-

droit, afin de trouver un emplacement pour la nouvelle pile, et je crois

que l'on a creusé jusqu'à environ 75 pieds plus bas que le H le l'eau

sans trouver de fond solide. J'ai omis de dire que toutes ces structures

—

l'usine génératrice, de même que les portes, les barrages et le reste

—

devront reposer sur un lit de calcaire solide. Il n'y a pas de fond mou
nulle part. Nous avons dépensé beaucoup d'argent pour trouver

l'emplacement de ces couches.

Le Commissaire Clinton: L'emplacement de l'usine génératrice,

sur le côté américain de la ligne frontière, et celui du côté canadien de

cette ligne ont-ils quelque effet sur la distribution de la force hydrauli-

que entre les deux pays?

M. Rickey : Pas que je sache.

Le Président Gibbons: Il y a là un point qu'il ne faut pas oublier;
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c'est une des questions qu'il faudra étudier, si le principe de la commis-

sion est adopté—et j'y réponds maintenant, parce que les promoteurs

du projet devront l'étudier pour en faire l'adoption. A moins d'une en-

tente absolue, chaque pays a le droit de prohiber l'exportation de force

hydraulique; et si ces usines génératrices sont érigées sur la frontière

américaine, il n'y a pas de pouvoir au Canada qui puisse imposer l'obli-

gation de distribuer de la force hydraulique en ce pays. Si l'on veut

que le principe de répartition égale soit adopté, il faudra faire préala-

blement des arrangements spéciaux.

Le Commissaire Clinton: Permettez-moi de vous reprendre.

Aux Etats-Unis nous ne pouvons pas taxer l'exportation.

Le Président Gibbons: Je suis très heureux de le savoir. Je

l'avais oublié. Nous avons ce pouvoir.

M. McCarthy: Nous l'avons mis en vigueur aussi.

Le Président Gibbons: Vous pourrez l'obtenir plus tard, je crois

qu'il est aussi bon d'y pourvoir.

M. Irwin IIilliard, C.R.: J'aimerais à savoir de M. Rickey la dé-

nivellation entre la nouvelle écluse et Comwall dans le chenal du sud.

M. Rickey: Environ 18 pieds.

M. Milliard: Comment pourrez-vous diminuer la rapidité de l'eau,

même si vous en détournez une partie, quand il s'agit d'une dénivel-

lation de 18 pieds?

M. Rickey: J'ai compris que vous entendiez dans son état actuel.

Voulez-vous parler du nouvel état de choses?

M. Hilliard: Oui.

M. Rickey : Si vous me permettez de consulter mes cartes, je vous

le dirai au juste. (Après examen de cartes). La difTérence de niveau sera

de 11 pieds.

M. Hilliahd : Toute personne qui connaît les principes du drainage

peut dire que c'est une pente considérable, de sorte que la question de

diminuer de moitié le courant dans le Sault du Mul- st discutable.

M. Rickey: Oui, monsieur, mais il faut connaître la marche de^

eaux du fleuve St. Laurent. Il y a des endroits—par exemple, le long

du chenal de Farran Point—où il y a une dénivellation de quatre pieds

sur une distance d'un mille et les vaisseaux la franchissent parfaitement.

Cette distance est d'environ 12 milles.

M. Hii.liakd: Il n'y a pas 12 milles entre ce point et CornwaUT

M. Rickey: Il y a environ trois milles et demi de cet endroit au

pied de l'Ile Barnhart , et de là, au plus bas quai de Comwall la disitancc

est d'environ .5 milles, soit un total de 8^ milles.

M. Milliard : La réponse à ceci est qu'à Farran Point les vaisseaux

prennent le contre-courant. Tous ceux qui naviguent sur le fleuve
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font ainsi. Nous disons c'est que ce sont des matières à controverse,

puisque le chenal est tortueux.

M. RicKEY : Si nous commençons à discuter sur les contre-courants,

sur la vitesse du courant et sur tout, nous ne ferons rien à cette séance.

J'ai tous mes calculs et mes données que je me ferai un plaisir de pré-

senter à la Commission.

M. RucKER* : Quelle est la vitesse du courant entre l'île Comwall

et Comwall? Avez-vous ce renseignement?

M. RicKEY : La vitesse moyenne, à partir d'un point situé vis-à-vis

du milieu du goulet Polly, jusqu'à un point situé en face de la limite

ouest de Comwall est de 7.3 milles à l'heure.

La rapidité moyeime à partir d'un endroit situé à l'ouest de la borne

de Comwall jusqu'à un endroit situé vis-à-vis de l'écluse 15 est de 4.18

milles à l'heure. Ces données ont été déterminées en laissant descendre

un bateau à la dérive en une joumée calme, en prenant note des maisons

de ferme, des ponts et autres points saillants, en les inscrivant sur une

carte et en divisant les distances par le temps, pour trouver le taux de la

vitesse.

M. Eugène Laflecr, C.R.: Quand ont été faits les calculs que

vous avez en main?

M. Rickey: Je ne puis donner la date exacte sans référer à mes

notes. Cet essai à la dérive a été fait vers septembre 1907.

M. Lafleur: Ces données ont-elles été acceptées à quelque assem-

blée de la Commission Internationale des Eaux Limitrophes?

M. Rickey: Je ne puis répondre à cette question. Je ne m'en sou-

viens pas.

M. Lafleur: D'après les informations que j'en ai, la seule chose

qui ait été montrée c'est le graphique sur papier bleu déposé sur la table.

M. Rickey: J'ai consulté ce graphique pour me rafraîchir la mé-

moire. Nous avons parlé de la rapidité de ces courants et fait la revue

de toute cette question.

M. Lafleur: Vous dites que le seul changement dans votre nou-

veau projet est que vous conservez le canal de Comwall, j'ai compris

que vous avez dit que c'est le nouveau plan du projet qui est à présent

à l'étude.

M. Rickey: Je n'ai pas voulu occuper aujourd'hui le temps de

"assemblée pour expliquer en quoi ce plan diffère du premier; aussi

je me suis contenté de dire brièvement qu'au sud de la ligne frontière,

le plan était le même.
M. Lafleur: Ce projet diffère-t-il beaucoup de l'ancien, à part

la conservation du canal de Comwall?

*B>nur sténographique. La question a été posée, aoit par M. Hilliard, soit par

M. Ufleur.

S
1-1

i-^:



s» COMMISSION DE LA CONSERVATION

M. Ricket: Oh, oui.

M. Lafleur: De plusieurs manières?

M. Ricket: Pas de plusieurs manières. L'emplacement de l'usine

génératrice canadienne est tel qu'il était auparavant. Si vous le désirez,

je puis TOUS expliquer en quoi consistent ces changements. Peut-être

que je le ferai, il me suffira d'un instant.

Notre premier plan comportait l'élargissement du chenal Little

River tel que ci-indiqué. Alors nous avons demandé l'autorisation

d'enlever le barrage situé à l'extrémité ouest de l'Ile ."heek et celui de

l'est de cette lie, et de construire ime écluse entre le canal de Cornwall

et le canal appelé Little River, chacun à un point situé à environ un raille

à l'ouest de l'écluse 20. A part cela, le plan est le même.

M. Lafleor: L'ancien projet que vous venez d'expliquer a été

abandonné depuis longtemps?

M. Rickey: Oui, il a été abandonné depuis longtemps

—

M. Lafleur: Il fut abandonné lors de la session de la Commission

à Toronto en novembre 1908?

M. McGarthy: Non.

M. Lafleur: Je vois que M. McCarthy disait qu'il y avait deux

manières de remonter la rivière; les navires pourraient passer indiffé-

remment par le canal de Cornwall et le bras du Sud—tel que vous venez

de le dire maintenant.

M. McCarthy: C'est exact.

M. Rickey: C'est ce que je dis à présent, vous pourrez toujours

vous servir du Canal de Cornwall tel que maintenant; vous pourrez

aussi passer par le Sault du Sud; d'après le plan projeté, il y aura

donc deux routes alternatives, de sorte que la navigation du St. Laurent •

ne sera pas entravée, s'il arrive un accident au canal de Cornwall.

M. Lafleur: Vous vous rappelez ce fait qu'à la session de novem-

bre, 1908, vous aN l entrepris la préparation de nouveaux plans et la

compilation de nouvelles données?

M. Rickey : Oui, monsieur.

M. Lafleur: Les avez-vous préparés?

M. Rickey: Oui, monsieur.

M. Lafleur: Et les avez-vous fournis à quelques-uns des inté-

resués?

M. Rickey: Oui.

M. Lafleur: Voulez-vous me dire ce que vous avez fourni?

M. Rickey: J'ai donné un plan d'ensemble général comme celui-ci.

M. Lafleur : Un ingénieur quelconque serait-il en mesure de cri-

tiquer ce plan?

M. Rickey: Un ingénieur compétent le pourrait.

r.
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M. Lafleur: Vous pensez que, d'après ce plan-qui, je suppose
n'est qu'une extention de la carte de l'amirauté—tout ingénieur sera
en mesure de dire si ces ouvrages peuvent être exécutés et s'ils peuvent
être nuisibles à la navigation?

M. Rickey: Tout ingénieur qui connaît la région peut prendre ce
plan et dire s'il peut ou ne peut pas être exécuté.

M. Lafleur: Comment ce plan a-t-il été fait? A-t-ilété fait au
moyen de levés sur les lieux?

M. Rickey: Oui.

M. Lafleur: Avez-vous fait ce plan?
M. Rickey: Oui.

M. Lafleur: Et est-ce le même que le graphique sur papier bleu
qui nous a été présenté?

M. Rickey : Exactement. Il a été tiré sur le même négatif.
M. Lafleur: Vous dites que, d'après ce plan ou le grapliique,

tout mgénieur compétent peut dire s'il est possible d'accomplir le
projet, et si la navigation peut être entravée?

M. Rickey: Avec les connaissances de. traits caractéristiques
de J' mplacement bien entendu.

M. Lafleur: Mais, les traits caractéristiques de l'endroit ne sont
pas indiqués sur le plan?

M. Rickey: Il faut avoir une connaissance générale de l'endroit.
M. Lafleur: Les courants sont-ils indiqués sur ce plan?
M. Rickey: Non.

M. Lafleur: Ni sur le graphique?
M. Rickey: Non.

M. Lafleur: I^s niveaux sont-ils indiqués?
M. Rickey: Non.

M. Lafleur: Direz-vous que, sans pareilles données, un ingénieur
compétent puisse se rendre compte, soit de la possibilité d'accomplir le
projet, soit des entraves qui pourraient en résulter pour la navigation.
Il lui faut connaître ces renpeignement.s, il ne les trouvera

i
m moyen

de votre plan, ni des documents quo vous avez produits?

M. Rickey: Ce que nous présentons est un plan général indiquant
les arrangements projetés, et c'est ce que vous avez d<>vant les y.ni\
sur cette carte.

M. Lafleu h: M. le l'résident et meshieur.s les membre ^ de \:\ Com-
mission Internationale des Eaux Limitroplii«, je puis dire quo je auis
présent dans l'intérêt de la Chambre do Commerce de iMontiéal et j'aurai
l'honneur, au cours des délibérations, de donner notre opinion à ce sujet.
En attendant, je puis dire que jo no représente aucun intérct particulier,
et que nous avons étudié cette question impartialement et avec autant
de largeur de vue que possible; et que, jusqu'à te jour, nous avons

S
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manqué de renseignements nécessaires; mais on me dit que les données

sont tout à fait insuffisantes pour nous permettre de former notre opmion,

soit sur la possibilité d'accomplir le projet, soit sur les dangers

possibles relativement à la navigation, ainsi qu'aux poscibilités d mon-

dation, etc. Bien que mon ami, M. McCarthy s'imagme que nous n a-

vons à nous occuper que du niveau de l'eau à Montréal, je dois vous

rappeler M. le Président et messieurs, que nous avons une conception

plus étendue de nos devoirs et de nos responsablités. Nous pensons que

la prospérité du Canada fera celle de Montréal, et que tout ce qui est de

nature à entraver la navigation, en amont et en aval de Montréal,

est de la plus haute importance pour nos concitoyens, de même que pour

le pays en général. Par conséquent, nous craignons que le manque de

renseignements, bien que nous les ayons demandés à mamtes reprises,

mais sans succès

—

M. McCarthy: Qu'entendez-vous par "à maintes reprises"?

Le Président Gibbons: J'aimerais que le général Emst, l'ingé-

nieur de notre Commission, fut présent lorsque l'on fait ces critiques.

Comme vous, je suis avocat. Je comprends que le tout est sujet à 1 ap-

probation des ingénieurs des gouvernements des deux pays; la Commis-

sion ne traitera pa» de cette question maintenant et n'a aucun plan parti-

culier à l'étude. Je devine bien votre pensée, la possibUité d'exécution

d'im plan quelconque dépendra de quelques-unes des questions que vous

avez demandées. Les ingénieurs de notre Commission ont étudié cette

question, mais les détails et la question des conditions sont tous des

sujets mis au second plan. La première question est: dans ces condi-

tions, peut-on permettre l'exécution de ce projet? On s'occupe actuel-

lement de la question général. Les ingénieurs des deux gouverne-

ments devront cer»
' ..me.it donner leur conwntement et leur approba-

tion, et cette f^ ^mission approuvera peut-être un plan détaillé quel-

conque.

M. Lafleur: J'approuve bien ce que vous venez de dire, M. le

Prt^sident, mais il me semble-et je m'appuie sur les renseignements

d'ingénieurs compétents—pour dire que les détails constituent l'essence

de la question, que vous ne pouvez déclarer si, oui ou non, le projet

dont il s'agit entravera la navigation ou sera une source de dommages

aux propriétés situées dans lo voisinage des ouvrages projetés, à moins

que vous ayez un plan détaillé donnant les indications voulues, afin

d'en arriver à une conclusion; il ne me semble pas qu'il s'agisse simple-

ment d'une question de détail qui devra être réglée plus tard. Je crois

qu'elle revêt une importance vitale pour ce v^ui a trait à l'adoption du

projet. Je ne suis pas le seul de cette opinion. J'ai sonsulté divers

intéressés qui sont plus ou moins opposés à ce projet, et je crois que nous

sommes unanimes à conclure que, jusqu'à ce jour, nous n'avond pas eu

e ! I >-
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les renseignements nécessaires pour nous permettre de critiquer le plan.
Voua vous rappelez que mon ami, M. McCarthy vient de dire qu'aucun
ingénieur n'avait avancé la moindre objection sur la possibilité d'exécu-
tion du projet, et n'avait pas prétendu que la navigation serait entravée.
Mais comment un ingénieur peut-il le faire sans avoir les renseignements
que nous demandons? Et je désire attirer votre attention sur ce qui a
eu lieu, lors de la dernière session, quand cette demande a été faite et

à laquelle on a convenu qu'il fallait obtenir ces données; et, depuis,
nous les avons attendues. Je prends la liberté, si je n'ai pas trop abusé'
du temps, de vous renvoyer aux pages 42 et 43 de ce procès-verbal,
lorsque M. Rickey a admis n'avoir pas en main les renseignements.

En ce moment, 4.15 p.m., le général Emst et le Professeur Haskell
entrèrent et prirent leurs sièges.

Le Président Gibbons: Maintenant que nous sommes tous pré-
sents, j'ai l'avantage de faire connaître au général Emst le sujet dont
vous parlez, M. Lafleur. Je puis dire que les ingénieurs du gouverne-
ment ont vu les plans proposés. Je n'ai pas l'autorisation de présenter
leurs rapports qui sont confidentiels. Ils sont les seuls dont la Section
Canadienne puisse prendre connaissance, d'une manière générale. Les
messieurs qui étaient à la session de Montréal conviendront que j'ai

insisté pour que les corps intéressés fissent la nomination d'ingénieurs;
et j'ai alors obtenu l'autorisation du gouvernement de payer les dé-
penses de ces experts à même les fonds publics. On ne profita pas de
cette offre, pour de très bonnes raisons peut-être; mais, à présent que
nous sommes réunis, je crois qu'il vaudrait mieux poursuivre la discus-
sion. Je crois qu'il serait malheureux, à l'heure qu'il est, d'arrêter la

séance. Je pense qu'il est préférable de procéder et d'entendre ce que
ces messieurs ont à dire sur cette proposition.

M. Lafleur: J'approuve ce que vous dites, monsieur le Président.
Je ne suis pas le seul de cette opinion. Le Toronto Board of Trade se
trouve dans la même position que nous. Nous sommes tout à fait

désireux d'étudier la question d'une manière désintéressée, en vue du
bien public, seulement. Mais, faute des renseisnements nécessaires,
il nous a été impossiW'^ de tirer aucune conclusion. Je suis convaincu
que le président du Toronto Board of Trade, qui est présent, confirmera
ce que j'avance—que l'état actuel du projet nous fait éprouver do graves
difficultés. Cet état de choses, autant que je puis en j uger par les remar-
ques faites, n'a pas avancé d'un pas depuis l'assemblée de nover.iore 1908.
J'ai lu. ce qui s'est passé à cette réunion, ce que l'or avait convenu de
fournir, et je déclare que rien de ce genre ne semble a .

' lé fait.

M. McCarthy: Ce n'est pas exact.

Le Président Gibbons: Ce n'est pas exact en ce sens. Dans l'in-

tervalle, on a fourni ces plans aux trois principaux ir ;énieurs du gou-

II.
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vernement. Ces ingénieurs ont présenté leurs rapports au gouvernement.

Il est parfaitement vrai que, pour ce qui a trait à cette commission,

nous n'en avons eu aucune nouvelle depuis quelque temps. On a essayé

de traiter la question à Buffalo, mais on s'est arrêté à ce point; cepen-

dant je croisque tous ces rujets seront présentés bien plus habilement par

mon ami, le général Ernst, que par M. Clinton et moi-car il est aussi

avocat. Je suis d'avis que, dans l'intervalle, U serait plus satisfaisant

d'entendre les messieurs ici présents discuter le projet en général.

M. Francis King: M. le Président, eu égard à ce que vous ave»

dit, je crois que je devrais ra'asseoir; mais, afin que mes clients puissent

tirer parti de ce que vous avez dit, je me crois obliger de parler. Le

général Ernst se rappelle probablement ce que j'ai dit au sujet de l'en-

tente qui a eu lieu à l'assemblée tenue à l'hôtel King Edward en 1908.

.

A cette date, nous occupions les mêmes positions qu'aujourd'hui, à part

une seule exception, autant que je m'en souviens depuis quinze mois,

à savoir que le second canal, qui longe maintenant le nord de 1 île

Sheok, serait dirigé sur la rivière Little qui coule du côté de la rive

Canad'ienr->. Il fut alors clairement compris, de part et d'autre, et les

registres en font foi, que des plans et des détails de plans complète

nous seraient présentés, en vue d'éviter cette discussion que le

Président cherche maintenant à éluder; et, jusqu'à ce jour, nous n'av.ms

pas un seul des renseignements dont nous avons besoin. Nous avons eu

ce plan, et j'ai reçu une petite brochure contenant des lettres imprimées

qui ne me disaient pas même si le chenal de Farran Point devait êtr<? re-

tranché ou être conservé. Je crois que nous devons être tous bien satis-

faits si nous considérons que la présente assemblée à eu lieu dans le bul

d'obtenir ce renseigncnent. -\lors, s'il en est ainsi, permettez-moi de

me rapporter à ce que vient de dire M. Rickey. On a demandé si, oui

ou non il y aurait modilication du courant ou de la profondeu à un

certain endroit, et il a dit qu'il sciait malheureux, si la discussion avait

lieu à ce moment. Maintenant, la question devrait paraître au rapport, ou

l'on devrait nous fournir ces renseignements, afin que nous puissions noui.

prononcer pour ou contre. Quant à M. McCarlhy, je crois que jusqir:\

un certain point, il a mal compris notre position, (^e sont des renscip -

ments que nous cherchons à obtenir. Nous ne sommes pas tous irré-

vocablement opposés au projet. Il y a dns compagnies de transport

qui peuvent penser que ce .sera une bonne chose; mais, nous avoii!.

I)e80in de renseignements, et si cette assemblée pouvait suspendre les

délibérations, pour que nous puissions nous procurer des renseignemenU

et donner ensuite une décision, ce serait parfait.

M. G. H. \Vat.so.\, C.R.: Je désire appuyer l'opinion exprimée par

11. Lafleur. Vous pouvez, je le comprends, me reprendre si je me tromp-

en disant quo l'objet de cette assemblée est do permettre à votre conimw-
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«ion de prendre des renseignements et de faire un rapport au Gouver-
neur en Conseil sur la possibilité d'accomplir ce projet commercial
d'endiguer les eaux du fleuve.

Le Président Gibbons: Pas en détail.

M.Watson: La possibilité d'accomplir le projet; et vous nous avM
cordialement invités à venir ici et à donner notre opinion. Naturelle-
ment, le succès ou l'insuccès dépendra beaucoup des termes et des con-
ditions du projet, et sans en avoir les explications et les détails, il nous
est très difficile d'agir en justice vis-à-vis nos clients et nou^mêmes
en essayant de formuler une réponse. \oi..s sa^-ez, M. le Président
que dans les plaidoyers judiciaires, quand il s'a,','it surtout de la répoDse|
il faut que la cause adverse soit complètement produite, avant que l'on
puisse nous demander de répondre. Maintenant, n'est-ce pas la m.-mc
chose en cette question qui est de très grande importance, d'une impor-
tance vitale pour plusieurs entreprises? Nous devrions être en possession
de tous les faits et détails qui sont de nature à nous permettre de formuler
de bonne foi et avec justice une réponse qui vous aidera et permettra
à votre Commission de tirer une conclusion. Donc, M. le Président et
messieurs, je propose, respectueusement que l'on ne continue pas l'étude
du projet avant que nous ayons obtenu ces détails et les ayons examinés,
pour nous en servir et tirer profit des renseignements des savants ingé-
nieurs; nous pourrons, alors, vous faire part des circonstances et des faits
d'une manière compréhensible.

M. R. C. Smith: M. le Président, je suis d'avis que nous sommes
invités ici pour vous représenter parfaitement les différentes entreprises
qui sont concernées en ce projet. Maintenant, si l'on ne nous fournît
pas les renseignements que l'on nous a très formellement promis, je
déclare qu'aucun des intéressés ne saurait être en mesure d'expliquer à
cette Commission la position dans laquelle il se trouve. M. John Ken-
nedy

—

M. McCarthy: Qui représentez-vous?

M. R. C. Smith: Je représente, d'abord, la Richelieu A Ontario
Navigation Co. M. John Kennedy, ici présent, est l'un des ingénieurs qui,
je puis dire, connaît mieux que tout autre le mouvement des eaux et
des glaces; et ce monsieur m'a déclaré aujourd'hui môme, (lu'aucun in-
génieur sur terre ne sauvait se faire une idée, ni exprimer une opinion
rationnelle d':

: ^s les renseignements qui nous ont été produits
jusqu'à ce jour.

L'Honorable Adam Beck: Monsieur le Président: parlant au nom
de la province de l'Ontario, je dirai que nous nous trouvons dans une po-
aition très analogue à celle des messieurs qui ont pris la parole. Nous
n'avons à notre disposition aucun détail qui puisse permettre à nos in-
génieurs d'étudier les effets que ce projet peut produire sur les rives de la

^i
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province de l'Ontario. Vous avez eu l'obligeance de me donner une carte,

une copie je suppose du graphique sur papier bleu que --oub avons de-

vant nous, et une autre, et quelques descriptions do 1 entreprise, que

j'ai transmises aux ingénieurs de la Commission b di..-i!.lectnque. I s

ont fait rapport qu'U leur était impossible, avec les renseignements qu ils

possédaient, de définir quelles seraient pour la province les conséquences

du projet. Naturellement, la province a d'autres points en litige à v

soumettre. Au point de vue provincial, M. le Président nous prr

formellement, parce que l'on nous a ignorés; je crois cependant .^.
.e

gouvernement des Etats-Unis en a été avisé par l'état de New \o.k

Nous n'avons eu aucune occasion d'étudier la question. Par conséquent,

je désire faire une déclaration de la part de la province sans vouloir

en aucune manière retarder ni obstruer les délibérations de la session.

M HiLLiAF.D- Je désire faire savoir que je possède une note du

gouvernement d'Ontario sur ces questions controversées. Je ne sais pas

lu est opportun de les discuter maintenant, mais, avant la clôture de

la session, je désire avoir l'occasion d'inscrire une protestation de la part

de la province concernant ce à quoi M. Beck a fait allusion.

M B. Cumberland: De la part de la cité de Toronto je déclare

que le Board of Trade qui, non seulement, représente la cité de Toronto,

mais qui compte beaucoup de membres de toutes les parties de k pro-

vince -de Chatham, WalkervUle, London, Woodstock, Guelph, Hamil-

ton, BrockvUle et autres endroits-désire prendre part aux protestations

qui ont déjà été portées devant vous. En 1907, le Bmrd of Trade de-

manda de faire une étude très complète du projet, et il était sous 1 im-

pression que les plans lui seraient soumis. En recevant 1
«'Vis que

cette assemblée était convoquée pour étudier les plans, notre Cham-

bre a fait la demande des plans.

Le Président Gibbons: Je n'en ai pas eu connaissance.

M. Cumberland: On nous a répondu que les piomoteurs pourraient

fournir des plans, mais probablement pas en temps pour cette assemblée

Que. dans l'bter^alle, rien n'avait pour ainsi dire, été fait, et que la même

Lienne proposition serait encore présentée. Je déclare ™.eur

de la part du Board of Trade que l'on aurait dû soumettre ces plans afin

d'étudier à fond la question. Je déclare aussi que nous avons su au-

jourd'hui que, bien que la Commission ait été en repos, les Promoteurs

ont été actifs, et nous avons aussi appris-ce qui, je crois, est une nou-

velle pour nois tous-<iue les promoteurs se sont mis en—"nu^ation

avec L ingénieurs du Gouvernement Canadien, bi je
Jf^^

""
^7

d'œU sur les procès-verbaux antérieurs, je verrai qu il était entendu, de

part, et a-iiutre, que les renseignements les plus complets seraient fourni

à tous, et que toute., questions du ressort des ingénieurs seraient conUces
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à ceux-ci pour en faire une étude complète. Monsieur, je désire respec-
tueusement protester. Je disais que s'il y a quelque

—

Le Président Gibbons : Il y aura liberté de parler sur les questions
qui seront traitées plus tard.

M. Hutcheson: Ne pouvons-nous pas nous occuper de l'expédi-

tion de cette question, en supposant le projet possible? J'admets bien
que, jusqu'à un certain point, des questions de détail peuvent être une
cause d'obstruction; mais, si je plaidais une cause en cour, et que l'on

me donnât l'avantage de faire examiner par un ingénieur le terrain,

les matières d'arpentage, les niveaux, les jaugeages, les expériences sur
le courant, sa rapidité etc., le tout payé non pas à mes dépens, mais
par le Gouvernement, et que dans l'espace de plus d'une année je

n'aurais pas profité de ces avantages, je crois que j'arriverais en cour
avec une cause bien boiteuse, si je redemandais une prolongation de
temps, faute de renseignements.

M. King: C'étaient des plans différents.

Le Président Gibbons: A l'assemblée de Buffalo, j'ai moi-même
soulevée cette question, qu'à défaut de détails il était impossible de
donner une décision définitive. Les autres membres de la Commission
croyaient que, vu que la question était exposée devant le Congrès, oii

elle serait discutée d'après le principe général, tout ce que la Commission
avait à faire était de savoir s'il y avait quelque objection au Bill du
Congrès. Ce Bill ne pourvoit qu'à la construction de ces barrages subor-
donnément à l'approbation du gouvernement canadien, et au consen-
tement du Sec»-étair«^ de la Guerre des Etats-Unis. Mes confrères ont
insisté, et à bon droit, qu'aucune raison ne s'opposait au règlement de
cette question générale. On s'était proposé d'en finir à Buffalo. Je
me suis opposé à tout arrangement jusqu'à ce que nous ayons eu l'oc-

casion d'entendre les objections générales au projet. Maintenant le

projet de loi présenté au Congrès comporte en particulier, que rien ne
devra être fait sans l'approbation du gouvernement Canadien; et le

Bill, tel que modifié par le Congrès, si notre Commission donne un rap-
port tant soit peu favorable au projet—pourvoira, non seulement à
l'approbation des plans par les gouvernements, mais fera aussi des dis-

positions en vue de l'adoption du principe, que nous avons énoncé, de
protéger les intérêts canadiens et ceux des deux pays en divisant égale-

ment cette force. Nous avons reçu les rapports généraux aujourd'hui:

mes savants amis ont parlé comme si le manque de renseignements les

empêchait de rendre un jugement; nous avons reçu nombre de n'solu-

tions passées par des gens cjui avaient, nous le supposons, des raisons

pour les adopter, et nous avions espéré que ces personnes viendraient
donner ces raisons. Ils n'ont pris aucune décis'ioii. J'ignorais ccr-
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tainement que quelqu'un eût demandé des plans. C'est la première

nouvelle que j'en ai. Je crois que tous ceux qui ont assisté à l'assemblée

de Montréal conviendront que j'ai bien insisté pour que l'on nommât

un ingénieur, et que l'enquête la plus minutieuse fût faite en la matière.

Aucun des membres de cette Commission n'a essayé d'accélérer la marche

dea affaires. A l'assemblée de Buffalo, mes confrères pensaient (lUe nous

aurions dû donner une décision sur les affaires préliminaires, à l'effet

de Bavoir si, moyennant certaines conditions, et seulement d'après

certaines conditions, ce travail pouvait être exécuté. Or, je crois

qu'il serait bien ridicule d'avoir convoqué une assemblée de toutes ces

personnes si nous ne pouvions régler ces affaires générales maintenant,

et, je puis vous certifier que vous n'avez aucunement lieu de craindre

que personne consentira à procéder avec ce travail sans que les détails

ne soient parfaitement étudiés et le travail approuvé—tel qu'il doit être

approuvé par les gouvernements de Washington et d'Ottawa—et, peut-

être aussi, par cette Commission, si ces deux gouvernements nous con-

sultent sur l'approbation de ces détails. Maintenant, je pense que nous

pouvons poursuivre notre discubsion générale, et que vous pouvez

laisser l'examen de ces détails à ceux qui en ont la charge.

M. F. E. Meredith, C.R.: Agissant au nom de la "Shipping Fédé-

ration of Canada", il me semble que nous avons à présent une certaine

quantité de données concernant cette entreprise. Nous avonsformé notre

jugement d'après les renseignements que nous possédons, mais nous ne

les avons pas en entier. Maintenant, je ne crois pas sage de demander

une opinion à moins d'avoir, au préalable, recueilli tous les renseigne-

ments. Voue avez bien voulu demander aux différentes corporations,

y compris celle que je représente, d'exprimer leurs vues. Or,

nous apprenons aujourd'hui que nous n'avons pas toutes les donnée-

qu'il faut sur cette entreprise, mais qu'au contraire, les ingénieurs du

gouvernement, qui sont sans doute des gens instruits, sont les seuls à

posséder ces renseignements. Cependant il semble que pour arnver à

bien comprendre ces choses, nous devrions avoir devant les yeux les

mêmes renseignements qu'ont les ingénieurs du gouvernement, afin que

nous puissions donner, d'une manière intelligente, notre opinion sui la

situation actuelle. (Bravo! bravo!) Il me semble tout à fait mutile de

réunir ici des hommes et de leur demander une expression d'opmion, sans

leur faire connaître les circonstances au complet. Il s'agit simplement

d'obtenir des opinions sur une affaire à demi expliquée, je propose donc

que les plans qui ont été présentés aux ingénieurs du gouvernement

soient transmis aux intéressés. On en convint; l'an dernier, à l'hotcl

King Edward, mais rien n'a été fait. Ce que veut la Ship-ping Fédéra-

tion, c'est tout le projet, afin qu'elle puisse, auprès de personnes compé-

tentes en la matière, s'assurer intelligemment si, on somme, le projet
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géra profitable au Canada au point de vue de la navigation, et non pa»

pour quelques parties, mais pour le Canada tout entier.

M. Hiluard: \'u (jue la province d'Ontario se place au point do

vue constitutionnel, et qu'elle veut en avoir une parfaite connaissance,

et ne pas s'arrêter aux détails, je me propose, au point où nous en

sommes de la question, u énoncer

—

Le Président Gibbonh: Je ne pense pas que je puisse vous le per-

mettre. Je suis d'avis de procéder dans l'ordre ordinaire et d'entendre

les personnes qui sont en faveur du projet de loi, et plus tard, nous

entendrons la réponse. (Bravo! bravo!) Je vous porte tout le respect

possible, mais je crois que nous devrions encore la er parler ceux qui

sont en faveur du Bill, et ensuite, vous pourrez expliquer vos motifs

aussi complètement que vous voudrez, et nous accorderons la même
faveur à ceux qui sont opposés au projet.

M. Watson: Peut-être qu'à ce sujet vous pourriez entendre ceux

qui sont en faveur de la proposition

—

Le Sénateur Derbyshire: J'aimerais à savoir si l'on va obéir

au Président.

Le Président Gibbons: Je puis remplir mon nMe, si vous voulez

me laisser faire. (Rire et applaudissements) M. McCarthy, veuillez me
nommer celui que vous désirez entendre parler.

M. McCarthy: M. Plummer.

M. King: Je n'aime pas à revenir à la charge, mais nous avions

quelques questions à demander.

Le Président Gibbons: Vous avez je crois la liberté de poser

toutes les questions qu'il vous plaira.

M. King: Jusqu'à quel point d'amont sur le St. Laurent vous

proposez-vous d'éle'"!r le niveau? Vous mentionnez deux pieds et quel-

ques pouces à l'écluse ?1, à quelle distance le changement de niveau se

fera-t-il sentir?

M. Rickey: Qu'entendez-vous par le changement de niveau? Un
millionnième de pouce, ou deux pouces ou trois pouces?

M. King: Un pouce, à peu près.

M. Rickey: A la pointe Bradford, en amont de Farran Point,

environ cinq milles de l'île Croil, la hausse du niveau de l'eau refoulée

sera approximativement de six pouces, et à Morrisburg elle n'exédera

guère un pouce, ou peut-être deux pouces, disons entre un et deux

pouces.

M. KiNo: Alors vous supprimeriez le chenal de Farran Point?

M. Rickey: Non, monsieur.

M. King: Il y aura là du courant?

M. Rickey: Il y aura du courant, mais il sera réduit au chenal

de Farran Point.
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M. Kinq: Et il sera navigable pour tous les navires qui remonte-

ront ou dei cendront le Saint-Laurent 7

M. Rickky: Vous voulez dire le chenal extérieur?

M. KiNo: us savei qu'il n'y a qu'un certain nombre de nos ba-

teaux qui p«»' .t actuellement remonter le chenal Farran.

M. '. ^y: Le courant ne sera pas sensiblement réduit; il sera

peut-êire amélioré. L* niveau de l'eau refoulée ne sera approximative-

ment élevé que d'un pied. Le courant sera, par ce fait, réduit d'environ

quatre pour cent.

M. McCarthy: M. Plummer.

M. Frank Plummer: Je ne veux parler de ce projet que d'une

manière générale; et en ma qualité de représentant d'une compagnie

de transport, je déclare que si on nous garantit que les chenaux actuels

ne seront pas obstrués, que l'écluse projetée sur la rive américaine

sera ouverte sept jours par semaine, ou six jours, si la loi réserve le di-

manche, et qu'elle sera libre aux bateaux canadiens, alors, nous comme

compagnies de transport, nous sommes tout à fait en faveur du projet.

(Bravo! bravo!). Et je parie en qualité de représentant de ce que l'on

nomme la Lake Freight Asaocialion qui comprend la majeure partie des

expéditeurs de marchandises en ballots par bateau de Montréal à Fort

Waiiam et vice versa (Bravo! bravo!). C'est tout ce que je puis dire

d'une manière générale. Nous sommes tout particulièrement en faveur

du projet, moyennant l'accomplissement de pareilles conditions.

M. W. C. Maclaren: Monsieur le Président et les membres de la

Commission Internationale des Eaux Limitrophes, en qualité de Pré-

sident du Brockville Board of Trade et du Tradea and Labour Council,

j'ai l'honneur de représenter les industries manufacturières et le trafic

mdustriel de Brockville. Tout d'abord, je suis en lieu de dire que tous

les intéressés sont parfaitement unanimes à adhérer au "rojct qui a été

esquissé aujourd'hui. Nous sommes réunis pour expii.ner notre opi-

nion en faveur de ce plan et pour recommander que la demande d'une

telL charte par la Long Sault Development Company soit favorablement

accueillie. Au point de vue géographique nous sommes situés sur la

havteur des terres de séparation des eaux entre la Peimsylvannie et la

Nouvelle-Ecosse. Par conséquent nous avons à payer les plus hauts

prix de transport pour la houille. Chaque cheval-vapeur nous coûte

$40 par année pour un travail industriel de dix heures par jour. Si nous

obtenons de la force électrique en cet endroit, nous espérons pouvoir

réduire le coût de la force motrice à ilH ou $18 par cheval-vapeur par

année et pour 24 heures par jour. Par conséquent, nous sommes d'avis

que la question est digne de la plus grande attention au point de vue

industriel; donc nous demandons qu'elle soit favorablement envisagée.

On nous a démontré que l'énergie électrique remplace la houille et qu'on
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l'appelle populairement "houille blanche", et si tel est le cas, nous avonH

à notre portée, à Brockville une grande quantité de cette ressource

naturelle canadienne—la houille blanche. D'après l'arrangement, je

pense que 300,000 chevaux-vapeur peuvent être produits à cet endroit

et fournis aux industries canadiennes. La conservation de no» ressour-

ces naturelles occupe beaucoup, à l'heure actuelle, l'attention na-

tionale. On dit que la houille est l'une des plus considérables de ces

ressource»; et, si en utilisant l'ént-rgie électrique pour remplacer la

houille, on économise cette dernière pour d'autres parties du Canada,

Quelle est en usage, et où il n'existe pas d'énergie électrique, on aura fait

un grand i dans la conservation des ressources naturelles; et la force

hydraulique aura été réservée aux endroits où elle peut être produite, et

la houille aux autres parties où elle existe et où on ne peut produire de

la force électrique. Ce plan de la Long Sault Development Company vise

aussi à conserver les forces hydrauliques du Canada. Tel que je le com-

prends, les usines génératrices seront construites sur le côté américain

de la frontière mternationale. Ces forces hydrauliques sont surtout dans

les Etats-Unis. Maintenant, si en nous servant des ressources de nos

voisins nous épargnons les nôtres, nous les aurons certainement conser-

vées. Par conséquent, je crois que si nous nous servons de la force

hydraulique des Etats-Unis plutôt que de celle du Canada, la propor-

tion de la force que nous prenons chez les Américains conserve d'autant

la nôtre. De cette manière, nous pouvons contribuer à la conservation

de nos ressources naturelles de forces hydrauliques, en utilisant celles

des Etats-Unis. Cette proposition pourrait être inversement démon-

trée par l'exploitation du bois de pulpe de Fort-Frances. Nos in-

dustries de pulpe sont menacées à cet endroit. Si l'on se rend à Fort-

Frances, on voit, sur l'autre côté de la frontière dans le Minnesota, Etats-

Unis, d'immenses pulperies exploitées à l'aide des capitaux des Etats-

Unis, se servant de la main-d'œuvre des Etats-Unis, produisant des

profits pour les Américains, et important la matière première du Ca-

nada. Or, nous déclarons que ces derniers conservent leurs propres

ressources nationales de bois de pulpe, mais ils consomment les nôtres.

Donc, nous pensons que si, réciproquement, nous pouvons utiliser la for-

ce hydraulique des Etats-Unis, nous conservons la nôtre en la laissaiit

pour la région sise au nord de nous, pour cette partie est de l'Ontario

qui en a également besoin.

Maintenant, pour en revenir particulièrement à nos intérêts indus-

triels, je suis en lieu de dire qu'une entreprise américaine s'est établie

il y a quelques années à Brockville et y a poursuivi ses exploitations

pendant plusieurs années. La rumeur se répandit qu'elle allait quitter

Brockville pour s'établir dans une autre partie de l'Ontario, où elle pou-

rait avoir de la force hydraullcjuc. Nous lui avons offert une prime

l %.
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de $50,000 pour la garder et lui avons promis usage gratuit d'éclairage

et d'eau et exemption d'impôts fonciers; mais, ces avantages, quelque

considérables qu'ils fussent, n'eurent aucun effet, et la compagnie alla

s'établir dans l'ouest de l'Ontario à la portée de forces électri(iues.

Une autre industrie que nous avions espéré garder à Brockville, car

beaucoup de capitaux locaux y étaient engagés, nous a laissés, emmenant
à Welland cinquante de nos concitoyens. L'autre entreprise dont j'ai

parlé nous a enlevé 150 de nos concitoyens, et elle emploie mainte-

nant, me dit-on, près de 3,000 personnes. C'est autant de perdu

pour Brockville. Nos manufacturiers nous promettent positivement

à l'heure actuelle d'augmenter considérablement leur matériel, si nous

leur obtenons de l'énergie électrique. Par conséquent, nous croyons

que ce sont de fortes et graves raisons qui font que cette partie du Ht.

Laurent et celle de l'est de l'Ontario sont si vivement intéressées dan.s

cette question. La force hydraulique, considérée sous un point de vue

plus vaste, est appelée à fournir, de l'électricité au Canada; elle aug-

mentera le confort public en général, remplacera la houille et nous

débarrassera ainsi de beaucoup des inconvénients qu'entratne ce com-

bustible.

Elle aidera aussi, je crois, à conserver une autre de nos ressources

naturelles, en éliminant les tristes ravages que causent les incendies

le long des voies ferrées, quand la traction électrique aura été mise en

service. On a dit en public, et peut-être la Richelieu and Ontario .\n-

vigation Company ou autres intéressés l'admettront, que la beauté natu-

relle des rapides sera détruite. M. McCarthy a prouvé le contraire.

Maintenant, je sens que nous apprécions profondément la réponse c^u'il

a faite à un allégation de ce genre. 11 nous semble qu'il y a bien répondu

en démontrant que le paysage sera embelli. Quand ces bateaux des-

cendront par le canal du Sault du Sud, en passant par cette écluse, les

vogayeurs pourront comtempler 3,800 pieds de barrage, par-dessus

lequel se précipitera une nappe d'eau de dix pieds de profondeur, spec-

tacle unique au monde. Quand les bateaux traverseront la plus grande

écluse ascenseur du monde, il y aura aussi là quelque chose i|ui

attirera les voyageurs vers cette partie du pays. Ce sont des faits qui,

selon moi, devraient être considérés au point de vue des touristes. L'é-

cluse sera plus grande que celle d'Assouan ou d'Assint en Egypte, et

une curiosité qui attirera les touristes. On a aussi parlé de la n-iviga-

tion. Or, je crois que l'on ne peut, à bon droit, dire qu'une rivière

est navigable, dans le vrai sens du mot, si les vaisseaux no peuvent

la remonter et la descendre. Actuellement le Long-Sault m peut être

franchi dans les deux directions; seuls les bateaux de faible tonnage

peuvent le descendre, mais ils ne le remontent pas. Nous pensons que la

question du transport des marchandises a été assez bien traitée. Noua
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approuvons les opinions émises. Nous trouvons qu'on a assez claire-

ment démontré que par l'exécution du projet les bateaux marchands

feront une économie de temps d'environ quatre heures et demie. Nous

favorisons ce projet au point de vue du transport des marchandises.

A Brockville, nous nous intéressons grandement au projet, et c'est

pourquoi nous nous sommes portés en aussi grand nombre pour repré-

senter notre ville. Nous aurions pu venir mille, car toute la population

est aussi enthousiaste que la d<'mutation, et nous sommes convaincus

que tout ce qui entravera '•
j rcj^ : .si, contraire au progrès. 11 nous

semble que la Commission ci^ra avoir des ; i sons de la plus haute im-

portance pour s'opposer à -"iii .'xécutioit. 'i faudrait qu'elle y vît un

malheur national. Pour m a -, nous oonsid' rons la question à un point

de vue plus large, tout en deitnùaui ..'s iitérêts locaux. Nous sentons

que le Canada ne peut devenir une nation, sous le rapport de l'industrie

comme sous tout autre rapport, que s'il contribue sa part au progrès

général, en établissant les industries nécessaires h ses diverses parties.

Maintenant, si vous voulez nous fournir, dans l'est de l'Ontario, l'avan-

tage de nous procurer de la force hydraulique, à des prix aussi bas que

Toronto et l'ouest de l'Ontario l'obtiennent des chutes Niagara, et au

prix que peut l'obtenir Montréal, nos industries deviendront flo-

rissantes. A l'heure qu'S est, nous périssons faute de force motrice, et

nos industries sont paralysées, traînantes, endormies. Nous avons

besoin de quelque chose de ce genre pour nous stimuler, afin que nous

puissons prendre une i)art active au développement de notre pays;

et ce n'est (jue par la création des forces hydrauliques (jue nous pouvons

contribuer à l'avancement général, et que nous pouvons devenir une

nation. Je vous demande s'il est juste (jue tout le développement in-

dustriel de l'est de l'Ontario soit entravé pour l'amour d'un bateau qui,

en 3i minutes par jour, pendant quatre mois de l'année seulement, et

ayant àson bord 250 à 300 passagers en excursion d'été, s'amuse à sauter

ces rapides. (Hire et applaudissements prolongés).

Le Président (JiitiioNs: Je suis certainement heureux d'entendre

ceci. Nous eussions tous été très peines si nous avions man(iué cette

séance. (Hravo, bravo et rire).

M. H. A. Htewaut, eu.: Je suis heureux de prendre la parole

lorsque l'assemblée est en aussi bonne humeur. M. Maclaren a si bien

présenté notre cause qu'il me reste très peu de rhnwos à dire. Je viens

ici représenter la I.ùiht and Poivcr Dcvilopment de Hrockville. Si vous

examinez les registres des évaluations municipales, vous trouverez que

nous sommes au premier rang sous ce rapport. Nous avons administn'

nos services pul)li(s avec largeur d'esprit, et, animés de pareils sentiments

nous nous présentons à cette Conmiii^sion aujourd'hui. Nous nous som-

mes rendu compte de l'importance de la force hydrauliqtie. Nous avons

i^
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examiné la situation et avons obtenu l'opinion des experts qui nous

disent que la force hydraulique doit nous venir du St. Laurent. Il y a,

d'autres sources, mais on ne peut s'y fier, elles sont erratiques, et l'on

nous a conseillé d'avoir recours au St. Laurent. Le projet que vous avez

à étudier, messieurs, nous fournira la force hydraulique dont nous avons

tant besoin. Nous reconnaissons aussi les avantages tout particuliers

que nous offre le St. Laurent; il serait étrange qu'il en fût autrement

puisque nous habitons cette localité. Nous aimons à voir passer les ba-

teaux et s'effectuer le trafic sur le fleuve, et nous serions les premiers à

voler à sa défense en cas d'attaque; mais après avoir étudié soigneuse-

ment le projet, après avoir fait l'examen des lieux, nous déclarons que

la navigation ne sera pas entravée, mais qu'au contraire elle sera amé-

liorée. Nous reconnaissons maintenant que cette force est demeurée

inutile, et sommes d'avis que le meilleur moyen de la conserver est de la

développer, et c'est ce que nous venons demander. Le retard nous im-

patiente. Nous avons vu l'ouest de l'Ontario se développer, tandis

que nous n'avons pas fait de progrès. Nous ne demandons pas d'fc».gager

le crédit public, ni de dépenser les fonds publics, nous demandons sim-

plement que l'on autorise la compagnie, qui a les capitaux et possède

la confiance, d'effectuer le travail et de noua fournir ces forces hydrau-

liques. Au point de vue public, je ne crois p»B qu'un projet plus avan-

tageux ait pu être soumis à une commission. Nous lui donnons tout

notre appui. Nous sommes venus dix-huit ou vingt représenter les

intérêts financiers de Brockville, et sommes persuadés que l'on donnera

i notre cause nn accueil favorable. Nous disons que la navigation

sera améliorée, ^ne les ressources naturelles seront conservées, et

que, si l'exécution d'i projet est bien dirigée, en observant les restric-

tions requises, nous aurons un exemple d'harmonie internationale et

de coopération qui sera bien acceuilli par tous les intéressés. (Bravo,

bravo et applaudissements).

M. Hutcheson: Je suis heureux de constater que bcaucou]) du

travail, qui aurait pu retomber sur moi, a été si bien accompli par ceux

qui ont parlé avant moi, et que je suis en mesure de m'exemptcr une

bonne somme de besogne. Je crois pouvoir trouver quelque point que l'on

n'a pas traité ou que l'on n'a pas complètement exposé. On a soulevé

une (juestion qui est de nature à faire croire qu'il s'agit de concurrence

entre l'est l'ouest de l'Ontario. (Bravo, bravo). Je déclare qu'il y a

coopératio ntrc ces deux parties de la province. Il ne s'agit pas au-

tant de l'< t qui se développe au détriment de l'est, que de l'est ((ui

contribue au développement de l'ouest; car si nous établissons des in-

dustries, fabriquons des articles de commerce pour les vendre, nous

devrons faire l'achat de matières premières, et ainsi nous augmenterons

Is trafic, le r.nmmerpe du pays en général et le ferons prospérer

r
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(Bravo, bravo) . Il ne faut pas négliger la question de la beauté du pay-

sage elle mérite considération, elle a son importance, mais il ne faut pas

l'exagérer. Je déclare que ce pays, ce continent, ne peut pas mainte-

nant négliger le développement des ses ressources naturelles. Notre

pays et le contini ut sont prospères. Portons nos regards vers l'avenir,

U ne faut pas s'ai rêter aux gloires du passé, à l'administration du pay-

sage naturel, mais s'occuper du développement des ressources que nous

avons, afin de devenir deux grandes nations voisines qui vivent en

harmonie. Et, s'il faut de la beauté naturelle, M. le Président et messieurs,

qu'est-ce qui est le plus de nature à attirer les hommes intelligents, qui

aiment à faire un voyage avec l'argent qu'il ont gagné par leur labeur?

N'aimeront-ils pas à voir une entreprise née de la combinaison des res-

sources naturelles du monde et devenue une source de revenus? N'ai-

ment-ils pas à voir comment l'homme a triomphé des lois de la nature

et accompli un exploit appelé à faire progresser la nation? Donnez

aux autres sujets l'importance qu'ils méritent, mais ne négligez pas cette

question qui est, selon moi, de grande importance. Quand ces million-

naires des Etats-Unis prendront leur deux semaines d'ébats en été pour

descendre le St. Laurent, et verront cette digue grandiose avec la nappe

d'eau qui se déversera de son sommet, quand ils s'y intéresseront et

apprendront ce qui a été accompli, ils jouiront plus de la vue de cette

merveille qu'à sauter les rapides, comme l'a dit mon ami M. Maclaren.

Pour ce qui est de la question des ressources naturelles, je suis bien

en faveur de leur conservation ; mais il est toujours facile, dans des ques-

tions comme celles-ci, d'apporter des objections futiles. Sans doute

les ressources naturelles n'ont de valeur réelle à moins d'être déve-

loppées. Or, quand vous exploitez une mine de houille, que vous

reste-t-il après l'avoir énu'sée? Un trou inutile dans le sol. Son conte-

nu ne peut être re vous avez enlevé ce qu'il y avait d'utile.

Après avoir déboisé • t, vous devez attendre nombre d'années

avant de pouvoir expie . ..ttte forêt de nouveau. Mais ici, nous avons

des forces qui n'ont besoin que de développement, qui n'ont aucune

utilité matérielle. Maintenant, peut-on dire ((ue lorsque noua confions

à de v compagnies le soin de produire et d'utiliser cette force, nous

alitnons nos ressources naturelles? Je demande quel est celui qui peut

dire cela, étant donné surtout que la force produite sera divisée égale-

ment, et que chaciue nation en aura sa part ?

Pour revenir à notre petite ville de Brockville pour laquelle je suis

venu parler aujourd'hu-" lus avons certainement besoin de secours

pour nos industries. Nous avons une population de 9,0(X) habitants.

Notre ville est jolie. Nous sacrifierons tout notre argent pour embellir

notre ville et la rendre attrayante aux visiteurs; mais le taux de l'im-

pôt foncier a été porté de 10 il 25 tnilU. Cependant le chiffre de la

r
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population n'a pas augmenté dans les proportions naturelles, cai

les jeunes gens vont où le champ d'action est plus vaste, où ils pourront

grandir avec la région et rivaliser avec leurs voisins. Nous ne pouvons

les garder ni espérer le faire, à moins d'avoir à notre portée des travaux

pour les retenir chez nous. Maintenant, messieurs, il faudra certaine-

ment avancer un grand nombre de raisons valables contre ce projet,

pour renverser celles que mes amis et moi avons apportées en sa faveur.

J'espèrp que l'on adoptera ici le système de procédure suivi dans le cours,

et qiie, ai nos adversaires présentent de nouvelles raisons contraires au

projet, quelqu'un de nous au-a au moins le droit d'y répondre briève-

ment.

M. R. A. Pringle, C.R.: Vous serez bien aimables si vous voulez

m'écouter quelques instants. Je serai très bref, puisque je viens de la

petite ville manufacturière de Cornwall, que je représente le Board nf

Trade et la municipalité de la ville de Cornwall. Il est presque inutile

de vous dire que nous sommes unanimement en faveur d'un système

quelconque au moyen duquel les rapides du Long-Sault pourront être

harnachés en vue de la production de la force hydraulique. Le micro-

be de l'énergie hydro-électrique a fait son apparition chez nous. Il y

a quelques années aussi, à la suite de beaucoup d'opposition, nous avons

produit un peu de force hydraulique tel que vous le verrez sur cette carte,

(montrant) au moyen de ce qui est connu sous le nom de barrage de

l'île Seek. Bien que la somme dont nous disposons soit peu élevée, elle

a rendu d'immenses services à notre population. Celle-ci a augmenté:

aujourd'hui nous avons des manufactures—des filatures de coton, des

fabriques de papier, ainsi de suite—employant quelques milliers de per-

sonnes. Nous utilisons tout le nombre de chevaux-vapeur produit.

Nous trouvons à notre porte une source de force hydraulique, probable-

ment la plus considérable du continent d'.\mérique. Elle attend l'hom-

me qui a la confiance et le capital pour l'utiliser. Je ne m'attarderai pas

sur cette question parce que, je conclus par ce que vous avez dit, M, le

Président, que vous êtes ici en qualité de corps aviseur, vous oceupani

surtout du principe er. général concernant la possibilité d'exploiter

cette source de force. Vous n'êtes pas ici pour discuter sur les objections

techniques pour savoir si ce plan suffira à protéger tous les intérêt.^. Il me

semble—je puis me tromper—((ue vous vous bornez au principe général:

Peut-on autoriser ou recommander la production de cette force? L'ex-

ploitation de cotte force hydraulique sera-t-elle nuisible à la navigation?

Je suis un simple citoyen; je ne suis ni marin ni ingénieur; mai.-' j'ai

passé toute ma vie, sur les bords de ce fleuve, et il n'est pas ' .jcssaire

d'être ni marin, ni ingénieur, pour dire qi' .e projet est tout à fait pos-

sible, et que la déclaration de l'ingénieur, M. Rickey, est parfaitement

juste et que, une fais ces amélioration exécutées:, l^ navigation sur le
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Saint-Laurent sera grandement améliorée. (Bravo, bravo, et applaudis-
sements). Je n'ai pas formé cette opinion aujourd'hui: elle date de
plusieurs années. J'ai dit que notre gouvernement aurait dû. pour amé-
liorer la navigation sur le fleuve 8t. Laurent—etmon opinion est con sii^iée
dans un registre public—construire sur la rive nord le fleuve, immédia-
tement en aval de l'écluse de l'île Sheek, une écluse-ascenseur au moyen
de laquelle les bateaux auraient remonté le fleuve plutôt que de
passer par quatre ou cinq écluses du barrajre de l'île Sheek; et, dans
l'espace de trois quarts d'heure ils auraient traversé les rapides du Long-
Sault et continué leur route vers l'ouest. .Un^i l'idée n'est pas nou-
velle pour moi. Depuis nombre d'années, jai la convictio. que ces ou-
vrages rendront de grands services à la navi'^ation. Je le répète, il

n'est pas nécessaire d'être ingénieur ni marin: tout homme (jui connaît
les lieux ne peut tirer d'autre conclusion ([u'au moyen d'un tel plan,
les intérêts de la navigation de ce pays en bénéficieront. (Bravo, bravo).

Ici et là, j'ai entendu des arguments techniques défavo'ables à la
question. Mais même, après avoir entendu les représent.aions qui ont
été faites ici, messieurs, si vous émettez votre avis sur le principi; général
que l'accomplissement du projet est possible, et si les ingéniées du gou-
vernement du Dominion et ceux du gouvernement des Etats-Unis,
avec leur expertise et leur étude, viennent à conclure que des difficulté.s

surgiront pour la navigation, quand ils approfondiront les détails .)ui sont
de leur ressort d'étudier, certainement <iue les gouvernements ne se
sentiront pas liés par votre rapport. Vous n'êtes ici «lu'uue commission
de conseillers, et vous n'allez pas passer une anné- ici une autre L\ en
quête de détails. Mes cheveux ont blanchi depuis ,,ue celle di.-*-

cussion est sur le tapis. Nous avons, dej)uis des années, attendu son
dénouement. Comme l'a bien exprimé M. McCarthy, ce n'est pas notre
héritage ni celui des Etats-Unis; c'est un l)ien coimnun dont nous som-
mes fiers. Il a été placé à notre porte, dans cette partie est de l'Ontario
et au nord de New York, pour un but, •i je crois que ce but est de nous
donner la vie industrielle (jui sera le succès de l'est de l'Ontario et du
nord de New York. (Bravo, bravo), (^ue voyons-nous aujourd'hui à
Massena? Petite ville pres-iue adjacme à Cornwall, que l'on surnom-
mait, il y a linéiques années '\Sleepy Hollow". -aujourd'hui, avec la
minime portion de force hy(lraiili(iue tirée du St. Laurent par la rivière
Grass, vous vovez une énorme industrie (jui fournit du travail à des
centaines d'hommes, parnu" lesquels .se trouvent plusieurs d- nos Vwi-
diens à l'emploi de cette compa-nie. (Bravo, bravo), (^u'avons-nous à
Cornwall ? Nous avons vu venir dans notre ville un repr-^sentivnt de l'une
das plus floris-santes industries du C^auada pour étudier la que-itlou de la
force hydrauli(iue. J'ai moi-même aetompa.Lrué rin';énieiir dans tout le
district, et, malhourousement, il dut faire rapport qu- la que=ti-,.n ne pou-
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vait être considérée, attendu la dépense énorme qu'il y aurait à amener

une quantité additionnelle d'eau du ruisseau Hoople dans l'île Sheek;

et cette compagnie alla s'établir dans une autre section, elle emploie

aujmud'hui plus de mille personnes. (Bravo, bravo). Nous avons aussi

vu la Singer Sewivg Machine Compamj prête à s'établir chez nous, mais

nous n'avons pas pu lui fournir de la force motrice, Elle s'est plus tard,

placée à St. Jean, Québec. M. le Président, est-il étonnant que, comme

ville, nous venions vous dire. "N'y a-t-il pas eu assez de retard? Cette

question n'a-t-elle pas été entre vos mains depuis quatre ans?^ N'avez-

vous pas formé votre opinion sur les principes généraux? N'êtes-vous

pas, actuellement assez convaincus pour faire rapport que vous croyez

que les intérêts de la navigation ne seront pas lésés, et pour laisser la

question entre les mains de notre Gouvernement. (Bravo, bravo). Je

suis consentant de me soumettre au jugement des hommes qui ont

l'autorité en la matière à Ottawa, quelle que soit leur politique. (Bravo,

bravo). Je les crois honnêtes, je crois qu'ils surveilleront et sauve-

garderont les intérêts de notre peuple Canadien, tout comme le gouver-

nement Américain surveUlera et gardera les intérêts du peuple Amé-

ricain. Pardonnez-moi, Monsieur le Président et Messieurs, si j'ai abusé

de votre temps, mais les gens de l'est de l'Ontario ont tant cette affaire

à cœur. (Bravo, bravo et applaudissements).

Le Maire Evanson: (Prescott.) Messieurs et les membres de la

Commission Internationale des Eaux Limitrophes, je ne suis pas venu

avec un dossier comme quelques-uns des messieurs <iui ont oppose les

délibérations, cet après-midi. Je suis venu en ma «lualité ordmaire de ci-

toven que les gens de la bonne ville de Prescott ont choisi pour maire lors

dra dernières élections. Je puis dire aux messieurs, qui ne connaissent

pas l'endroit que Prescott est doué de plus grands avantages que toutes

les villes de l'est de l'Ontario au point de vue du transport.

Une Voix: Sauf Brockville.

Le Matue Evanson: Je n'excepte aucune ville. (Rires). Je dis que

Prescott possède des avantages supérieurs à ceux des villes de Test de

l'Ontario au point de vue du transport, et je désire prouver que son pro-

grès est simplement retardé parle manque de force hydraulique. \ous

savez comme moi que l'on considère comme morte une vUle ([ui ne

cherche pas de la force motrice à bon marché. C'est ce que cherche

maintenant Prescott, et c'est pourquoi ses citoyens m'ont envoyé au-

près de vous pour les représenter. Je vous assure, messieurs, que si

ce projet est mis à exécution, et que Prescott obtient de la force mo-

trice au lieu d'être seulement une petite ville de 3.500 habitants,

elle formera une cité d'au moins 10,000 âmes. Je suis certam (juc les

avantages que présente Brockville sont considérables, et que la viUc

deviendra une cité d'au moins 50,000 habitants. (Bravo, bravo), le

'li
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dont nous manquons c'est la force motrice. Les deux plus grands
chemins de fer du continent —le Grand Tronc et le Canadien du Paci-
fique-passcnt dans notre ville. Nous sommes, pour ainsi dire,
reliés au Central Verniont et au New York Central sur la rivé
opposée. Tous les bateaux venant de l'Ouest, de Fort William et Du-
luth à Montréal pa.ssent à notre porte. Messieurs, pourcjuoi ne pas nous
mettre en position de demander ti ces barges vides ciui retournent vers
l'Ouest d'arrêter prendre une cargaison dans notre port, car au moyen
de force motrice nous pourrions leur manufacturer cela en cette ville?
(Bravo, bravo). Je puLs, messieurs, voua assurer ciue tous les citoyens
de l'est de la province de l'Ontario, surtout ceux des comtés de Leeds
et de Grenville sont fortement en faveur de la production de la force
hydraulique au Long-Sault. (Bravo, bravo). La seule objection qui
puisse être soulevée est d'après moi, colle de la beauté du paysage qui
sera transformée. C'est celle que vous présentera la Richelieu & On-
tario Navigation Company. Messieurs, je vous dis (lue dans moins de
cinq années cette compagnie annoncera ces barrages comme étant la
plus grande attraction qui existera entre Toronto et .Montréal. (Bravo,
bravo). Au li"u d'annoncer les rapides du Long-Sault elle annoncera
ces barrages comme étant la plus grande attraction. Bah, aujourd'hui
le voyage de Prescott à Montréal devient monotone, par le fait que l'on

y rencontre trop de rapides. (Rires). Ce n'est qu'une série de rapides.
Vous en devenez si fatigués que vous préféreriez voyager en chemin de
fer. Coupons l'un de ces rapides, et qu'on nous donne de la force hy-
draulique, c'est ce que demande l'est de la province. (Rires et bruyants
applaudissements)

.

M. Henry Holg.\te, LC: 11 y a deux ans, la St. Lawrence Power
Company m'a soumis son projet, afin que je l'étudié et que je donne
mon avis en la matière, et, je dois dire que j'ai agi avec grande
prudence, vu qu'il s'agissait du fleuve Saint-Laurent, et que le projet
entraînerait des conséquences, (jui seraient ou néfastes ou immensé-
ment avantageuses, car, ce n'était pas seulement ime entreprise locale.
Je ne l'ai pas envisagé au point do vue local vu qu'il avait trait au
chenal du fleuve St. Laurent qui intéresse tout le Canada. J'ai fait l'é-
tude de la question conjointement avec M. Rickey, et je puis dire qu'elle
a été consciencieusement faite et que j'ai obtenu comme résultat défi-
nitif, après certaines modifications adoptées par M. Rickev, que l'accom-
plissement du projet, tel que présenté aujourd'hui est très possible.
J ai longuement discuté l'entreprise dans son ensemble avec 1ns ingé-
nieurs du Gouvernement Fédéral, individuellement et conjointement,
et comme résultat, ces messieurs partagent notre opinion; ils s'étaient
opposés au projet, dès le début, ne possédant pas clairement l'état des
nrconstancea, .jui depuis, leur a été expli(iué et ([ui a changé leur oppo-
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sition en adhésion au projet. La question revêt une très grande impor-

tance et, comme je l'ui dit, ne peut-£'tre considérée uu point de vue local.

Elle doit être considérée au point de vue de tout le St. Laurent, qui est

le cours d'eau le plus considérable du Canada; je me garderais bien de

recommander un projet qui serait nuisible à cette voie d'eau. Je

parle en ma ijualité de Canadien, surtout de Montréalais et, comme

ingénieur je ne prévois que île bons résultats pouvant courronner l'en-

treprise du barrage des rapides du Long-Sault. Avant longtemps tous

les rapides du fleuve Saint-Laurent seront traités de la même manière

(Bravo, bravo) et notre navigation .s'effectuera par voie du fleuve et,

non au moyen d'une série de canaux. L'extension de la canalisation

n'est plus du domaine de l'avenir, le temps est arrivé d'étudier le ilcuve

St. Laurent, en vue d'opérer le prolongement de son réseau de i-a-

naux tel que ci-proposé, du lac Ontario au port de Montréal. Je crois

que mon bon ami de vieUle date, M. John Kennedy, qui fut pc.uhml

quelque temps ingénieur en chef du port de Montréal, et qui est actuelle-

ment l'ingénieur-consultant admettra qu'il est hors de «luestion de faire

des objections pour ce qui a trait au port de Montréal; et si je puis rap-

peler quelques reniartiucs faites par M. Kennedy, il y a quelques jours,

celui qui nierait la possibilité de construire pareils ouvrages sur lo St.

Laurent serait l'homme qui n'aurait pas la compétence voulue pour U>s

faire. Les ouvrages sont d'exécution possible. Je suis bien certain (,uc.

lorsqu'il aura suffisamment étudié la situation, M. Kennedy endusst-ra

le plan; et que. toute objection (ju'il peut présenter pour le moment-

je dis ceci avec tout le respect que je dois à M. Kennedy-provient du

fait qu'il n'a pas eu le temps suffisant pour étudier tous les détails, .le

ne m'occupe pas beaucoup des détails, pour le moment; je ne considcio

que l'ensemble de l'entreprise et je n'hésite pas k dire «jue l'exécution

du projet en général est tout à fait possible. Comme Canadien
j
en

désire l'adoption, et dans l'intérêt du chenal du St. L.iurent,
j
espère

qu'un jour on adoptera un plan général de canalisation du Lac Onttirw

à Montréal (Bravo, bravo et applaudissements).

M. H. G. Kei.i.ey, LC: M. le Président, messieurs, mes counair-

.sances sur ce sujet sont purement teohni(iues. Malgré «lue je sois in-

génieur en chef du Crand Tronc, je viens ici privément. J'ai consacre

toute ma vie au travail du génie. J'ai travaillé dans <iuelques-unes des

plus grandes rivières du pays. Four en venir à .-ette question et à .-elle

de l'exécution du projet eu considération, j'ai repassé tout le travail

avec M. Rickev de l'écluse 20 :\ l'écluse 21, au delà de l'île Sheek et passe

l'île Croil, en descendant le Long-Sault jusqu'à Cornwidl. Je r ai pas

seulement étudié la carte sur la muraille, mais tous les proHs, les

mesurages de M, Rickey, ainsi q-ie .ses méthodes de calculs, .ie n :.i

pas revisé l'immense «luantité de chilïres que présente uuo ciudc ue .-,
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çenre. 11 m'aurait fallu des semaines. Les calculs ont déjà été vérifiés
par divers spécialistes, des hommes dont la réputation est internatio-
nale J a. étudié les méthodes de calcul de M. Rickey, ses méthodes
d étude, et je puis .lire qu'il s'est servi des plus savantes et des plus
scientih.iues connues de nos jours, et qui nous sont familières Ces
calculs ayant été vérifiés et acceptés par les inirénieurs éminents men-
tionnes, sont de nature à me convaincre que les résultats tels que j'ai
les ai vus. sont justes. Ces résultats écartent de mon esprit jusqu'à
1 ombre du doute ,,ue raccompli.sseincnt de ce pian est parfaitement
possible, hcs endroits choisis pour les barrages .sont des fonds de roc
sohde. La stabilité de leur construction ne soufïre aucun doute II
suffit de tracer le plan -lu barra<te; et lorsqu'une compai^nie versera
des milliions pour ace .lir un projet, elle ne regardera pas à <iuel-
que-s milles dollars, ,u ,! s'agira du plan d'un barrage Je ce genre
J'ai compris que M. ]v .,.,edy avait dit qu'aucun homme ne peut pré-
dire les effets de la glace dans un fleuve tel que le St. Laurent C'est
vrai, mais d'après les conditions établies par ces b <rra-es les amon-
cellements ne peuvent être pires qu'ils ne l'ont été à cet endroit du St
I urent. Au contraire ils seront moindres. Si, comme on l'a mention-

barrage était fait plus en aval dans le courant, il se trouverait
rlacé sur un fort mauvais fond. L'histoire du pont de Cornwall connue
de tous les assistants, est une réponse suffisante à l'opinion émise par les
ingénieurs de cette compagnie; remonter le courant jusqu'à la découverte
d'un fond de roc solide. Quelques-unes des (luestions qui ont été sou-
levées ont trait "aux résultats que pourrait avoir sur les rives d'en aval
la destruction d'un barrage. Si toute l'eau retenue par ces barra-es
était soudainement transportée un aval, dans la partie du fleuve
entre le pied du barrage et Cornwall, le niveau de l'eau s'élèverait
à peine de douze pieds. Si cette eau se trouvait subitement transférée
dans l'étendue située entre le pied du barrage et le pied du lac St. Fran-
çois, le niveau de l'eau serait élevé de six pouces et trois huitièmes
et 81, du point de départ, l'eau était distribuée sur toute l'étendue jus-
qu'au pied du lac St. r.ouis, le niveau de l'eau serait élevé d'environ
3î pouces. Je ne vois pas qu'il y ait lieu de craindre quelque désastre
par suite de la rupture du barrage projeté. Mais, une telle supposition
est absurde; la cho.se ne peut arriver, aucun grand barrage do ce genre
ne peut manquer tout d'un coup. S'il est emporté pièce par pièce, l'eau
s'élèvera graduellement comme résultat, et sera ainsi distribuée
sur tout le fleuve. Comme je l'ai dit, j'ai étudié la question sans pré-
jugé. Si dans les plans généraux de M. Rickey, j'avais trouvé quel,,;i.>
chose d'imparfait, je le lui aurais montré. Si j 'avais trouvé quelque cho.se
de contraire aux intérêts de Montréal, je ne serais jamais venu ici. Je
ne vois en ceci qu'une production d'énergie électrique de plus d'un demi-
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mUiion de chevaux-vapeur par au, pour servir à hi in..ltipli.-ution des

industries sur les deux rives du fleuve St. Laurent et sur plusieurs nulles

d'étendueen toute direction. Je suis donc venu devant cette Commission

pour déclarer que, comme inRéniour, je crois l'accomplissement du

ïroiet parfaitement possible, c'est-à-dire tout à fait sûr, et que toutes

les petites objections qui pourrainet .Hre soulevées relativement aux

résultats des courants peuvent Ôtre facilement réfutées par les inn.n.eurs.

(Bravo, bravo et applaudissements).

M. McCarthy: Je suppose qu'il existe quelque moycm de casser

les glaces?

M. Kei.ley: Oh oui.

M. McCarthy: Pourrait-on les mettre en pratique dans ce canal,

quand les barrages seront construits?

M Kelley: Oui, en toute sûreté; on ne pourrait pas le faire avec

des courants aussi rapides que ceux qui existent aujourd'hui.

Le Sénateur Dekbyshire: M. le Président, et Messieurs les mem-

bres de la Commission, depuis plusieurs années BrockviUe a besoin d«

force motrice à bas prix. Nous avons cherché à obtenir cette force pu:

tous les moyens. Après avoir pris connaissance du rapport do nos in-

génieurs et fait visiter la région par un grand nombre de nos citoyens,

nous avons conclu que la majeure partie de la force devait provenir d«

la localité, et que si l'on pouvait utiliser cette source de force co serait

un avantage énorme pour la ville de BrockviUe. Le coût de la force

motrli rra diminué en cesdistricts, et nous serons en position de mam-

ten ' ' • . .anuf^vctures que nous avons actuellement, d'en établir d au-

tres et de fonder des industries à cet endroit, puisque la situation est

favorable. Comme vous le savez, monsieur, notre ville occupe lo plus

beau site du continent, aujourd'hui; au pied des Milles-Iles, sur le célèbre

St Laurent, le plus délicieux endroit du monde comme beau e natureJe

et le plus avantageux pour la production de la force hydraulique. Nos

concitoyens ont tous à cœur la prospérité de leur ville, IIn y a qu m

moyen d'y arriver: une provision de force motrice .\ meilleur compt.,

afin de maintenir nos manufactures et d'en augmenter les produ. s.

Nous désirons utiliser cette force à cause de sa si.nplicito, de sa propreté,

et parce qu'elle est facile d'adaption pour toutes nos i.smes, p.'tites

comme grandes; et, je suis certain que notre pays no sera pas le sa.

à rn bénéficier; les Etats-Unis en réclameront une l>onne part. Je nt

vois pas pourquoi la plus petite objection technique pourrait être sou e-

vél par d'autîes parties du pays qui aujourd'hui poss^de^t de la force

hydraulique à bas prix, à moins qu'ils ne craignent .pie nous leur fas-

sions concurrence avec les produits que nous pourncms f.e. nen

manufacturer, avec les ressources que nous pouvons si fac'.'omc t
-

User dans notre localité. Je tnnive que la Commission serait jusciaauU

il.

-il
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de recommander letto entrcprist! dans la mesure de se.s foi ci.^, pjiicu que
les inKénieurs l'ont déclan'e possible . ;u'il n'y a pas de raison pour que
Brockville n'ait pas de force motrice .. has prix, puisqu'on peut l'ohttv
nir si facilement, Nous avons les capitaux pour soutenir cotte compa-
gnie qui est prêt*; à la produire, de sorte que nous re(!eniinanJons avec
assurance ce projet à la Commission et au pays. (Applaudissements).

M. G. G. FosTEK. C.R. : M. le Président et incssicnirs, avant que cette
session de la Commission prenne fin, je désire dire un mot aux commis-
saires ainsi (ju'aux messieurs intéressés dans le projet, de la part de la St.

Lawrence Power Company. Lorsqu'au début l'on vint me consulter au
sujet do cette entreprise et que jo demandai les services de .\I. McCarthy,
on nous interrof;eiv en qualité d'avocats et de citoyens du Canada et l'on

nous demanda de nous unir pour établir (luclquo "chose qui était alors—
quant au Canada— tout à fait inutile. Hien que nous ayons formé
cette association, nous n'avons pas perdu de vue ni sacrifié riutér(^t que
nous portons au Canada. Je tiens à dire à cette Commission et aux
messieurs qui sont aujourd'hui nos adversaires, que nous lui conservons
toujours le même intérêt. Aucun de nous ni de nos associés—n'est dis-

posé à demeurei' un instant membre de la SI. Lawrence Power Companij,
après qu'un ingénieur quelconque, ou tout autre homme qualifié, nous
aura prouvé que nous sommes sur le point de faire une des mulitiples
choses qui, dit-on, ont nui à l'exécution de ce projet. (Bravo,
bravo). Les ingénieurs les plus éminents du Canada et des Etats-UniJ
nous ont assurés que toutes les objections soulevées contre l'exécution
du projet sont sans fondement, et c'est avec la conviction que notre
requête sera accordée cjuc nous la présentons à votre Commission, afin

qu'elle reçoive votre appui.

Nous sommes unanimes, avec les messieurs qui représentent les

intérêts du transport, à désirer que rien n'entrave les intérêts du Canada
ni le fleuve Saint-Laurent

; mais nous ne croyons pas que le progrès
du Canada doit êtie sacrifié à la vente de quelques billets de touristes
se rendant d'un point quelcon(iue des Etats-Unis à Montréal. Nous
ne croyons pas qu'au nombre de tous les rapides du fleuve, celui-ci
seul devra demeurer tel (ju'il est aujourd'hui, afin que le petit profit
qu'il peut rapporter puisse être continué. Pour ce qui a trait à la grande
question du transport, nous croyons que les intérêts canadiens ne seront
pas compromis. 8i telle n'était pas notre conviction, nous ne serions
pas venus ici. Je déclare, M. le Président, que nous avons foi en la jus-
tice de la cause que nous soutenons devant vous. Nous croyons que
cette force hydraulique peut être produite afin de faire progresser, non
seulement les localités qui ont été représentées ici aujourd'hui, non
seulement les endroits mentionnés, mais aussi la grande cité de Montréal.
Nous avons là une population i\\\\ augmente par .s^uts et par bonds,



1

m^'iï

l'H

É î

Nous allons leur faire con-

344 COMBnSSION DE LA CONSERVATION

et il n'y a de force hydraulique que le montant limité qui est actuelle-

ment produit, ainsi que la force motrice (lui y est amenée do Shawene-

pan et qui est dans les mains d'un monopole, leqiiel exploite la popu-

lation do cette îirand, cit.'—(Hravo, bravo), l'n monopole contre te-

qi^el il serait bon do rivaliser au moyen d'une production telle (jue celle

que nous proposons.

M. lieck demande ce que je vais faire.

currence.

T;Honou.\blk m. Beck: Combien de temp.s?

M Poster: Je ne mentionne pas de temps, mais nous aurons bien

garde <,u.. le nouveau contrat, qui sera fait avec la cité de Montréal soit

lié <!ommc le sont quelques-uns de ceux de la province d'Ontario. Je dis

que la population de Montréal n'est pas unanimement opposée à ce pro-

jet. Quelques hommes qui sont intéressés dans la Light, Heat dfc l'oaer

Company quelques hommes, y compris des avocats et d'autres qui ont

des intérêts dans la Street Railway Company, quelques hommes qui sont

intéressés dans certaines compagnies de transport craif^nent que ce pro-

jet pourra leur nuire; mais, je crois que la masse du peuple de Montréal

est favorable à cette proposition. Je suis d'avis qu'elle sera avantageuse

pour Montréal, et comme citoyen de Montréal, j'ai cette conviction et

ladonne comme une raison de plus pour vous engager à acquiescer a

notre demande. (Bravo, bravo et applaudissements).

M McCarthy: M. le Président, je ne me propose pas d'abuser plus

lon<nemps de votre patience. Je désire seulement vous faire part d'une

list^ des noms des messieurs qui sont venus de Brockvdle, Comwall et

Prescott, pour assister à la session et exprimer leur opinion comme re-

présentants de la localité d'où ils viennent.

Le Président CiiBBONs: Alors, dois-je conclure qu'il n'y a plus

d'orateurs qui sont favorables au projet?

M. H. A. Calvin (Kingston) : 11 semble que les orateurs de cette

opinion ont tous paru?

Le Président Gibbons: Oui.
.

M Calvin: Le temps est venu pour moi de dire que, lors oe la

dernière audience relative à ce projet, la Calvin Company, par mon

entremise, a présenté des objections, parce que nos radeaux se trouve-

raient exclus du fleuve. Je désire maintenant dire que la Long ^^ault

Development Company consent =\ payer les dommages occasionnes par

nos barges de bois passant par le c-anal, et alors nous retirons l objection.

(Bravo, bravo et applaudissements).

Le Président Gibbons : M. Beck, désirez-vous adresser la parole?

L'Honorable Adam Bf.ck Le gouvernement a ici un représen-

tant.

M Hilliard: Vous préférez continuer, M. le Président?
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Le Puésidk.nt (iiuHONs: Nous uUtm.s «ii'-ficr jusrin'iin six liouros

ou six heures et detnie.

M. Hii.i.iAKi''- M. If Président et ines.'-K'iirs les membres de la Com-

mission Internationale; des Kuux Liiniroplies, j'a' 'té heureux d'en-

tendre les représentants des promoteurs de ee projet dire (pi'ils étaient

prêts à payer la force (ju'il;: produiraient, (jue personne n'a droit lie

propriété sur les eaux. Je désire attirer l'attention de la Commission

sur le fait que, pour ce qui concerne le Canada, la St. Lawrvncv l'oiri-.r

Cumpumj a pris une lijjne de conduite tout il fait opposée t\ celle ((u'a

prise aux Etats-Unis la Long Smdt Derdopmmt L'ompamj. Je pense

que si cette dernière avait en premier lieu, présenté son projet de loi au

Congrès, elle eût été éconduite, et ses efforts n'eussent pas été appré-

ciés, avant qu'elle eût acquis, par une législature ou autrement, les

droits qui sont reconnus exister dans l'état de N(!W York, .\insi, elle a

sagement fait de demander au Sénat et à l'Assemblée Législative de l'état

de New York et d'obtenir la législation nécessaire pour lui conférer les

droits et pouvoirs appartenant à l'état de New York et contenus dans la

Loi de l'état de New York, connue sous le nom de Chapitre 355* En
parcourant la Loi vous trouverez que lorsque le Congrès—le parlement

national investi de la juridiction sur les eaux Internationales, ou plutôt,

je devrais dire, du pouvoir administratif—lui aurait accordé tel ou tel

pouvoir, le corps représentatif de l'état de New York lui conférerait

la possession du lit des rivières et pour ainsi dire, la possession des

droits de propriétaire que possède l'état de New York sur les eaux qui

passent sur son territoire. Maintenant, nous sommes tout à fait dans

la même position. La plus haute cour des possessions britanni-

ques décréta en l'année 1898—et cette décision est inscrite dans les

"English Reports of Appeal Case 1898", à la page 700—dans un appel

fait par le gouvernement du Dominion représentant le Canada, d'une

part, et les provinces de l'Ontario, de Québec et de la Nouvelle-Ecosse,

d'autres part

—

Le Préside.n'T Gibbons: Je ne désire pas refuser aucune discussion,

mais vous ne vous attendez pas, je suppose, à ce que cette Commission

décide des questions de juridiction? Je connais parfaitement la déci-

sion qui a été donnée sur les droits de propriété, mais ce n'est par la cjues-

tion. Il e.st nécessaire, quand il s'agit des eaux Internationales, d'avoir

une Commission Internationale pour étudier des questions Internatio-

nales. Nous constituons simplement un Corps de conseillers. Nous ne

pouvons pas vous enlever vos droits, si vous les avez, ni nous constituer

en cour, pour établir les droits que quelqu'un peut avoir. Ainsi, je crois

que ce n'est pas le lieu de démêler ces affaires-là.

M. Hilliard: Selon moi, c'est une vraie folie, au point de vue

*Voir Annexe I, page 41.
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commercial, de demander ces droits à un gouvernement qui n'a pas

l'autorité de les accorder.

Le Président Gibbons: C'est l'affaire de cette Compagnie. Il se

peut qu'elle n'en obtienne aucun; mais la Commission a pour objet de

voir s'il y a quelque raison, au point de vue international, qui justifie

le refus de ces droits.

M. HiLLiARD : L'une des raisons est que le Gouvernement Canadien

n'a pas l'autorité d'accorder ces droits.

Le Président Gibbons: C est à la Compagnie à s'en enquérir.

M. McCarthy: Allez-vous demander une réponse à la Commission

à ce sujet? (Rire).

M. Hilliard: Nous disons que l'on a suivi les règles de la proii;-

dure aux Etats-Unis; les droits ont été demandés à un gouvernement

qui avait le pouvoir de les accorder. Mais au Canada on semble mettre

"la charrue avant les bœufs". Il se peut que le Go'.vemement d'On-

tario n'accorde jamais les droits, il se peut qu'il les" accorde; mais ce

que nous disons, en parlant au nom du gouvernement, est que toute la

force hydraulique produite au iro^en des eaux du fleuve St. Laurent

appartient, comme droits de pn _. té, à la province de l'Ontario, selon

10 jugement rendu dans la cause. Nous disons de plus que la propriété

du sol pour ce qui a trait au Ut de la rivière, jusqu'à la limite internatio-

nale, appartient à la province de l'Ontario, ce point fut aussi décidé

dans cette cause; et par conséquent, jusqu'à ce que ces questions soient

réglées, il est absolument inutile de procéder. Même dans ce cas, on

supposa que le Parlement Canadien, pourrait, pour ainsi dire

—

Le Président Gibbons: Je dois vous rappeler à l'ordre dans citte

discussion. Nous ne pouvons régler ces questions de juridiction. Le

Dominion et la Province peuvent être en discussion au sujet de ces droits.

11 y a un endroit où se règlent ces questions; ce n'est pas au Quecn's

hotcl, mais en cour, à Ottawa ou ailleurs.

M. Hiluakd: Nous ne voulons que protester, en ce moment, et

jusqu'à présent, le dossier fait foi, nous avons accompli notre devoir

et n'avons pas permis à la Commission de faire des rapports en nous

tenant à l'écart.

Le Préhidf.nt Gihiions: Il est parfaitement juste que vous protes-

tiez, mais il est inutile de discuter.

M. .Tamk.s White: .le viens ici de lu pari de la Commission do la

Cofiservation. Lors de la dernière réunion de la Commission, nous

avions préparé un ménioin? et j'ai re(,'u instructions de lo transmettre

à cette Coinmissi(m ;\ son assemblée d'aujourd'hui.
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Ottawa, le 7 février 1910

Aux Membres de la Commission IrUemationaie des Eaux Limitrophes:

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous rappeler la communication de votre Secré-

taire, en date du 11 janvier 1910, et de vous présenter ici les vues du

Comité Exécutif de la Commission de la Conservation au sujet de la

demande que vous a adressée la St. Lawrence Power Company.

Cette question a été étudiée par le Comité Exécutif, composé de

l'Honorable Sénateur Edwards, de M. E. B. Ulster, M. P., du Dr. Henri

S. Béland, M.P., de M. F. D. Monk, M.?., du Dr. J. W. Robertson, de

l'Honorable M. Has' d. Premier Ministre de l'île du Prince-Edouard,

de M. J. F. Macka>, ^:, de moi-même. Les vues exprimées en cette

communication représentent l'opinion unanime du Comité.

La procédure est supposée avoir trait à la demande de laSt. Law-

rence Power Company qui demande au gouvernement du Canada, l'au-

torisation de construire des barrages à travers le fleuve Saint-Laurent

aux rapides ou près dos rapides du Long-Sault. -Vu nombre des ouvrages

projetés, il est question de construire sur l'île Barnhart, (une île améri-

caine) ainsi que sur la terre-ferme des Etats-Unis, une immense usine

génératrice et une autre, beaucoup plus petite, sur la rive canadienne.

En examinant ces diverses entreprises projetées, on dévoile une quan-

tité de considérations importantes.

(1) Il est très possible que de graves dommages résulteront de la

construction de ces ouvrages. Je sais, cependant, que les ingénieur.s

prétendent que de tels dommages sont impossibles. D'un autre côté, les

personnes qui habitent du long de la rive, les navigateurs et les obser-

vateurs les plus expérimentés soutiennent presque tous, dit-on, qu'il

s'ensuivra probablement de grands dégâts. .\vec tout le respect que l'on

doit aux opinions émises par ces ingénieurs, qu'on nous permette de dé-

clarer qu'il n'est pas ici question d'un problème du génie, et qu'il n'existe

pas de données suffisantes, pour que les ingénieurs puùssent y baser

leur opinion. Nul ingénieur ne peut dire où et comment si formera

la glace, lorsque, dans un climat rigoureux comme le nôtre, on obstrue

le cours d'un fleuve qui roule un tel volume d'eau. On sait que des ot)-

structions de peu d'importance ont, dans le passé, causé do grands dom-

mages par l'eau et les amoncellements de glace. L'arr<*t possible de tout

le cours du fleuve, commt? consé(|Uon(c des ouvrages projetés, est une

chose que l'on no peut pas dire impossible nu éloignée. In toi arnH

causera d'énormes dommages aux propriétés des particuliers, et jwut

mettre en danger le canal de Cornwnll, qui est une partie intégrale et

essentielle de la voie lluviale. toute canadienne, des lacs Supérieur i\ la

mer.
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Il ne semble pas nécessaire d'exprimer une opinion pour montrer

que le poids des témoignages ou de la probalité est en faveur des vues

exprimées par les ingénieurs, ou de celles des habitai t? de la localité,

lesquels possèdent une connaissance intime de l'histoire du fleuve depuis

plusieurs années. Le fait qu'il existe des divergences d'opinion, quelque

légères qu'elles soient, est une raison suffisante pour condamner le projet.

On ne devrait prendre aucun risque dans un sujet d'une importance

aussi vital.

(2) La dérivation d'eau proposée, par le barrage construit entre

l'île Long-Sault et l'île Bamhart, enlèvera du chenal navigable principal,

entre l'île Bamhart et la terre-ferme des Etats-Unis, environ 50 pour

cent de son eau. Cependant, les effets d'une telle dérivation d'eau d'un

chenal navigable est impossible à calculer. On ptiut dire, néanmoins,

avec certitude, qu'elle n'est pas de nature à améliorer la navigabilité

du chenal.

(3) La construction des barrages en question aura pour résultat

d'obliger la navigation (autre que celle du canal de Comwall) à suivre

une nouvelle route connue sous le nom de passage du chenal du Sault

du Sud. Les navigateurs expérimentés sont d'opinion que cette route

sera inférieure de beaucoup à celle maintenant suivie.

(4) Nul doute que le gouvernement Canadien sera dans l'obligation

de fournir bientôt des voies navigables plus profondes dans le fleuve St.

Laurent. Si les ouvrages projetés de la St. Lawrence '"ower Company
sont construits, il n'aura aucune liberté d'action.

Les droits acquis de la Compagnie exigeront des idérations.

Si les plans des ingénieurs adoptés pour améliorer et cr. is: 'avantage

le lit du tleuve, en vue de la navigation, causent de l'ob m ou des

dommages aux ouvrages de la Compagnie, ce qui est plus que probable,

le gouvernement sera alors tenu d'exproprier ces ouvrages et de payer

des sommes énormes sous forme de dommages-intérêts. En outre, rien

ne prouve qu'il sera possible de faire une telle expropriation en tout

temps. Le caractère international de l'entreprise peut y apporter un

obstacle insurmontable, qui réduira le gouvernement à l'impuissance,

e . l'amélioration projetée restera en suspens.

(5) Le projet do la St. Lawrence Power Company se propose de faire

usage du côté canadien du fleuve tout simplement pour y construire un

barrage. Un examen très superficiel des plans de la Compagnie suffit à

montrer qu'une faible partie seulement des dépenses sera faite sur

territoire canadien, et qu'une petite somme de l'énergie électrique

produite sera aussi consommée au Canada.

(6) En examinant do près tout le projet, il ne semble pas iu(! la

compagnie se soit beaucoup préoccupée des Iwsoins ou de» intérêt!»

du Canada. Les plans ont pour objet la complète monopolisation de

i-|.
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toute la force possible des rapides, tout en accordant aux intérêts du
Canada une bien faible attention.

(7) Il n'existe à présent aucun marché sur le côté canadien pour y
écouler la force qu'il s'agit de produire, ni môme pour une partie appré-

ciable de cette force. Lorsque de grandes quantités de force seront

nécessaires à la région tributaire des ouvrages projetés, elles pourront

être produites ailleurs. Il est possible de produire, dans un rayon de

transmission économique, une abondante quantité de force, en terri-

toire purement canadien, sans recourir nullement au fleuve St. Laurent.

(8) Si, plus tard, il devenait nécessaire de fournir une plus grande

gomme de force aux besoins du Canada, et que la construction d'un

barrage à travers le fleuve St. Laurent s'imposait, le Canada bénéficie-

rait de la moitié de la force ainsi produite, laquelle serait à sa disposition

sans exception ni restriction.

(9) Elle est puérile l'idée que l'énergie électrique, générée sur le

côté américain, ou celle produite sur le côté canadien, et exportée aux

Etats-Unis, sera subséquemment renvoyée au Canada, en cas de né-

cessité. La Compagnie se gardera bien d'enlever la force motrice qu'elle

aura fournie à ses clients américains pour la mettre au service du Canada.

Si l'énergie est utili.sée aux Etats-Unis, des industries y seront établies

et des droits acquis créés, en conséquence, qu'il sera impossible d'ignorer.

Ce seront des difRcuités presque insurmontables que de faire revenir

la force au Canada, après qu'elle aura été exportée ou u .isée aux Etal s-

Unis, pendant des années. Tel ne serait pas le cas, si la Compagnie

et ses ouvrages étaient en totalité sur le territoire canadien. Si le Com-
pagnie essaye d'éviter un tel ordre ou d'y résister, il n'y aura pas de mo-

yens de l'obliger, sans recourir à une procédure qui peut amener des

complications internationales.

(10) Bien que la force, que peut produire le St. Laurent au Long-

Sault, ne soit pas actuellement nécessaire, elle est très grande, et elle

sera, sans doute, un jour, d'une énorme valeur. Le projet actuel a pour

objet de concéder cette ressource précieuse à une compagnie étrangère,

tout à son avantage particulier, sans grande compensation en retour.

(11) La conclusion évidente, qui ressort des faits susmentionnés,

semble démontrer que le ('aiiadn doit niaintenir dans toute leur intéqriW'

ft libres de toute entrave nvis droitn de /vavscnj.i'o/i cl d'ahsolut juridiction.

Il faut tenir compte de certaines cotisidérations autres que celles

qui sont purement matérielles.

Le Canada prend de jour en jour une plus grande renommée pour

es beautés naturelles. Ses montagnes, .«les bois et ses rivière!! sont d'unn

attruotion sans égale. Do tous les endroits idéuls (|u'ofîre le Canada,

le plus connu et le plus universellement a<lmiré est pcut-t'tre le Long-

Sault, à cause de son romanest^ue et émouvant passade des rapides. h
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Situé sur le plus grand système de navigation d'eau douce du monde,

à moitié chemin entre les Grands lacs et la tête des eaux de marée, le

Long-Sault est un des traits les plus caractéristiques du grand panora-

ma qui a fait connaître le St. Laurent dans le monde comme le plus haut

type de beauté panoramique. Les plus urgents besoins ou la nécessité

inévitable seuls justifieraient jusqu'à un certain point la diminution,

des beautés naturelles de ce grand fleuve. La destruction de sa partie

la plus pittoresque, sans même un semblant de nécessité présente paraît

tout à fait injustifiable.

Pour les raisons ci-haut, l'Exécutif de la Commission de la Conserva-

tion désire mettre au dossier son opposition pure et simple à la proposi-

tion qui est devant vous. J'ai l'honneur d'être, Messieurs,

(Signé) CLIFFORD SIFTON
Président.

Le Président Gibbons: Il est très facile de porter un jugement

sans l'accompagner de faits.

M. HcTCHESov : Puis-je demander si la Commission de la Conser-

vation a entendu les témoignages qui ont été rendus pour et contre le

projet, avant de produire son mémoire?

M. Watsox: Maintenant, la séance sera-t-elle suspendue jusqu'à

cet après-midi ou jusqu'à demain matin?

Le Président Gibbons: Nous agirons selon votre désir. 11 y a ici

beaucoup de messieurs qui viennent de loin. M. Lafleur et M. Smitli,

je crois devoir vous consulter, ainsi que M. Meredith, préfériez-vous

siéger cet après-midi?

M. II. C. Smith: Je ne crois pas qu'il faille tenir compte de moi.

Je resterai si ma présence est nécessaire.

Le Président Gibbons: Il me semble que c'est une question qui

demande du temps pour être étudiée avec soin. Nous avons certaine-

ment besoin do tous les renseignements possibles de toutes sources.

Tout ce que nous cherchons c'est de l'éclaircissement, et je ne désire

certainement pas hâter les choses.

L'HoNou/jLE M. Beck: Monsieur le Président et messieurs les

membres de la Commission, on a beaucoup insisté sur le fait que les mu-

nicipalités établies sur la rive canadienne, dans les environs du Long-

Sault, avaient besoin de force motrice. M. McCarthy a été jusqu'au

point de dire que l'Ouest se développait au détriment de l'Est.

M. McCahthv: Oh, non!

L'Honorable M. Beck: Je vous demande pardon, ce sont vos

expressions.

M. Mc-C^ahthy; Je ne le croi.s pap.
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L'Honorable M. Beck: Vous l'avez dit.

M. McCarthy: Je suis convaincu du contraire. (Rire).

L'HoNOBAPLE M. Beck: Parce que le grand développement qui

se fait dans l'Ouest s'effectue au détriment de l'Est. V^us serez peut-

être surpris d'apprendre que le Gouvernement et ia "Hydro-Electric

Power Commission of Ontario" se sont beaucoup occupés du développe-

ment de l'Est. Les municipalités sises entre Comwall et Brockville,

Kingston, Prescott et ainsi de suite, "usqu'à Port Hope, ont fait à la

Commission des demandes formelles pour obtenir de l'énergie hydro-

électrique. On leur a offert de leur fournir cette énergie, selon leurs

nécessités, à un prix un peu plus bas que celui qui a été proposé par cette

compagnie. (Bravo, bravo). .l'ai su de bonne source que Sir Wilfrid

Laurier a dit que la demande d'énergie hydro-électrique pour cette

région serait mise à l'étude, et c'est probablement pour une de ces rai.sons

qu'il faudra produire cette énergie. Maintenant je proteste contre les

allégations des messieurs de Comwall ainsi que de M. McCarthy, portant

que l'Est était négligé. J'ai ici un mémoire des différentes mvmicipalités

qui se sont adressées à la Commission pour obtenir de l'énergie hydro-

électrique; ce sont: Napanee, Durham, Cobourg, Oshawa, Port Hope.

Bowman ille, Deseronto, Belleville, Kingston, Prescott, Morrisburg,

Pictou, Comwall, Brockville. Ces municipalités ont demandé de l'éner-

gie hydro-électrique à la Commission; et pour prouver mes avancés,

je vous dirai que nous avons proposé à ces différentes municipalités

de leur fournir le cheval-vapeur à douze dollars et non à quinze, (.ap-

plaudissements). Et pour les renseignements de ces messieurs et de

la Commission, je puis dire que, pour d'autres municipalités que Com-

wall, le taux de quinze dollars est trop élevé. Nous achetons l'énergie

électrique à Niagara Falls pour neuf dollars, et si on nous fournit de la

force à neuf dollars, nous serons en mesure, comme Commission, et

comme Gouvernement, de transmettre cette force à toutes les muni-

cipalités situées à mi-chemin entre les chutes Niagara et Toronto, mais

nous ne la vendrons pas quinze dollars. Donc, dire ijue nous nous

occupons de l'Ouest et négligeons l'Est est une accusation sans fonde-

ment. Notre travail n'est pas plus consacré aux intérêts de l'un qu'à

ccu\ de l'autre, ni à ceux du Nord plutôt qu'à ceux du Sud. Il s'é-

tend à la province d'Ontario tout entière, .\ctuelleinent, Port .\rthur

a un contrat avec la "Hydro-Klectric Power Commission". Ottawa

retire des avantages qui sont le résultat du travail et des entreprises de

la Commission : Nous nous sommes occupés sérieusement de la région

de l'E-st; nous nous proposons de compléter une ligne de transmission

qui s'étendra de Brockville, à l'est, jusqu'à Windsor, à l'ouest. Par

conséquent, comme Commission vous n'avez pas trop lieu de vous plain-

dre ni de croire que ces municipalités sont négligées, parce qu'elles n'ont

' .t
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pas ce dont elles ont besoin. Les prix leur ont été offerts, la force à douze

dollars, nous n'avons pas fait mention de force à quinze dollars. Quant

à la réglementation des taux, nous n'avona pas trouvé dans la province

d'Ontario que c'était une bonne solution à la question. Nous avons des

clauses de réglementation des taux dans les contrats passés entre ces

compagnies à Niagara Falls et la province d'Ontario, mais ils ne sont pas

efficaces; nous n'en obtenons aucun résultat.

Le Président Gibbons: Je ne crois pas que les règlements que

proposera cette Commission puissent être comparés à vos règlements

d'Ontario. Si cette Commission en propose, je crois que le Gouverne-

ment aura assez de sens commun pour édicter avec justice des règle-

ments de taux. Quant aux vôtres, ils n'ont eu aucun effet.

L'Honorable M. Beck: C'est la conclusion décisive de la Hydro-

Electric Commission, et elle doit être adoptée dans tous les arrange-

ments qui seront conclus. Nous avons été dans une position désavan-

tageuse et le sommes encore aux chutes Niagara. Bien que l'on pense

que nous avons une égale division de la force hydro-électrique, le#

deux tiers ont été expédiés aux Etats-Unis en plus de la part qui revient

à ce pays, et nous espérons que cette expérience ne se renouvellera plu.s.

M. McCarthy : Puis-je demander à l'honorable M. Beck, quand et

comment il a fait son offre de force hydro-électrique à Brockville?

L'Honorable M. Beck: Je n'ai pas mentionné Brockville; ce nom

n'est pas sur ma liste. Je dis qu'il y a un

—

M. McCarthy: Que ce soit sur votre liste ou non, vous avez lu

Brockville.

M. Hutcheson: En ma qualité d'avocat de la ville de Brockville,

j'ai adressé une demande, il y a deux ans, en vue d'obtenir de la force

motrice de la "Hydro-Electric Commission", et n'ai pas encore eu dt

réponse à ma lettre.

Le Président Gibbons: Cette discussion entre vous et la Hydro-

Electric Commission est hors d'ordre ici.

La session est ajournée à 6 heures p.m. jusqu'à demain mercredi

le février à 10 heures, a.m.

_ii--i Toronto, mercredi, le 9 février, 1910

La Commission «'est réunie à l'hôtel Queen i\ 10 heures, étaient

présents les mômes membres et autres poraonnca.

A l'ouverture de la séance le président Gibbons dit:

Je crois de mon devoir de dire que dans le Bill présenté au Congrès

à l'effet d'obtenir l'autorisation de con.struire ce barrage renfermait um

clause semblable ù celle d'autres lois de.-* Etats-Unis. Ce projet de l»

était .Hubui.loiiné à une Loi générale ré;;issant les barrages sur les eaiu

i \
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navigables. Les dispositions sont très sévères, vu que le Secrétaire de laGuerre est revêtu de l'autonté de s'occuper des intérêts de la navigation
en tout temps. C'est-à-d:re que tous les privilèges accordés sont Lbordonnés aux intérêts de la navigation et peuvent être retirés en touttemp^Je crois que je n'interprète pas la loi trop strictement-et la
lo, du Congrès qui a été citée contient aussi cette disposition, que le
consentement du Gouvernement du Dominion est nécessaire à tout
ouvrage qui sera construit. Je crois réellemer.. que si l'on arrive à s'en-
tendre quelle que soit la décision prise ici, vous pouvez croire que les
autorités canadiemies sauront protéger les intérêts du Canada avec
autant dhabUeté que les Américains dans les dispositions édictées
par ces Lois spéciales. Je ne sais pas qui est prêt à continuer.

M. King: Je puis avoir quelque chose de particulier à dire de la

r "^-^^r ^7"i:°° ^''.""^ Association", mais comme les intérêts de
la Richelieu & Ontario" sont spécialement représentés, vu que M
Calvm a conclu des arrangements qui lui sont satisfaisants, et attendu
que plusieurs affréteurs ont déjà exprimé leurs vues, jusqu'à un certain
pomt. Il y ad autres mtérêts qui je crois devraient être entendus, et par
conséquent je demande à M. A. A. Wright, de la Chicago Steam Navi-
gation Company de donner son opinion.

M. A. A. Wright: Monsieur le Président, c'est avec une certaine
défiance que je viens devant vous à cette réunion pour la simple raison
que, patmmment assis en ce lieu hier, j'ai fait de vains efforts pour com-
prendre le but de notre réunion, et je ne puis jusqu'à présent m'en ren-
dre bien compte. Les déclarations de M. McCarthy, de même que les
prétendues explications de M. Rickey, l'ingénieur, n'ont encore pu des-
«ner clairement aucune opinion exprimée devant cette assemblée, soit
par la Commission, soit par d'autres.

En premier lieu, M. le Président, j'aimerais à vous expliquer claire-
ment la raison pour laquelle on n'a pas tiré profit de l'offre apparemment
généreuse faite par ceux qui ont des droits acquis. J'étais présent avec
d autres hommes représentant ces personnes, quand la proposition a
été discutée, et l'on a décidé à tort ou à raison, «jue l'idée n'était pas
du tout pratique, et je vais vous exposer les faits, afin que vous puissiez
juger 81 nous avons raison, oui ou non. Nous avons compris que nous
devions envoyer des ingénieurs fain lexamen des lieux, et voir s'il yavait possibilité de construire un barrage à travers le St. Laurent à
1 endroit désigné, et d'y ériger une usine génératrice sans nuire à la
navigation, et l'on nous a demandé do choisir des ingénieurs qui donne-
raient une opmion sur ce point. Maintenant, la première difficulté que
nous avons rencontrée était de savoir, "quel travail donner à un in-
génieur? La seule pièce qui a été soumise à notre étude est un tracé
qui aurait aussi bien pu être fait avec un bâton sur le sabk II indique

%!
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simplement qu'U e«t question de faire un barrage ici «* "^^ ^arrage là

et ime usine génératrice ici et une là, mais U n'y a rien en ce tracé

qui nous donne une description des lignes des nves et la hauteur des

eaux le long de ces rives. La hauteur des barrages n'a pas été donnée-

e "ffets probables sur les courants, quand une «^ toutef^^ se

ront en service quel effet serait oroduit sur le débouché du canal de

cTmwauTe 'courant de décharge était fort à l'usine génératrice du

IZl elle du sud ou à celle du centre, selon le cas. Donc, nous

étions réduits à envoyer un ingénieur sur les lieux pour voir s il

'parait tracer un plan qui, d'après lui serait '^^lisab
«'
je^^^^^^^^^^^

rions critiquer, et si nous avions constaté que ce plan était impraticable

et que nous n;us serions présentés devant la Commission, on nous au-

rait dit: "Oh, ce n'est pas le plan qui a été adopté; vos arguments ne

touchent pas à ce plan." Cela nous aurait mis s mplement da^s ceUe

absurde position, si nous avions cru que les lufeômeurs sont quali-

fiés pour dire si es usines génératrices nuiront à la navigation ou ne

Kntraveront pas. Je veux bien admettre que les ingénieurs peuvent

qreÎTer^ construire des ponts qui ne tombent pas et des écluses que

le courant n'emporte pas; mais Us font quelquefois erreurs On ne Uou^

ve pas seulement dans l'histoire ancienne des exemples d mgénieu™

construisant des ponts qui se sont effondrés ou des barrageB queje

courant emporte; pareils accidents se sont produits récemment, entra!

nant en certains cas de grandes pertes de vies.

Nous avons entendu beaucoup d'hommes dire qu'il fallait consi-

dérer ce pro^t avec largeur de vues, d'autres qu'il fallait le traiter avec

défiance. Tous les intéressés qui ont pris la parole hier, représentaient

sue ne me trompe, les intérêts de Brockville, de Cornwdl et même d

Mintréal. Maintenant, si vous regarde, la carte du Canada et celle de^

Etats-Unis, vous verrez que la distance est grande de Montré^^^^^^^^^^

céan Pacifique La voie du Saint-Laurent est, sans contredit la grande

^r ^latrSe'des' taux du transport des produits de l'Ouest à IWanAt-

laSique. Personne ne peut dire quels seront les besoms du bt_ Lauren

dans cinquante ans. Pour vous démontrer le fait, je n ai V^^^^^^^

retourner plus de dix ans en arrière, alors qu'aucun de', ces affréteurs qm

ont parlé ici ne faisaient affaires sur le Saint Laurent et par conjequ nt

Tapprobation qu'ont donnée ces »^omme-u sujet de 'amd^^^^^^^^^^^

n'était que conditionnell^"si" ceci et cela se faisait et si leschose^

que l'on promettait d'accomplir avaient été
f-^'-f''.-'^'l\^ll

?eur semblait bon. Aucun de ces mes.,ieurs n'avait des
"^^-J J";

«

St Laurent il v a dix ans. Mais vous, messieurs, comme membres de la

Commun, vous êtes, pour ainsi dire, fid-5-mmissa.res pour les

^^^^^

rations futures, et vos recommandations aux gouvernements repeU fa

seront probablement obligatoires pour toujours. En offet,

l.t.



AUDIENCE DEVANT LA COMMISSION INTERNATIONALE 353

que le Congrès des Etats-Unis et le Gouvernement du Canada
puissent msôrer dans une Loi des dispositions, leur conférant le droit de
faire sauter ces ouvrages, si la chose était nécessaire, nous savons tous
que les avocats peuvent faire traîner les événements en longueur Le
canal américain du Sault Ste Marie est un de ces exemples Le gou-
vernement des Etats-Unis avait accordé certains privilèges au Sault
Ste Marie; et quand, y a quelques années, il a voulu faire construire
une nouveUe écluse en cet endroit, dans le canal américain, il lui a fallu
prendre des mesures légales qui ont traîné en longueur pendant deux
années. Nous savons aussi que lorsque l'on veut établir un service de
navires, on ne s'adresse pas aux plus savants ingénieurs du monde ni
aux plus renrmmés, ou retient les services d'hommes qui ont appris à
conduire des vaisseaux. Maintenant, les seuls hommes qui soient qua-
lifiés pour exprimer une opinion sur les effets de ces ouvrages sont les
pUotes qui gagnent leur vie à faire le service du pUotage des bateaux à
vapeurs dans les courants du fleuve St. Laurent; et je n'en ai pas encore
entendu un seul dire qu'il croyait que ces barragesou cesusines génératri-
ces n'entraveraient pas la navigation.

Dans sa prétendue explication du projet, hier, M. Rickey ne nous a
pas même dit la hauteur du barrage qui serait construit. Il n'a pas
même mdiqué sur le plan la longueur entière du canal de Comwall.
Quant à moi, je ne connais pas encore la distance qu'il y a exactement
de la tête du canal de Comwall au pied-d'après les détaUs qui ont été
présentés. Je crois qu'elle est d'environ onze milles. Nous ne savons pas
queUe sera la dénivellation depuis ces usines génératrices jusqu'au pied
du canal de Comwall. Nous ne savons pas quelle sera la rapidité du cou-
rant; quelle sera la rapidité du courant, quand on produira 100,000
chevaux-vapeur à l'une des usines, et ce qu'elle sera avec une produc-
tion de 300,000 chevaux-vapeur ou de tout le montant de 500 000 che-
vaux-vapeur. Qu'arrivera-t-il, lorsqu'un bateau se présentera quand
l'usme du nord ou celle du sud sera fermée? Tous ces renseignements
auraient dû je crois, avoir été fournis au public, puisque cette assem-
blée doit être appelée à répondre à la question do savoir si le projet est
approuvé ou condamné. Maintenant, d'après ce que j'en puis juger, il

semble y avoir deux séries de plans. Nous avons cette esquis'se
brute qui nous est donnée, et une autre série de plans qui semble être
entre les mains de la Commission et .sur laquelle, paraît-il, nous devrons,
sans la voir, donner une opinion. Donc, c'est, d'après moi, une injus-
tice manifeste. Nous sommes mis dans l'obligation de laisser la Com-
mission prendre une décision, sans que nous ayons eu l'avantage de lui
faire connaître l'opinion d'hommes versés dans la science de la navi-
gation.

Quant aux lettres qui ont été lues hier, je dois dire quelles m'ont

)
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priB par surprise. Ces lettres semblent avoir été produites entre le temps

de la réunion annuelle de la "Dominion Marine Association ' tenue a

Ottawa les 26 et 27 janvier, quand M. King et moi, et d autres

avons été nommés pour faire partie de cette députation pour obtenir

tous les renseignements possibles sur ce projet, et vou: si nous pouvions

recueillir quelques données pour pouvoir y baser un jugement Mam-

tenant j'ai trop de respect pour les opinions de ces messieurs, s ils les oat

^létLent eVimée^'est-à-dire, s'Us ont dit, définitivement que ces

plans sont acceptables-pour croire qu'Us ont pu les approuver avec les

^seignements qui m'ont été fournis; mais, pourquoi auraient-ds été

renseignes différemment du re^^e des propriétaires de navires au Cana-

da? C'est ce que je ne puis comprendre.

Tout ce que j'ai à dire de plus à la Commission c'est que je suis inal-

tirablementoppost à touie construction d'ouvrages sur le St. Laurentpardes

Znpagnies ^vées dont les seuls irUérUs sont la ré^scUion <ledr^ende.

Ell^ne s'intéressent nullement à la navigation. C^t bien beau de d «

que des industries naîtront dans cette petite contrée avoismant les a-

Les; mais c'est un bien faible avantage en comparaison de tous es

Ltérêts de l'Ouest. Maintenant, supposons que o°
«''=°;f;

j"«
permission de construire ces ouvrages à cet endroit, et q"

J^

««««"^

louves nuisibles k la navigation; que, au cours des C|nquante pro-

chaines amiées,il soit nécessaire,pour mettre un frein aux taux du trans-

Zt des produits de l'ouest canadien et américain, d'améliorer les voie

Svigables entre le lac Ontarioetl'océanAtlantique,etquelonsetro^^^^^^

en face de droits acquis au Long-Sault, quel en sera le résultat? Nou

entendrons l'histoii^de la veuve et de l'orphelin, dont les onds sont

placés de bonne foi dans telle entreprise sans qu'on puisse mtewemr,

les intérêts de la .lavigation n'auront qu'à subir les ^"«^^"«"^««^^^^^^

M. Holgatc a exprimé l'opinion que probablement, dai^s un temps à

Tenir, tous les rapides du St. Laurent, seront couver* de barrages, et

les espaces du fleuve compris entre ces barrages ne ser. P^^^es canaux

mais des passages de navires. Maintenant, en ho^'^ qai s intére^e ^

la navigation, je dirai que l'idée serait magnifique. Mais en suPPO^nt

que le projet soit mis à exécution et que tous les rapides soient détnnts

afin d'obtenir assez d'eau calme entre les barrages, cela peut avou pou

résultat d'abaisser la hauteur de chute de ce barrage Projeté alors nou

entendrons dire "Oh, vous nous enlevez notre P"-f^^'J"^" ^'^7,!

le montant de force hydraulique que nous avons créée à prix d argent.

Des centaines de questions semblables pourront être -ulev^es s^

que nous ayons eu l'avantage de les étudier; parce que, d après les

renseig- nents que j'ai puisés à cette audience, nous ne connaissons

rbriumentrien'de il hauteur des -es de St. Laurent entre ces bie.

ni la nature ou la forme du projet; notre seul guide est le trace sommaire
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qui a été donné hier. Comme je l'ai dit, il ne comprend même pas
toute ' étendue du canal de Comwall, il n'indique paa la hauteur du bar-
rage ni rien à ce sujet

.
Je n'abuserai pas de votre temps, car, messieurs

je crois en avoir assez dit pour vous démontrer que nous ne sommes pa^
du tout en position de juger intelligemment de la valeur de cette entre-
prise. Je vous remercie messieurs.

M. John Kennedy, I.C: Monsieur le président et messieurs je
représente les Commissaires du port de Montréal en cette question-
mais je ne suis pas venu de leur part pour m'opposer au barrage du St'
Laurent, comme projet général. Je pense que la chose peut-être sage-
ment et sûrement faite de quelque manière; mais les plans qui nous ont
été transmis ne donnent pas les renseignements suffisants pour montrer
81 les barrages projetés sont bons et sûrs ou non. Il faut donc mainte-
nant se tenir aux grandes lignes du projet. Les Commissaires du port
de Montréal, en prenant connaissance du projet au point de vue de l'in-
térêt de la navigation, dans cette partie du St. Laurent, et conséquem-
ment ceux de la navigation de toute la route du St. Laurent, trouvent que
les promoteurs ont placé les intérêts du public et des particuliers en sens
mverse. Je comprends, M. le Président, que votre Commission soutient
que les intérêts de la navigation priment tous les autres sur le fleuve
Les commissaires du Port de Montréal partagent cet avis et soutiennent"
en conséquence, que toute proposition d'une nature aussi sérieuse de^
vrait avoir pour objet principal l'amélioration de la navigation et pour
objet secondaire la production de la force hydro-électrique. Le plan
actuel a pour but réel la création de la force hydraulique et place à tort
la navigation en second lieu. Les commissaires du port de Montréal
soutiennent la même opinion. Ils sont donc persuadés que tout projet
ûe barrer le St. Laurent, avec une telle rigidité, devrait avoir pour ob-
jet prmcipal la navigation et mettre la production de la force hydrau-
lique au deuxième plan. Le plan actuel place en premier lieu la créa-
tion de la force hydraulique; la navigation n'est qu'un accessoire. Donc
les commissaires du port de Montréal, qui demandent que le projet soit
étudie fondamentalement au point de vue de la navigation, admettent
que le barrage du St. Laurent au Long-Sault devrait faire partie d'un
plan général, qui comprendrait l'amélioration de la navigation sur toutes
les parties du fleuve.

Il est question d'agrandir le canal de Welland afin de faire venir
les navires des lacs par voie du lac Ontario et du St. Laurent jusqu'à
Prescott, et il n'y a pas de doute que ce projet sera mis à exécution; mais
les besoins du pays relativement à la navigation sont si grands déjà
et augmentent si rapidement,, qu'à une date assez rapprochée il faudra
évidemment augmenter sur une grande échelle, les facilités de transport
du bt. Laurent. On atteindra probablement ce but, non en construisant
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des canaux latô.a .x. mais en canalisant le fleu.e.
t^î^^^y^J^^f^ '^^

dans toutes les grandes entreprises qui ont pour but 1 "»t«f«* «e la na-

vïation Par
'

:ernple. les améliorations effectuées dans l'Ohio sont

d!TLJ C.^
' 'on;truit des barrages et des écluses entre lesquels

1 t^rn^de, pièces d'eau navigables. Ce projet comporte la néces^té

?e onitmire qLtcaze ou quinze barrages à un coût estimatif de $93

MO w5 On a déi'^ ' > ?cuté une partie des ouvrages projetés. La a-

Son dû a . nt présente moins de difficultés et offre do ph.

f- ^v^ntR. . l .ong-Sault constituera sans doute l'une des sec-

E es pT ^ . . n.'de ce gigantesque travail, et la proposition

tionsespi. ..
g^^g étudiée à ce point de vu... Ln

re^i^; :nt l.i, :>;. ;1r immédiatement que le barrage du I^ng

SaûItdTrl^t -rr, ... vail effe-tué par le Gouvernement comme tous

Sault devrait rr

-^ ^^^^., «n vue d'améliorer la navigation

les ouvrages a.
^^

unpor^.
^^^^^^^ ^ ^^^ ^^^.^ ^^^^^ ^^

par tout le L. a ....
ç

v

^ ^^^ ^^^^^^ ^^ ^^ ^^^^ ^^^^^^ ^^ ^^^

, u ju.Hqu'à celle de la grande écluse moderne

du Sault Ste iarie. i e - -mier canal de Welland construit par une

rJ^ifco dtue ..:.' ;.:.eonion notable; mais, son admmistration

Tété' sT; u at aTsant: pc.-les propriétaires, si peu efficace aux in-

^rêtsdela navigation, de morne qu'aux intérêts publics que le Gouver-
térets ae lai - '

ooss-ssion. L'histoire a enseigné une leçon

Ttt i^ét u'aT- été 'p^a: et depuis lors, aucun cours d'eau ser-

aI tnnt IP continent. Ni des barrages, m de.s portes, m des écluses tons

t tt par desToW privées ne devraient recevoir l'autorisation

d™Ser la voie internationale par eau entre les ports des lacs, dans le

cœur du continent, et les ports de mer du monde.

Les Etats-Unis au sud, ont des droits et de. intérêts égaux à ceux

d. ctiJa au nord' Ce s;rait donner inévitablement occasion à des

tmpHcÏôns internationales que de placer les droits et les in érets re -

3s des deux nations dans les mains d'une compagnie privée quel
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genre pourront surgir. Les commissaires du port soutiennent par con-
séquent, que tout projet de ce genre devrait î-tre une entreprise gouver-
nementale, et exécuté de manière à sauvegarder lo mieux possible les
mtérêtH de la navigation. En conformité de cette opinion, ils soutien-
nent que le projet aurait dû faire mention de la construction d'un canal
de navigation d'environ mille pieds de largeur, sur la ligne frontière
internationale, et de trente pieds de profondeur pour convenir à cette
partie du Saint-Laurent. Il devrait être construit de manière
à être un canal de navigation international, avec au moins une t-iluso
sur le côté canadien de la ligne frontière et non pa.s seulement une
simple écluse du côté du sud et en dehors d- la ligne de voyage cana-
dienne. Naturellement, rien ne s'oppose à ce qu'une éclu.se soit cons-
truite sur le côté américain; ce serait d'autant mieux pour les intérêts
de la navigation, car je pense que les deux nations pouriaient se servir
de l'une ou l'autre écluse, tel qu'au Sault Ste Mario. Mais nous soute-
nons qu'U devrait y en avoir une sur le côté Canadien et pour les mtmes
raisons qui ont poussé le Gouv emement Cana uei. \ construire une écluse
sur le côté canadien du Sault .-«te Marie, qua.ui il v en avait déjà une
sur le côté américain (,ui nous était parfaitement accessible et où
nos bateaux étaient sur un pied d'égalité avec ceux des propriétaires
américains. Néanmoins, le gouvernement canadien sentit qu'il fallait
construire une écluse sur son propre territoire, et draguer les abords à
grands frais. La même ligne de conduite devrait certainement s'appli-
quer au St. Laurent au Long-Sault.

Pour ce qui a trait à la force hydraulique, cette question intéresse
aussi beaucoup les commissaires du port de Montréal, parce que l'éner-
gie hydro-électrique produite ou Long-Sault sera profitable à toute
la contrée avoisinant Montréal il l'est, et aux aut!.-s villes le Ion? du St.
Laurent à l'ouest. Elle fera naître les industries, progresser les Intérêts
de la navigation et augmenter le commcr-e de tout le pays. Les
Commissaires demandent, toutefois, que l'éner<:ie qui doit être
produite par la moitié des eaux du St. Lairent. devrait être
développée sur le côté canadien et entièrement sur le côte ca-i , lion;

qu'il est tout à fait dangereux et imprudent de permettre [lu; la
moitié soit développée en dehors du pays, et par r mséquent hors ,ln

k juridiction de son Gouvernement. La province d'Uatario i adopié
iu politique de placer d'immenses parts de ."«-s forces hydrauliques sous
la Hydro-Electric Commission. Québec fait la ! sAme chose. Le Gou-
vernement Fédéral a .-fabli une commission de L Conser\-ation des res-
sources. Le fleuve St. Laurent possède d.^ ressources immenses. Il
faut en tirer parti pour contribuer d.- la meil^ure et de la plus sûre
manière à la prospérité du pays. Nous sommes cer.uins que la cliose ne
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peut se faire aûrement en permettant que la portion canadienne aoit

développée sur le côté américain.

Le plan, autant que nous pouvons le comprendre, indique la cons-

truction projette d'un grand canal et des usines génératrices au nord de

l'Ue Bamhart; mais on nous dit qu'un cinquième seulement de la

force sera produit sur le sol canadien. D'après ce que l'on peut en juger,

U serait possible de changer la face des choses et de construire les luines

génératrices sur le sol canadien du même chenal; et cela devrait se faire.

On a compris que l'ingénieur de lacompagnie, M. Rickey, a dit qu il n y

avait pas assez d'espace sur le côté canadien entre le dit chenal et le

canal de Comwall pour les placer. Je crois que nous avons des mgénieurs

canadiens qui pourraient sans difficulté placer les usines génératrices sur

notre côté. (Bravo, bravo et applaudissements). 11 n'y a aucune

difficulté à la chose. Donc, les Commissaires du port protestent contre

la production de la force hydraulique canadienne sur le côté améncam,

et Us prétendent que le gouvernement devrait posséder et construire

les ouvrages nécessaires à l'amélioration de la navigation, y compris

un canal navigable et une écluse sur le côté canadien, appartenant au

même gouvernement et placés sous sa juridiction. Je ne prétends pas

dire comment U serait mieux de régler les questions mtemationales

nui surgiront, mais je puis dire avec assurance que les arrangements

relatifs au service peuvent facilement se régler entre les deux gouver-

nements amis, et que la politique uniforme du gouvernement Canadien

de -arder tous ces ouvrages en ses propres mains faciliterait la conclu-

sion de ces ententes.

La production de la force hydraulique sur une aussi grande échelle

n'est, naturellement, pas supposée être accomplie comme une œuvre de

bienveillance pas les instigateurs. On nous dit que le coût estimatif est

de Î24 000,000. En supposant que les prix s'élèveraient, et q«e ««»

difficultés surgiraient et que le coût de l'exploitation se monterait à Ï35,

000 000, ce ne serait que $50 par chacun des chevaux-vapeur. Dix pour

cenl de ce coût paieraient l'intérêt, le coût d'entretien et le coût inm^n^

fiant de l'eau indi<iué. dans les chartes; ce qui n'équivaudrait qu à |o. XJ

par année par cheval-vapeur pour l'eau au barrage. Le coût initial des

turbines et des usines génératrices, dans un cas tel que celui-ci. sera peu

élevé et le coût annuel de l'intérêt et do l'entretien, ajouté au coût an-

nuel <les autres ouvrages, laissera encore une bonne marge entre le

coût total annuel h la compagnie et les $15.00 par année, mentionnes

comme imposition probable aux consommateurs. C'est donc une entre-

prise payante. (Rin.). Kn construinant ces ouvrages, le gouvernement

améliorerait gratuitement sa navigation et retirerait un b.n.fice do la

vente de l'eau pour générer do la force. La location de 1 eau rappor-

terait aussi un rtvenu au gouvernement d'OnUno qui semble avoir
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autant de droit à un loyer au Long-Sault qu'aux Chutes Niagara. Je vous

remercie, M. le Président et messieurs de votre bonne attention.

Le Président Gibbons: Je suis certain que nous sommes, des deux

cAtés, tous heureux d'avoir entendu les explications de M. Kennedy, il a

une façon de parler que laCommission aime à entendre, car il tend à un

but pratique. Je tiens simplement à faire disparaître tout doute de l'es-

prit de M. Kennedy et des autres membres. Il n\ jamais été question

que la Commission approuvât présentement tels ou *eï plan, ces der-

niers ne sont pas soumis à l'approbation. Nous avon» cru que nous

pouvions obtenir simplement des propositions à cette réunion et

recevoir l'opinion de personnes comme vous, afin de savoir s'il est pos-

sible d'endiguer le St. Laurent sans nuire à la navigation. Le plan, s'il

existe, sera sauvegardé dans presque tous les détails dont vous avez

parlé; c'est certainement ce que feront les deux gouvernements s'ils

adoptent un tel projet. Certes, il ne peut exister de motifs qui empê-

chent le gouvernement de construire des écluses; mais celle que l'on

projette sera immédiatement transférée au gouvernement Américain,

dont elle deviendra la propriété et ne tombera certainement pas entre

les mains d'une corporation particulière. Personne ne propose qu'une

écluse du St. Lau rent soit la propriété d'une corporation quelconque.

M. Kennedy: Nous devons traiter le projet tel qu'il est. La propo-

sition qui nous est maintenant soumise ne dit pas que cet ouvrage sera

transmis à tel ou tel gouvernement.

Le Président <'îibbons: Oh, mais n, telle a toujours été l'inten-

tion, cet ouvrage deviendra immédiatement propriété de l'Etat.

M. King: Le président voud' t,-il noua dire s'il connaît la nature

des garanties qu'on se propose d'offrir au projet qui nous est soumis,

à savoir que la moitié de la force hydraulique restera propriété <1 i gou-

vernement Canadien?

Le Président Gibbons: Je ne tiens pas à soulever cette discussion

générale (murmures) ni ne cherche à l'éviter, je no crois pas qu'il soit

sage de discuter ce point maintenant. L'une des conditions sur laquelle

la Commission est tombée d'accord veut la réserve de cette moitié dont

il est question. Il m'a fait grandement plaisir d'entendre les explications

fournies par M. Kennedy. Evidemment, si l'on peut générer ,a moitié

de cette force hydraulique sur la rive Canadienne, c'est le moyen qu'il

faut adopter. Je crois que la Commission s'entendra 8<ir ce point. C'est

une question qu'on réglera plus tard. Le principe a été accepté d'après

lequel on réservera, pour l'avantage du Canada la moitié de cette force.

Le moyen le plus efficace pour atteindre ce but est de construire une

usine génératrice sur la rive canadienne si la chose est possible. (Bravo,

bravo). Ce sont des afTairea de détails qui ne sauraient être modifiées jiar

la conclusion quelle qu'elle soit, à laquelle nous pouvons en arriver main-
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tenant. Il faut savoir d'abord s'il y a possibilité d'endiguer le St. Laurent

en cet endroit sans nuire à la navigation? Nous ne sommes pas encore

arrivés à cette proposition. La Commission ainsi que les deux gouver-

nements devront approuver les plans et l'on tâchera de protéger tous

les intérêts mentionnés par M. Kennedy. Ce travail ne se fera pas en

un jour, ni à la hftte, et nous sommes très iieureux de connaître l'opinion

de M. Kennedy sur la question.

M. Prinole: Si je ne me trompe, M. Kennedy a dit que l'on peut

endiguer le fleuve d'une façon pratique et sûre. J'aimerais à savoir

exactement ce qu'il entend par là, car j'estime que c'est réel' ment le

point que la Commission doit étudier et c'est en ce sens qu'il a parlé.

M. Kennedy: Je crois que ce travail est possible. Les barrages

projetés ne sont pas excessivement hauts, il y en a de plus élevés. lU

sont très longs. En prenant le projet dans son ensemble, on peut dire

qu'il offre plus de garanties que ce qui a été effectué jusqu'à présent.

Cependant, il semble que son exécution n'est pas impossible. Toute-

fois, c'est un ouvrage grandiose et sans précédent, et il est toujours

possible d'oublier quelque chose d'essentiel dans l'exécution des

travaux qui dépassent les limites de l'expérience acquise. Il ne faut

pas remonter bien loin pour trouver de terribles exemples de cette vérité.

Quant à la force de résistance des barrages, il est facile de l'assurer.

On a dit que les barrages pourraient peut-être manquer. Ils devraient

être construits de façon à ce qu'ils ne puissent pas être rompus en entier

ni tous à la fois. Il ne devrait pas y avoir seulement des murs assez

solides pour résister à la pression de l'eau, mais il leur faut une grande

force de résistance supplémentaire. D'après ce qui est arrivé à San

Francisco, Charleston et Kingston, Jamaïque, et d'après les secousses

qui ont été ressenties ici, nous savons que nous sommes exposés aux

tremblements de terre. Sir William Dawson nous a dit que nous pou-

vons nous attendre à des secousses sismiques sur ce continent, mais je

crois que les barrages peuvent être faits à base assez large pour que,

s'il arrivait qu'un ou plusieurs fussent sérieusement endommagés et mis

hors de service comme barrages de force hydraulique, ils ne seraient pas

tous balayés en mêmetemps pour permettre à l'eau de descendre sans frein.

D'un autre cAté, je ne suis pas tout à fait d'accord avec M. Kelley ; iU ne

peuvent pas tous manquer en même temps. Il dit que si les oaux

étaient toutes libérées à la fois, à partir du barrage jusqu'à l'extrémité

d'aval du lac St. François, le niveau ne serait uniformément élevé que

de quelques pouces, mais je ne crois pas que tel serait le résultat. Si

le barrage était enlevé, l'eau se précipiterait en torrent. C'est toujours

ce qui arrive. Il y a quelques années, nous avons eu un exemple à Mont-

réal, où l'eau fut retenue par un barrage de glace de plus de vinc;t pieds.

Soudain la débâcle eut lieu, et l'eau se rua par torrent jusqu'à Sorel,
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balayant la glace et se ruant comme une vague et non en nappe étendue

qui aurait soulevé faiblement tout le niveau. Si soudainement un bar-

rage manquait tout entier, l'eau se précipiterait en masse avec la

rapidité d'une immense lame qui dévasterait les rives; mais cela pour-

rait être évité. Je suppose que les barrages peuvent être solidement

construits et qu'un projet convenable peut être ainsi mis à exécution de

manière à aider la navigation. (Bravo, bravo et applaudissements.)

Les plans actuels contiennent-ils des dispositions de ce genre, c'est une

autre question.

Lb Président Gibbons: M. Kennedy, je suppose que cela doit

nécessairement être laissé aux ingénieurs des deux gouvernements.

Ces détails devront être surveillés avec soin et l'on nous conseille de

consulter les ingénieurs des deux gouvernements dans la préparation

de ces détails; on consultera probablement aussi la Commission, mais

certainement les ingénieurs des deux pays.

M. Kennkdt : Oui, monsieur le Président, mais il ne semble pas que le

projet soit d'une telle envergure, et constitue un ouvrage qui dépasse

tout ce que l'on accomplit ordinairement, que la nature de la cons-

truction est essentielle. C'est l'essence même du sujet qu'il ne faut

pas mettre au second plan. Il faudrait un projet bien conçu, im plan

bien développé; et en demandant l'autorisation de faire un barra-

ge sur le St. Laurent, les promoteurs de l'entreprise devraient dire:

"Nous voulons faire de telle manière", et les in^nieurs du gouverne-

ment devraient avoir des données qui puissent leur permettre de for-

muler une opinion intelligente. Les promoteurs de devraient pas être

autorisés à dire: "Nous désirons construire un barrage quelconque sur

le St. Laurent et, lorsque noi'.s aurons obtenu une charte, nous le cons-

truirons tel que nous l'entendrons." On nous a dit hier que le premier

barrage serait construit au chenal du Sud, et ensuite un long barrage

entre l'île du Long-Sault ot l'île Barnhart, et le troisième sur la rive nord.

Je ne comprends pas très bien comment il pourrait être ainsi mis à exé-

cution; mais c'est ce que l'on nous a dit. On nous a aussi dit que le

premier développement serait suffisant pondant longtemps et que le

développement final sur la rive nord serait construit au temps de nos

petits enfants.

Une Voix: Oh! non.

M. Kennedy: C'est certainement ce que l'on nous a dit hier.

Une Voix- Non monsieur.

M. Kennedy: On nous a dit cela hier.

Le Président Gibbons: Veuilles ne pas interrompre M. Kennedy

et le laisser terminer.

M. Kennedy: Si la charte est accordée, elle sera mise en vigueur

longtemps avant le temps de nos petiU enfante. Dans l'intervalle, on
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demandera d'améliorer sur une grande échelle la navigation du St.

Laurent; mais lorsqu'on voudra exécuter le travail, la Compagnie avec
ea charte, ses ouvrages et ses droits acquis sera un obstacle. La situa-

tion ne serait certainement pas enviable. Les intérêts du pays ne de-
vraient pas être amsi compromis. La protestation de la Commission
de la Conservation que l'on a lue hier expliquait parfaitement toute la

question, et je suis convaincu que la Commission du port s'y joindra
pour protester, car nous n'^ons eu im excellent résumé des objections
qui peuvent être soulevées contre le projet.

Le Président Gibbons: Le but de la Loi n'est pas d'incorporer
une compagnie qui exécuterait les travaux de la manière qui a été

indiquée. Elle a pour objet d'en autoriser l'exécution de la manière
qui sera indiquée par les deux gouvernements, d'après le rapport de
leurs ingénieurs.

M. Kinq: Est-ce une loi du Congrès?
Le Président Gibbons: Oui une loi du Congrès.

M. Pringle: Et approuvée par la Commission?
Le Président Gibbons: Nous allons proposer que la Commission

l'approuve. Ce n'est pas dans la loi qui dit; "approuvé avec le consen-
tement des autorités reconnues." Je pub aussi dire à M. Kennedy
que la loi du Congre." ne propose pas l'autorisation d'une chose à faire

pour noe petits-enfant». Elle stipule que "la construction des ouvrages
autorisés par la présente loi sera commencée dans l'intervalle d'une année
et terminée dans quinze ans."

M. Kennedy: Il n'y a rien de ce genre dans la demande du Canada.
Le Président Gibbons: Une telle clause sera insérée.

M. Kennedy: M. le Président, l'entretiea des ouvrages constitue
une entreprise énorme. Vous savez que ces barrages devront être cons-
tamment au bon état. Le cours des eaux devra être bien réglé, et les bar-
rages parfaitement entretenus. Ces ouvrages sont destinés à durer,
non seulement quelques temps, ou pendant une génération, mais ils

sont supposés durer des siècles, en tous cas, pendant un temps Indéfini.

Maintenant, toute la navigation du St. Laurent, les intérêts entiers do
la navigation des deux pays seront subordonnés à l'habileté, à la vigi-

lence et à la bonne administration de cette compagnie; et nous ne savons
pas ce que deviendra cette compagnie dans un avenir prochain. Je me
rappelle qu'il est arrivé, tout récemment, une difficulté au sujet de la

force hydraulique. Il fut convenu que les barrages seraient entretenus,
et il en a résulté des différends, des procès et de l'arbitrage, etc. Tout
ingénieur qui se trouve dans ce genre de travaux peut se rappeler plusieurs
cas semblables. On ne sait jamais ce qui peut arriver. On prétend
que ces barrages sont construits sur un fond rocheux et solide, néan-
moins quelques-uns s'écroulent. Il n'y a pas longtemps, un barraga



AUDIENCE DEVANT LA COMMISSION INTERNATIONALE 3M

construit sur le roc solide a manqué à deux endroits; une extrémité s'est

rompue d'abord, et ensuite l'autre. Les ruptures ont causé des

ravages autrement considérables que ceux qui ont résulté d'une brèche

qui s^est ouverte dans la chaussée du canal de Comwall.

Li Président Gibbons: M. Kennedy, veuillez me permettre.

Ces choses ont été effectuées sur tout le continent, et, aux Etats-Unis

une loi spéciale régit ces questions, elle donne au Secrétaire de la Guerre,

qui représente la navigation, le pouvoir absolu de protéger les intérêts

publics, et nous devons supposer que le gouvernement de chaque pays

fera son devoir. Nous sommes heureux de recommander que des pou-

voirs semblables soient accordés sur le côté canadien. Cette question

ne relève pas du public, ni des commissaires du port de Montréal, ni de

personne autre. Les autorités légalement constituées pour gouverner

ce pays doivent le régir et protéger tous ses intérêts. Cette Commission

est assez sensée pour ne pas permettre à ime compagnie privée de cons-

truire des barrages, sans assurer la protection des intérêts de la naviga-

tion ainsi que l'expérience en prouve la nécessité.

M. Kennedy: Ce que je me proposais de dire c'est que les corps

publics intéressés se sentiront beaucoup plus en sûreté sous la protection

directe du gouvernement. (Applaudissements).

Le Président Gibbons: Je vous comprends, je suis d'accord avec

vous.

M. Kinq: Monsieur le Président et messieurs les membres de la

Commission, si l'on me permet de relever quelques paroles que le prési-

dent a dites hier, "Il est très facile de donner ime décision sans les faits",

et 81 l'on me permet de prendre la contradictoire, je dirai: il est beau-

coup plus difficile d'essayer de présenter une cause ou d'argumenter

sans les faits. Maintenant, nous, les représentants de la Dominion

Marine Aêêociation, sommes venus à cette réunion comme repré-

sentants, pour ainsi dire, de tous les vaisseaux faisant le service sur

le côté canadien entre Montréal et Port-Arthur, et nous étions pré-

parés à discuter certains plans qui, croyions-nous, auraient été présentés

dans tous leurs détails les plus absolus. J'ai parlé de la chose hier et

devrais peut-être m'en tenir là. C'est l'opinion qui m'était restée à la

suite de la dernière assemblée de la Commission, et nous sommes venus

ici seulement dans le but d'entendre cette diac issiun, et peut-^tre que

nous devrons nous en retourner avec ces renseignements, pour revenir

plus tard. Le programme entier de l'enauête a maintenant été changé

et l'a été selon moi, d'une manière plus définie par suite des remarques

que vient de faire le Président. On nous dit aujourd'hui qu'on a l'inten-

tion de ne décider qu'une question—celle de savoir si ces ouvrages

peuvent être exécutés et mis en usage sans léser les intérêts de la

navigation. Maintenant, nous savons tous

—
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Lx Président Gibboks: D'après un plan quelconque.

M. KiNo: D'après un plan quelconque, la question que nous avons

à résoudre aujourd'hui est très générale, et j'ai été un peu consolé par

ce que propose le Président, à savoir que peut-être quand ces plana

auront été finalement définis, ils seront présentés à la Commission;
parce que, en ce temps-là la Commission jugera de nouveau à propos de

consulter encore une fois des intérêts de la navigation. (Bravo, bravo).

Le Président Gibbons: Certainement, certainement.

M. KiNQ : Et, s'il en est ainsi, je ne parlerai que peu de temps.

Le Président Gibbons: Vous comprenez parfaitement la situa-

tion.

M. KiNo: Nous sommes heureux, je sais, d'avoir cette assurance,

parce que nous nous trouvons dans la position qui nous convient. Un
mot seulement avant de m'asseoir. Il y a divergence d'opinion dans

notre Marine Associalion, mais cette différence ne change pas néces-

sairement les principes généraux qui nous guident. Certaines lignes

qui font beaucoup de transport de marchandises en ballots sont jusqu'à

im certain point—et avec raison—en faveur de l'amélioration, parce que

le temps du voyage sera raccourci à cet endroit difficile du St. Laurent.

(Bravo, bravo). Par exemple, la lettre écrite par MM J. W. Norcross

& Co. provient d'un établissement qui ne fait pas de navigation sur le

St. Laurent en aucune direction. Il prépare le transport des effets

à destination de l'Ouest pour les vaisseaux mentionnés par mon
ami M. McCarthy, et qui font le service du St. Laurent. Mais l'appro-

bation du projet d'amélioration est entièrement subordonnée au mode
d'exécution et aux garanties qui seront fournies. Nous pouvons

probablement remettre à plus tard toute cette question. Dès le

début, nous avons prévu que ce serait le principal échec. Quand il fut

d'abord question de barrer le St. Laurent d'une rive à l'autre, les réso-

lutions que nous avons formulées, ainsi que celles qui ont été envoyées

par d'autres corps s'expliquent d'elles-mêmes. Je reviens aux paroles

du président que les résolutions n'ont pas grande portée, et c'est pour

cela que nous avons retranche- la résolution ; toutefois, j 'en ai une en main

que je dois présenter avant de m'asseoir. (Rire). Elle ne vient pas de

notre association, mais im ami qui a dû s'absenter est venu me l'apporter.

Nous avons suivi le plan des résolutions pendant quelques temps, car

nous avions tout le projet bien en horreur. Nous cherchions à obtenir

des renseignements et à retarder toute procédure jusqu'à ce que noua

eussions éclairci la question. Nous n'avons pas encore les renseignements.

Nous avons refusé, ainsi que l'a dit ce matin M. Wright, de confier notre

cause à des ingénieurs—bien que nous n'ayons pas d'ingénieurs à payer.

Telle n'était pas la question, mais nous redoutions de les entendre

dire: "Oh, c'est parfait; le projet n'entravera pas les intérêts de U

h
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navigation"; et nous aurions été mis de côté. Ce que nous avons

désiré deptiis le début, et ce que nous voulons maintenant, c'est do

connaître le projet dans tous ses détails, afin que nous puissions nous

réunir avec nos ingénieurs, et nos navigateurs pour l'étudier

soigneusement, et venir vous faire des propositions raisonnables, telles

que recommandées par nos navigateurs et nos ingénieurs, sans nous

astreindre à toute l'affaire. Il n'est pas dans mes attributions, comme

réprésentant de la Marine Association de protester, en ma qualité de

Canadien, contre le fait que l'on concède à ime compagnie privée des

pouvoirs et des franchises qui, d'après nous, devraient être conservés

pour le public du Canada et des Etats-Unis. C'est une question qui

sera discutée par d'autres représentants, peut-être. Mais en ma qua-

lité de représentant des intérêts de la marine, je crois de mon devoir de

dire que nous n'approuvons pas le projet de production de force hydrau-

lique placé devant la Commission, avec entente que les intérêts de la

navigation seront protégés le mieux possible. Nous sommes d'avis que

les intérêts de la navigation sont de première importance, et qu'ils doi-

vent être ainsi considérés au cours de toute la discussion. Nous sommes

aussi d'avis que si le but du projet était de promouvoir ces intérêts et

de produire incidemment de la force hydraulique, nous n'aurions

aucun motif de discussion. Nous protestons, parce que c'est une entre-

prise qui a pour but de produire de la force hydraulique et de nous pro-

téger incidemment. Nous prétendons que la charrue est mise devant

les bœufs. Maintenant, il est naturel que la Richelieu & Ontario Na-

vigation Company présente de très sérieuses objections. Je n'en parle-

rai pas, vu que la compagnie est représentée. Les intérêts de M. Cal-

vin sont enlevés de la discussion pour le moment. Quant aux compa-

gnies de transport, nous sommes portés à croire que leurs propositions

sont raisonnables, si l'on étudie toutes ces conditions et ces qualifica-

tions; mais, pour le moment nous ne connaissons pas la question, et le

sujet reste tel qu'il est, et nous espérons revenir plus tard devant la

Commission étudier les plans.

Maintenant, quant à la résolution que j'ai en main, je n'ai pas eu

l'intention de jeter de doute sur la justesse de sa nature, ni de ses ex-

pressions, car elle rencontre parfaitement mes vues. M. W. F. Nickle,

député de Kingston, venait d'être appelé à la Chambre et il me l'a re-

mise pour vous la présenter. C'est une résolution du Kingston Board

of Trade dont il s'était chargé:

Kingston, Ont., le 6 février, 1910

A ceux que la chose concerne:

Résolu par le Kint/ston Board of Tradc qu'un barraire à trpvers

le Long-SauU nuira beaucoup à la navigation du fleuve St. Laurent
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vu qu'il est impossible de dire comment un barrage de la nature de
celui qu'on propose peut changer les courants.

De plus le Board of Trade de cette ville proteste contre la con-
cession à une compagnie privée de la force hydraulique qui appar-
tient au pays; il demande que ces forces hydrauliques soient con-
servées à l'avenir pour l'usage du peuple, et déclare que noua
n'avons pas le droit d'aliéner l'héritage de ceux qui viendront
après nous, bien que dans le moment nous ayons un surplus de force
hydraulique locale, mais cela ne veut pas dire que nous en aurons
un excédent après quelques années. D'un autre côté, si l'on peut
produire de l'énergie hydro-électrique à bas prix, rien n'empêche
d'en faire usage pour le chauffage, la fonte des minerais et la force
mécanique.

Ces choses seront probablement réalisées; par conséquent,
il est de l'intérêt de notre pays de ne pas céder ces forces hydrau-
liques à des compagnies privées, et nous protestons hautement
contre leur concession.

(Signé) KINGSTON BOARD OF TRADE
Jahes Ridchardson

Président.

Le Président Gibbons: Je ne désire pas me répéter, mais je veux

que la chose soit distinctement comprise—M. King comprend la situa-

tion—que nous n'avons pas l'intention de faire une décision finale sur

une série de plans ou de questions, pour le moment. Cette Commission
propose que, s'il y a possibilité de produire de la force hydraulique, tout

en sauvegardant les intérêts de la navigation, tout plan d'exécution

soit de nouveau soumis à la Commission et sujet à la critique du
public intéressé et en plus à l'approbation des ingénieurs des deux
gouvernements. Quant aux autres points qui ont été soulevés, c'est-à-

dire, si ime compagnie privée ou le public doit régler ces questions,

cette Commission n'est pas supposée régir cette affaire. Personnelle-

ment, je crois que le pays devrait tout posséder et que toutes les res-

sources devraient lui être conservées; mais cette question n'est pas du

ressort de cette Commission Internationale. Nous ne nous occupons

que de la question internationale. Vous pouvez tous comprendre que

les membres américains de cette Commission trouvent peu d'intérêt

dans la question de savoir si la force hydraulique peut oui ou non, être

amenée des Chutes Niagara à Comwall , et dans celles qui ont été soule-

vées hier au sujet de la Hydro-Ëlectric Commission. Je crois qu'il serait

préférable de nous occuper de la q'eition générale, car même si l'on

pouvait transporter de la force électrique des Chutes Niagara à Com-
wall, ce ne serait pas une raison pour empêcher les américains de li-

vrer de la force électrique sur leur territoire.

M. G. H. Watson, C.R. : M. le Président et messieuis, o/ a de-

mandé de vrtiir avec d'autres messieurs représenter ime catéguti d'in-
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térête qui diffèrent de ceux qui ont déjà été discutés. Je veux parler des
municipalités riveraines qui pourraient subir des dommages. Je veux
en particulier parler de la vUle de Morrisburg et de la municipalité
voisine, Williamsburg, de même que des autres municipalités qui bordent
le fleuve sur ime assez grande étendue.

M. Mc€arthy: Quelles sont les autres municipalités?

M. Watson : Je représente particulièrement Morrisburg et Williams-
burg, MatOda et Osnabruck. Maintenant les municipalités que je re-

présente trouvent que le projet qui a été présenté, et qui est actuelle-
ment à l'étude, n'est pas possible et ne devrait pas recevoir votre appro-
bation. Les municipalités, comme telles, sont très sérieusement inté-

ressées. Les localités et les sections susdites ont été au nombre des
premières, sinon les premières de la province, qui furent colonisées par
une classe de personnes que nous tous respecterons toujours. Les ha-
bitants actuels sont leurs descendants et considèrent que le projet em-
piète grandement sur ce qu'ils croient être leurs droits acquis et surtout
leur propriété. Quelques circonstances et conditions vous montreront
clairement, je crois, que leurs intérêts matériels en souffriront. En
premier lieu, sur une distance d'environ 15^ milles de Morrisburg jus-
qu'à '.'extrémité d'amont du canal de Comwall, il y a une chute de 10 à
lOJ pieds. Ceci est suffisant—et pas plus—dans les meilleures con-
ditions, pour maintenir un courant qui empêche le fleuve de geler. Ce
projet, s'il est mis à exécution, est destiné à entraver le courant. Ensuite
il y a une autre circonstance; dans ces environs, il y a plusieurs passages
étroits dans le fleuve. Je n'ai pas besoin de les mentionner en particu-
lier, parce que vous les connaissez tous; mais le plus étroit est situé un
peu en amont de Morrisburg—à une distance de quelques milles seule-
ment.—Or, il est bien évident que ce projet commercial de barrer
les eaux du St. Laurent d'une rive à l'autre jusqu'à une hauteur de 40 à
50 pieds, entravera sensiblement le débit du fleuve et changera les con-
ditions des eaux telles qu'elles existent. Les eaux seront refoulées et les

personnes que je représente ici éprouveront des dommages inévitables.
C'est, je crois, une des plus fortes raisons qui me fait dire que ce projet
n'est pas réalisable. Si sa mise à exécution devait endommager, dé-
truire, ou léser les droits acquis et les intérêts d'une grande partie de la

population, alors il faudrait en empêcher la réalisation, à moins que des
raisons majeures et plus importantes n'en décident autrement. Il ne
faudrait pas sacrifier de tels intérêts ou leur faire subir des dommages
sans une nécessité absolue—pareille nécessité, comme on le suppose,
ne provient pas d'un besoin commercial que des particuliers mettent
en avant en vue de leurs propres intérêts. Telle est la situation. •-

Rappelez-vous que la ville de Morrisburg a obtenu des baux du
Gouvernement du Canada pour tirer parti de ses propres privilèges.
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Elle a le droit d'en jouir. Entre autres choses, elle a son éta nent

de distribution d'eau qui lui a coûté $40,000—ce n'est pas uue petite

somme pour une telle municipalité; son usine d'éclairage électrique lui

a coûté presque autant; son usine de force motrice lui revient à $100,000.

Ce sont là de grandes dépenses mimicipales, et sans tenir compte des

particuliers, d'une compagnie ou d'associations, elles sont très considé-

rables pour cette ville. En trois occasions au moins, par le passé, les

terres des environs de Morrisburg ont été inondées par les eaux du St.

Laurent. De grands dommages en ont résulté, et dans l'état actuel

des choses, ces propriétaires fonciers se trouveraient encore menacés

de pareils domma^^es. Lorsque l'on aura construit et entretenu le bar-

rage dont il est question, et dont la hauteur sera de 45 pieds, et qui ne

se trouvera qu'iV une faible distance de cette localité, il n'est pas seule-

ment probable, mais presque certain, que tôt ou tard, les terres seront

encore inondées, et que de grands dommages en seront la conséquence.

Quelle indemnité recevront les propriétaires? Pourquoi les expose-t-on

à ces dangers? Il importe de ne pas les ignorer. Ils méritent sérieuse

considération de la part de la Commission. Il va de soi que ai le gou-

vernement des Etats-Unis et celui du Canada entreprenaient des tra-

vaux d'un caractère international pour l'un ou l'autre pays ou pour les

deux, les habitants riverains feraient des sacrifices, moyennant pro-

tection et compensation adéquates. Mais il ne s'agit pas de cela main-

tenant. Nous nous trouvons en présence d'une entreprise commerciale

dont le seul but est le profit des promoteurs. Non seulement un tel

projet met en danger nos droits acquis de vieille date au pays, mais le

but des promoteurs est, je crois, d'assigner non pas à un gouvernement

ni aux gouvernements, mais à des particuliera 'um àroits de possession et

les intérêts des eaux et du sol de cette grande voie fluviale internationale.

Nous savons tous qu'en vertu des termes du traité de Webster-Ashburton,

les eaux de ces grandes voies internationales doivent être gardées ab-

solument et pour toujours libres et ouvertes pour l'usage des habitants

des deux pays. La mise à exécution de ce projet serait le renversement

des termes et des conditions les plus essentiels du traité de Webater-

Ashburton, parce que ce serait dépouiller les citoyens de ces pays de

leurs droits de possession et de leurs intérêts, pour les concéder à des

particuliers formant et entretenant une corporation commerciale.

Si quelques personnes, quel que soit leur rang social ou leur fortune,

proposaient au Parlement de ce pays l'aliénation par le Gouvernement

de ses droits, intérêts et juridiction sur ce fleuve, la proposition ne re-

cevrait qu'un froid accueil de la part de ce parlement. Il est permis

de douter qu'une telle offre eût été mieux reçue par la législature de l'é-

tat de New York et par le Congrès des Etats-Unis. On peut concevoii

qu'ils ne seront pas plus disposés à accepter une pareille demande à

mî l^c
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leur législature ou à leur Congrès de la part des citoyens du Canada,

ni à céder à une nouvelle corporation, composée d'étrangers—permettez

moi cotte expression pour vous donner une exemple—leurs droits de
possession et de juridiction sur le fleuve. En supposant le contraire,

on peut dire que ce serait la première fois qu'ils feraient preuve d'une

telle générosité. Mais pour nous la situation est encore plus grave,

car on nous demande maintenant d'aliéner ces droits à de;s citoyens

Américains qui, pour la plupart, sont les promoteurs et les pétitionnaires

de cette entreprise, et dont les ouvrages seront presque entièrement en
territoire .américain. Leurs objets seront avant tout américains; ils

seront les maîtres de la situation en dépit de la légi.ilation conjointe dos

deux pays. Ils fourniront les capitaux; la possession et les revenus

de ces droits leur appartiendront; l'énergie électrique sera distribuée

dans r ICtat de New York et les Etats voisins. Sous ce rapport les con-

trats qui seront passés avec cette compagnie constitueront immédiate-

ment des droits et des intérêts acquis. La durée de ces contrats sera

probablement de plusieurs années; la Compagnie sera dans l'obligation

de ies remplir, et la concession des immunités, faite par le Parlement,

mettra le gouvernement dans l'obligation do lui permettre de les rem-

plir. Donc, la concession comporte des droits stables et des obligations

que l'on ne pourra pas annuler. Bien plus, notez cet autre point dea

droits et intérêts acquis. Cette Compagnie, ayant une énorme capi-

talisation, nécessaire à son opération, commence à lancer dans le public

ses obligations, afin de se procurer des fonds que lui fourniront

d'autres citoyens. Des droits acquis naissent do toutes parts, non seu-

lement en vertu des contrats, mais de ces emprunts garantis par des

bons et obligations, et des placements pour fins de fabrication, .\insi

donc, une foh l'aliénation faite elle sera définitive, irrévocable. Donc
lorsque la possession aura été concédée, elle sera permanente; adieu

pour toujours les eaux du fleuve, non seulement pour le gouvernement

du Canada, mais aussi pour celui des Etats-Unis; et cette possession se

transformera en droits acquis dans des intérêts corporatifs ou dans des

intérêts particuliers.

Il me : amble donc qu'un tel projet n'est pas acceptable, venant
d'individus qui ne travaillent qu'en vue de leurs bénéfices personnels.

On a mis de l'avant qu'il fallait de l'énergie hydro-électrique, que
l'on en demandait partout. Monsieur le Président, et les autres mem-
bres de la Commission, vous vous iapi)elez les déclaiations franches

et nettes, faites par M. lieck ou nom de la Commission Hydro-
Electrique, en son propre nom et en celui du gouvernement provincial.

Il est prêt à fournir toute la fmce voulue à toutes les municipalités do
la province. Une telle déclaration est d'une haute portée, et. considé-

rée au point de vue de cette force, elle e:il saii» réplique, vu qu'elle tombe

î4
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des lèvres de la plus haute autorité en la matière. D'un autre cAté,

personne n'a oublié les vues exprimées sur le projet par la Commisaion

de la Conservation, présentées par son président, M. Sifton. M. le Pré-

sident et messieurs, je déclare qu'en tenant compté de ces conditions

et de ces puissants motifs et raisons, ce projet conunercial tel que

présenté n'est ni équitable, ni acceptable, ni réalisable.

M. Lafleur: M. le Président, messieurs, corne je vous l'ai dit hier,

je représente ici la Chambre de Commerce de Montréal, et ne suis poussé

par aucun intérêt privé. Notre unique désir est de protéger les intérêts

commerciaux des citoyens . Une fois que nous aurons l'assurance qu'ils

ne sont pas sacrifiés, notre tâche sera terminée. Après les assurances

réitérées, que vous nous avez données aujourd'hui, portant que ce pro-

jet, considéré par nous comme incomplet et incohérent, en ce moment,

sera présenté de nouveau à la Commission, après qu'il aura été élaboré

et amélioré, et que nous aurons alors l'occasion de le discuter et de savoir

s'il remplit en réalité toutes les exigences, il me semble que je fais mal de

vous parler de la question principale d'aujourd'hui, c'est-à-dire si ce

projet tel que arrangé, entrave ou entravera la navigation sur le fleuve

St. Laurent.

Vous n'avez pas lieu d'être surpris ni trompés si nous, dépourvus

de tous renseignements sur ce que l'on se propose de faire, fassions op-

position au projet. II incombait, naturellement, aux promoteurs de

vous fournir toutes les données requises, et non seulement à votre Com-

mission, mais, je le dis, au public, ea général, dont les intérêts sont en

cause. Leur devoir était de préparer et de fournir tout ce qui com-

portait étude, avant de demander son adoption. Les paroles que M.

Kennedy vient de prononcer devant vous—et c'est une très haute au-

torité—ont dû vous convaincre que, bien que quelques points de détails

puissent être réservés pour plus tard, d'autres peuvent être essentiels.

Il se peut que, en fin de compte, le projet tel qu'il vous a été présenté,

et exposé sous forme de plans et devis, renferme de tels dangers que vous

serez obligés de le condamner. C'est pour cette raison que nous tenons

à différer ce que nous avons à dire jusqu'à une date ultérieure, quand

ceux à qui il incombre de recueillir et de fournir les données nécessaires

nous les auront présentées. A entendre mon savant ami M. McCarthy

la chose était si claire, si simple, si évidente, qu'il n'y avait pas matière

à réplique. M. le Président et messieurs, si tel était le cas, au point de

vue du génie, pourquoi tout ce mystère? Pourquoi ne nous a-t-on pas

fourni les plans que l'on nous avait promis l'an dernier au mois de no-

vembre? Que veut dire ce secret extraordinaire, que l'on garde jusqu'à

la dernière minute avant la présentation du projet à l'adoption finale?

Voilà quelque chose qui, à juste titre, pique notre curiosité. Nous ne

saurions concevoir un instant que ceux qui appuient le projet aient l'au-

*
î
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daee de vous demander une déciaion, avant qu'ils ne vous aient donné
à voua et au public l'avantage de critiquer leur entreprise. C'est tout
ce que je tiens à dire pour le moment, sur cette partie du projet. Je
BUIS persuadé que vous tenez moins à entendre des avocats que des
experts; et c'est parce que je voulais vous présenter des faits basés
sur les déclarations d'experts, que je vous ai dit que, pour le présent,
faute de renseignements, il nous était impossible de vous prêter Micune
aide. Les témoignages rendus aujourd'hui par M. Kennedy sont du
geare de ceux que nous cherchons à vous offrir. Ce sont, je crois, de
tels renseignements, donnés avec intelligence, par un homme qui parle
«1 connaissance de cause, que la Commission devrait prendre en sé-
rieuse considération. Ce n'est pas un exposé ex parte présenté par les

ingénieurs des promoteurs ne s'appuyant sur aucime opinion raisnmée.
J'ai écouté avec une sorte d'étonnement les vagues généralités énoncées
par ceux pour qui je professe la plus haute estime en leur qualité d'ex-
perts, mai-i je n'ai jamais de ma vie entendu de& simplicités du genre de
celles qu'ils nous ont servies au cours de cette séance: pas la moindre
chose qui mérite qu'on s'y arrête.

M. Kennedy a •^xprimé aujourd'hui une autro vue que je trouve
juste et mes commettants me donianJe de la soumettre à votre consi-
dération. La voici: avant de recomî':>ndcr ce projet au gouvernement
sous une forme quelconque, vous dovio^ < uasidérer si le gouvernement
ne devrait pas lui-même se charger 'ic>- travaux d'amélioration de la
navigation sur le St. Laurent, au moyen d'un syatènio de canaux élargis,

(bravo, bravo) plutôt que de permettre à des compagnies de production
d'énergie hydro-électrique d'obstruer le fleuve et de paralyser plus tard
l'action du gouvernement lorsqu'il voudra améliorer la navigation.
(Bravo, bravo). Le président, il me semble, nous a dit, il y a un instant,
que cette question n'était pas du ressort de la Commission. Néanmoins,
il & trouvé qu'elle était suffisamment sous sa juridiction pour

—

Le Président Gibbons: Je n'ai pas fait allusion à ce sujet; ce
n'est pas ainsi que je l'ai compris.

M. Lafleur: Je suis heureux de m'étre trompé. J'étais sous l'im-
pression qu'un tel projet était de la nature de celui que vous alliez re-

commander au gouvernement, et je sais que vos recommandations ont
un poids considérable sur la question technique. Vous allez faire

savoir au gouvernement si vous trouvez que ce projet est ou n'est pas
réalisable, et, dans raflSrmative, vous lui recommanderez de le faire
exécuter conformément à certains plans que vous aurez approuvés.
Donc, s'il est vrai, comme on nous l'a dit, que le gouvernement se pro-
pose d'élargh- beaucoup les canaux, s'il est vrai, selon le dire de M. Ken-
nedy, qu'il importe d'encourager l'agrandissement des canaux, et de
barrer le fleuve, pour les fins de la navigation, tout en donnant le
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moyen de produire de la force hydraulique, il s'ensuit, naturellement

que tous ces ouvrages devraient être ordonnés par le gouvernement et

placés sous sa juridiction. Impossible de séparer les deux questions.

Je vous prie donc de donner à ce sujet la plus sérieuse attention, avant

de prtparer vos recommandations. J'ai beaucoup aimé les vues ex-

primées par M. Kennedy sur le sujet; elles concordent tout à fait

avec elles que mes commettants m'ont chargé de vous présenter.

M. Ccmberland: M. le Président, en ma qualité de représentant

de la Chambre de Commerce de Toronto, je suis heureux d'appuyer

l'idée exprimé par la Chambre de Commerce de Montréal, à savoir que

tout l'usage possible de cett« voie fluviale devrait être réservé pour

l'avantage des peuples et du commerce des deux pays. Si je vous ai

bien compris, monsieur, vous nous avez dit, il y a un instant, que l'objet

de cette asse'nblée n'était pas la considération d'aucun plan ou projet

en particulier. J'ai cru comprendre qu'il était dans vos attributions

de présenter quelques recommandi «ions sur la proposition générale à

l'effet de savoir s'il est possible de faire usafce du fleuve pour la produc-

tion de la for'-'^ hydraulique; et que vous aviez le pouvoir de recomman-

der au gouvernement d'en faire une entreprise gouvernementale.

Lk Président Gibbons; Je ne le crois pas; non, j'ai dit (ju'uno

telle question relevait du gouvernement, mais non de la Commission.

M. Cumbekland: Quoiqu'il en soit, vous avez demandé des rensin-

pnements sur le principe général, pour vous mettre en lieu d'en faire

rapport, sans vous uttardoz à savoir fi le travail serait exécuté, soit p;ii-

jnc compagnie, soit par le gouvernement. Maintenant, je vous domaiulo

(ju'il soit bien entendu que les avis de convo-ation à cette as.seml)lri!

ne soient pas considérés comme liant personne, car l'avis d'as-somblôc;

mentionne (ju'elle est convoquée, non pas iwur un but général, mais

pour un objet particulier concernant la production do la force liydniu-

licjuc^ aux rapides du Long-Sault, par la Lon<i SmiU Dcirlopmviit Compann

de N<'W York, et par la St. Liturence Power Comjwini/ do l'Ontario. .U'

comprends donc cjuc la dc'finition ilu seul objet de cette assombltw devra

p(.it«T que nous discutons un projet général et des possibilités générales,

. t non des plans en particulier. Je suis heure\ix de la chose, car nous

n". tions pas appi>lés pour on parler, et c'était un des piincipaux i)<)int^

mis de Y&\ n iit i)ar la ('huml)re de Commerce de Toronto. Je cont iiuuîrai

donr à parler du sujet d'une façon généruîe, non pas seulement cotnnv-

niembn^ de cette Chambre, mais en liomme qui a été longtemps eti nip-

port avec la navigation.

.le c«)mpren(i,« «pie le princiiK- général est celui-ci: La punluctioii

des «lifférentes forces hydrBuli<iuef! et électriques s<'ra subordonnée à la

nuvigatir)ii. Ce flciive est un eours d'eau navigable. ."<on eoui- m< din'-'e

tout Mitier vers l'e^t. Tout le monde adin.t 'lu'il eM navi..':vblo m >'.itl.'

îîi: ..
iî:.' l
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direction; inutile d'entrer dans les détails. On semble penser qu'il n'est

pas navigable dans la direction de l'ouest, et qu'il ne l'a jamais été.

Au contraire, toutes les régions du centre des Etats-Unis et tout le Haut-
Canada dépendaient, autrefois, de ce fleuve pour le commerce inter-

national, et pour l'échange domestique des produits des régions situées

sur les deux côtés des lacs d'en amont des rapides du Long-Sault; tous

ces articles étaient transportés par bateaux sur ce fleuve. A cette épo-

que c'était un fleuve navigable, il servait au transport des marchandises
provenant des deux pays. Donc, je déclare que les droits de la navi-

gation sont acquis dans les deux directions. Si nous devons mettre en

ligne de compte les si^cles à venir, il ne sera pas défendu de rapi)eler que
l'on remontait ce fleuve il y a GO ou 70 ans. Je comprends donc alors,

monsieur, que votre Commission cherche à savoir jusqu'à quel point

sera faisable une division du volume d'eau de ce fleuve international,

afin de permettre do produire de la force hydrauliciue de chaqun côt;',

Bubordonnément aux intérêts de la navigation. Je ne connais aucun
exemple d'une manière différente d agir. Prenons, par exemple, lo Saiiit

Ste Marie. On a divisé proportionnellement les eaux en cet enilrnit,

Bubordonnément aux intérêts de la navigation. Je soutiens donc quo
les droits des deux pay.s sur la navigation sont inaliénables, et que l'on

ne peut faire usage de ces eaux qu'après avoir satisfait aux exi!ienc(^s

de la navigation.

Voici un autre point: ce fleuve se partage pour ainsi dirj en doux
routes pour les besoins des deux .sortes de transports—celui d(H passa-

gers et celui des marchandises. Considérons d'abord li!s rHi)idcs du
Long-Sault au point de vue des passagers et des touristes. L;;-) droits

de ces deux cla.sses en cesrapidi-s, sont plus consiili'ialilcf qu'on un les

a jamais expliqués devant cette Commission. Ces rapiilfs sont cl.'isV-s

parmi les merveilles du monde. Ils ont leur grandinii- et leur 1 eauté

esthétique qui valent, en leur genre, celles des (hut(>s Niag:i':i. .'^îuls

autres rapides au monde ne sauraient leur rtra comparés. .Viill.' part

au monde (m steamer de grande dimension ne peutselaissi-rentiaîn •) p ir

leurs tourbillonnements, et sous la main habile d'un i)iIoti! nx(K'riin<'nté,

permettre A. ses passagers do contempler, pendant qi. •iiiucs minuti-s.

la puissance incompaniblc d'un fleuve majestueux. I^'-î rapi<i"> du
Long-Sault sont uni<jues au monde. Voici don»- une de-; tneiveilles de

la nature et l'on se propose de l'anéantir. J'os- donc eroiie, mon-
sieur, qiK' votre (."oiiuni-<sion, si j'en juge par ses action-^ pa-tséi'-i, ne

recommandera pas rexécution d'un tel plan, sans l'avoir minutieuse-

ment scruté dans tous s«!s moindres détail-. Quels sont le-> intér 't- •\\U'

vous ave/, k étudier? Ci ne sont pas ceux duni» seule compaciiii' .!"

navij;ation: <'e sont les droit« du public voyaireur -d'un [luhlie i|iii vient

tant des autr^v^ pays (pio du nôtre. .Je déclare qu les vilhM de Toronto,

iL^
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Buffalo, Niagara Falls et toutes autres villes situées sur la ligne des

touristes, de cette partie du continent, sont intéressées au passage de

ces touristes en leurs enceintes et leurs environs. II n'y a pas un homme
dans Buffalo, Niagara Falls ou Toronto, qui ne soit intéressé d'une ma-

nière ou d'une autre à l'arrivée ou au départ d'un touriste, dont vous

ne deviez tenir compte, car chacun d'eux a im droit acquis en ces ra-

pides. Nous pouvons voir ce que l'on peut faire avec ce trafic, si nous

nous reportons quelques années en arrière, lorsque les touristes qui

fréquentaient cette route étaient traités bien différemment de ceux

d'aujourd'hui. Nous constatons l'augmentation constante, les efforts

continus des compagnies de navigation qui développent cette ligne de

voyageurs, afin de faire face à l'accroissement continuel du nombre

de personnes qui s'y rendent de toutes les parties des Etats-Unis et du

monde et qui cherchent la route de St. Laurent. Que sera-t-elle dans

cinquante ou cent ans, si vous détruisez une des merveilles du monde?

Supposons que l'on se place au point de vue commercial et que l'on dise:

"il sa perd beaucoup d'eau dans les chutes du Niagara; on y gagnerait

en les barrant et on faisant ^sage de l'eau pour produire de l'énergie

hydro-électriqne de chaque eôU". Ce serait une proposition pratique. On
pourrait la mettre à exécution ; Iefera-t-<in? Non. Pourquoi pas? Tout

simplflment parce que l'intérêt du public voyageur, et celui de notre

population, qui vient adaùrer la jirandeur naturelle que le Tout-Puissant

nous adonné»' et qu'il nous. p«m»et de conserver, s'y opposent. Je crois,

monsieur, que les rapides du Long-SaoÉt ont autant de droit à la con-

«ervation que les chutes *i Niaiwra. Vous pourriez, peut-être, en pren-

di« une partie et en permettre l'asage, mais, au moyen du public, vous

ve devez pas le;* détruire.

Pour revenir aux batt«Mx du Canada et au transport par eau des

marchandi»*» canadiennes, fn d^lare qu'à ce sujet il y a des questions

autrement importantes que cellw qui vous ont été présentées jusqu'ici.

On cherche à construire ce canal entièrement sur le côté américain. Je

suis très heureux d'apprendre, de la bouche de M. Kennedy, qu'il serait

possible aassi—car les ingénieurs, depuis qu'ib ont bâti la tour de Babel,

vous diront, j)our/u que vous leur donniez assez d'argent

—

Le Président Gibbosh: On n'est pas encore d'accord sur le point

de savoir s'il doit être entièrement sur le côté américain. Je dis qu« ce

sont là des détails que nous ferions mieux de ne pas discuter.

M. Cl'mbebland: J'ai cru que nous discutions pour savoir s'il

devait être entièrement sur le côté américain. On a dit qu'il pa-sserait

en territoire américain, et les lettres qui ont 6U- déposées par différentes

compagnies en font mention comme devant être construit sur terri-

toire américain: et je dis qu'une tollo proposition est maint^^nant soumise

à la Commission. Je vais maintenant vous dire pour quelle raison. Il

î 1
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est déclaré en ces lettres que l'on a fait une offre aux différentes com-
pagnies de transport de passagers et de marchandises, et qu'eUes auraientapprouvé la construction d'une écluse sur le côté américain C'^riàune question qui nous a certainement été présentée. On leur en a pro-mis 1 usage complet, et c'est ce qui leur a fait modifier leur acceptation-

ZrJ /? • "T""^'
"'' '^ ^^'^ ^''^ '' P™J«*^ «>" deux%i".Combien de temps durera cet usage complet? Est-ce pour un jour ou

à perpétuité? Qui a fait cette promesse d'usage complet? Une com-
pagnie pnvée, et rien de plus.

Le Président Gibbons: Je ne veux pas vous interrompre, mais
les écluses seront placées sous la juridiction des gouvernements respectifs
eUes ne constitueront pas une possession pour des particulierT LaCommission ne permettra jamais, quel que soit le plan qui sera adopté
de laisser les écluses aux mains des particuliers.

M. Cumberland: Il me fait plaisir d'entendre ce quo vous venez
de dire; mais avant que l'on donne un consentement formel à la dé-
rivation de 1 eau pour cette fin vers ce cAté, il faudra autre chose. C'estbon de dire qumi usage complet sera permis. Jfauntenant, mes amis
qui font partie de la Commission me pardonneront, m je dis en me pla-
çant au point de vue de la navigation, que la question dominante n^st
pas

1 offre d usage complet de l'écluse. Savoir s'en servir, la permission
d en faire us^e, sont des points beaucoup plus importants. On p«.ut
bien dire

: Servez-vous en", mais quelqu'un peut s'interposer et ^re"Vous n'y passerez pas".

Me permettra-t-on de rappeler quelques faits du pa,ssé a -ant trait
à la nayigation-uniquement pour dire que nou.s avons appris à sourire
lorsqu 11 s agit des agissements du gouvernement américain, et à les ou-
blier, sauf à nous en servir de leçon, lorsque nous fai-sons ave,- lui une
convention qui a rapport à l'avenir. En 1870, le se„l canal co->struit
pour Be rendre aux Grands lacs se trouvait en territoire amérirau'. au
Sault Ste Mane. Une petite difficulté survint au Nord-Ouest et Lord
Wolseley et ses soldats voulurent s'y rendre. Nous les ombarquâmos
sur des bateaux à vapeur àSamia et à Collingwood, et les conduisîmes au
Sault. Mais, on nous refusa de les laisser passer TMir le canal. Le passage
fut interdit non seulement aux hommes, mais à toutes leurs provisions
et munitions. Il nous fallut les faire passer, au moy.ni d'un aut ro bateau
par le canal du Sault, jusqu'à une autre extrémité du canal, à un endroit
appelé Pointe aux Pins. H,en que le canal du côté Am.-rioain no f.U
pas occupé. Il nous fallut faire transporter du Sault Canadien jusqu'.l
I ointe aux P.ns, hommes, bagages, munitions, vivres, et les faire embar-
quer sur un autre bateau. On ne tergiversa pas longtemps: no.is construi-
sîmes notre propre canal; en bons enfants, nous on avuis i)ermis l'u-sage
pour toujours à tout le monde, sans excepter nos amis les .\méricains
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Je vous cite un autre exemple. En 1872 û fut promis, en vertu du traité

de Washington, que les canaux des deux côtés serviraient mdifféremment

aux citoyens des deux nations. A-t^n jusqu'à présent permis à un seu 1

bateau canadien de passer par le canal d'Erié? Non; pas im seul n a

DU V passer, car l'état de New-York-l'état dans lequel doit être creu.o

ce canal-n'a jamais permis aux bateaux canadiens l'entrée du canal

"^^^ÏÏ
Commissaire Clinton: Permettevmoi de vous interrompre.

Nulle défense n'est faite aux vaisseaux américains ou canadiens, pou-

vant se servir de ce canal, d'y passer librement, sans péage.

M CuMBERLANo: J'cspère que lorsque le canal aura été agrandi,

pour domier passage à des navires d'un plus fort tonnage, nos am.s

Américains se montreront plus généreux.

Le Commissaire Cunton: Je vous demande pardon. Nousn'avon.

jamais refusé le passage de ce canal aux bateaux du Canada Mais vous

pariez de vaisseaux; le canal ne peut recevoir que de petits bateaux

d'un tirant de sept pieds.

M Cumberlahp: Vous avez raison; je sais cela. Me pt^rmotte^-

V0U8 de vous demander si une barge canadienne a la permission de passer

par le CHual Whitehall, dans l'état de New York?

Le Commissaire Clinton : Je ne connais pas ce point.

M Cvmberland: Les canaux du Canada sont mis à la disposition

de tout le monde; mais la même liberté n'existe pas dans ceux de 1
eta

de New York. Voici un autre exemple. En vertu d'un arrangement

conclu en 1872, une barge canadienne, qui prend une cargaison de plan-

che à Ottawa, peut se rendre seulement jusqu'aux Etats-Unis, et non

au-delà II faut qu'elle y décharge sa cargaison et s'en retourne. hUe

ne peut traverser la frontière par le canal de Whitehall «t continuer sa

route. Une barge américaine peut partir d'Albany et se rendre à Ottawa

prendre du bois canadien s'en retourner par les canaux canadiens et

par les canaux américains. Nous accordons aux barges americamcs

liberté compU^te de passer en nos canaux, mais l'état de New ^ork ne

permet pas aux nôtres l'entrée du canal do Whitehall. Je ne cite ceci

^•à titre de bons exemples. De plus, en 1892-si j'ai bonne incmoir^

leCanada imposait un piage sur les bateaux passant par le canal NVelland.

le m^me taux ôtait pc-rçu sur les bateaux canadiens .1 sur les batea>r.

américains, indistinctement. Nous avons cm qn .1 serait de l u tu.

de notre port de Montréul, que, orsqne r.-xportation du grain se ferait

par la voie de Montréal, tr.ansporté des léu'ions des lacs supérieurs su

bateaux soit américains, soit canadiens, ces bateaux benefie.eraio

d'une réductiou de ^m^ au canal Welland. Voil;\ ce .,u .m arj-ellc

cire généreux. MaHuMireusenu-nt. on n'a pas eu pour nous les m-inci!

égards L'état du Michigan imposa un ix-aire, au ranal du .^aull »lc.

11..
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Marie, sur tous les bateaux canadiens, qui avaient précédemment passé
librement et aux mC-mes conditions que ceux des Américains. Je men-
tionne oea faits, monsieur, tout simplement pour vous montrer qu'il y a
des choses qu'il ne faut pas passer sous silence, avant l'offre ou la pro-
messe d'un usage libre des ouvrages proposés au Long-Sault. Ces points
devront ôtre réglés de façon que le droit d'usage soit fixé p.jur toujours.
On nous traitait, au temps que j'ai mentionné, de voyageurs ou de cou-
reurs des bois; mais, grâce aux relations plus amicales qui se sont dé-
veloppées depuis entre le Canada et les Etats-Unis ,je crois qu'il y au-
rait possibilité d'arriver à une entente, quant à ce qui regarde les droits

de la navigation; mais non par l'intermédiaire d'une compagnie privée.

Ces Compagnies privées qui offrent tous ces droits à ces messieurs se di-

sant prêts à les accepter, ne pourront pas remplir leurs engagements.
Elle peuvent bien dire: "Vous en aurez l'usage", mais elles ne sauraient
leur donner le droit de s'en servir, puisque ce sont les gouvernements
seuls qui possèdent un pareil droit. Donc, c'est aux gouvernements, et
non aux i ompagnies, qu'il faudra s'adresser. Voilà donc pour ce qui
concerne !e transport des tiiarchandisos. La Commission puut détermi-
ner la quantité d'eau qu'il faudra détourner pour les objets de ces
canaux, mais elle ne peut nullement garantir la < ontinuation de leur

usage.

Quant A l'énergie électrique, jo crois que nous pouvons conclure,
par tout ce que nous avons vu et entendu, que c'est là l'objet principal-
commo l'a fort l)icn dit .M. Kennedy—avec la question du canal qui lui

aétéajoutt'. r.'lloest le véritable but du projet. .Je ne m'en étonne
pas, puisiiue les ingénieurs ont déclaré qu'il y aura po«sibilité de pro-
duire 60(t,000 chevaux-vapeur. Je ne m'étonne pas que ceux qui clier-

rhent àobtenir les avantagesciui découlent decette production emploient
tous les moyens possibles pour arriver à leur fin. C'est un projet plus
grandiose que celui d'endiguer les chutes du Niagara. On m':i dit que
la production aux chu'es .serait de 4.50,000 chevaux-vapeur, ce «[ui n'est

qu'une faible quantit*"- en comparaison do celle que produira le Long-
.Sault. Les chutes du Niagara ne forment que les deux tiers do la dimen-
sion des rapides du Long-Sault. llien de surprenant que l'on cherche à
s'en emparer.

Le Pkésidl.nt Oihhons: Je no vous poserai qu'une question. Pen-
sez-vous qu'il importerait de produire fi(K),()00 chevaux-vapeur, t tant
donné que la chose l'ût possible, sans nuire à la navigation? Ou bien
devrait-on laisser perdre cette ressource?

M. CtiMBKiti.ANi): Me post>z-vous cette question?
Le Président (Iihiions: Oui.

M. CiJMHEHi. wd; ,Ipi i-éponds que vous pouvez en produire la quan-
tité que vous voudrez, pourvu que vous sauvegardiez les droits de la

iyi



380 œMMISSION DE LA CONSERVATION

navigation. Je n'ai pas dit 600,000, mais le projet comporte qu'il aéra

possible d'arriver à ce chiffre: et dire que tout cela sera produit sur le

côté américain. Une quantité plus petite sera développée sur le côté

canadien, environ 100,000; il y sera construit aussi un petit canal et une

usine génératrice de petite dimension. Je suis heureux de penser qu'il

y a possibilité de créer une minime quantité d'énergie électrique dans

ce voisinage; et ces compagnies privées ont dit—et il est évident qu'elles

ont influencé l'opinion des habitants de Brockville et de Comwall—

"nous vous fournirons toute l'énergie électrique dont vous aurez besoin".

Peuvent-elles le faire? Elles en sont incapables. Qui dit qu'elles le

feront ou qu'elles ne le feront pas? Le gouvernement Américain. On

me fait savoir que jusqu'à présent il n'a été conféré aucune autorité

pour l'exporter. Au moment où ces offres sont faites à Brockville

et à Cornwall et aux autres villes, et au Canada, les compagnies

n'ont reçu aucun droit d'exporter pas même le plus petit cheval-vapeur

électrique du côté américain au côté canadien, pas un. Que vaut donc

cette offre? Tout dépend entièrement du gouvernement; donc, il faut

en revenir au gouvernement. Maintenant, supposons que cette force

soit produite sur le côté canadien, et que nous puissions la produire

toute, nous ne pourrions pas obtenir le droit absolu de l'exporter à

l'état de New York. Il arrive aujourd'hui que l'excédent de la force

produite aux chutes Niagara se trouve de notre côté. Quelle sorte d'au-

orité avons-nous pour l'exporter aux Etats-Unis? Pouvons-nous le

faire pendant un an? Non. Pendant un jour? Non. Tout ce que l'on

peut obtenir, c'est un permis révocable, sujet à révocation en tout temps.

Donc, telle étant la situation, le premier point à régler ne consiste pas à

savoir comment sera produite cette force, ou qui devra la produire;

mais comment en disposer, une fois qu'elle sera créée. Il me semble

que ce sont là des points essentiels. Rappelez-vou.s qu'il ne s'agit pas

seulement d'aujourd'hui, mais de l'avenir du Canada. Je déclare donc

qu'il faut tout d'abord régler la question de l'usage de l'eau; ensuite la

manière de s'en servir; et, enfin, savoir qui en aura l'entreprise.

Je désire maintenant dire un mot à mes amis des Etats-Unis et uux

Canadiens, sur le sujet général. Je me place non pas au point de vue

de la navigation, ni d'un intérêt particulier quelconque, mais je me

fais le représentant de toute la population des deux pays. Je traite de

la proposition en son sens général, telle qu'elle est devant nous. Il

peut se faire qu'il y a quelques années, on ait eu quelque raison—qui

n'existe plus aujourd'hui—de partager cette force hydraulique avec une

compagnie de production d'énergie électrique, il n'y a rien en cette pro-

position qui avancera cette compagnie d'un iota. Pourquoi cette hâte

après que le sujet est resté en suspens si longtemps? Pourquoi remar-

quons-nous tant d'agitations parmi les municipalités qui ont été invitt'>es

lir:
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à M faire représenter ici? Nous ne voyons pas que l'on étudie ces clian-
gements avec la Commission, mais en dehors d'elle. Pourquoi achète-t-
on les opposants, et fait-on des arrangements avec ceux qui étaient les
adversaires du projet par intérêt pour leur commerce? QueUe est le
moteur de tout ceci? Parce que nos amis, les promoteurs, se sont coUé
1 oredle à terre, tout en tenant un œil ouvert vers le ciel (rires) et Us
entendent et ils voient ce qui se fait. D'une extrémité à l'autre de la
République Américaine, l'état des esprits est plus agité que jamais sur
la conservation des ressources naturelles du pays. Rien n'est plus ap-
parent que ce qui stimule aujourd'hui la population américaine en fa-
veur de la conservation des ressources naturelles, telles que celle de la
terre et de l'eau, pour le bénéfice de cette population, qui cherche à les
empêcher de tomber dans les mains de ceux qu'elle traite habitudlf»-
ment de "barons-'-il y a les barons du bœuf, les barons de la houille
les barons de l'eau, les barons de l'électricité. Je n'invente pas nm
expressions, je les cite, elles ont été employées aux Etats-Unis, depuis
que ce projet vous a été présenté la première fois.

Le Président Gibbons: Vous pouvez nous appeler tous "barons".
M. Cumberland: Il s'est créé ici un impression et je tiens à dire

que votre devoir et vos intérêts comme Commission, sont ceux du peuple
en général. Il ne s'agit pas de considérer s'il est faisable de concéder
les ressources natureUes à une corporation privée, maie de conserver
de tout votre pouvoir, le droit public pour le public. La mwne question
a été agitée au Canada, après qu'elle a été soulevée aux Etats-Unis. Je
suis heureux de dire que nous suivons leur exemple sous ce rapport, et
la conservation des ressources natureUes devient maintenant une ques-
tions dominante chez nous. Vous avez devant vous le rapport du comité
exécutif de la Commission Canadienne de la Conservation. Je déclare
donc qu'en étudiant ce sujet vous devez le traiter, non pas con.rue un
projet privé, mais comme une proportion qoi tend à dépouiller le public
de Ks droits. Le temps est venu d'arrêter le vol et l'aliénation des droits
et des ressources du peuple. Jamais je ne pourrai admettre que les
représentants du public auront l'audace de braver l'opinion puljjique
et de proposer d'aliéner à quelques individus les droits qui appartiennent
en propre à ce public. Le peuple est le propriétaire des eaux: c'est à
lui qu'appartient la force hydraulique, et c'est à \m seul que la Commis-
sion, qui le représente, doit remettre tous ses droits. (Applaudissements).

M. Meredith: Monsieur le Président, messieurs, je n ai qu'un mot
à dire. Ce que je me proposais de vous exposer est effacé par le fait
que vous, M. le Président qui, je crois, parlez au nom de la Commi.ssion,
avez déclaré que ce que vous vous proposez de fnirp maintenant est de
savoir Si un projet quelconque—je n'entends pa,s celui-ci en particulier,
mais un projet quel qu'il soit—est réalisable. C'est-à-dire que, étant
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donné qu'un projet quelconque sera jugé réalisable, les plans vous se-

ront soumis et les promoteurs viendront à vous.

Le Président Gibbons: Nous allons leur recommander de revenir.

Nous n'avons pas le pouvoir de décider cette question; mais telle sera

la recommandation, que toute la Commission approuve, je crois-que

nul projet ne sera adopté sans l'approbation de la Commission.

Le Commissaire Clinton: C'est pratiquement une des conditions

de la recommandation.

M. Meredith: Voici ce que je tiens à savoir: je comprends que,

lorsque les plans seront soumis à votre étude, les personnes qui se croient

intéressées au sujet auront l'avantage de se présenter devant vous et

de vous exprimer leurs vues sur ces plans; ai-je raison?

Le Président Gibbons: Oui.

M. Mehedith: La seule autre vue que l'on m'a chargé de vous pré-

senter est celle-ci: si vous jugez qu'un projet quelconque peut être

réalisable, veuiîiez ne pas oublier l'opbion de la Shipping Fédération

du Canada- cette Fédération demande que le projet adopté devra être

exécuté et exploité par les gouvernements respectifs qui sont les pro-

priétaires des eaux du fleuve et de son lit; que la concession à perpé-

tuité de ces droits si étendus à des particuliers, quelque estime que nous

puissions avoir à leur égard, sera une injustice inqualifiable faite aux

deux pays. TeUe est l'opinion que j'ai mission de vous présenter; c est

la seule, à part ceUe de vous demander de considérer les plans.

M. R. C. Smith : M. le Président, messieurs. Je suppose que je puis

dire maintenant pour quelle raiscn je suis ici. Quand quelqu'un se

présente et déclare en toute franchise qu'il représente des mtérêts privés,

c'est on peut le dire, un homme condamné d'avance. Mais prenez la

chose telle qu'eUe est, et voyez quels intérêts financiers actuellement en

jeu seraient paralysés. Tout d'abord, laissez-moi vous dire que la dé-

claration faite, à l'ouverture de ces séances, que le représentant de a

ville de Montréal était ici pour défendre secrètement les mtérêts de la

Montréal Light, Heat & Power Company, était purement gratuite, pure-

ment ima-inaire. Ni mes amis M. Meredith et M. Lafleur, m moi-même

n'avons le moindre rapport avec la Light, Heat & Power Company do

Montréal; et essayer de porter préjudice h cette compagnie, à ?50 milles

de distance n'était certainement pas une bonne note pour les arguments

avancés en faveur d'un si grand projet. C'est peut-être une indication

de la pénurie des raisons employées pour le défendre. Je veux répondre

à une chose qui a été dite, ou plutôt su^séréc ici par quelques-uns. On

a dit que les résidants des environs du Lons-Sault réclament de l'enerpie

électrique, qu'il leur en faut absolument. La SI. Laurmn (
ovtpavy a

inséré en son dernier rapport qu'elle pourrait produire ;5.l)t)0 chevaux-

vapeur de plus, à Cornwull mémo, pour lesquels elle n'a aucune demande.

t i

i,ii.
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Il y a de la force à Merrickville, à Morrisburg, partout. En outre, noua
avons la déclaration officielle et sans réplique de M. Beck, membre du
gouvernement de l'Ontario, portant que le gouvernement a offert de
l'énergie électrique à toutes ces municipalités; qu'il est prêt à la fournir,
non pas au prix mentionné par cette Compagnie, mais à un taux beau-
coup moindre. Donc, tout le brait et les clameurs, ainsi que les discours
qui ont créé un peu de sensation en cette salle, sont tout à fait hors de
question; car je soutiens que M. lieck les a complètement et autori-
tairement réduits à néant devant cette Commission.

Le Phésiden't Gibbons: M. Smith, voulez-vous me permettre
de dire un mot—car J9 fais aussi bien d'en finir avec cette question. En
admettant qu'il n'existe pas de demande immédiate, une Commission
Internationa e peut-elle lefuser la permission de produire de la force
hydrauli(iue. s'il y en a nécessité do l'autre côté de la frontière, en sup-
posant que nul n'en demande ici? Prenez ce point de vue et dites-moi
ce que vous allez répondre.

M. R. C. Smith : Je suis enchanté d'avoir à répondre à ce que désire
le Président, il vient de m'ouvrir un vaste champ. Toutes ces questions
Internationales doivent être traitées avec une grande courtoisie, je dirai

plus, avec délicatesse. Mais, puisque j'aurai occasion de revenir plus
d'une fois sur ces questions internationales, je puis dire maintenant que
je n'ai pas regret d'avoir proféré de telles paroles, car j'ai confiance aux
hommes qui sont ici, ils occupent des places disting\iées dans le monde
des affaires; inutile pour eux de prendre des gants l)lancs pour discuter
les quesiioiis internationales qu'ils ont devant eux. Donc, tout ce que
je vais dire s'adressera plutôt aux membres Américains qu'aux membres
Canadiens de la Commission. Si vous considérez, dans les recomman-
dations présentées au gouvernement, le besoin de force électrique q»ie
l'on propose de produire, alors je dirai, le plus poliment possible, que
la Section Canadienne de la Commission Internationale des Eaux Limi-
trophes devra étudier les besoins du Canada dans le voisinage de cette
production.

Le Puèsidknt Gibbons: Naturellement.

M. H. (' Smith : Je ne tiens pas à exercer aucune pression au ' . otre
jugement. Loin de moi la pensée de vous tracer une ligne de conduite;
je ne prétends pas même suggérer que cotte question exerce une in-
fluence dominante, mais je dis que la Socticm Canadienne devrait tenir
compte de sa valeur, avant de préparer sa recommandaticm. Si, sur
examen, il est trouvé (|u'il n'existe aucune demande de force électrique,
ou qu'une telle force est nécessaire, mais peut .'tre fournie par l'excé-
dent produit actupllemeiit. ou par ce (ju'il est possible de créer, dans la
localité même, je déclare alors ([u'il importerait, en tous cas. de ne paa
lai.s.^er ce .sujet dans l'ombre.
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Permettez-moi maintenant de vous parler au nom de la Richelieu

A Ontario Navigation Company. Si j'avais préparé quelques notes, je

serais tenté de croire que M. Cumberland me les aurait dérobées, car il

a présenté et élabor<^ la cause «le cette compagnie beaucoup plus puis-

samment et avec plus de dextérité que je n'aurais su le faire. Les ra-

pides du Long-Sault ont été traversés en bateaux depuis 1843. La

Richelieu & Ontario Navigation Company, après des débuts très humbles,

est aujourd'hui la plus puissante compagnie de navigation de l'intérieur

du pays. Son capital est de cinq miUions de dollars, et elle possède des

navires qui certainement figurent ave ; avantage parmi les autres. FMe

a grandement perfectionné son service, dépensé d'énormes sommes d'ar-

gent pour annoncer la route du St. Laurent dans tout le pays et ailleurs,

même jusqu'en Europe. C'est facile de faire fi de tout cela et de dire:

il ne faut pas que nous laissions 'saut -r les rapides' au détriment du

développement des industries. Je supj ,8e, monsieur, que nous devrons

courber la tête et laisser le chariot de luggernaut niveler tout ce qui

est pittoresque et qui nous fait éprouver quelques sensations agréables

au cours de la vie. Je suppose que l'on se servira bientôt de toutes nos

belles cascades, et que l'on sacrifiera tout ce qui est beau, à la production

de cette énergie hydro-électrique. Mais, je ne m'arrêterai pas à cette

considération
; je vais me placer à un autre point de vue. Nous trouvons,

en relevant la statistique, que ce commerce, développé graduellement

par la Richelieu ék Ontario Navigation Company, attire plus do 50,000

personnes chaque année en ce pays, que ces personnes ont dépensé de

$2,750,000 à $3,000,000 parmi nos gens d'affaires. Elles ont dépensé

$3,000,000 dont notre pays a bénéficié. Je dis, en conséquence, que ceci

mérite considération. Vous avez répété à foison que les droits de la

navigation priment tout. Tout se réduit à ceci : nous avons maintenant

un chenal naturel; on vous demande de le remplacer par un artificiel.

On s'efforce de vous convaincre que le nouvel état de choses ne consti-

tuera pas un obstacle à la navigation; et, immédiatement après, mon

savant ami, M. McCarthy, vous a dit, avec son éloquence bien connue,

que "cette écluse sera la plus grande écluse ascenseur qui soit au monde" ;

que la Development Company attirera des curieux de toutes les parties

du continent pour venir admirer cette puissante écluse, plus élevée

qu'aucune de celles qui aient jamais été construites.

Permettez-moi de me rapporter incidemment à un autre sujet. ^

Calvin a dit hier avec grande clarté et beaucoup de franchise, qu'on

l'avait désintéressé; que lui, représentant les intérêts du flottage, avait

été—puis-j "me servir d'une expression vulgaire—"Squared" r^gié. (Rires.)

M. McCarthy : Parlez-vous de bois?

M. R. C. Smith: Je ne parle pas de bois équarri, Not square iimber

(Rires). En tou- cas, M. Calvin est venu ici, et il vous a dit

—
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Lb Président Gibbohs: C'est une question do vol ge, deah.
M. R, C. Smith: Je ne veux pourtant pas vous parler de roulage

de bme»-%.roMjny—(Rires)—toujours est-il que M. Calvin vous a
déclaré ici qu'U avait fait un contrat, et que l'encre était à peine
sèche sur le papier, que cette corporation commerciale avait consenti à
le dédommager de toutes ses pertes. Je veux maintenant vous dire ceci,
ou vous demander ceci; ont-ils du même coup—

Le Président Gibbons:
longés).

M R. C. Smith: Voilà, je crois, une des meilleures questions posées
par le Président aujourd'hui. (Rires). Je n'allais pas vous demander
81 j'avais été réglé, mais je voulais vous poser cette question : cette cor-
poration a-t-elle pris les mesures voulues pour dédommager tous les au-
tres intéressés, lorsque les billes de M. Calvin et lorsque les trains de bois
de M. Calvin, et les trains de bois de tous les autres seront glissés par
cette écluse? On n'a pas dit à M. Calvin, "vous allez quitter votre com-
merce". On continuera encore l'exploitation du bois; le fleuve descen-
dra encore des trains de bois, et ceux de M. Calvin et ceux de tous les
autres flotteurs de bois passeront par cette écluse unique, la plus grandie
qui sera au monde, et quand nos bateaux à vapeur arriveront aux portes
de l'écluse, et que les trains de bois de M. Calvin, ou ceux d un autre,
seront de passage dans l'écluse, il leur faudra attendre. A-t-on song^;
à nous indemniser pour ce retardement? Pas du tout. Je dis, m'appu-
yant sur le fait que cette corporation a convenu de dédommager M.
Calvin, qu'elle a admis devant cette Commission qu'elle est tenue d'in-
demniser les autres intérêts qu'elle aura lésés.

M. McCarthy: Vous avez dit c'était déjà rigU "square"?
M. R. C. Smith: Je voulais dire qu'elle devait dédommager les au-

tres intéressés. Elle en reconnaît l'obligation; maisje dis qu'en agissant
de la sorte, et en réglant M. Calvin, elle ne rend pas cette route de trans-
port plus conimode ni plus rapide ou expéditive pour ma compagnie et
pour ceux qui en font usage. Autre chose. Cette route que nous avons
suivie, et qui est libre, sans obstruction, passe par des eaux internationa-
les. Une petite partie de cette voie, à l'endroit où le fleuve forme coude,
se trouve entièrement sur territoire américain, mais lorsque cette route'
suit les eaux internationales, elle est libre de toute obstruction. On
propose maintenait de remplacer cette voie libre par une seule écluse,
située tout entière en territoire américain. Cette écluse se trouve non
seulement sur le côté américain, et propriété du gouvernement des
Ktats-Unis, nous dit-on, mais les ouvrages de régulation et de commande,
se rattachant à cette entreprise de production de force hydraulique,
eront totalement construits aux Etats-Unis.
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Le Président Gibbons: Me permettez--'^ou8 de vous interrompre

encore? Ces détaUs n'ont pas été définis, et je ne sais pas si je puis le

dire, mais il me semble que les ingénieurs canadiens n'ont pas insisté

pour qu'une écluse soit placée du côté du Canada. C'est un des détails

qui sera discuté subséquemment, mais il me semble que le gouvernement

du Canada tient à ce qu'une écluse soit construite aussi sur le côté

canadien.

M. R. C. Smith: Je remercie bien le Président. Cela prouve ce que

le monde dit, que l'on ne nous donne pas de renseignements, et personne

ne l'a déclaré avec plus de force que M. Clark à la séance de ce matin.

Le Président Gibbons: Nous ne nous occupons pas de ces détail»

maintenant.

M. R. C. Smith: Je parle des grandes lignes du plan que M. Rickey

noua s donné hier sur la carte.

Le Président Gibbons: Il n'y a rien de formel; ce sont seulement

des questions générales qui sont devant nous et que vous discutez—il

ne faut pas barrer le fleuve, qu'elles que soient les raisons. Je crois que

ce que vous avez dit jusqu'ici en vos discussions a de l'importance.

M. R. C. Smith : Je me demandais si l'on avait décidé quelque chose,

et comment on a réglé M. Calvin (Rires).

M. R. C. Smith: Il semble que l'on a dû trouver une raison quel-

conque pour arriver à faire un contrat en bonne et due forme avec M.

Calvin. En tous cas, je déclare que nous avons raison de nous apposer

à la construction, les ouvrages de commande, le canal et l'écluse étant

toutàfait ;ndehoi-a du territoire canadien. Ces ouvrages decommande—

je n'ai pas besoin d'y insister car la choseest trop visible—ne font pas partie

d'un projet de navigation, ils font partie des ouvrages de production de

force hydraulique. Ces ouvrages de commande seront mis en exercice

pour les besoins de la production d'énergie hydro-Mectrique, et non pas

dans rintérât de la navigation. Ils pourraient être manœuvres de façon

à exercer une influence sur tout le chenal justju'à Québec. Ces ouvrage."

de commande seront plus nécessaire» au temps de l'eau basse qu'en

tout autre temps, et s'ils retiennent l'eau pour fins de force hydraulique,

ils pourront faire varier de quelques pouces le chenal de» navires, ce (lui

portera préjudice à toute la navigation du Long-Sault. Maintenant,

quant aux plans qui seront adopt«», quels qu'ils soient, je tiens à dire

que nous voulons avoir aussi de notre côté, et sous notre juridiction,

des ouvrages de régulation ou de commande. Je désapprouve l'usage

du canal par les Ktats-lnis, au détriment des intérêts du Canada M.

Cumberland a cité un certain nombre d'exemples pour montrer que les

intérêts canadiens n'ont pns toujours été respectés par re pays. F.n me

mettant au point do vue intcmationsi!, j'invite nos amis Américams à

»
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de mettre à notre place, et à examiner la proposition, non pas en Amé-
ricains, mais en Canadiens, pour savoir quelle sera leur réponse.

Le Président Gibbons: Je suis fier de dire qu'ils la discuteront
et qu'ils l'ont toujours discutée judicieusement.

M. R. C. Smith: Je dis, donc, que s'ils veulent tenir compte du fait
que, sur une quantité de 600,000 chevaux-vapeur, 100,000 seulement
.seront produits sur le côté américain, ou soumis à la juridiction amé-
ricaine, et que l'écluse appelée à remplacer lu route libre de toute obs-
truction sera construite du côté canadien, et mi.so à la disposition tlu

gouvernement du Canada, et que tous les autres ouvrages de commanùa
et de régulation seront aussi en ce pays, ils ne pourront pas, en cons-
cience recommander ce projet.

M. Cumberland a fait une heureuse description do la beauté naturelle
des rapides. Nous devons, a-t-il dit, y voir une source de revenu et des
droits acquis. On a dépensé des sommes énormt;.-, d'argent pour y
amener dos touristes. Mes amis ici présents ont prétendu que l'on allait
nous donner quelque chose de mieux. Ils me font penser à cette Ecos-
naise qui disait: "Kilos sont grandes, les œuvres du Créateur, mais les
travaux des hommes sont supérieurs à toutes". (Rires). On va rem-
placer les rapides par cette écluse et ce barrage, dont le pittoresque et
la beauté attireront dos visiteurs de tous les coins du monde. Je cr-tis

que la Richelieu ,fc Ontario Nuvvjation Co., qui a créé cette industrie,
est on lieu, mieux que la Development Company ou toute autre per-
sonne, de dire ce que le monde vient voir. Ces touristes viennent jeter
un coup d'œil sur les plus grands rapides navigables du monde; et quand
une fois le fleuve aura été barré, on ne reverra plus ces rapides en leur
grandeur actuelle: ils auront disparu pour toujours. La navigation ne
sera jamais dans les mêmes conditions, une fois le barrage construit.
On nous a dit que ce projet améliorerait la navigation. Je ne puis dis-
cuter ceci, pui-sque vous avez déjà dit que les plans n'ont pas été tracés
ni adoptés; donc il m'est impossible de dire—je ne le pourrais quand
même—mais les ingénieurs peuvent nous renseigner sur la marche de»
courants. Le capitaine Hattin est ici. Il a navigué sur ce fleuve pen-
dant nombre d'années. J'ai discuté le sujet avec lui; il craint les effets
des barrages sur ces courants. No<is ne savons rien sur la hauteur de.i

barrages; nous ignorons quelle sera la déviation ou le refoulement des
«aux. Naturellement, les pilotes sont incapables de le dire, avant que
les ingénieurs aient calculé les effets qui seront produits sur les courants,
mais il reste le point fondamental de la question : on propose de changer
totalement le caractère de la navigation du lleuve.

D'un autre côté, on a recommandé que le gouvernement exécute
lui-même le projet. J'avoue franchement que nous n'approuverions
guère le gouvernement qui entreprendrait ce travail. Néanmoins, si
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l'exécution du projet incombait au gouvernement, il y aurait une diffé-

rence, car la corporation qui l'exécuterait aurait pour objet la production

de force hydro-électrique et la réalisation de dividendes. Le gouver-

nement, au contraire, aurait pour but premier l'amélioration de la nar

vigation. Pourquoi cela, parceque jevoisen cemoment parmi nous un des

commissaires port de Montréal, et il disait, il n'y a pas encore trois semai-

nes, qu'il existe une course continue entre la production de l'Ouest et

les facUités de transport de l'Est. Nous n'avons pas encore défriché

cinq pour cent des millions d'acres de terre destinées à la culture. Ce

Nord-Ouest se développera rapidement d'une année à l'autre. Les pro-

duits devront se rendre à l'océan. C'est par la voie du St. Laurent, le

grand artère, le chenal naturel, amélioré et libre de tout entrave, comme

l'a dit M. Kennedy, que devra passer la majorité du grain et des pro-

duits de ce Nord-Ouest. Je déclare que la plus importante question qui

se présente aujourd'hui au gouvernement est celle du transport. Je

dis qu'une considération générale seulement devrait faire réfléchir cette

Commission avant de formuler une recommandation à l'effet de barrer

la totalité du St. Laurent, et de placer le trafic qui se dirige vers l'est,

en passant par les rapides, entre les mains d'une puissance étrangère,

bien que amie, en lui confiant cette écluse unique et les ouvrages de

commande. On a dépensé des flots d'éloquence pour démontrer que nous

devons conserver nos ressources naturelles. Je me demande si l'on a

jamais pu supposer que cette Commission, formée d'hommes intelligents,

et cette compagnie d'hommes aient pu croire que le moyen de conser-

ver nos ressources nationales était de les utiliser en les livrant à une cor-

poration privée, qui s'en servira pour en extraire des millions de dol-

lars de revenus. J'affirme, monsieur, que ce n'est pas ainsi que j'enteni»

la conservation de ces ressources. Je dis que la situation sera différente,

si le gouvernement exécute lui-même l'entreprise, car son objet premier

sera la navigation et la production de la force un but secondaire. Au

contraire, maintenant toute l'entreprise est l'œuvre d'une corporation

privée, dont le but—louable si l'on veut—est l'application de notre

héritage national à la production de dividendes pour des particulier».

(Applaudissements prolongés.)

M. Hilliard: J'ai parlé hier de la position légale du gouverne-

ment de l'Ontario. Je désire vous dire un mot aujourd'hui sur la pos-

sibUité de barrer le Long-Sault. Je tiendrai compte à ce sujet des droits

acquis des habitants du comté de Dundas et du village de Morrisburg.

représentés à la législature par Sir James Whitney. L'expérience des

réaidants de ce district, doublée de celle des bateliers de la région, devrait,

à mon s.' avoir du poids sur cette Commission. L'expérience a dé-

montré .orsqu'il s'est formé un amoncellement de glace à Comwall.

en aval du Long-Sault, le niveau de l'eau a monté de vingt pieds dans
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le fleuve. Le résu'tat fut que l'eau, libre partout, s'éleva de vingt et
un pouces aux othp-is Je Morrisburg. A première vue, cet effet a tout
l'air d'une im;.-. - i ',. étant doiuié la giaiidc h«..tour des rapides du
Long-Sanit. W uvons faire venir ici des témoins qui confirme-
rcut, sous serroa' . vérité de cette déclaration. Nous ne les avons pas
amenés aujou-U'hui, car nous ne savions pas quelle tournure prendraient
les discuosions. En outre, à trois différentes reprises, des ponts de glace
se sont 'ormes entre l'île Croil et la rive principale, dans le voisinage
immédiat du canal de Farran Point. Les habitants de l'île, à la faveur
des ténèbres de la nuit, aident la nature à former ces -ntassements de
glace; ils scient la glace qui se forme dans les anses ai .mmenceraent
de la saison; celle-ci, lancée dans le courant, vient se buter sur les bords
de l'île, et y forme un pont de glace. Le fleuve est entièrement ouvert
entre ce point et l'extrémité ouest des rapides Galop, soit une distance
de trente-cinq miUes; il se forme en cet endroit de grandes quantités
de glace de fond et de frasil. De plus, la neige et le vent détachent de
grandes galettes de glace des baies qui se trouvent le long du bord. Qui-
conque passe, en hiver, le long du fleuve, dans le comté de Dundas,
peut voir cette glace et ce frasil et cette neige descendre le courant en
grandes quantités. Ces masses de glace, en se tassant contre l'Ile Croil
ont formé les ponts de glace de 1879, 1887 et 1905; ces amoncellementa
s'élargissaient d'un demi-miUe à deux milles par jour. Les dommage»
ne furent pas très considérables avant la réunion de la glace de fond et
des glaces flottantes, fondantes, et du frasil, dans les parties plus étroites
du fleuve. Un de ces endroits est appelé pointe Weaver, à environ cinq
milles de l'Ile Croil. A cet endroit la glace et la neige, qui cimentaient
les glaçons, étaient entassées j usqu'au fond. La glace se forma à l'ouest
de cet endroit et força l'eau à s'élever au-dessus des couches déjà formées
en aval. Pendant une nuit une poussée de glace se produisit; elle grim-
pa sur la rive située entre la pointe Weaver et la baie Cook, écrasa une
maison d'habitation, renversa la fournaise, et le feu consuma le logis;
les occupants s'en échappèrent la vie sauve. En 1905, tout le chenal
du fleuve, à l'ouest du village de Morrisburg, se remplit de glace de fond
et de neige, par suite de la formation d'un petit barrage à l'fle Croil.
L'usine génératrice fut complète ..icnt submergée; elle avait été louée à
Morrisburg par le gouvernement du Dominion. L'usine fut mise hors
de service pendant quelque temps, ainsi que les bassins; les portes et
même les chaussées du canal furent endommagées par les glaces. Nous
avons ici une photographie de l'état du fleuve qui représente une vue
de l'engorgement (la photographie est montrée au président). Cet
amoncellement se produisit dans la dernière partie de février, alors que
le soleil avait déjà de la force. Heureusement, aussi, que le temps doux
«e prolongea, ce qui permit à l'eau de se creuser une issue à traver» la



M:

W 1 \

I
;

»

an COMMISSION de la conservation

glace. Voici une autre vue photographique du nième amoncellement;

elle représente la rive américaine et lea îles. L'Ile Dry, maintenant la

propriété de M. Corrigan de Cleveland, fut submergée. (Une deuxième

photographie est présentée au président) . Si le thermomètre eAt marqué

«éro fahrenheit en ce moment, ce qui arrive fréquemment en février,

avec vent d'ouest en plus, cet engorgement aurait emporta les portes

de l'écluse, et causé l'inondation de la plus grande partie de Morrisburg.

Nous avons d'autres photographie? qui représentent les bords du fleuve

à Morrisburg complètement inondés. Une montre l'usine génératrice

sur la chaussée du canal; l'eau atteint presque le sommet de la chaussée.

Les eaux montèrent à une telle hauteur qu'elles éteignirent les feux en

notre usine auxiliaire. Il nous fallut placer une autre machine sur la

chaussée du canal, pour actionner les pompes du service d'eau. Ces

autres photographies représentent toutes les remises à bateaux et les

quais complètement inondés.

Nous disons que dans toute l'histoire du Canada, depuis que len

Loyalistes .\nglaia se sont établis sur le devant du comté de Dundas, il

ne s'est produit aucun amoncellement de glace dans le fleuve, excepté

lorsque l'homme a forcé la nature à changer le cours des cho.-ics. Si les

habitants des lies, qui voulaient traverser le fleuve en traîneaux, n'ous-

sent préparé ces ponts, nous n'aurions jamais eu d'amoncellements.

Maintenant voici le point important: les eaux, comme l'ont dit M M.

Rickey et Holgate, à l'ouest du Lons-Sault ont une vitesse d'environ

deux milles à l'heure, mais dans notre rigoureux climat, ces eaux gèlent

au commencement de décembre. Lorsque le temps seia couvert, que les

jours seront courts et que les accumulations de glace do fond, de frasil

et de neige fondante descendent les rapides Galop et les autres rapides

et que le tout se ra33em1)lera, nous aurons la répétition de ces amoncel-

lements chaque année, au lieu de les avoir à de longs intervalles. Mais

la Development CompanieH disent, "oh, nous y remédierons". Nous vou-

drions savoir qui seront ces "nous" et de quels moyens ils se serviront

pour nous protéger contre ces amoncellements. Je diffère d'opinion

avec mes savants amis qui se di-sent contents de la décision du Président,

quand il déclare que nous aurons un rapport sur la possibilité du projet,

mais nous ne nous attarderons pas aux questions de détail. \\ev

tout le respect que je vous dois, je déclare que le rapport sur la possi-

bilité n'a de valeur que s'il n'indique comment seront sauvegardés les

autres intérêts. Toute la possibilité de barrer le fleuve dépend de la

manière que les droits acquis le long des rives du fleuve, et ceux des vil-

lages de Farran Point, Osnabuck, Morrisburg, etc., seront protégés.

De tels droits acquis ont la priorité. La Compagnie dit qu'elle se servira

de brise-glaces. Si l'on construit un barrage d'une hauteur de 40 à 45

pieds au Long-Sault, on créera une nappe d'eau relativement dormante

Mi':H :v
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jusqu'à Farran, soit une distance de 5 à 6 milles. La Compa.^nio nous
dit que le barrage fera monter de 2 pouces le niveau do l'eau à Morria-
burg. Comment 1 i sait-elle? Personne au monde ne peut dire de com-
bien de pouces sera élevé le niveau de l'eau à Morrisburg, étant donné
que le fleuve est tellement sinueux et rempli d'Iles, si l'on permet
& ces amoncellements de se produire. J'ai vu se former ces empilements
de glace, je les ai vus abattre des arbres sur les bords du fleuve, des
érables de deux pieds de diamètre. J'ai vu les riverains transporter
leurs effets, leurs instruments agricoles, leurs voitures, sur les terres
hautes à proximité de la ligne du chemin de fer Grand Trun/fc—qui su
la ligne de partage ^-s eaux. Je les ai vus passer des nuits sans dormir,
de peur d'être surpria par ces glaces mouvantes. Je suis sous l'impression
que le barrage du fleuve St. Laurent au Long-Sault créera de pareils
états de choses. Messieurs, écoutez cet-i : sur une distance de cinquante
milles, entre Prescott et Cornwall, le fleuve a une dénivellation de neuf
pieds. A l'ouest de Prescott le fleuve gèle; aucun danger de glace de
fond à l'ouest de Prescott; aucune crainta d'engorgement à l'ouest do
Prescott. Ces amoncellements pourraient se produire à Cornwall et à
l'est de cette place, mais la nature y remédie. La grande s.iperficie du
lac St. François, et sa grande profondeur servent à emmagasiner les glaces
de fond qui se forment dans les eaux courantes de l'm^est. Si le barrage
du Long-SauIt était une garantie que toute l'eau de surface gèler^t
jusqu'à Prescott, nous ne nous opposeiions pas directement au projet.
Notre usine génératrice serait mise hors de service, nous aurions droit à
compensation sous une autre forme d'énergie électrique, ou nous pour-
rions peut-€tre vendre notre installation. Maij quand l'eau du fleuve
Kcra refoulée jusqu'à Farran Point, nous sommes en pertes. La vitesse;

du courant étant de "deux milles à l'hiniri"', quiconque connaît le passé
de ce climat avouera que le fleuve gMera.

Je dis, qu'avant que l'on fasse aucun rapport cette Commission
ne devrait pas s'occuper de préparer aucim rapport intérimaire, mais
elle devrait demander la pcrmi.ssion d'entrer dans les détails. Cett»;
Commission avait raison quand elle demanda, lorsqu'elle siégea à l'hôtel
King lOdward, que les renseignements los plus complets devraient êtn>
fournis. Quel résultat obticndra-t-elle, si elle se conientc de faire rap-
port sur la simple question que ce projet est faisable en partie, quelque
part, d'une façon quelconque? Ce rapport .sera pi-éscnt^ au Congrès,
et le Bill approuvé. Ce rapport, sera piésonté tu Parieraent à Ottawa,
et approuvé par les Chambres. Nous ne pouvons séparer ce^ u; question
des complications qui vont être présentées aux Pariement^. C'est un
vériuble nœud (îardien. Donc, je soviticns que la Commission ne de-
vrait présenter aucun rapport ni à l'un ni à l'autre (.Jouvemement,
avant que les détails les plus complets n'aient été obtenus, et que le
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rapport n'ait été adopté en son entier. Si je comprends bien la Commis-

sion, elle se propose, à l'ajournement de cette assemblée, de '^'^enter

un rapport à son gouvernement respectif, sur la possibilité oarrer

le fleuve; et je demande, avant l'adoption du plan des compagnies,

que l'on nous accorde le privilège de le discuter. Messieurs de la Cora-

miflsion, le malheur sera alors irréparable. Si cette Cooimission deman-

de aux différents gouvernements la faveur de passer on revue ces plaûs

avant de recommander la possibilité de réaliser ce projet, je crois que

je puis dire que nous retirerons toutes nos objections. (Bravo, bravo).

N'ost-il pas possible à la Commission de demander l'autorisation de faire

rapport sur les plans, avant de présenter un rapport quelconque à son

gouvernement respectif? Il me ferait plaisir de voir le Président se ren-

dre à ma demande.

Le Président Gibbons: Je vais essayer de répondre, mais je ne

puis pas parler au nom de toute la Commission. Je vous ai fait con-

naître mon opinion. Tous les sujets dont vous avez fait mention ont

été étudiés par les ingénieurs du gouvernement. J'ai pu avoir le béné-

fice de leurs renseignements spéciaux. Ce n'est pas la première fois que

cette Commission entend parler de la question des glaces. Tous ces

sujets ont donné lieu à des rapports et ont été étudiés par des hommes
qxii croient les comprendre, et la Commission va les examiner. J'ai cru

que nous pourrions en finir à la suite de cette discussion. Il est impos-

sible d'épuiser en une assemblée du genre de celle-ci tous les détails

d'un plan de l'étendue de celui-ci. Jamais on ne pourra y arriver. Il

faudra scruter les plans soigneusement, et il sera nécessaire de formuler

une quantité de dispositions auxquelles on n'a pas même fait allusion

ici, mais qui sont présentées aux ingénieurs du Gi ivernement et à la

Commission. Quaind toute cette masse de données aura été mise en ordre,

c'est mon idée—mais je ne parlerai qu'en mon propre nom—que le

public devra être consulté de nouveau. Si nous concluons que le projet

est possible sous quelque forme, il me semble que notre devoir sera de

vous donner connaissance des plans qui auront été approuvés et des

garantie , -^t été fournies, pour que le public ait l'occasion de les

examine approuver ou de les condamner.

M. u.> Sera-ce avant ou après que la Commission fera son

rapport avemements respectifs sur la possibilité du projet?

Voilà le sujet.

Le Président Gibbons: C'est une question à laquelle je ne ré-

pondrai pas pour la Commission. Mon idée personnelle était de propo-

ser qu'il serait peut-être possible de rédiger un rapport portant que

d'après certaines circonstances—en suivant beaucoup le genre de re-

marques fûtes aujourd'hui par M. Kennedy—moyennant certaines con-

ditions et dispositions, le projet fierait réalisable.

lli
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M. Hilliard: Puis-je demander comment la Commission peut

faire rapport sur les conditions et les sauvegardes sans avoir tous les

p(8.n8 détaillés?

Le Président Gibbons: Les ingénieurs de notre Commission et

ceux du Gouvernement, qui doivent connaître ce qui leur est nécessaire,

ont pensé avoir le somme de détails suffisants pour leur permettra de

former une opinion sur la nature générale de l'entreprise, moyennant

certaines conditions. Je ne suis pas ingénieur. Les ingénieurs du

Gouvernement et ceux de la Commission ont pensé avoir les données

voulues pour régler la question générale.

M. Hilliard: Alors, M. le Président, le public n'aura maintenant

pas l'occasion de critiquer les plans qui ont été présentés et dont vous

avez eu connaissance?

Le Président Gibbons: Je ne vois pas que des plans définis

aient été soumis. Je suis sous l'impression qu'on ne s'occupe actuelle-

ment que de la proposition générale.

M. Hilliard: Alors, ce qu'il conviendrait de demander à la Commis-

sion, avant qu'elle présente son rapport, et ce que je conseille fortement,

c'est ceci: Je trouverais opportun, qu'au moins, ces plans fussent sou-

mis au public, avant qu'un rapport soit furmulé par cette Commission.

C'est à dire, après que l'on a commencé à faire des recherches sur cette

affaire, je trouve qu'il ne devrait pas y avoir d'investigations faites par

les ingénieurs de la Development Company et ceux du Gouvernement

qui ne soient au préalable, présentées au public, avant que cette Com-

mission prépare son rapport. C'est mon opinion. Il me semble que ce

serait manquer de courtoisie à l'égard des différents intéressés, qui ont

été invités à paraître devant cette Commission que de permettre que

sur la grande et l'importante partie de l'enquête, les promoteurs puis-

sent s'adresser au gouvernement, et quu les autres intéressés ne puis-

sent obtenir de la Commission que de vagues renseignements.

Le Président Gibbons: Je crois que nous comprenons votre ques-

tion.

M. Hilliard: Par exemple, M. le Président, je soutiens qu'un

rapport privé du Gouvernement du Dominion au Président de cette

Commission Internationale des Eaux Limitrophes nous prend à notre

désavantage. La question principale que nous venions discuter se trou-

ve éliminée. Si ceci doit être la fin de l'enquête, je dis, au nom du

Gouvernement de l'Ontario que nous devrons prendre d'autres pro-

cédés.

M. KiNo: M. le Président, je me trouve dans une position très très

difficile. Je n'aimerais pas à être traité de rabâcheur et de remplisseur.

D'autres ont fait du rabâchage et du remplissage. Cependant, je dois,

déclarer formellement, au nom des intérêts que je représente, que je
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n'approuve nullement le projet tel qu'on pourrait peut-être le mipposeï
par l'attitude semi-conciliante que j'ai semblé prendre il y a un inatont.
Les déclarations que j'ai faites étaient basées sur une entente qui, main-
tenant, prend la tournure d'avoir été plutH une méprise, et je veux
essayer de me rectifier; parce que j'étais désappointé—je l'avoue hum-
blement M. le Président—en voyant de quelle manière la Commission
a traité hier notre entente antérieure. Je tiens à mettre les choses au
point maintenant, car je ne veux pas que l'on vienne me dire, un jour ou
l'autre, que nous avons convenu au nom des intérêts de la navigation,
que le projet était acceptable. Ce que nous avons dit c'est que noue
étions disposés à nous tenir à l'écart, pourvu que nous fussions en pos-
session de tous ces plans. Si l'on ne veut pas se rendre à notre désir.
nous maintenons notre nppositioi ,

M. Milliard: Il y a ici un monsieur Connolly des environs de Mor-
risburg et Dundas—qui a vécu plusieurs années à cet endroit, et qui est
né sur le bord du fleuve; il aimerait à donner quelques renseignements.

M. W. C. Connf'-ly: Monsieur le président et messieurs les Com-
missaires, je .suis ici pour représenter mes propres intérêts seulement.
J'ai demeuré toute ma vie dans les environs de Morrlsburg, et j'ai de."

intérêt.1, actuellement, sur les deux côtés du fleuve. Je désire vous dire
que, en général les anciens résidants des bords du fleuve sont terrifiés

en entendant parler de ce projet, car ils ont déjii été témoins d' nonda-
tion.s. Moi-même j'ai vu une fois un amas de glace au-dessus des rapides :

cet amoncellement parut inoffensif, au début, mais bientôt il remplit le

fleuve de fond en comble et causa des dommages sur une distance de 1

1

milles. Je ne connais aucune force humaine capable de nous débai
rasser de ces amoncellements. Ce sont des choses que nous croyons au-
dessus du pouvoir de toute compagnie ou peut-ôtre de tout Gouverne-
ment, étant donné certaines conditions. Maintenant, tel que je le com-
prends, le sommet du barrage dont la constru<!tion est projetée, sera au-
dessus du niveau ciu bief d'amont du canal de Cornwall. Une ligne
horiiontale tirée du sommet de ce barrage sera d'environ dix pieds
au-dessus de la surface du Saint-Laurent à Morrisburg, à vingt milles en
amont de ce point, c'e* dire qu'un barrage de 20 pieds de hauteur
serait submergé en c Jroit.

M. McCarthy: M. Connolly, êtes-vous intéressé dans quelque
autre projet de force hydraulique dans la localité?

M. Connolly: Non, mais j'ai placé des fonds dans ce qu'on appelle
la force hydraulique de Waddington. Autrefois j'en possédais une
partie.

Le Président Gibbons: Je ne comprends pas M. King lorsqu'il

dit qu'il ne retire pas son opposition à cause de quelqi'es arrangements.
Je ne vois aucun changement entre hier et aujourd'hui. Mais on de-
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mande maintenant à la Commission d'exprimer une opinion sur l'effet

général —et la pression provient de l'action du Congrès.— Les mem-

bres de la Commission américaine ayant reçu une communication du

Congrès il nous a fallu y voir. Les commissaires sont unanimes et l'ont

toujours été sur ce point, que, s'ils décident d'exprimer une opinion en

faveur, ils exigeront comme première condition que les plans leur soient

soumis et approuvés par eux.

Le Commissaire Clinton: L'approbation des Commissaires est

requise.

Le Président Gibbons: Ces plans doivent être approuvés avant

d'être soumis, même à l'approbation des différents (îouvernements.

Naturellement nous ne pouvons que recommander. Mais si ces

plans nous sont soumis, nous les mettrons à votre disposition, pour que

vous puissiez les critiquer. Je ne vois pas d'où provient le malentendu.

Je puis dire seulement que nous entrerons cette condition, advenant que

nous serons favorables au plan général.

M. King: m. le Président, devons-nous -comprendre que c'est une

déclaration faite de la part de la Commission oCi si c'est l'opinion perso

nelle du Président?

Le Président Gibbons: J'ai parlé au Général Ernst; je crois que

c'est l'opinion générale, n'est-ce pas? Etes-vous de mon avis?

Le Général Ernst: Je n'ai aucune objection du tout ^ ce sujet;

mais il me semble que c'est une grande perte de temps. Te ne vois pa.«

qu'une assemblée telle que celle-ci puisse se prononce, aur les détails

d'un plan d'ingénieurs. Nous voulons entendre toutes les objections

que peuvent présenter les intéressés; mais, (luand il s'agit de régler les

détails d'un plan d'ingénieurs, je ne vois pas comment procéder dans une

assemblée comme celle-ci. C'est tout. Mais, si tel est votre désir, je

n'ai aucune objection à vous les soumettre.

M. 1 'NG : Pas nécessairement dans une assemblée générale. Si les

divers intérêts, qui sont maintenant diamétralement opposés au pro-

jet, étaient mis en position de se consulter avec des experts, c'est réel-

lement ce dont nous avons besoin, plutôt qu'une occasion donnée dans

une assemblée de ce genre qui, d'après moi, n'est pas le l'on voulu.

Le P .siDENT OiuiioNs: ''our ma part, je suis tout à fait de votre

avis, aiT i que le sau M. K" ., je comprends que l'avantafie devrai!

vous être offert et que vou? riez eu profiter, en amenant des exporte

indépendants et qui peuveiu donner le profit de leur opinion devant,

la Commission. M. King *e Mwpellera que même, lors de l'assemblée

tenue à Montréal, j'étais d- - avis. J%i t iujours demandé l'opinion

d'experts indépendants.

M. R. C. Smith : Perme m- au directeur général de la Richelieu

& Ontario Navigation Camp^ » dire quelques mots de son hora-e'
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L« PRtsiDENT Gibbons: Certainement.

M. C. J. Smith: En plus des remarques do votre avocat, M. R. C.
Smith, j'a merais à expliquer sur quoi nous devons nous baser pour pré-
parer notre horaire qui sera dérangé par ce projet. Nous sommes
forcés d'adopter un horaire que nos bateaux doivent suivre en quittant
Toronto, après l'arrivée de tous les trains de l'Ouest et des bateaux de
Niagara, c'est-à-dire à trois heures de l'après-midi. Vous suivons un
horaire pour nous rendre à Charlotte, pour faire raccordement avec les
trains qui partent de ce district pour se rendre via Rochester à New York
et aux points centraux de l'Etat de New York. Ces trains sont là peu
de temps après notre arrivée, et, après que nous avons pris les voyageurs
qui sont amenés par voie de Rochester, nous descendons à Kingston
pour faire raccordement à très bonne heure avec les /agons-dortoirs
du Grand Trunc venant de l'Ouest. Ces wagons-dortoirs amènent les
voyageurs qui n'arrivent pas à Toronto à trois heures, mais viennent
de Chicago et de l'Ouest pendant le jour et se rendent, pendant
la nuit, de Toronto à Kingston où nous les embarquons à six heures
du matin. C'est une question de raccordement avec les trains. De là
nous nous rendons à Clayton prendre 1<js voyageurs amenés par les'

différentes lignes du New York Central, dont les trains arrivent vers
sept heures du matin. A partir de . point, nous n'avons pas de temps à
perdre, car il a été raccourci par ces raccordements de trains, pour noua
rendre de jour à Montréal, afin de transborder des passagers sur nos
bateaux qui se rc ident à Québec et qui partent de Montréal à s pt
heures du soir. En arrivant à Québec, les passagers sont transférés à
Lévis sur un bateau traversier; de là ils se rendent à divers pomts
par les chemins de fer de l'Intercolonial et du Québec Central. Afin
de faire ces raccordements, les bateaux doivent quitter Montréal au plus
tard à sept heures p.m. En vue d'arriver à ce résultat et pour améliorer
l'état des choses, de même que pour créer un système d'excursions, la
Richelieu <k Ontario Navigation Company a dû construire des Steamers
modernes et rapides pouvant accommoder plus dj passugrs. î

fallu en arriver là, car de nos jours il faut donner mt •

aux touristes, un service pouvant rivaliser avec les aut os
services de touristes par eau et par chemins de fer. pir
conséquent, nous ne pourrons nous soumettre aux nouvelles
conditions sans subir des pertes. On nous dit u ^n nous sei anc de la
nouvelle écluse sur le côté Américain, notre voya,. '.; ce point à Montréal
ne sera retardé que d'une demi-heure. Il est permis d'en douter. Les
seuls renseignements que nous ayons sur ce sujet, noua ont été fournis
par les ingénieurs qui représentent les promoteurs de ce projet. A l'heure
qu'il est, nous profitons des courants d'amont et de ceux d'aval du Long-
Sault. Il est impossible de déterminer le temps qui nous sera n^

fi!
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eesaaire. Noa pilotea n'ont pu obtenir de renseignements, en dépit deH

promessefl h re ivjet, faites à la réunion de novembre; nous ne le^ possé-

dons pas ei< =• Je no crois pas me tromper en disant (lu'' itondont,

par cette demi-heure de retardement, lo temps du passa," ) l'écluse.

Mais, en supposant que d'autres gros bateaux, y devaniii les nfttrea,

notre retardemen» sera prolongé du temps nécessaire à leui passage.

Même nous r'arri\ons pw actuellement to"jours en tempa à Cornwall.

Il nous faut tenir compte des brouillards et attendre l'ii'ure des trains,

mais si nous avons le malheur d'être retardés, nous pouvons rattiu|ipoi

ce retardemi car nf dispc/sons d'une certaine marge de récupéra-

tion. Cette marge s. \ : .ise f t sura insuffisante, si nous sommes obligés

de passer par des écluses. Si nous étions obligés de passer pa." le canal

de Cornwall, en nous rent'ant vers l'est, nous serions retardés de quatre

heures; et nous ne pourrions pas nous rendre à Monti-éal en un jour,

car lorsque les ténèbres commencent, il est impossible de passer par les

rapides. Nous serions obligés de remettre ce voyage qui était le seul

objectif des touristes venus en notre pays. Ceci aurait pour résultat de

détruire la principlae source de revenus de notre commerce. Quatre-

vingt-dix à quatre-vingt-quinze pour cent de nos passagers viennent

de l'Ouest, et voyagent par terre et par eau. Nous déclarons que ce sont

les rapides du Long-Sault, les Mille-Iles et les autres rapides qui attirent

ces touristes. Briser un chaînon de cette chaîne, c'est endomr.. <iger

notre commerce, et nous ignorors les pertes qui peuvent en résulter.

Nous pouvons dire , toutefois, que si nous sommes obligés de suspendre

le service de nos bateaux qui descendent les rapides, et si nos pas-

sagers sont tenus de prendre le train pour se rendre à Montréal, le nom-

bre de nos touristes tombera de 300 à 400 par jour à 50 par jour, et cela

au milieu de lasai-so, C'est la raison qui me pousse à vous parler de

cet horaire. Tout est i-églé selon cet horaire, et nous ne pouvons le

suivre m'en partant de Kingston à 6 heures du matin, et à 5.30, lorsque

les jours k? raccourcissent. Donc, tout obstacle à la navigation sur ce

fleuve entraînera des dommages réels et des pertes sérieuses.

Le Président Gibbons: Y a-t-il plusieurs autres messieurs qui

veulent parler à cette séance? Si beaucoup désirent prendre la parole

nous ferions peut-être mieux d'ajourner et d'aller déjeuner. Quels

sont ceux qui désirent parler, y en a-t-il plusieurs?

M. McCarthy: Je ne le crois pas.

Le Président Gibbons: Si personne ne tient à parler, je crois

qu'il serait bon de lever la séance générale.

M. Prinole: Quelques mots seulemenie au sujet de l'énergie

électrique pour les parties de l'est. Je crois que l'on a dit des faussetés

sous ce rapport. J'ai sur moi des correspondances relative.^ '.'énergie

électrique. Quelques-uns ont dit ici, je crois, que cette éneifc.ri, prise à
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l'uBine génératrice coûtait S12 par cheval-vapeur, En premier lieu, on
a mis ce prix k 112, sans restriction, plus tard on a modifié la chose,
et l'on a dit que c'était f12, prise à l'usine. Je trouve maintenant que
le» prix de l'énergie électrique, dans cette partie de l'Ontario, sont men-
tionnés dans une circulaire publiée par la Hydro-Electric Power Com-
mitrion de l'Ontario. Cette énergie se vend à l'usine génératrice de S9
à $10 par cheval-vapeur; aux points de distribution elle coûte de $18 à
S29.50. Nous ne savons pas où est établie cette usine—aucun de nous,
qui demeurons dans l'est de l'Ontario, n'en a connaissance—mais j'ai

des correspondances que nous, citoyens de Comwall, avons échangées
à ce sujet avec la Hydro-Electric Commission. Nous cherchions à nous
procurer de l'énergie électrique, et personne n'a pu nous en fournir en
cette région. Nous avons suggéré un ou deux projets réalisables pour
obtenir cette énergie; mais on nous a répondu qu'un de ces plans était
hors de question, et l'on a parlé vaguement de s'adresser à Waddington.
Quand nous avons fait des recherches

—

M. Hilliard: A quelle date était-ce, M. Pringle?

M Pringle: C'était en 1906, et les démarches furent continuées
pendant quelque temps. Je dis que c'étaient les prix que l'on nous a
demandés pour nous fournir de l'énergie électrique.

M. Milliard: Quelle est la date de la circulaire?

M. Pringle: 1908.

M. Hilliard: Ce tarif a été revisé depuis.

M. Pringle: Les prix varient. L'énergie hydro-électrique se vend
$18.10 à Toronto; à St. Marys, les prix vont jusqu'à $29 50; ils sont
de $26 à Hespeler, $24 à Beriin, $26.50 à St. Thomas, et ainsi de suite.
Je puis vous dire, M. le Président, ainsi qu'à vous, messieurs, que Brock-
ville, Cronwall et les autres villes de l'est ne cherchent pas à se procurer
de l'énergie à ces prix-là. J'abuse un peu de votre patience, mais si

vous voulez m'accorder un instant j'aurai bientôt fini. On a parié de
tout au cours de ces séances, depuis des broquettes jusqu'au monopole
de la vente du bœuf, et l'on a souvent perdu le sujet de vue. J'ai écouté
attentivement l'exposé de M. Kennedy, car nous Canadiens, avons la
plus grande confiance en lui. Nul mieux que lui ne connaît le fleuve St.
Laurent et ses différents états et conditions, car il s'est trouvé si long-
temps en raprwrt avec les travaux du port de Montréal. J'ai noté avec
soin ce qu'il a dit, car il a traité d.' la question la plus essentielle. Cette
question vous a été présentée, messieurs, je la réptHe: "ce projet est-il

réalisable?" M. Ki nnedy l'a traitée de main de maître, car il a touché
à tout ce qui s'y rapporte. Il a dit que cette entreprise peut être exé-
cutée sagement et avec sûreté. N'est-ce pas la .situation tout entière?

M. HiLLiAHu: M. Pringle accepterait-il toute la réponse de M.
Kennedy?

! ii'
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M. Prinole: Une minute, M. Hilliaid; je ne vous ai pas interrom-

pu. M. Hilliard nous a fait un exposé très sérieux; je serais peiné si

j'apprenais que nos amis de Morrisburg devaient être incommodés par

l'eau. Je crois que nos ingénieurs peuvent satisfaire M. Hilliard quant

à ce qu'il demande relativement à ce projet. Nous ne parlerons pas de

ce point maintenant, car je ne crois pas que ce soit le temps. Il ne

s'agit pas de savoir si les citoyens de Comwall ou la Chambre de Com-

merce de Comwall accepteront l'opinion de M. Kennedy. M. Kennedy

a déclaré que ce projet {nsut être exécuté sagement et avec sûreté. C'est

une question de détail à régler par les gouvernements respectifs. Je

regrette que queU^u'un ait traité cette Compagnie comme étant composée

"d'étrangers" à notre pays. Pourquoi avoir dit ce mot? Les princi-

paux actionnaire.s de cette Compagnie ont placé deux ou trois millions

de dollars au Dominion du Canada. Le voisinage de Comwall en aurait

eu le bénéfice, si cette ville avait pu leur fournir de l'énergie électrique.

J'ai vu M. Davis pour la première fois, quand il est venu à Comwall

s'enquérir pour savoir si cette ville pouvait lui fournir de l'énergie

électrique . Maintenant, voyez notre position, je vous la décrirai en quel-

ques mots. Nonobstant ce qui a été avancé ici, je déclare que l'on ne

peut trouver un seul cheval-vapeur électrique qui ne soit utilisé avijour-

tl'hui sur toute la rive nord du St. Laurent;* toute la somme produite

est en usage; il est impossible aussi d'en produire un seul cheval de plus

sur le cAté sud du flcuvof. Il nous faudra maintenant avoir recours au

fleuve, si nous voulons nous |)rocurer cette énergie. Comme je repré-

sente la ville de Cornwall, j'ai pour mission de "Faire tout en mon pou-

voir, afin d'aider î\ la produ(;tion de cette force, du moment que les in-

térêts des Canadiens seront pnjtôgés". On a beaucoup parlé ici dci pos-

session par le gouvernement. Je ne sais pas quelles sont les vues du

gouvernement de ce paj's sur cette question. Plusieurs de ceux qui

sont ici favorisent la possession par les particuliers sous la juridiction

du gouvernement. Je me suis levé uniquement pour corriger une im-

pression qui peut s'être étendue au moins jusqu'à Comwall—je crois

que je puis même dire jusqu'à lirockville, n'est-ce pas, M. Maclaren?

M. Maclaren: Oui.

M. Prinole: On n'a jamais offert de l'énergie électrique à Rrock-

ville au prix de $12 le cheviil-vapeur. Je crois que Prescott est dans le

même cas, et que ses manufacturiers n'ont jamais eu connaissance d'une

telle offre. On l'a dit devant la Commi.ssion, afin de jeter un peu do pou-

dre à nos yeux et de retarder le rapport sur la possibilité d'exécuter ce

l.orn di> cette di'(I:ir:\ii'm il y uvait <in (M-'ilciit do l.llX) li.p. & l'a-'inc pénéra-

iricp de Mi, le Koclicr', situA' ;\ riiiii nulles tic Comwall.

—

Ed.

tî.'uMiic péiKTatrici' de Ma^ riia N, V. ili pilait lU- 4lt,(M)0 11. p., iniiis li-s péné-

ruteur* iriiv;iiciU pfts été in^talllV, faute df dcniBiidf de force motrice.—En.
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projet S'il faut accepter les déclaration des experts amenés ici par les
promoteurs, et le témoignage de M. Kennedy—qui admet carrément
que le projet est réalisable—il ne reste qu'à l'étudier sagement et con-
venablement, et à voir à ce que l'exécution soit dirigée soigneusement.
Certes, nous avons assez de confiance en ceux qui nous représentent
au Parlement, pour savoir qu'ils veilleront à la protection de tous les
intéressés, et que tous les moindres détails du projet seront étudiés
avant sa mise à exécution, entreprise que nous savons tous être colossale.
Je vous remercie beaucoup, messieurs, pour m'avoir accordé ces quel-
ques minutes d'attention. (Applaudissements.)

M. Hilliard: Je réitère simplement l'offre de M. Beck. Le gou-
vernement de l'Ontario est engagé par sa promesse, il est tenu de la
remplir.

Le Président Gibbons: Je suppose que le gouvernement de l'On-
tario n'a pas fait de promesse aux habitants du comté de New York?

M. Hilliard: Non.

Le Président Gibbons: Cette question est purement internationa-
le, et je ne vois pas que cela puisse avoir une grande portée. Y a-t-il

encore quelqu'un qui désire nous adresser la parole? Dans la négative,
nous allons ajourner. L'assemblée publique est maintenant ajournée.

La séance est levée à 1.30 p.m.

LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTREAL

Projets de Barrage du St. Laurent a <% Rapides du Long Sault
PAR des Compagnies Privées

,11 -.

I . 4)

La chambre, après avoir pris communication de la lettre Je M. W. J

.

Stewart, de la section canadienne de la Commission internationale des
voies d'eau limitrophes, invitant notre Chambre à être représentée et

& exposer son avis à cette Commission lors d'one séance à être tenue le 8
février prochain à Toronto, sur une requête soumise par la "Long Saiilt

Development Company of New York" et "The St. Lawrence Power
Company of Ontario," croit devoir réitérer l'expression des vues ex-
primées antérieurement, notamment à la suite de rapports d'un comité
spécial d'ingénieurs en date du 10 juillet 1905 et du il décembre 1907
et s'en tenir à l'attitude que comportait un mémoire présenté par cette
Chambre à cette Commission le 25 février 1909;

La Chambre se déclare en conséquence opposée à tout projet qui
aurait pour effet en aucune manière de nuire aux intérêts de la naviga-

= i-.
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tion sur le St. Laurent, et elle croit devoir protester contre la demande
de la St. Lawrence Power Company comme étant de nature à détruire

la valeur commerciale d'une des plus importantes richesses du pays.

La Chambre décide en même temps de transmettre copie de cette

résolution à la section canadienne de la Commission Internationale des
voies d'eau limitrophes et au gouvernement du Canada.

Adopté le 12 janvier 1910.

Pour copie conforme,

Le Secrétaire,

(Signé) F. BOURBONNIÈRE
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